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)ÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ 

 
 
 
 
*ȭÁÉ ÌÅ ÐÌÁÉÓÉÒ ÄÅ ÖÏÕÓ ÁÄÒÅÓÓÅÒ ÌÅ ÒÅÃÕÅÉÌ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÄïÃÉÓÉÏÎÓ ÑÕÅ ÌÁ #ÏÕÒ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÕ ÄÒÏÉÔ 
ÄȭÁÓÉÌÅ ɉ#.$!Ɋ Á ÒÅÎÄÕÅÓ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ΤΡΤΣ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÅÓ ÄïÃÉÓÉÏÎÓ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭOÔÁÔ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ 
à notre contentieux. 
 
 
,Å ÂÉÌÁÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ #ÏÕÒ Û ÌȭïÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÄÒÏÉÔ ÄȭÁÓÉÌÅ ÄÕÒÁÎÔ ÌȭÁÎÎïÅ ïÃÏÕÌïÅ ÓÅ ÒïÖîÌÅ 
ÆÏÒÔ ÒÉÃÈÅȢ 3ÏÕÃÉÅÕÓÅ ÄÅ ÄÅÍÅÕÒÅÒ ÁÕ ÐÌÕÓ ÐÒîÓ ÄÅ ÌȭÁÃÔÕÁÌÉÔï ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ ÌÁ #ÏÕÒ ÓȭÅÓÔ ÁÔÔÁÃÈïÅ 
à porter une attention privilégiée à la protection des personnes en situation de vulnérabilité, en 
particulier les femmes et les enfants, comme à apporter une réponse harmonisée aux besoins de 
protection résultant des conflits armés et à veiller à ce que la protection internationale ne soit pas 
ÁÃÃÏÒÄïÅ ÏÕ ÍÁÉÎÔÅÎÕÅ Û ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÕÎÅ ÍÅÎÁÃÅ ÇÒÁÖÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÓĮÒÅÔï ÄÅ ÌȭOÔÁÔ 
ou la société française. 
 
 
0ÁÒ ÕÎÅ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÉÎïÄÉÔÅ ÄÅ ÐÏÒÔïÅ ÇïÎïÒÁÌÅ ÅÔ ÁÆÉÎ ÄÅ ÐÒÅÎÄÒÅ ÐÌÅÉÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌȭÉÎÔïÒðÔ 
sÕÐïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔȟ ÌÁ #.$! Á ÊÕÇï ÑÕÅ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÍÉÎÅÕÒÓ ÄȭÕÎ ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ 
subsidiaire doivent pouvoir bénéficier de cette même protection, y compris ceux qui sont nés après 
que cette protection lui a été accordée (cf. p. 208) (CNDA 14 octobre 2021 les enfants A. n° 21018964, 
21018965, 21018966 et 21018967 R).  
 
 
0ÁÒÁÌÌîÌÅÍÅÎÔȟ ÌÁ #ÏÕÒ Á ÐÏÕÒÓÕÉÖÉ ÌȭïÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÁ ÊÕÒÉÓÐÒÕÄÅÎÃÅ ÖÉÓÁÎÔ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÊÅÕÎÅÓ 
ÆÉÌÌÅÓ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÍÅÎÁÃïÅÓ ÄȭÅØÃÉÓÉÏÎȢ Elle a notamment reconnu réfugiée une enfant sénégalaise 
ÄȭÅÔÈÎÉÅ ÓÏÎÉÎËï ÎïÅ ÅÎ &ÒÁÎÃÅȟ ÌÅ ÔÁÕØ ÄÅ ÐÒïÖÁÌÅÎÃÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÄÅÍÅÕÒÁÎÔ ÔÒîÓ ïÌÅÖï ÁÕ 
sein de cette ethnie (cf. p. 99) (CNDA 25 mars 2021 Mmes S. n°s 20006893 et 20006894 C). La Cour 
poursuit également son élaboration jurisprudentielle quant aux demandes émanant de jeunes filles 
ou de femmes soumises à des mariages précoces ou forcés. Elle a reconnu la qualité de réfugiée à 
une ressortissante ivoirienne du fait ÄÅ ÓÁ ÓÏÕÓÔÒÁÃÔÉÏÎ Û ÕÎ ÔÅÌ ÍÁÒÉÁÇÅȟ ÁÓÓÏÒÔÉ ÄÅ ÓÕÒÃÒÏÿÔ ÄȭÕÎÅ 
menace de mutilation sexuelle féminine (cf. p. 91) (CNDA 29 mars 2021 Mme T. n° 20024823 C+).  
 
 
4ÏÕÊÏÕÒÓ ÃÏÎÆÒÏÎÔïÅ Û ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÓÅ ÐÒïÖÁÌÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÓÉtuation de conflit armé dans 
ÌÅ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÌÁ #ÏÕÒ a mis ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ÁÖÁÉÔ ÄïÇÁÇïÓ Û ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅ ÓÁ ÇÒÁÎÄÅ 
ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÕ ΣΫ ÎÏÖÅÍÂÒÅ ΤΡΤΡ ÅÔ ÑÕÉ ÏÎÔ ïÔï ÖÁÌÉÄïÓ ÐÁÒ ÌÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ Äȭ%ÔÁÔ ÄÕ Ϋ ÊÕÉÌÌÅÔ 
2021 classée A (cf. p. 118) (CE 9 juillet 2021 M. M. n° 448707 A). Ainsi, la Cour a actualisé son 
appréciation du niveau ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅ ÇïÎïÒï ÐÁÒ ÌÅ ÃÏÎÆÌÉÔ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÅÎ 3ÏÍÁÌÉÅȟ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅ 
Mogadiscio et de la province du Benadir (cf. p. 141) (CNDA 5 février 2021 Mme A. n° 19032777 C+) ou 
de la province du Moyen-Shabelle (cf. p. 174) (CNDA 3 mars 2021 M. M. n° 20007059 C). Quant à la 
province somalienne du Galgaduud, la CouÒ Á ÄïÔÅÒÍÉÎï ÑÕȭÅÌÌÅ ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ ÁÆÆÅÃÔïÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ 
ÐÁÒ ÕÎÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅ ÁÖÅÕÇÌÅ ÅÎÇÁÇÅÁÎÔ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÓÕÂÓÉÄÉÁÉÒÅ ɉcf. p. 174) 
(CNDA 3 mars 2021 M. M. n° 20007059 C). 
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De même, dans le contexte du conflit armé sévissant au Mali, la grande formation de la Cour a jugé 
que le niveau de violence aveugle régnant dans la région de Mopti était exceptionnel au point que 
tous les civils y résidant étaient exposés à une menace grave contre leur vie ou leur personne du 
ÓÅÕÌ ÆÁÉÔ ÄÅ ÌÅÕÒ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÓÕÒ ÃÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ %ÌÌÅ Á ÁÕÓÓÉ ÅØÁÍÉÎï Û ÃÅÔÔÅ ÏÃÃÁÓÉÏÎ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÕÎ 
ÁÓÉÌÅ ÉÎÔÅÒÎÅ ÐÏÕÒ ÃÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌÅ ÃÏÎÆÌÉÔ ÁÒÍï ÎȭÁÆÆÅÃÔÅ ÐÁÓ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 
national. Elle a considéré que, noÎ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÉÌ Ù ÁÖÁÉÔ ÌÉÅÕ ÄÅ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÌÅ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÐÏÕÒÒÁ 
ÓÅ ÒÅÎÄÒÅ ÓÁÎÓ ÄÁÎÇÅÒ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄïÔÅÒÍÉÎïÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÓȭÙ ïÔÁÂÌÉÒ ÅÔ Ù ÍÅÎÅÒ ÕÎÅ ÅØÉÓÔÅÎÃÅ 
ÎÏÒÍÁÌÅȟ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕØ ÊÕÒÉÓÐÒÕÄÅÎÃÅÓ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ Äȭ%ÔÁÔ ÅÔ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌȟ mais 
ÁÕÓÓÉ ÑÕÅ ÌÅ ÓÅÕÌ ÆÁÉÔ ÑÕÅ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÖÉÅ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï ÄÉÍÉÎÕÅ ÏÕ ÑÕÅ ÓÏÎ ÓÔÁÔÕÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÓÅ 
ÔÒÏÕÖÅ ÄïÇÒÁÄï ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÎÅ ÓÕÆÆÉÔ ÐÁÓ Û ïÃÁÒÔÅÒ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÁÓÉÌÅ ÉÎÔÅÒÎÅ 
(cf. p. 122 ) (CNDA grande formation 15 juin 2021 M. S. n° 20029676 R).  
 
 
%Î ΤΡΤΣȟ ÌÁ #ÏÕÒ Á ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÁÐÐÌÉÑÕï ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÓÕÂÓÉÄÉÁÉÒÅ Û ÄÅÓ ÃÏÎÆÌÉÔÓ ÁÒÍïÓ ÄÏÎÔ ÅÌÌÅ ÎȭÁÖÁÉÔ 
ÐÁÓ ÅÎÃÏÒÅ ÅÕ Û ÃÏÎÎÁÉÔÒÅȢ #ȭÅÓÔ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÁ ÊÕÒÉÄÉÃÔÉÏÎ Á ÅÓÔÉÍï ÑÕÅ ÌÁ ÐÒÏÖÉÎÃÅ ÄÅ 4ÉÌÌabéri au Niger, 
province frontalière avec le Mali et le Burkina Faso, connaissait une situation de violence aveugle 
ÄȭÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÉÎÔÅÎÓÉÔïȟ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÇÒÏÕÐÅÓ ÄÊÉÈÁÄÉÓÔÅÓ ÁÒÍïÓ ɉcf. p. 130) (CNDA 
19 juillet 2021 M. M. et Mme A. n° 21008772 et n° 21008773 C+). Elle a également estimé que régnait 
ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ïÔÈÉÏÐÉÅÎÎÅ ÄÕ 4ÉÇÒï ÕÎ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅ ÁÖÅÕÇÌÅ ÄȭÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌÌÅ 
intensité (cf. p .136) (CNDA 30 avriÌ ΤΡΤΣ -Ȣ "Ȣ ÎІ ΣΫΡΧΡΣΪΩ #ϹɊȢ ,Á #ÏÕÒ ÓȭÅÓÔ ÁÕÓÓÉ ÐÒÏÎÏÎÃïÅ ÓÕÒ ÌÅ 
niveau de violence aveugle résultant du conflit armé prévalant dans la province du Kasaï-Central de 
la République démocratique du Congo (cf. p. 191) (CNDA 15 janvier 2021 Mme E. n° 20003681 C +). 
 
 
$Å ÍðÍÅȟ ÁÆÉÎ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÆÁÃÅ Û ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ ÄÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÓÕÓÃÉÔïÓ ÐÁÒ ÌÅ ÃÏÎÆÌÉÔ ÁÆÇÈÁÎ ÊÕÓÑÕȭÛ ÓÁ ÆÉÎȟ ÌÅ ΣΧ 
ÁÏĮÔ ΤΡΤΣȟ ÌÁ #ÏÕÒ ÓȭÅÓÔ ÁÔÔÁÃÈïÅ Û ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒ ÌÅÓ ÎÉÖÅÁÕØ ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÒÏÖÉÎÃÅÓȟ 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔȟ ÄÅ "ÁÇÈÌàÎ (cf. p. 155) (CNDA 9 juillet 2021 M. G. n° 20015236 C), de Kunduz (cf. p. 186) 
(CNDA 9 février 2021 M. B. n° 19055182 C), de Logar (cf. p. 181) (CNDA 9 février 2021 M. A. n° 19054630 
C) et de Laghman (cf. p. 196) (CNDA 6 janvier 2021 M. N. n° 19054332 C). Si la prise de Kaboul par les 
taliban Á ÅÕ ÐÏÕÒ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅ ÌÁ ÓÕÓÐÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÓÕÂÓÉÄÉÁÉÒÅ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ L. 512-Σȟ ΥІ ÄÕ #%3%$! ÅÔ ÌͻÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÃÏÎÃÏÍÉÔÁÎÔÅ ÄÅÓ ÃÁÓ ÄȭÏÃÔÒÏÉ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ 
conventionnelle, la Cour a toutefois relevé que le séjour dans un pays occidental ne suffisait pas à 
entraîner, à lui seul, des persécutions de la part du nouveau régime (cf. p. 44) (CNDA 29 novembre 
ΤΡΤΣ -Ȣ !Ȣ ÎІ ΤΣΡΤΧΫΤΦ #ϹɊȢ %ÌÌÅ Á ÊÕÇï ÅÎ ÒÅÖÁÎÃÈÅ ÑÕȭÅÕ ïÇÁÒÄ Û ÌÁ ÐÅÒÍÁÎÅÎÃÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÁÙÓ ÄȭÕÎ 
niveau élevé de violence, d'insécurité et d'arbitraire, un état de particulière vulnérabilité était 
ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄȭÅØÐÏÓÅÒ ÌÅ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ Û ÄÅÓ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔÓ ÉÎÈÕÍÁÉÎÓ ÏÕ ÄïÇÒÁÄÁÎÔÓȢ $Å ÃÅ ÆÁÉÔȟ ÌÅ 
bénéfice de la protection subsidiaire a été accordé à un requérant afghan au vu des graves 
problèmes de santé dont il a démontré être affecté (cf. p. 112) (CNDA 21 septembre 2021 M. A. 
n° 18037855 C+). La Cour a également dû actualiser son analyse sur les risques généraux pesant sur 
ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï ÈÁÚÝÒÁ Äȭ!ÆÇÈÁÎÉÓÔÁÎȟ ÅÎ ÃÏÎÓÉÄïÒÁÎÔ ÑÕÅ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÄÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ 
pays par les taliban ravive les risques sérieux et élevés de persécutions visant cette population (cf. 
p. 76) (CNDA 5 novembre 2021 M. S. n° 20025121 C).  
 
 
%ÎÆÉÎȟ ÌÁ #ÏÕÒ Á ÐÏÕÒÓÕÉÖÉ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÁ ÊÕÒÉÓÐÒÕÄÅÎÃÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΧΣΣ-
Ω ÄÕ #%3%$! ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔȟ ÐÏÕÒ ÄÅÓ ÒÁÉÓÏÎÓ ÌÉïÅÓ Û ÌÁ ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÐÕÂÌÉÃȟ ÄÅ ÒÅÆÕÓÅÒ ÌÅ ÓÔÁÔÕÔ 
de réfugié à un demanÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅ ÏÕ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÆÉÎ ÁÕ ÓÔÁÔÕÔ ÄȭÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÁÙÁÎÔ ïÔï ÒÅÃÏÎÎÕÅ 
ÒïÆÕÇÉïÅȟ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌÁ ÍÅÎÁÃÅ ÇÒÁÖÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÓĮÒÅÔï ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÏÕ ÐÏÕÒ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï 
ÆÒÁÎëÁÉÓÅȢ ,Á #ÏÕÒ ÁÐÐÌÉÑÕÅ Û ÃÅÔ ïÇÁÒÄ ÌÁ ÊÕÒÉÓÐÒÕÄÅÎÃÅ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ Äȭ%ÔÁÔ ÓÅÌÏÎ laquelle elle ne peut 
ÒÅÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÃÁÕÓÅ ÄȭÏÆÆÉÃÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÒïÆÕÇÉï ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅ ÅÓÔ ÓÁÉÓÉÅ ÄȭÕÎ ÒÅÃÏÕÒÓ ÆÏÒÍï ÃÏÎÔÒÅ ÕÎÅ 
ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/&02! ÆÏÎÄïÅ ÓÕÒ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΧΣΣ-7 (cf. p. 269) (CE 30 mars 2021 M. S. n° 431792 
#ɊȢ %Î ÒÅÖÁÎÃÈÅȟ ÓÉ ÅÌÌÅ ÅÓÔ ÓÁÉÓÉÅ ÐÁÒ Ìȭ/&02!ȟ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭÉÎÓÔÁÎÃÅȟ ÄÅ ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎÓ ÖÉÓÁÎÔ Û ÃÅ ÑÕÅ 
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ÓÏÉÔ ÒÅÍÉÓÅ ÅÎ ÃÁÕÓÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÒïÆÕÇÉï ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓïȟ ÉÌ ÌÕÉ ÁÐÐÁÒÔÉÅÎÔ ÁÌÏÒÓ ÄÅ ÖïÒÉÆÉÅÒ ÑÕÅ ÌÅ 
demandeur répond bÉÅÎ ÁÕØ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÐÒïÖÕÅÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer de la convention de Genève et à 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΧΣΣ-1 du CESEDA (cf. p. 256 ) (CE 9 novembre 2021 M. I. n° 439891 B). 
 
 
3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÓÕÂÓÉÄÉÁÉÒÅȟ ÌÁ #ÏÕÒ Á ÃÏÎÆÉÒÍï ÌÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/&02! ÄȭÙ ÍÅÔÔÒÅ ÆÉÎȟ ÅÎ 
vertu des articles L. 512-3 et 512-Τȟ ΦІ ÄÕ #%3%$!ȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎ ÒÅÓÓÏÒÔÉÓÓÁÎÔ ËÁÚÁËÈ ÁÙÁÎÔ ÃÏÍÍÉÓ 
ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÄïÌÉÔÓ ÅÔ ÁÃÔÅÓ ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÆÒÁÎëÁÉÓ ÁÐÒîÓ ÌȭÏÃÔÒÏÉ ÄÅ cette protection 
ÅÔ ÄÏÎÔ ÅÌÌÅ Á ÒÅÌÅÖï ÌÅ ÒÅÆÕÓ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÓÕÉÖÉ ÐÓÙÃÈÏÌÏÇÉÑÕÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÁÌÉÔï 
ÁÎÔÉÓÏÃÉÁÌÅ ÅÎÔÒÁÿÎÁÎÔ ÌȭÉÍÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÅÎÖÉÓÁÇÅÒ ÕÎÅ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅ ÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÏÕ ÓÏÃÉÁÌÅ 
(cf. p. 248 ) (CNDA 26 février 2021 M. A. n° 20035833 C). 
 
 
 
Je vous souhaite une bonne lecture ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dominique Kimmerlin 
0ÒïÓÉÄÅÎÔÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÕÒ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÕ ÄÒÏÉÔ ÄȭÁÓÉÌÅ 
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1. Règles et mesures de portée générale 
 

 

 

 

1.1 L)34% $%3 0!93 $ȭ/2)').% 3«23 
 

 

 CE 19 novembre 2021 ELENA France et autres n°s 437141 et 437142 A  

 
1. Sous les nos ΦΥΩΣΦΣ ÅÔ ΦΥΩΣΦΤȟ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ 
des avocats ELENA France et autres et 
ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÁ ÒÅÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅÓ 

droits des personnes homosexuelles et trans 
Û ÌȭÉÍÍÉÇÒÁÔÉon et au séjour (Ardhis) et autres 
ÏÎÔ ÄÅÍÁÎÄï ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÅØÃîÓ ÄÅ 
pouvoir de la délibération du 5 novembre 
ΤΡΣΫ ÐÁÒ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÌÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ 
de Ìȭ/&02! a fixé la liste des pays considérés 
ÃÏÍÍÅ ïÔÁÎÔ ÄÅÓ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÓĮÒÓȢ %Î 
ÃÏÕÒÓ Äȭinstruction de leurs requêtes, ils en 
ÏÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅÍÁÎÄï ÌȭÁÂÒÏÇÁÔÉÏÎ ÅÎ ÃÅ 
ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ Ìȭ!ÒÍïÎÉÅȟ ÌÁ 'ïÏÒÇÉÅ ÅÔ ÌÅ 
Sénégal. Par une décision du 2 juillet 2021, le 
#ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÉtat statuant au contentieux a, 
ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÁÎÎÕÌï ÐÏÕÒ ÅØÃîÓ ÄÅ ÐÏÕÖÏÉÒ 

cette ÄïÌÉÂïÒÁÔÉÏÎ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÍÁÉÎÔÅÎÁÉÔ 
sur la liste les Républiques du Bénin, du 
3ïÎïÇÁÌ ÅÔ ÄÕ 'ÈÁÎÁȟ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÒÅÎÖÏÙï Û 
la section du contentieux le jugement des 
ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎÓ Û ÆÉÎ ÄȭÁÂÒÏÇÁÔÉÏÎ ÅÔȟ ÅÎ 
conséquence, sursis à statuer sur ces 
conclusions et, enfin, rejeté le surplus des 
conclusions des requêtes. 
 
3ÕÒ ÌȭÏÆÆÉÃÅ ÄÕ ÊÕÇÅ ÄÅ ÌȭÅØÃîÓ ÄÅ ÐÏÕÖÏÉÒ : 
ΤȢ ,ÏÒÓÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÓÁÉÓÉ ÄÅ ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎÓ ÔÅÎÄÁÎÔ Û 
ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÁÃÔÅ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅȟ ÌÅ ÊÕÇÅ 
ÄÅ ÌȭÅØÃîÓ ÄÅ ÐÏÕÖÏÉÒ ÁÐÐÒïÃÉÅ ÌÁ ÌïÇÁÌÉÔï ÄÅ 
cet acte Û ÌÁ ÄÁÔÅ ÄÅ ÓÏÎ ïÄÉÃÔÉÏÎȢ 3ȭÉÌ ÌÅ ÊÕÇÅ 
ÉÌÌïÇÁÌȟ ÉÌ ÅÎ ÐÒÏÎÏÎÃÅ ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎȢ 
 
ΥȢ !ÉÎÓÉ ÓÁÉÓÉ ÄÅ ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎÓ Û ÆÉÎ ÄȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ 
ÒÅÃÅÖÁÂÌÅÓȟ ÌÅ ÊÕÇÅ ÐÅÕÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌȭðÔÒÅȟ Û 
titre subsidiaire, de conclusions tendant à ce 
ÑÕȭÉÌ ÐÒÏÎÏÎÃÅ ÌȭÁÂÒÏÇÁÔÉÏÎ ÄÕ ÍðÍÅ acte au 
ÍÏÔÉÆ ÄȭÕÎÅ ÉÌÌïÇÁÌÉÔï ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄȭÕÎ 
changement de circonstances de droit ou de 
fait postérieur à son édiction, afin que 
puissent toujours être sanctionnées les 
ÁÔÔÅÉÎÔÅÓ ÉÌÌïÇÁÌÅÓ ÑÕȭÕÎ ÁÃÔÅ ÒîÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ 
ÅÓÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄÅ ÐÏÒÔÅÒ Û ÌȭÏÒÄÒÅ ÊÕÒÉÄique. Il 
statue alors prioritairement sur les 
ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎÓ Û ÆÉÎ ÄȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎȢ 
 
ΦȢ $ÁÎÓ ÌȭÈÙÐÏÔÈîÓÅ ÏĬ ÉÌ ÎÅ ÆÅÒÁÉÔ ÐÁÓ ÄÒÏÉÔ 
ÁÕØ ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎÓ Û ÆÉÎ ÄȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÏĬ ÌȭÁÃÔÅ 
ÎȭÁÕÒÁÉÔ ÐÁÓ ïÔï ÁÂÒÏÇï ÐÁÒ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï 
ÃÏÍÐïÔÅÎÔÅ ÄÅÐÕÉÓ ÌȭÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 

JURISPRUDENCE 

,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÉtat considère que les 
éléments postérieurs à la 
délibération du Conseil 

ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/&02! ÄÕ Χ 
novembre 2019 fixant la liste des 
ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÓĮÒÓ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ 
suffisants pour démontrer que 
Ìȭ!ÒÍïÎÉÅ ÅÔ ÌÁ 'ïÏÒÇÉÅ ÎÅ 

rempliraient plus les conditions de 
ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ 

sûr. Rejet des conclusions  

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000044346451?page=1&pageSize=10&query=437141*&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000044346451?page=1&pageSize=10&query=437141*&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
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requête, il appartient au juge, dès lors que 
ÌȭÁÃÔÅ ÃÏÎÔÉÎÕÅ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÒÅ ÄÅÓ ÅÆÆÅÔÓȟ ÄÅ ÓÅ 
prononcer sur les conclusions subsidiaires. Le 
juge statue alors au regard des règles 
applicables et des circonstances prévalant à 
la date de sa décision. 
 
ΧȢ 3ȭÉÌ ÃÏÎÓÔÁte, au vu des échanges entre les 
parties, un changement de circonstances tel 
ÑÕÅ ÌȭÁÃÔÅ ÅÓÔ ÄÅÖÅÎÕ ÉÌÌïÇÁÌȟ ÌÅ ÊÕÇÅ ÅÎ 
ÐÒÏÎÏÎÃÅ ÌȭÁÂÒÏÇÁÔÉÏÎȢ )Ì ÐÅÕÔȟ ÅÕ ïÇÁÒÄ Û 
l'objet de l'acte et à sa portée, aux conditions 
ÄÅ ÓÏÎ ïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÁÕØ ÉÎÔïÒðÔÓ ÅÎ 
présence, prévoir dans sa décision que 
ÌȭÁÂÒÏÇÁÔÉÏÎ ÎÅ ÐÒÅÎÄ ÅÆÆÅÔ ÑÕȭÛ ÕÎÅ ÄÁÔÅ 
ÕÌÔïÒÉÅÕÒÅ ÑÕȭÉÌ ÄïÔÅÒÍÉÎÅȢ 
 
Sur le cadre juridique du litige : 
6. Aux termes des dispositions des premier et 
ÄÅÕØÉîÍÅ ÁÌÉÎïÁÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 531-25 du  
CESEDA : « Un pays est considéré comme un 
pays d'origine sûr lorsque, sur la base de la 
situation légale, de l'application du droit dans 
le cadre d'un régime démocratique et des 
circonstances politiques générales, il peut être 
démontré que, d'une manière générale et 
uniformément pour les hommes comme pour 
les femmes, quelle que soit leur orientation 
sexuelle, il n'y est jamais recouru à la 
persécution, ni à la torture, ni à des peines ou 
traitements inhumains ou dégradants et qu'il 
n'y a pas de menace en raison d'une violence 
qui peut s'étendre à des personnes sans 
considération de leur situation personnelle 
dans des situations de conflit armé 
international ou interne. / Le conseil 
Ä΄ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÆÒÁÎëÁÉÓ ÄÅ 
protection des réfugiés et apatrides fixe la liste 
des pays considérés comme des pays d'origine 
sûrs, dans les conditions prévues à l'article 37 
et à l'annexe I de la directive 2013/32/UE du 
Parlement européen et du Conseil, du 26 juin 
2013, relative à des procédures communes pour 
l'octroi et le retrait de la protection 
internationale. » ,ȭÁÎÎÅØÅ ) ÄÅ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÖÅ 
2013/32/UE du 26 juin 2013 précise que, pour 
ÒïÁÌÉÓÅÒ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÁÙÓ 
ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭðÔÒÅ ÉÎÓÃÒÉÔÓ ÓÕÒ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÄÅÓ 
ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÓĮÒÓȟ « il est tenu compte, entre 
autres, de la mesure dans laquelle le pays offre 
une protection contre la persécution et les 
mauvais traitements, grâce aux éléments 

suivants : / a) les dispositions législatives et 
réglementaires adoptées en la matière et la 
manière dont elles sont appliquées ; / b) la 
manière dont sont respectées les droits et 
libertés définis dans la convention européenne 
ÄÅ ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÔ ÄÅÓ 
libertés fondamentales et/ou dans le pacte 
international relatif aux droits civils et 
politiques et/ou la convention des Nations 
unies contre la torture, en particulier les droits 
pour lesquels aucune dérogation ne peut être 
ÁÕÔÏÒÉÓïÅ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ΧΫȟ 
paragraphe 2, de ladite convention 
européenne ; / c) la manière dont est respecté 
le principe de non refoulement conformément 
Û ÌÁ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ 'ÅÎîÖÅ Ƞ Ⱦ ÄɊ ÌÅ ÆÁÉÔ ÑÕȭÉÌ 
ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÓÁÎÃÔÉÏÎÓ ÅÆÆÉÃÁÃÅÓ 
contre les violations de ces droits et libertés ». 
 
3ÕÒ ÌÅÓ ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎÓ Û ÆÉÎ ÄȭÁÂÒÏÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
délibération du 5 novembre 2019 fixant la liste 
des pays dȭÏÒÉÇÉÎÅ ÓĮÒÓ : 
7. En premier lieu, par sa décision du 2 juillet 
ΤΡΤΣȟ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÉtat a accueilli les 
ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÔÅÎÄÁÎÔ Û ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ 
pour excès de pouvoir de la délibération 
ÁÔÔÁÑÕïÅ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÍÁÉÎÔÅÎÁÉÔ ÌÅ 
Sénégal sur la liste des ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÓĮÒÓȢ 0ÁÒ 
ÓÕÉÔÅȟ ÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÄȭÅØÁÍÉÎÅÒ ÌÅÓ 
conclusions subsidiaires tendant à 
ÌȭÁÂÒÏÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄïÌÉÂïÒÁÔÉÏÎ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ Û 
ce pays. 
 
8. En deuxième lieu, les conclusions 
ÓÕÂÓÉÄÉÁÉÒÅÓ ÔÅÎÄÁÎÔ Û ÌȭÁÂÒÏÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
délibération ÁÔÔÁÑÕïÅ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅ 
ÍÁÉÎÔÅÎÁÉÔ Ìȭ)ÎÄÅ ÓÕÒ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÄÅÓ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ 
sûrs ont été présentées après le rejet, par la 
décision du 2 juillet 2021, des conclusions 
ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÔÅÎÄÁÎÔ Û ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÅØÃîÓ 
de pouvoir de cette délibération concernant 
ce pays. Par suite, elles sont irrecevables. 
 
9Ȣ %Î ÔÒÏÉÓÉîÍÅ ÌÉÅÕȟ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅ Ìȭ!ÒÍïÎÉÅȟ ÓÉ 
les requérants invoquent la dégradation de la 
ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÐÁÙÓ ÄÅÐÕÉÓ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
délibération attaquée à la suite du conflit au 
Haut-Karabagh, intervenu en septembre 2020 
ÅÎÔÒÅ Ìȭ!ÒÍïÎÉÅ ÅÔ Ìȭ!ÚÅÒÂÁāÄÊÁÎȟ ÉÌ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅÓ 
ÐÉîÃÅÓ ÄÅÓ ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÑÕȭÕÎ ÁÃÃÏÒÄ ÄÅ ÃÅÓÓÅÚ-le-
feu mettant fin aux hostilités a été signé entre 
les belligérants le 10 novembre 2020, 



 

 

 
 

15 

permettant la levée de la loi martiale en mars 
2021 et une stabilisation de la situation 
ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÁÖÅÃ ÌÁ ÔÅÎÕÅ ÄȭïÌÅÃÔÉÏÎÓ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÖÅÓ 
anticipées le 20 juin 2021. Par suite, les 
requérants ne sont pas fondés à soutenir que 
la situation dans ce pays se serait dégradée, 
ÄÅÐÕÉÓ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄïÌÉÂïÒÁÔÉÏÎ attaquée, 
ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÊÕÓÔÉÆÉÁÎÔ ÑÕȭÉÌ ÓÏÉÔ ÍÉÓ ÆÉÎ 
Û ÓÏÎ ÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÄÅÓ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ 
sûrs à la date de la présente décision. 
 
ΣΡȢ %Î ÑÕÁÔÒÉîÍÅ ÌÉÅÕȟ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅ ÌÁ 'ïÏÒÇÉÅȟ 
si les requérants indiquent que, depuis 
ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ délibération attaquée, la 
ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÁÎÓ ÃÅ ÐÁÙÓ ÓȭÅÓÔ 
aggravée à la suite de la tenue des élections 
législatives des 31 octobre et 21 novembre 

ΤΡΤΡȟ ÅÔ ÑÕȭÅÎ ÊÕÉÌÌÅÔ ÄÅÒÎÉÅÒȟ ÄÅ ÇÒÁÖÅÓ 
incidents, dont des attaques contre des 
journalistes, ont cÏÎÄÕÉÔ Û ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ 
« marche des fiertés », il ne ressort pas des 
ÐÉîÃÅÓ ÄÅÓ ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÑÕȭÅÎ ÄïÐÉÔ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ 
difficultés liées à la situation politique, la 
situation de ce pays se serait, à ce jour, 
ÄïÇÒÁÄïÅ ÁÕ ÐÏÉÎÔ ÄȭÅÎÔÁÃÈÅÒ ÄȭÉÌÌïÇÁÌÉÔï ÌÅ 
maÉÎÔÉÅÎ ÄÅ ÌȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÐÁÙÓ ÓÕÒ ÌÁ ÌÉÓÔÅ 
ÄÅÓ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÓĮÒÓȟ ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÄÅÓ 
exigences résultant des premier et deuxième 
ÁÌÉÎïÁÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΧΥΣ-25 du CESEDA. 
 
11. Il résulte de ce qui précède que les 
ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎÓ Û ÆÉÎ ÄȭÁÂÒÏÇÁÔÉÏÎ ÐÒïÓÅÎÔïÅÓ par 
les requérants doivent être rejetées. 
 

 
 
 
 
 

 CE 2 juillet 2021 ELENA France et autres n°s 437141, 437142 et 437365 B 

 
 
1. Aux termes des dispositions des huitième et 
ÎÅÕÖÉîÍÅ ÁÌÉÎïÁÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 722-1 du 
CESEDA, devenus les premier et deuxième 
ÁÌÉÎïÁÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΧΥΣ-25, dans leur 
rédaction résultant de la loi du 29 juillet 2015 

ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌÁ ÒïÆÏÒÍÅ ÄÕ ÄÒÏÉÔ ÄȭÁÓÉÌÅȟ ÑÕÉ Á 
procédé à la transposition de la directive 
2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 26 juin 2013 relative à des 
ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÏÃÔÒÏÉ ÅÔ ÌÅ 
retrait de la protection internationale, et de la 
loi du 10 septembre 2018 pour une 
immigration maîtrisée, un droit d'asile effectif 
et une intégration réussie : « Un pays est 
considéré comme un pays d'origine sûr 
lorsque, sur la base de la situation légale, de 
l'application du droit dans le cadre d'un régime 
démocratique et des circonstances politiques 
générales, il peut être démontré que, d'une 
manière générale et uniformément pour les 
hommes comme pour les femmes, quelle que 
soit leur orientation sexuelle, il n'y est jamais 
recouru à la persécution, ni à la torture, ni à des 
peines ou traitements inhumains ou 
dégradants et qu'il n'y a pas de menace en 
raison d'une violence qui peut s'étendre à des 
personnes sans considération de leur situation 
personnelle dans des situations de conflit armé 
international ou interne. / Le conseil 
Ä΄ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ɍÄÅ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÆÒÁÎëÁÉÓ ÄÅ 
protection des réfugiés et apatrides] fixe la 

,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÉtat annule la 
délibération du 5 novembre 2019 
ÄÕ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 
Ìȭ/&02! ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅ Á 

maintenu sur la liste des pays 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÓĮÒÓ ÌÅ "ïÎÉÎȟ ÌÅ 3ïÎïÇÁÌ 

et le Ghana, tandis que les 
ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎÓ ÔÅÎÄÁÎÔ Û ÌȭÁÂÒÏÇÁÔÉÏÎ 
de cette délibération concernant 
Ìȭ!ÒÍïÎÉÅ ÅÔ ÌÁ 'ïÏÒÇÉÅ ÓÏÎÔ 

renvoyées  

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000043754071?page=1&pageSize=10&query=437141*&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
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liste des pays considérés comme des pays 
d'origine sûrs, dans les conditions prévues à 
l'article 37 et à l'annexe I de la directive 
2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil, du 26 juin 2013, relative à des 
procédures communes pour l'octroi et le 
retrait de la protection internationale. » 
,ȭÁÎÎÅØÅ ) ÄÅ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÖÅ ΤΡΣΥȾΥΤȾ5% ÄÕ ΤΨ ÊÕÉÎ 
2013 ÐÒïÃÉÓÅ ÑÕÅȟ ÐÏÕÒ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÌȭïÖÁÌÕation de 
ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÁÙÓ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭðÔÒÅ 
ÉÎÓÃÒÉÔÓ ÓÕÒ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÄÅÓ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÓĮÒÓ ȡ Ⱥ il 
est tenu compte, entre autres, de la mesure 
dans laquelle le pays offre une protection 
contre la persécution et les mauvais 
traitements, grâce aux éléments suivants : / a) 
les dispositions législatives et réglementaires 
adoptées en la matière et la manière dont elles 
sont appliquées ; / b) la manière dont sont 
respectées les droits et libertés définis dans la 
convention européenne de sauvegarde des 
droits ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÔ ÄÅÓ ÌÉÂÅÒÔïÓ 
fondamentales et/ou dans le pacte 
international relatif aux droits civils et 
politiques et/ou la convention des Nations 
unies contre la torture, en particulier les droits 
pour lesquels aucune dérogation ne peut être 
autorisée coÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ΧΫȟ 
paragraphe 2, de ladite convention 
européenne ; / c) la manière dont est respecté 
le principe de non-refoulement conformément 
à la convention de Genève ; / ÄɊ ÌÅ ÆÁÉÔ ÑÕȭÉÌ 
ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÓÁÎÃÔÉÏÎÓ ÅÆÆÉÃÁÃÅÓ 
contre les violations de ces droits et libertés ». 
 
2. Par délibération du 5 novembre 2019, le 
ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/&02! a décidé 
de ne pas modifier la liste des pays considérés 
ÃÏÍÍÅ ïÔÁÎÔ ÄÅÓ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÓĮÒÓ ÑÕÉ ÁÖÁÉÔ 
été fixée par délibération du 9 octobre 2015, 
ÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 
722-1 du CESEDA. Sous les n°s 437141 et 437142, 
ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÖÏÃÁÔÓ %,%.! &ÒÁÎÃÅ ÅÔ 
ÁÕÔÒÅÓ ÅÔ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÁ ÒÅÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ 
des droits des personnes homosexuelles et 
ÔÒÁÎÓ Û ÌȭÉÍÍÉÇÒÁtion et au séjour (Ardhis) et 
ÁÕÔÒÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÎÔ ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÅØÃîÓ ÄÅ 
pouvoir de cette délibération, ainsi que, dans 
le dernier état de leurs écritures, son 
ÁÂÒÏÇÁÔÉÏÎ ÅÎ ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ Ìȭ!ÒÍïÎÉÅȟ ÌÁ 
Géorgie et le Sénégal. Sous le n° 437365, 
ÌȭÁÓÓÏÃÉÁtion Forum Réfugiés-Cosi demande 
ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÅØÃîÓ ÄÅ ÐÏÕÖÏÉÒ ÄÅ ÃÅÔÔÅ 

même délibération. Les requêtes étant 
dirigées contre le même acte, il y a lieu de les 
joindre pour statuer par une seule décision. 
 
3ÕÒ ÌÅÓ ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎÓ Û ÆÉÎ ÄȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
délibération du 5 novembre 2019 maintenant 
ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÄÅÓ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÓĮÒÓ : 
 
En ce qui concerne la légalité externe de la 
délibération attaquée : 
3. En premier lieu, aux termes des six 
ÐÒÅÍÉÅÒÓ ÁÌÉÎïÁÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 722-1 du 
CESEDA, devenus les six premiers alinéas de 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΣΤΣ-13 du même code : « L'office est 
administré par un conseil d'administration 
comprenant : / 1° Deux députés et deux 
sénateurs ; / 2° Deux représentants de la France 
au Parlement européen, une femme et un 
homme, désignés par décret ; / 3° Des 
représentants de l'État ; / 4° Et un représentant 
du personnel de l'office. / Le conseil 
d'administration comprend, en qualité de 
représentants de l'État, deux personnalités, un 
homme et une femme, nommées par le 
Premier ministre, un représentant du ministre 
de l'intérieur, un représentant du ministre 
chargé de l'asile, le secrétaire général du 
ministère des affaires étrangères, le directeur 
des affaires civiles et du sceau au ministère de 
la justice, un représentant du ministre chargé 
des affaires sociales, un représentant du 
ministre chargé des droits des femmes, un 
représentant du ministre chargé des outre-mer 
et le directeur du budget au ministère chargé 
du budget ». Il ressort des pièces des dossiers, 
notamment du procès-verbal de la séance du 
5 novembre 2019 au cours de laquelle a été 
adoptée la décision litigieuse, que le moyen 
ÔÉÒï ÄÅ ÌȭÉÒÒïÇÕÌÁÒÉÔï ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÕ 
ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÍÁÎÑÕÅ ÅÎ ÆÁÉÔȟ ÓÁÎÓ 
ÑÕȭÁÉÔ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÌÁ ÃÉÒÃÏÎÓÔÁÎÃÅ ÑÕÅ ÃÅÌÕÉ-ci 
ait décidé de maintenir la liste fixée le 9 
octobre 2015 par une instance différemment 
ÃÏÍÐÏÓïÅ ÅÔ ÎÏÎ ÄȭÁÒÒðÔÅÒ ÆÏÒÍÅÌÌÅÍÅÎÔ ÕÎÅ 
nouvelle liste. 
 
4. En deuxième lieu, aux termes des 
deuxième et trÏÉÓÉîÍÅ ÁÌÉÎïÁÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 
R. 722-3 du CESEDA, devenus les deuxième et 
troÉÓÉîÍÅ ÁÌÉÎïÁÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2Ȣ ΣΤΣ-34 : « Le 
conseil ne peut délibérer que si sont présents 
au moins neuf de ses membres titulaires ou 
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suppléants. / Les délibérations sont prises à la 
majorité relative des membres présents. En cas 
de partage égal des voix, celle du président est 
prépondérante ». Il ressort du procès-verbal 
de la séance du 5 novembre 2019 que dix 
ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÕ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÁÙÁÎÔ 
voix délibérative, ainsi que les trois 
personnalités qualifiées ayant, en vertu du 
ÄÅÒÎÉÅÒ ÁÌÉÎïÁ ÄÅ ÌȭÁÒticle L. 722-1 du CESEDA, 
voix délibérative concernant la détermination 
de la liste des pays d'origine sûrs étaient 
présents lors de cette séance et que la 
décision de maintenir sur la liste chacun des 
différents pays en cause a été prise à la 
majorité relative. Par suite, les moyens tirés 
de ce que les règles de quorum et de majorité 
ÎȭÁÕÒÁÉÅÎÔ ÐÁÓ ïÔï ÒÅÓÐÅÃÔïÅÓ ÍÁÎÑÕÅÎÔ ÅÎ 
fait. 
 
5. En troisième lieu, aux termes du premier 
ÁÌÉÎïÁ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2Ȣ 722-3 du CESEDA, repris 
ÁÕ ÐÒÅÍÉÅÒ ÁÌÉÎïÁ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2Ȣ 121-34 : « Le 
conseil d'administration de l'office se réunit au 
moins deux fois par an et chaque fois que cela 
est nécessaire, sur convocation de son 
président ou à la demande d'au moins six de ses 
membres adressée au président et comportant 
un projet d'ordre du jour précis ». Il ressort des 
ÐÉîÃÅÓ ÄÅÓ ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÑÕȭÏÎÔ ïÔï ÁÄÒÅÓÓïÓȟ ÌÅ Φ 
octobre 2019, aux membres du conseil 
ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȟ ÃÏÎÖÏÑÕïÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÓïÁÎÃÅ 
du 5 novembre suivant, les documents se 
rapportant à la situation des pays dont 
ÌȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÄÅÓ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÓĮÒÓ 
ÁÖÁÉÔ ïÔï ÉÎÓÃÒÉÔÅ Û ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÕ ÊÏÕÒ ÄÅ ÃÅÔÔÅ 
séance. Les associations requérantes ne sont, 
par suite, pas fondées à soutenir que les 
ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÕ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ 
ÎȭÁÕÒÁÉÅÎÔ ÐÁÓ ÐÕ ÐÒÅÎÄÒÅ ÕÔÉÌÅÍÅÎÔ 
connaissance des éléments circonstanciés se 
rapportant à ces pays. 
 
6. En quatrième lieu, aux termes du 
ÐÁÒÁÇÒÁÐÈÅ Υ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ΥΩ ÄÅ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÖÅ 
2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 26 juin 2013 : « ,ÏÒÓÑÕȭÉÌÓ 
ÄïÔÅÒÍÉÎÅÎÔ ÓÉ ÕÎ ÐÁÙÓ ÅÓÔ ÕÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉne sûr 
conformément au présent article, les États 
ÍÅÍÂÒÅÓ ÓȭÁÐÐÕÉÅÎÔ ÓÕÒ ÕÎ ïÖÅÎÔÁÉÌ ÄÅ ÓÏÕÒÃÅÓ 
ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅÓ 
ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ïÍÁÎÁÎÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ États 
membres, du BEAA, du HCR, du Conseil de 

Ìȭ%ÕÒÏÐÅ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ 
internationales compétentes ». Il ressort des 
pièces des dossiers, notamment des notes de 
synthèse établies pour chaque État concerné 
transmises aux membres du conseil 
ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÁÖÁÎÔ ÌÁ ÓïÁÎÃÅ ÄÕ Χ 
novembre 2019, que le moyen tiré de ce que 
ÌÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/&02! ÓÅ 
ÓÅÒÁÉÔ ÆÏÎÄï ÓÕÒ ÄÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 
insuffisamment diversifiées manque en fait. 
 
ΩȢ %Î ÃÉÎÑÕÉîÍÅ ÌÉÅÕȟ ÌȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÏÕ ÌÁ 
ÒÁÄÉÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÁÙÓ ÄÅ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÄÅÓ ÐÁÙÓ 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÓĮÒÓ ÄÏÉÔ ÒÅÐÏÓÅÒ ÓÕÒ ÕÎ ÅØÁÍÅÎ ÄÕ 
respect, par chacun des pays, des critères 
fixés par les dispositions précitées du 
ÈÕÉÔÉîÍÅ ÁÌÉÎïÁ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΤΤ-1 du CESEDA. 
Il ressort du procès-verbal de la séance du 5 
ÎÏÖÅÍÂÒÅ ΤΡΣΫ ÄÕ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ 
ÄÅ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÑÕÅ ÓÉ ÕÎ ÖÏÔÅ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅ ÎȭÁ ïÔï 
organisé que pour deux pays, le maintien 
ÉÎÃÈÁÎÇï ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÐÒïÃïÄÅÎÔÅ 
ÆÁÉÓÁÎÔ ÐÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÌȭÏÂÊÅÔ Äȭun vote unique, 
ses membres, qui ont reçu une information 
ÃÏÍÐÌîÔÅȟ ÏÎÔ ÅÕ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭïÖÏÑÕÅÒ ÌÁ 
situation de chacun des pays figurant sur la 
ÌÉÓÔÅȢ 0ÁÒ ÓÕÉÔÅȟ ÌÅ ÍÏÙÅÎ ÔÉÒï ÄÅ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ 
ÄȭÅØÁÍÅÎ ÄÅ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÈÁÑÕÅ ÐÁÙÓ ÄÏÉÔ 
être écarté. 
 
8. En sixième et dernier lieu, la circonstance 
ÑÕÅ ÌÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÌÉÔÉÇÉÅÕÓÅ ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï ÐÕÂÌÉïÅ 
au Journal officiel de la République française 
est sans incidence sur sa légalité. 
 
En ce qui concerne la légalité interne de la 
délibération attaquée : 
9. En premier lieu, aux termes des dixième et 
ÏÎÚÉîÍÅ ÁÌÉÎïÁÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 722-1 du 
CESEDA, repris aux troisième et quatrième 
ÁÌÉÎïÁÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΧΥΣ-25, le conseil 
ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/&02! Ⱥ examine 
régulièrement la situation dans les pays 
considérés comme des pays d'origine sûrs. « Il 
veille à l'actualité et à la pertinence des 
inscriptions. Il radie de la liste les pays ne 
remplissant plus les critères mentionnés au 
quatrième [huitième] alinéa et peut, en cas 
d'évolution rapide et incertaine de la situation 
dans un pays, en suspendre l'inscription ». 
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10. Il ne peut être utilement soutenu que la 
décision litigieuse serait illégale du seul fait du 
ÄïÌÁÉ ÄÅ ÐÌÕÓ ÄÅ ÑÕÁÔÒÅ ÁÎÓ ÑÕÉ ÓȭÅÓÔ ïÃÏÕÌï 
depuis la précédente fixation de la liste des 
ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÓĮÒÓ ÐÁr délibération du 9 
octobre 2015. De même, la seule circonstance 
ÑÕÅ ÌÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/&02! ÁÉÔ 
décidé de ne pas modifier cette précédente 
ÌÉÓÔÅ ÍÁÌÇÒï ÃÅ ÄïÌÁÉ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄÅ ÎÁÔÕÒÅ Û 
ïÔÁÂÌÉÒ ÑÕȭÉÌ ÎȭÁÕÒÁÉÔ ÐÁÓ ÐÒÏÃïÄï Û ÌȭÅØÁÍÅÎ 
ÄÅ ÌȭÁÃÔÕÁÌité et de la pertinence des 
inscriptions qui lui incombe en vertu des 
dispositions précitées. Contrairement à ce 
que soutiennent les associations 
requérantes, il ressort des pièces des 
dossiers, notamment de la note de synthèse 
juridique en date du 12 juillet 2019, des notes 
de synthèse établies pour chaque État 
concerné transmises aux membres du conseil 
ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÁÖÁÎÔ ÌÁ ÓïÁÎÃÅ ÄÕ Χ 
novembre 2019 et du procès-verbal de cette 
ÓïÁÎÃÅȟ ÑÕÅ ÌÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ Á ÐÕ 
procéder à un tel examen au regard de 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÆÉÇÕÒÁÎÔ ÁÕ 
ÈÕÉÔÉîÍÅ ÁÌÉÎïÁ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΤΤ-1 du CESEDA, 
y compris celle, résultant de la rédaction issue 
de la loi du 10 septembre 2018, relative aux 
risques de persécutions ou de traitements 
inhumains et dégradants en raison de 
ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅȢ 0ÁÒ ÓÕÉÔÅȟ ÌÅÓ 
associations requérantes ne sont pas fondées 
Û ÓÏÕÔÅÎÉÒ ÑÕȭÉÌ ÁÕÒÁÉÔ ÍïÃÏÎÎÕ ÌȭïÔÅÎÄÕÅ ÄÅ 
sa compétence et entaché sa décision 
ÄȭÅÒÒÅÕÒ ÄÅ ÄÒÏÉÔ ÆÁÕÔÅ ÄȭÁÖÏÉÒ ÒïÇÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ 
ÐÒÏÃïÄï Û ÌȭÅØÁÍÅÎ ÒÅÑÕÉÓȢ 
 
11. %Î ÄÅÕØÉîÍÅ ÌÉÅÕȟ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÕ ÍÁÉÎÔÉÅÎ 
ÄÅ ÌȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÄÕ "ïÎÉÎȟ ÉÌ ÒÅÓÓÏÒÔ 
des pièces des dossiers, notamment de la 
note de synthèse établie pour ce pays et du 
procès-verbal de la séance du 5 novembre 
ΤΡΣΫȟ ÑÕÅ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÐÁÙÓ Óȭïtait 
dégradée de façon préoccupante, celui-ci 
traversant une grave crise politique, en 
particulier depuis les élections législatives 
ÄȭÁÖÒÉÌ ΤΡΣΫȟ ÅÔ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÔ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ 
observateurs une restriction des droits et 
ÌÉÂÅÒÔïÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÊÕÓÔÉce. 
Cette évolution a justifié que ce pays fasse 
ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÅØÁÍÅÎ ÅÔ ÄȭÕÎ ÖÏÔÅ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ 
ÅÔȟ ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÓÉ ÌÁ ÓÕÓÐÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÎȭÁ ÐÁÓ 
été votée à une voix près, elle a finalement 

été prononcée le 29 septembre 2020. Dès lors 
ÑÕȭÉÌ ÃÏÎÓÔÁÔÁÉÔ ÕÎe dégradation rapide de la 
situation dans un pays figurant sur la liste et 
son évolution incertaine, le conseil 
ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/ffice ne pouvait 
légalement se borner à prévoir le réexamen 
ÄÅ ÌȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÐÁÙÓ Û ÌȭÉÓÓÕÅ ÄȭÕÎÅ 
période de six mois, sans en tirer 
immédiatement de conséquence en 
application des dispositions précitées du 
ÏÎÚÉîÍÅ ÁÌÉÎïÁ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΤΤ-1 du CESEDA. 
 
ΣΤȢ %Î ÔÒÏÉÓÉîÍÅ ÌÉÅÕȟ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÕ 3ïÎïÇÁÌ ÅÔ 
du Ghana, il ne ressort pas des pièces des 
dossiers que le conseil ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 
Ìȭ/&02! ÁÕÒÁÉÔȟ ÅÎ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÔȟ Û ÌÁ ÄÁÔÅ ÄÅ ÌÁ 
délibération ÁÔÔÁÑÕïÅȟ ÌȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ 
ÉÔÁÔÓ ÓÕÒ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÄÅÓ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÓĮÒÓȟ 
inexactement apprécié, au regard des 
ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΤΤ-1 du 
CESEDA, la situation politique générale de ces 
ÐÁÙÓȟ ÑÕÉ ÄÉÓÐÏÓÅÎÔ ÄȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓ 
démocratiques et procèdent à des élections 
ÌÉÂÒÅÓ ÅÔ ÐÌÕÒÁÌÉÓÔÅÓȟ ÇÁÒÁÎÔÉÓÓÅÎÔ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ 
des libertés fondamentales et sont parties à 
la convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains et 
ÄïÇÒÁÄÁÎÔÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÁÕ ÐÁÃÔÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ 
relatif aux droits civils et politiques. 
4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÉÌ ÒïÓÕÌÔÅ ÄÅ ÌȭÁÊÏÕÔȟ Û ÌȭïÎÏÎÃÉÁÔÉÏÎ 
ÄÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÄȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÆÁÉÔÅ ÁÕ 
ÈÕÉÔÉîÍÅ ÁÌÉÎïÁ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΤΤ-1, des termes 
« ÑÕÅÌÌÅ ÑÕÅ ÓÏÉÔ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅ ÄÅ ÓÅÓ 
ressortissants », par la loi du 18 septembre 
ΤΡΣΪȟ ÑÕÅ ÌÅ ÌïÇÉÓÌÁÔÅÕÒ Á ÅÎÔÅÎÄÕ ÑÕȭÕÎÅ 
attention particulière soit accordée, pour 
ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÒïÖÉÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÄÅÓ 
ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÓĮÒÓȟ ÁÕØ ÒÉsques de 
persécutions ou de traitements inhumains et 
ÄïÇÒÁÄÁÎÔÓ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅ 
des ressortissants de ce pays. Compte tenu 
ÄÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÖÅÓ 
pénalisant les relations homosexuelles au 
Sénégal et au Ghana et de la persistance de 
comportements, encouragés, favorisés ou 
simplement tolérés par les autorités de ces 
pays, conduisant à ce que des personnes 
ÐÕÉÓÓÅÎÔ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔ ÃÒÁÉÎÄÒÅ ÄȭÙ ðÔÒÅ 
ÅØÐÏÓïÅÓ Û ÄÅ ÔÅÌÓ ÒÉÓÑÕÅÓȟ Ìȭ/&02! ÎÅ 
ÐÏÕÖÁÉÔȟ ÓÁÎÓ ÃÏÍÍÅÔÔÒÅ ÄȭÅÒreur 
Äȭappréciation, tenir ces États pour des pays 
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ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÓĮÒÓ ÄÁÎÓ ÌȭÅØÁÍÅÎ ÄÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ 
présentées par leurs ressortissants.  
 
ΣΥȢ %Î ÑÕÁÔÒÉîÍÅ ÌÉÅÕȟ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÕ ÍÁÉÎÔÉÅÎ 
ÓÕÒ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÄÅ Ìȭ!ÌÂÁÎÉÅ ÐÁÒ ÌÁ ÄïÌÉÂïÒÁÔÉÏÎ 
attaquée, il ne ressort pas des pièces des 
ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÑÕÅ ÌÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 
Ìȭ/&02! ÁÕÒÁÉÔ ÉÎÅØÁÃÔÅÍÅÎÔ ÁÐÐÒïÃÉïȟ Û ÌÁ 
date de la décision attaquée et au regard des 
ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΤΤ-1 du 
CESEDA, la situation de ce pays, qui dispose 
ÄȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓ ÄïÍÏÃÒÁÔÉÑÕÅÓ et procède à la 
désignation de ses dirigeants sur le 
ÆÏÎÄÅÍÅÎÔ ÄȭïÌÅÃÔÉÏÎÓ ÌÉÂÒÅÓ ÅÔ ÐÌÕÒÁÌÉÓÔÅÓȟ 
ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÒÅÖÅÎÕ ÓÕÒ ÌÅÓ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÏÎÓ ÁÙÁÎÔ 
ÄïÐïÎÁÌÉÓï ÌȭÈÏÍÏÓÅØÕÁÌÉÔï ÄÅÐÕÉÓ ΣΫΫΧ ÅÔ 
pénalisé les discriminations fondées sur 
ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅ ÄÅÐÕÉÓ Τ010, est partie à 
la convention européenne de sauvegarde des 
ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÔ ÄÅÓ ÌÉÂÅÒÔïÓ 
fondamentales, et dont la candidature à 
ÌȭÁÄÈïÓÉÏÎ Û Ìȭ5ÎÉÏÎ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ Á ïÔï 
ÁÃÃÅÐÔïÅ ÐÁÒ Ìȭ5ÎÉÏÎ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ ÅÎ ÊÕÉÎ 
2014. La Commission européenne, au 
demeurant, a proposé, le 9 septembre 2015, 
ÌȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ!ÌÂÁÎÉÅ ÓÕÒ ÕÎÅ ÌÉÓÔÅ 
ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÓĮÒÓȢ 
 
14. En cinquième lieu, il ressort des pièces des 
ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÑÕȭÛ ÌÁ ÄÁÔÅ ÄÅ ÌÁ ÄïÌÉÂïÒÁÔÉÏÎ 
ÁÔÔÁÑÕïÅȟ ÌÁ 'ïÏÒÇÉÅ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓ 
démocratiques et procède à la désignation de 
ÓÅÓ ÄÉÒÉÇÅÁÎÔÓ ÓÕÒ ÌÅ ÆÏÎÄÅÍÅÎÔ ÄȭïÌÅÃÔÉÏÎÓ 
libres et pluralistes, que ce pays est partie à la 
convention européenne de sauvegarde des 
ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÔ ÄÅÓ ÌÉÂÅÒÔïÓ 
ÆÏÎÄÁÍÅÎÔÁÌÅÓȟ ÑÕȭÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÒÅÖÅÎÕ ÓÕÒ ÌÁ 
loi, adoptée en 2014, interdisant toute 
ÄÉÓÃÒÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÆÏÎÄïÅ ÓÕÒ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ 
ÓÅØÕÅÌÌÅȟ ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÅÔ ÌȭÅØÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄÅ ÇÅÎÒÅȟ 
ÑÕȭÉÌ Á ÓÉÇÎï ÌÅ ΤΩ ÊÕÉÎ ΤΡΣΦ ÕÎ ÁÃÃÏÒÄ 
ÄȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ Ìȭ5ÎÉÏÎ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ ÅÎÔÒï 
en vigueur le 1er ÊÕÉÌÌÅÔ ΤΡΣΨ ÅÔ ÓȭÅÓÔ ÅÎÇÁÇï 
dans la voie de réformes profondes de son 
système politique et judiciaire dans le sens 
ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÓÏÌÉÄÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉtat de droit, en 
dépit des particularités de la situation en 
Ossétie du sud et en Abkhazie. Dans ces 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓȟ ÌÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ de 
Ìȭ/&02!, en maintenant cet État sur la liste 
ÄÅÓ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÓĮÒÓȟ ÎȭÁ ÐÁÓȟ Û ÌÁ ÄÁÔÅ ÄÅ ÌÁ 
décision attaquée, inexactement apprécié la 

situation de ce pays au regard des exigences 
ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΤΤ-1 du CESEDA. 
 
ΣΧȢ %Î ÓÉØÉîÍÅ ÌÉÅÕȟ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÅȟ ÉÌ 
ressort des pièces des dossiers que ce pays 
ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓ ÄïÍÏÃÒÁÔÉÑÕÅÓ ÅÔ 
procède à la désignation de ses dirigeants sur 
ÌÅ ÆÏÎÄÅÍÅÎÔ ÄȭïÌÅÃÔÉÏÎÓ ÌÉÂÒÅÓ ÅÔ ÐÌÕÒÁÌÉÓÔÅÓȟ 
ÇÁÒÁÎÔÉÔ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅÓ ÌÉÂÅÒÔïÓ 
fondamentales, est partie à la convention 
contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains et dégradants 
ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÁÕ ÐÁÃÔÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÒÅÌÁÔÉÆ ÁÕØ 
ÄÒÏÉÔÓ ÃÉÖÉÌÓ ÅÔ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÑÕȭÕÎÅ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄÅ 
ÌÁ #ÏÕÒ ÓÕÐÒðÍÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÅ ÄÅ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ΤΡΣΪ 
a eu pour effet de dépénaliser 
ÌȭÈÏÍÏÓÅØÕÁÌÉÔï ÄÁÎÓ ÃÅ ÐÁÙÓȟ ÏĬ ÌÅÓ 
minorités sexuelles sont reconnues. Par suite, 
ÌÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/&02!ȟ ÅÎ 
maintenant cet État sur la liste des pays 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÓĮÒÓȟ ÎȭÁ ÐÁÓȟ Û ÌÁ ÄÁÔÅ ÄÅ ÌÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ 
attaquée, inexactement apprécié la situation 
de ce pays au regard des exigences résultant 
ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΤΤ-1 du CESEDA. 
 
ΣΨȢ %Î ÓÅÐÔÉîÍÅ ÌÉÅÕȟ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅ ÌÁ 
République du Kosovo, il ressort des pièces 
ÄÅÓ ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÑÕÅ ÃÅ ÐÁÙÓȟ ÌÉï Û Ìȭ5ÎÉÏÎ 
européenne par un accord de stabilisation et 
ÄȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅÐÕÉÓ ÁÖÒÉÌ ΤΡΣΨȟ ÄÉÓÐÏÓÅ 
ÄȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓ ÄïÍÏÃÒÁÔÉÑÕÅÓ ÄÏÎÔ ÌÅ 
fonctionnement régulier a été 
progressivement rétabli après les élections 
législatives de juin 2014 et confirmé par celles 
de 2017, lesquelles se sont déroulées de 
manière libre et pacifique. La constitution du 
pays, qui interdit toute discrimination fondée 
ÓÕÒ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅȟ ÄÉÓÐÏÓÅ ÑÕÅ ÌÁ 
convention européenne de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés 
fondamentales et le pacte international 
relatif aux droits civils et politiques sont 
directement applicables au Kosovo et 
priment sur le droit national. Le législateur 
ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÒÅÖÅÎÕ ÓÕÒ ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏns, 
adoptées en 2004 et 2015, interdisant les 
ÄÉÓÃÒÉÍÉÎÁÔÉÏÎÓ ÆÏÎÄïÅÓ ÓÕÒ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ 
sexuelle. Au demeurant, la Commission 
européenne a proposé, le 9 septembre 2015, 
ÄȭÉÎÓÃÒÉÒÅ ÌÅ +ÏÓÏÖÏ ÓÕÒ ÕÎÅ ÌÉÓÔÅ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ 
ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÓĮÒÓȢ $ÁÎÓ ÃÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓȟ et 
alors même que persistent des difficultés en 
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matière de discriminations et dans la lutte des 
pouvoirs publics contre le crime organisé, le 
ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/&02! ÎȭÁ ÐÁÓȟ Û 
la date de la décision attaquée, fait une 
inexacte appréciation de la situation de la 
République du Kosovo en la maintenant sur la 
ÌÉÓÔÅ ÄÅÓ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÓĮÒÓȢ 
 
ΣΩȢ %Î ÈÕÉÔÉîÍÅ ÌÉÅÕȟ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÕ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅ 
ÌȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÄÅ Ìȭ!ÒÍïÎÉÅȟ ÌÅÓ 
associations requérantes se bornent à faire 
valoir le récent conflit au Haut-Karabagh et la 
crise politique en résultant. Toutefois, ces 
éléments, postérieurs à la décision attaquée, 
ne peuvent être utilement invoqués pour 
ÄÅÍÁÎÄÅÒ ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÌÌÅ-ci. 
 
18. En neuvième et dernier lieu, en ce qui 
concerne les autres pays maintenus sur la 
liste, il ne ressort pas des pièces des dossiers 
ÑÕÅ ÌÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/&02! 
aurait fait une inexacte appréciation de la 
situation de ces pays à la date de la décision 
attaquée. 
 
19. Il résulte de tout ce qui précède que les 
associations requérantes ne sont fondées à 
ÄÅÍÁÎÄÅÒ ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÅØÃîÓ ÄÅ ÐÏÕÖÏÉÒ 
ÄÅ ÌÁ ÄïÌÉÂïÒÁÔÉÏÎ ÁÔÔÁÑÕïÅ ÑÕȭÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅ 
ÍÁÉÎÔÉÅÎÔ ÓÕÒ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÄÅÓ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÓĮÒÓ ÌÅ 
Bénin, le Sénégal et le Ghana. 
 
20. Il y a lieu, dans les circonstances de 
ÌȭÅÓÐîÃÅȟ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ Û ÌÁ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ Ìȭ/&02! ÌÅ 
ÖÅÒÓÅÍÅÎÔ Û ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ &ÏÒÕÍ 2ïÆÕÇÉïÓ-
#ÏÓÉ ÄȭÕÎÅ ÓÏÍÍÅ ÄÅ Σ 000 euros au titre des 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΩΨΣ-1 du code de 
justice administrative. 
 
 
 
 
 
 
 

3ÕÒ ÌÅÓ ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎÓ Û ÆÉÎ ÄȭÁÂÒÏÇÁÔÉÏÎ de la 
ÄïÌÉÂïÒÁÔÉÏÎ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÐÏÒÔÅ ÓÕÒ 
Ìȭ!ÒÍïÎÉÅȟ ÌÁ 'ïÏÒÇÉÅ ÅÔ ÌÅ 3ïÎïÇÁÌ : 
 
21. Dans le dernier état de leurs écritures, sous 
les n°s ΦΥΩΣΦΣ ÅÔ ΦΥΩΣΦΤȟ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
avocats ELENA France et autres et 
ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ !ÒÄÈÉÓ ÅÔ ÁÕÔÒÅÓ ÓÏÕÔÉÅÎÎÅÎÔ Ñue 
ÄÅÐÕÉÓ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄïÌÉÂïÒÁÔÉÏÎ ÁÔÔÁÑÕïÅȟ 
la situation en Arménie, en Géorgie et au 
Sénégal se serait dégradée dans des 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÊÕÓÔÉÆÉÁÎÔ ÑÕȭÉÌ ÓÏÉÔ ÍÉÓ ÆÉÎ Û 
ÌȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÐÁÙÓ ÓÕÒ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÄÅÓ ÐÁÙÓ 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÓĮÒÓ ÅÔ ÄÅÍÁÎÄÅÎÔ ÁÕ ÊÕÇÅȟ à la date 
ÏĬ ÉÌ ÓÔÁÔÕÅȟ ÄÅ ÐÒÏÎÏÎÃÅÒ ÌȭÁÂÒÏÇÁÔÉÏÎ ÄÅ 
cette délibération relativement à ces trois 
pays, pour que soit modifié le régime 
juridique applicable au traitement des 
ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄȭÁÓÉÌÅ ÐÒïÓÅÎÔïÅÓ ÐÁÒ ÌÅÕÒÓ 
ressortissants.  
 
ΤΤȢ !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌe R. 122-17 du code de 
justice administrative, « le jugement de toutes 
les affaires relevant de la juridiction du Conseil 
d'État est renvoyé à la section du contentieux 
ɉȣɊ Û ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ɉȣɊ ÄÅ ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÊÕÇÅÍÅÎÔ ɉȣɊ ». Il y a lieu, dans les 
circonstaÎÃÅÓ ÄÅ ÌȭÅÓÐîÃÅȟ ÄÅ ÒÅÎÖÏÙÅÒ Û ÌÁ 
section du contentieux le jugement de ces 
ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎÓ Û ÆÉÎ ÄȭÁÂÒÏÇÁÔÉÏÎ ÅÔȟ ÐÁÒ ÖÏÉÅ ÄÅ 
conséquence, de surseoir à statuer sur ces 
conclusions ainsi que sur celles tendant dans 
ÃÅÓ ÒÅÑÕðÔÅÓ ÁÕ ÖÅÒÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÓÏÍÍÅ ÁÕ 
tiÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΨΣ-1 du code de justice 
administrative. 
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2. DEMANDE D'ADMISSION À L'ASILE 
 
 

 
 

 
 

2.1 EXAMEN PAR L'OFPRA 

 
 

Procédure normale 

 
 
CNDA 24 février 2021 M. M. n° 20032375 C+ 

 

1. !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΥΥ-5 du CESEDA 
même code : « Saisie d'un recours contre une 
décision du directeur général de l'Office 
français de protection des réfugiés et 
apatrides, la Cour nationale du droit d'asile 
statue, en qualité de juge de plein contentieux, 
sur le droit du requérant à une protection au 
tit re de l'asile au vu des circonstances de fait 
dont elle a connaissance au moment où elle se 
prononce. / La Cour ne peut annuler une 
décision du directeur général de l'office et lui 

renvoyer l'examen de la demande d'asile que 
lorsqu'elle juge que l'office a pris cette décision 
sans procéder à un examen individuel de la 
ÄÅÍÁÎÄÅ ɉȣɊ ». 

 
2. %Î ÌȭÅÓÐîÃÅȟ ÉÌ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÑÕȭÛ ÌÁ 
ÓÕÉÔÅ ÄÅ ÓÏÎ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎ Û Ìȭ/&02! ÅÎ ÄÁÔÅ ÄÕ Φ 
septembre 2020, M. M. a vu sa demande de 
protection rejetée par une décision du 10 
septembre 2020. Cette décision, qui porte le 
numéro de sa demande, et qui est libellée à 
son nom et prénom, comporte cependant 
une motivation se rapportant manifestement 
Û ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÁÕÔÒÅ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅȟ 
dès lors que cette motivation comporte un 
ÎÏÍ ÑÕÉ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÌÅ ÓÉÅÎ ÅÔ ÄÅÓ ÃÒÁÉÎÔÅÓ ÑÕÉ ÎÅ 
se rapportent pas à sa situation personnelle. 
$ÁÎÓ ÃÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓȟ ÅÔ ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÎȭÁ 
pas répondu à la demande du conseil du 
requérant, faite par courriel du 2 octobre 
2020, afin que le requérant puisse se voir 
notifier les réels motifs du rejet de sa 
demande, M. M. est fondé à soutenir que la 
ÄïÃÉÓÉÏÎ ÁÔÔÁÑÕïÅ ÎÅ ÐÅÒÍÅÔ ÐÁÓ ÄÅ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ 
ÑÕÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ Á ÐÒÏÃïÄïȟ ÃÏÍÍÅ ÅÌÌÅ 
ÅÎ Á ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎȟ Û ÌȭÅØÁÍÅÎ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌ ÄÅ ÓÁ 
demande, en méconnaissance des 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΥΥ-5 du CESEDA. 

 
3. 3É Û ÌȭÁÐÐÕÉ ÄÅ ÓÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅ -Ȣ -Ȣ ÓÅ 
ÐÒïÖÁÕÔ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭðÔÒÅ ÅØÐÏÓï Û ÄÅÓ 
persécutions ou à une atteinte grave du fait 
des autorités en cas de retour dans son pays 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÓÅÓ ÏÐÉÎÉÏÎÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓȟ 

,Á #.$! ÊÕÇÅ ÑÕÅ Ìȭ/&02! ÎȭÁ ÐÁÓ 
procédé à un examen individuel de 
la demande, exigé par ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ L. 
532-3 du CESEDA (ancien article L. 

733-5), lorsque sa décision comporte 
une motivation se rapportant 
ÍÁÎÉÆÅÓÔÅÍÅÎÔ Û ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 
ÁÕÔÒÅ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅȢ %Î 

ÒÅÔÅÎÁÎÔ ÑÕÅ ÌÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ 
ne lui permet pas de « ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ 
ÌȭÁÄÍÉnistration a procédé, comme 
ÅÌÌÅ ÅÎ Á ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎȟ Û ÌȭÅØÁÍÅÎ 

individuel de sa demande », la Cour 
affirme que cette décision doit, à 
ÐÅÉÎÅ ÄȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎȟ ÔïÍÏÉÇÎÅÒ ÐÁÒ 
ÓÏÎ ÃÏÎÔÅÎÕ ÄÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎ 

examen individuel de la demande 
ÄȭÁÓÉÌÅ  

http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/La-Cour-juge-que-l-OFPRA-n-a-pas-procede-a-un-examen-individuel-de-la-demande-lorsque-sa-decision-comporte-une-motivation-se-rapportant-manifestement-a-la-situation-d-un-autre-demandeur-d-asile
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ÌÁ #ÏÕÒ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÅÎ ÍÅÓÕÒÅ ÄÅ ÐÒÅÎÄÒÅ 
immédiatement une décision positive sur sa 
demande de protection au vu des éléments 
apportés devant elle. 

 
4. Il résulte de tout ce qui précède que M. M. 
ÅÓÔ ÆÏÎÄï Û ÄÅÍÁÎÄÅÒ ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 

ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄÕ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÇïÎïÒÁÌ ÄÅ Ìȭ/&02! ÅÔ ÌÅ 
ÒÅÎÖÏÉ ÄÅ ÌȭÁÆÆÁÉÒÅ ÄÅÖÁÎÔ Ìȭ/ÆÆÉÃe, en vertu 
ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÐÒïÃÉÔïÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΥΥ-5 
du CESEDA. (Annulation de la décision de 
Ìȭ/&02! ÅÔ ÒÅÎÖÏÉ ÄÅÖÁÎÔ ÌÕÉɊ 
 

 

 
 

 

Audition 

 
 

CNDA 19 mars 2021 M. K. n° 20038667 C+ 

 
1. %Î ÐÒÅÍÉÅÒ ÌÉÅÕȟ ÁÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 
733-5 du CESEDA, applicable au litige : « Saisie 
d'un recours contre une décision du directeur 
général de l'Office français de protection des 
réfugiés et apatrides, la Cour nationale du droit 
d'asile statue, en qualité de juge de plein 

contentieux, sur le droit du requérant à une 
protection au titre de l'asile au vu des 
circonstances de fait dont elle a connaissance 

au moment où elle se prononce. / La cour ne 
peut annuler une décision du directeur général 
de l'office et lui renvoyer l'examen de la 
demande d'asile que lorsqu'elle juge que 
l'office a pris cette décision sans procéder à un 
examen individuel de la demande ou en se 
dispensant, en dehors des cas prévus par la loi, 
d'un entretien personnel avec le demandeur et 
qu'elle n'est pas en mesure de prendre 
immédiatement une décision positive sur la 
demande de protection au vu des éléments 
ïÔÁÂÌÉÓ ÄÅÖÁÎÔ ÅÌÌÅȢ ɉȣɊ ». Aux termes de 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΤΥ-6 du même code : « L'office 
convoque, par tout moyen garantissant la 
confidentialité et la réception personnelle par 
le demandeur, le demandeur à un entretien 
personnel. Il peut s'en dispenser s'il apparaît 
que : / 1° L'office s'apprête à prendre une 
décision reconnaissant la qualité de réfugié à 
partir des éléments en sa possession ; / 2° Des 
raisons médicales, durables et indépendantes 
de la volonté de l'intéressé interdisent de 
ÐÒÏÃïÄÅÒ Û Ì΄ÅÎÔÒÅÔÉÅÎȢ Ⱦ ɉȣɊ 3ÁÎÓ ÐÒïÊÕÄÉÃÅ ÄÅ 
l'article L. 723-13, l'absence sans motif légitime 
du demandeur, dûment convoqué à un 
entretien, ne fait pas obstacle à ce que l'office 
ÓÔÁÔÕÅ ÓÕÒ ÓÁ ÄÅÍÁÎÄÅȢ ɉȣɊ ». 

 
2. Il résulte de ces dispositions combinées 
ÑÕÅȟ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌÁ #ÏÕÒ ÅÓÔ ÓÁÉÓÉÅ ÄȭÕÎ ÒÅÃÏÕÒÓ 
dirigé contre une décision du directeur 
ÇïÎïÒÁÌ ÄÅ Ìȭ/ÆÆÉÃe ayant statué sur une 
ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅ ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌÅ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ 
ÎȭÁÖÁÉÔ ÐÁÓ ÂïÎïÆÉÃÉï ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ 

Le demandeur dont la convocation 
pour un entretien ne lui est pas 
ÐÁÒÖÅÎÕÅ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄȭÕÎ 

dysfonctionnement imputable à la 
Poste a été privé de la garantie 
ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅ ÔÅÎÁÎÔ Û ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ 

devant Ìȭ/&02!Ȣ 
La Cour crée un nouveau cas 

ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΧΥΤ-3 du 
CESEDA consacrant le respect de la 
ÇÁÒÁÎÔÉÅ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÁÕÄÉÔÉÏÎ 
ÄÅÖÁÎÔ Ìȭ/&02! ȡ ÃÅÌÕÉ ÄÁÎÓ ÌÅÑÕÅÌ ÌÁ 
ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÕ 
ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ Û ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÎÅ ÐîÓÅ ÎÉ 
ÓÕÒ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÎÉ Óur le requérant, mais 

sur un tiers  

http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/Procedure-d-asile-le-demandeur-dont-la-convocation-pour-un-entretien-ne-lui-est-pas-parvenue-en-raison-d-un-dysfonctionnement-imputable-a-la-Poste-a-ete-prive-de-la-garantie-essentielle-tenant-a-l-entretien-devant-l-OFPRA
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ÐÒïÖÕ ÐÁÒ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΤΥ-6 du CESEDA, il lui 
appartient, si elle n'est pas en mesure de 
prendre immédiatement une décision 
positive sur cette demande au vu des 
ïÌïÍÅÎÔÓ ïÔÁÂÌÉÓ ÄÅÖÁÎÔ ÅÌÌÅȟ ÄȭÁÎÎÕÌÅÒ ÌÁ 
décision qui lui est déférée et de renvoyer à 
Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÌͻÅØÁÍÅÎ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄͻÁÓÉÌÅȟ ÄÁÎÓ 
ÌȭÈÙÐÏÔÈîÓÅ ÏĬȟ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ 
dispensé par la loi de convoquer le 
demandeur à un entretien personnel et, 
ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÌÅ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÊÕÓÔÉÆÉÅ ÓÏÎ 
ÁÂÓÅÎÃÅȟ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎȟ ÐÁÒ ÕÎ ÍÏÔÉÆ 
légitime.  

 
3. %Î ÌȭÅÓÐîÃÅȟ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅ -Ȣ +Ȣ ÎȭïÔÁÎÔ ÐÁÓ 
au nombre de celles visées 1° et au 2° du 
ÐÒÅÍÉÅÒ ÁÌÉÎïÁ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΤΥ-6 du CESEDA, 
Ìȭ/ffice a convoqué celui-ci à un entretien 
personnel, lequel était prévu le 18 août 2020. 
,Á ÃÏÎÖÏÃÁÔÉÏÎ Á ïÔï ÅÎÖÏÙïÅ Û ÌȭÁÄÒÅÓÓÅ 
indiquée dans le formulaire de demande 
ÄȭÁÓÉÌÅȟ ÓÁÎÓ ÅÒÒÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÄÁÎÓ 
la retranscription de celle-ci. Il résulte de 
ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÑÕȭÁÌÏÒÓ ÍðÍÅ ÑÕÅ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï 
ÎȭÁÖÁÉÔ ÐÁÓ ÃÈÁÎÇï ÄȭÁÄÒÅÓÓÅȟ ÌÅ ÐÌÉ ÃÏÎÔÅÎÁÎÔ 
ÌÁ ÃÏÎÖÏÃÁÔÉÏÎ Á ïÔï ÒÅÔÏÕÒÎï Û Ìȭ/ÆÆÉÃÅ 
assorti de la mention « destinataire inconnu à 
ÌȭÁÄÒÅÓÓÅ ». Or, le pli recommandé contenant 
la décision de rejet de sa demande a bien été 
distribué à cette même adresse. De tels 
éléments révèlent un dysfonctionnement du 
service postal ayant empêché M. K. de 
prendre connaissance de la convocation à 
ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌȢ $ÁÎÓ ÃÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓȟ ÌÅ 
requérant ne saurait être regardé comme 
ayant été absent sans motif légitime à cet 
entretien.  

 
4. %Î ÓÅÃÏÎÄ ÌÉÅÕȟ ÁÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 
2 de la convention de Genève du 28 juillet 1951 
et du protocole signé à New York le 31 janvier 
1967, doit être considérée comme réfugiée 
toute personne qui « craignant avec raison 
d'être persécutée du fait de sa race, de sa 
religion, de sa nationalité, de son appartenance 
à un certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la 
nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
ce pays ȻȢ !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 712-1 du 
CESEDA  : « Le bénéfice de la protection 

subsidiaire est accordé à toute personne qui ne 
remplit pas les conditions pour se voir 
reconnaître la qualité de réfugié et pour 
laquelle il existe des motifs sérieux et avérés de 
croire qu'elle courrait dans son pays un risque 
réel de subir l'une des atteintes graves 
suivantes : a) La peine de mort ou une 
exécution ; b) La torture ou des peines ou 
traitements inhumains ou dégradants ; c) 
S'agissant d'un civil, une menace grave et 
individuelle contre sa vie ou sa personne en 
raison d'une violence qui peut s'étendre à des 
personnes sans considération de leur situation 
personnelle et résultant d'une situation de 
conflit armé interne ou international ». 

 
5. -Ȣ +Ȣ ÓÏÕÔÉÅÎÔ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÄȭÅÔÈÎÉÅ ÔÏÍÁ ÅÔ 
originaire de Macenta et craint ÄȭðÔÒÅ ÅØÐÏÓï 
à des traitements inhumains ou dégradants 
ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÆÓ ÄȭÕÎÅ ÁÔÔÅÉÎÔÅ ÇÒÁÖÅȟ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅ 
sa mère et de son deuxième époux, en raison 
ÄȭÕÎ ÃÏÎÆÌÉÔ ÄȭÈïÒÉÔÁÇÅ. Selon ses 
déclarations, son père était directeur sous-
ÐÒïÆÅÃÔÏÒÁÌ ÄÅ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ Û .ȭ:ïÂïÌÁ ; il a 
investi dans la construction de logements 
dans la préfecture de Macenta ; à la suite de 
son décès en 2010, sa mère a décidé de louer 
une partie des biens immobiliers ; grâce à 
ÌȭÁÒÇÅÎÔ ÄÅÓ ÌÏÃÁÔÁÉÒÅÓȟ ÅÌÌÅ Á ÌÁÎÃï ÕÎ 
commerce ; dans le but de le faire prospérer, 
elle a fait appel à un marabout, avec lequel 
ÅÌÌÅ ÓȭÅÓÔ ÍÁÒÉïÅ ÅÎ ΤΡΣΥ ; apprenant que sa 
mère a souhaité le déshériter au profit de son 
ÍÁÒÉȟ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï Á ÄïÃÉÄï ÄÅ ÑÕÉÔÔÅÒ ÌÅ 
domicile ; le 10 février 2014, sa mère et son 
époux se sont rendus au domicile du 
ÒÅÑÕïÒÁÎÔ ÁÆÉÎ ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ ÌÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÌÉïÓ Û 
cet héritage Ƞ ÌÅ ΤΦ ÆïÖÒÉÅÒ ΤΡΣΦȟ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï ÅÓt 
parvenu à vendre les biens de son père avec 
ÌȭÁÉÄÅ ÄȭÕÎÅ ÄÅ ÓÅÓ ÔÁÎÔÅÓ ; le 27 février 2014, il 
a été attaqué et menacé par trois individus 
ÄÁÎÓ ÌÅ ÂÕÔ ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ ÌȭÁÒÇÅÎÔ ÅÔ ÌÅÓ ÐÁÐÉÅÒÓ ÄÅ 
cette vente ; alerté par le bruit, des voisins 
sont intervenus, faisant fuir les agresseurs ; 
craignant pour sa sécurité, il a quitté son pays 
le 1er mars 2014 et est arrivé en France le 2 
novembre 2018. 

 
6. Toutefois, les indications ainsi livrées par 
-Ȣ +Ȣȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅ ÄÅÖÁÎÔ ÌÁ 
Cour, ne permettent pas, à elles seules, eu 
égard à leur caractère lacunaire, de prendre 
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immédiatement une décision positive sur sa 
ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅȢ 

 

7. Il résulte de tout ce qui précède que la 
décision attaquée doit être annulée et 
ÌȭÅØÁÍÅÎ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅ ÄÅ -Ȣ +Ȣ ÄÏÉÔ 
ðÔÒÅ ÒÅÎÖÏÙï ÄÅÖÁÎÔ Ìȭ/&02!Ȣ (Annulation de 
ÌÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/&02! ÅÔ Òenvoi devant lui) 

 
 
 

 
 
 

2.2 $O0t4 $ȭ5.% ./56%,,% $%-!.$% $ȭ!3),% 

 
 
 

 CE 27 janvier 2021 OFII c. Mme A. n° 445958 B 

 
 
ΣȢ !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΧΤΣ-2 du code de 
justice administrative : « 3ÁÉÓÉ ÄȭÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ 
ÅÎ ÃÅ ÓÅÎÓ ÊÕÓÔÉÆÉïÅ ÐÁÒ ÌȭÕrgence, le juge des 
référés peut ordonner toutes mesures 
ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ Û ÌÁ ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅ ÄȭÕÎÅ ÌÉÂÅÒÔï 
fondamentale à laquelle une personne morale 

de droit public ou un organisme de droit privé 
ÃÈÁÒÇï ÄÅ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÓÅÒÖÉÃÅ ÐÕÂÌÉÃ ÁÕÒÁÉÔ 
ÐÏÒÔïȟ ÄÁÎÓ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄȭÕÎ ÄÅ ÓÅÓ ÐÏÕÖÏÉÒÓȟ ÕÎÅ 
atteinte grave et manifestement illégale. Le 
juge des référés se prononce dans un délai de 
quarante-huit heures ». 
 

ΤȢ )Ì ÒïÓÕÌÔÅ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÑÕÅ -ÍÅ !., 
ressortissante du Nigéria, née en 1995, a 
présenté en 2017 une ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅ ÑÕÉ Á 
été définitivement rejetée par la CNDA le 29 
août 2019. Le 4 octobre 2019, Mme A. a 
ÐÒïÓÅÎÔï ÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁsile au nom de son 
fils G., né le 3 novembre 2017 à Marseille, que 
le préfet des Bouches-du-Rhône a enregistrée 
comme une première demande. Une 
ÁÔÔÅÓÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅ ÖÁÌÁÂÌÅ 
ÊÕÓÑÕȭÁÕ ΣΪ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ΤΡΤΡ ÅÔ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄÅ 
renouvellement a été délivrée au nom de cet 
enfant. Toutefois, Ìȭ/&)) a refusé de le faire 
bénéficier des conditions matérielles 
ÄȭÁÃÃÕÅÉÌȢ 3ÁÉÓÉ ÐÁÒ -ÍÅ A., le juge des référés 
du tribunal administratif de Marseille a, par 
une ordonnance du 20 octobre 2020, enjoint 
Û Ìȭ/ÆÆÉÃÅȟ ÓÕÒ ÌÅ ÆÏÎÄÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΧΤΣ-
2 du code de justice administrative, de faire 
bénéficier Mme A ; au nom de son fils G., dans 
un délai de 48 heures, des conditions 
ÍÁÔïÒÉÅÌÌÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÅÔȟ ÐÁÒ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÔȟ ÄÅ 
mettre à sa disposition un hébergement 
adapté à sa situation et de lui verser, pour le 
compte de son fils G.ȟ ÌȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ 
ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅ ÄȭÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÆÏÒÆÁÉÔÁÉÒÅ 
calcÕÌï ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄȭÕÎ ÆÏÙÅÒ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÄÅ 
ÔÒÏÉÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓȢ ,ȭ/ÆÆÉÃÅ ÆÁÉÔ ÁÐÐÅÌ ÄÅ ÃÅÔÔÅ 
ÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÌÕÉ ÅÎÊÏÉÎÔ ÄÅ 
ÖÅÒÓÅÒ ÕÎÅ ÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅ 
ÔÅÎÁÎÔ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÆÁÍÉÌÌÅ ÅÔ 
ÎÏÎ ÄÕ ÓÅÕÌ ÅÎÆÁÎÔ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅȢ 

La décision de rejet définitive 
rendue par l'OFPRA ou par la CNDA 

est réputée l'être à l'égard du 
ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅ ÃÏÍÍÅ ÄÅ ÓÅÓ 

enfants mineurs, y compris ceux nés 
ou entrés en France entre la date 
ÄȭÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ 
ÄȭÁÓÉÌÅ ÅÔ ÌÁ ÄÁÔÅ ÄÅ ÓÏÎ rejet 

définitif, sauf dans le cas où le 
mineur établit que la personne qui a 
présenté cette demande n'était pas 

en droit de le faire  

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000043074296?page=1&pageSize=10&query=445958*&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
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Sur les interventions : 
ΥȢ ,Á #ÉÍÁÄÅ ÊÕÓÔÉÆÉÅ ÄȭÕÎ ÉÎÔïÒðÔ ÓÕÆÆÉÓÁÎÔ ÁÕ 
ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÁÔÔÁÑÕïÅȢ !ÉÎÓÉȟ 
son intervention en défense est recevable. 
 
ΦȢ ,Å ÍÉÎÉÓÔÒÅ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÊÕÓÔÉÆÉÅ ÄȭÕÎ 
ÉÎÔïÒðÔ ÓÕÆÆÉÓÁÎÔ Û ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÁÔÔÁquée. Ainsi, son 
ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÁÕ ÓÏÕÔÉÅÎ ÄÅ ÌȭÁÐÐÅÌ ÄÅ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ 
est recevable. 
 
3ÕÒ ÌȭÕÒÇÅÎÃÅ : 
ΧȢ )Ì ÒïÓÕÌÔÅ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÑÕÅ -ÍÅ !. est 
dépourvue de toute ressource. Par suite, la 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÐÒïÖÕÅ ÐÁÒ ÌÅÓ 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΧΤΣ-2 du code de 
ÊÕÓÔÉÃÅ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅ ÅÓÔȟ ÅÎ ÌȭÅÓÐîÃÅȟ 
remplie. 
 
3ÕÒ ÌȭÁÔÔÅÉÎÔÅ ÇÒÁÖÅ ÅÔ ÍÁÎÉÆÅÓÔÅÍÅÎÔ ÉÌÌïÇÁÌÅ 
à une liberté fondamentale : 
ΨȢ $ȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÁÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΦΦ-1 
du CESEDA : « Les conditions matérielles 
ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÕ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌe, au sens de la 
directive 2013/33/UE du Parlement européen et 
du Conseil, du 26 juin 2013, établissant des 
ÎÏÒÍÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ 
demandant la protection internationale, sont 
ÐÒÏÐÏÓïÅÓ Û ÃÈÁÑÕÅ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅ ÐÁÒ 
Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÆÒÁÎëÁÉÓ ÄÅ ÌȭÉÍÍigration et de 
ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÁÐÒîÓ ÌȭÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 
ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅ ÐÁÒ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅ 
compétente, en application du présent 
ÃÈÁÐÉÔÒÅȢ ,ÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÍÁÔïÒÉÅÌÌÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ 
ÃÏÍÐÒÅÎÎÅÎÔ ÌÅÓ ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÌȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ 
prévues au présent chapitre. Ⱦ ɉȣɊ ». Aux 
ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 744-9 du même code : 
« ,Å ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅ ÑÕÉ Á ÁÃÃÅÐÔï ÌÅÓ 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÍÁÔïÒÉÅÌÌÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÐÒÏÐÏÓïÅÓ ÅÎ 
ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ έΪΪ-Χ ÂïÎïÆÉÃÉÅ ÄȭÕÎÅ 
ÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅ ÓȭÉÌ ÓÁÔÉÓÆÁÉÔ 
à des cÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÝÇÅ ÅÔ ÄÅ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓȟ ÄÏÎÔ ÌÅ 
ÖÅÒÓÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÏÒÄÏÎÎï ÐÁÒ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÆÒÁÎëÁÉÓ ÄÅ 
ÌȭÉÍÍÉÇÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎȢ ɉȣɊ Ⱦ 5Î 
ÄïÃÒÅÔ ÄïÆÉÎÉÔ ÌÅ ÂÁÒîÍÅ ÄÅ ÌȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ 
ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅȟ ÅÎ ÐÒÅÎÁÎÔ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÅÓ 
ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓïȟ ÓÏÎ ÍÏde 
ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÅÔȟ ÌÅ ÃÁÓ ïÃÈïÁÎÔȟ ÌÅÓ 
prestations offertes par son lieu 
ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔȢ ,Å ÂÁÒîÍÅ ÄÅ ÌȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ 
ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅ ÐÒÅÎÄ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ 

ÄȭÁÄÕÌÔÅÓ ÅÔ ÄȭÅÎÆÁÎÔÓ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔ ÌÁ ÆÁÍÉÌÌÅ ÄÕ 
ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅ ÅÔ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÁÎÔ ÃÅÌÕÉ-ci. 
ɉȣɊ ȻȢ %Î ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ $Ȣ ΩΦΦ-17 du 
même code : « Sont admis au bénéfice de 
ÌȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅ : / 1° Les 
ÄÅÍÁÎÄÅÕÒÓ ÄȭÁÓÉÌÅ ÑÕÉ ÏÎÔ ÁÃÃÅÐÔï ÌÅÓ 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÍÁÔïÒÉÅÌÌÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÐÒÏÐÏÓïÅÓ ÐÁÒ 
Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÆÒÁÎëÁÉÓ ÄÅ ÌȭÉÍÍÉÇÒÁÔÉÏÎ et de 
ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ έΪΪ-1 
ÅÔ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÔÉÔÕÌÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌȭÁÔÔÅÓÔÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅ ÄïÌÉÖÒïÅ ÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ έΪΧ-1 Ƞ ɉȣɊ ȻȢ !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 
D. 744-18 du même code : « Pour bénéficier de 
ÌȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅȟ ÌÅÓ 
ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÍÅÎÔÉÏÎÎïÅÓ ÁÕØ ΧЊ ÅÔ ΨЊ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 
D. 744-17 doivent être âgées de dix-huit ans 
révolus ȻȢ !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ $Ȣ 744-25 du 
même code : « Au sein du foyer, le bénéficiaire 
ÄÅ ÌȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÃÅÌÕÉ ÑÕÉ Á ÄïÐÏÓï ÌÁ 
demande. Toutefois, le bénéficiaire peut être 
ÄïÓÉÇÎï ÄȭÕÎ ÃÏÍÍÕÎ ÁÃÃÏÒÄ ɉȣɊ ». Enfin, en 
ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ $Ȣ ΩΦΦ-26 du même 
code : « En application du cinquième alinéa de 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ έΪΪ-ίȟ ÌȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ 
ÄȭÁÓÉÌÅ ÅÓÔ ÃÏÍÐÏÓïÅ ÄȭÕÎ Íontant forfaitaire, 
dont le niveau varie en fonction du nombre de 
personnes composant le foyer, et, le cas 
ïÃÈïÁÎÔȟ ÄȭÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÁÄÄÉÔÉÏÎÎÅÌ ÄÅÓÔÉÎï Û 
ÃÏÕÖÒÉÒ ÌÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÏÕ ÄÅ 
logement du demandeur ».  
 
ΩȢ ,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΦΦ-8 du même code prévoit, par 
ailleurs, que le bénéfice des conditions 
ÍÁÔïÒÉÅÌÌÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÒÅÆÕÓïȟ 
notamment, « si le demandeur présente une 
ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÒïÅØÁÍÅÎ ÄÅ ÓÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅ 
ɉȣɊ ȻȢ %Î ÏÕÔÒÅȟ ÁÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 
D. 744-37 du même code, le bénéfice de 
ÌȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ 
ÒÅÆÕÓï ÐÁÒ Ìȭ/&))ȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔȟ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ 
fraude. Il résulte toutefois du point 5 de 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ΤΡ ÄÅ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÖÅ ΤΡΣΥȾΥΥȾ5% ÄÕ 
Parlement européen et du Conseil du 26 juin 
ΤΡΣΥ ïÔÁÂÌÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ des 
personnes demandant la protection 
ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÑÕȭÕÎ ÔÅÌ ÒÅÆÕÓ ÎÅ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ 
ÐÒÉÓ ÑÕȭÁÕ ÔÅÒÍÅ ÄȭÕÎ ÅØÁÍÅÎ ÁÕ ÃÁÓ ÐÁÒ ÃÁÓȟ 
fondé sur la situation particulière de la 
personne concernée, en particulier dans le 
cas des personnes vulnérables mentionnées à 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ΤΣ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÄÉÒÅÃÔÉÖÅȟ ÌÅÑÕÅÌ ÖÉÓÅ 
notamment les mineurs.  
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ΪȢ $ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÁÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÕ ÐÒÅÍÉÅÒ ÁÌÉÎïÁ 
ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΦΣ-1 du même code : « Tout 
étranger présent sur le territoire français et 
ÓÏÕÈÁÉÔÁÎÔ ÄÅÍÁÎÄÅÒ ÌȭÁÓÉÌÅ ÓÅ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÅÎ 
personÎÅ Û ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅ 
compétente, qui enregistre sa demande et 
procède à la détermination de lȭÉtat 
responsable en application du règlement (UE) 
n° 604/2013 du Parlement européen et du 
Conseil, du 26 juin 2013, établissant les critères 
et mécanismÅÓ ÄÅ ÄïÔÅÒÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉtat 
ÍÅÍÂÒÅ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÄÅ ÌȭÅØÁÍÅÎ ÄȭÕÎÅ 
demande de protection internationale 
ÉÎÔÒÏÄÕÉÔÅ ÄÁÎÓ ÌȭÕÎ ÄÅÓ États membres par un 
ressortissant de pays tiers ou un apatride, ou 
ÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓ ÉÄÅÎÔÉÑÕÅÓ Û 
ceux prévus par le même règlement, dans des 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÆÉØïÅÓ ÐÁÒ ÄïÃÒÅÔ ÅÎ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÉtat. 
ɉȣɊ Ⱦ ,ÏÒÓÑÕÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅ ÅÓÔ ÐÒïÓÅÎÔïÅ 
par un étranger qui se trouve en France 
accompagné de ses enfants mineurs, la 
demande est regardée comme présentée en 
son nom et en ÃÅÌÕÉ ÄÅ ÓÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓȢ ,ÏÒÓÑÕȭÉÌ ÅÓÔ 
statué sur la demande de chacun des parents, 
la décision accordant la protection la plus 
étendue est réputée prise également au 
ÂïÎïÆÉÃÅ ÄÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓȢ #ÅÔÔÅ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 
opposable aux enfants qui établissent que la 
ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÑÕÉ Á ÐÒïÓÅÎÔï ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ 
ÅÎ ÄÒÏÉÔ ÄÅ ÌÅ ÆÁÉÒÅ ɉȣɊ Ⱦ ,ȭïÔÒÁÎÇÅÒ ÅÓÔ ÔÅÎÕ ÄÅ 
ÃÏÏÐïÒÅÒ ÁÖÅÃ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅ 
ÃÏÍÐïÔÅÎÔÅ ÅÎ ÖÕÅ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÓÏÎ ÉÄÅÎÔÉÔïȟ ÓÁ ÏÕ 
ses nationalités, sa situation familiale, son 
parcours depuis son pays ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅȟ ÌÅ 
ÃÁÓ ïÃÈïÁÎÔȟ ÓÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄȭÁÓÉÌÅ ÁÎÔïÒÉÅÕÒÅÓȢ 
)Ì ÐÒïÓÅÎÔÅ ÔÏÕÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÉÄÅÎÔÉÔï ÏÕ ÄÅ 
ÖÏÙÁÇÅ ÄÏÎÔ ÉÌ ÄÉÓÐÏÓÅ ɉȣɊ ». 
 
ΫȢ %ÎÆÉÎȟ ÁÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΤΥ-15 du 
même code : « Constitue une demande de 
ÒïÅØÁÍÅÎ ÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁsile présentée 
ÁÐÒîÓ ÑÕȭÕÎÅ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄïÆÉÎÉÔÉÖÅ Á ïÔï ÐÒÉÓÅ ÓÕÒ 
une demande antérieure, y compris lorsque le 
demandeur avait explicitement retiré sa 
ÄÅÍÁÎÄÅ ÁÎÔïÒÉÅÕÒÅȟ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌȭÏÆÆÉÃÅ Á ÐÒÉÓ ÕÎÅ 
décision définitive de clôture en application 
de ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ L. 723-13 ou lorsque le demandeur a 
quitté le territoire, même pour rejoindre son 
ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȢ ɉȣɊ Ⱦ 3É ÄÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÎÏÕÖÅÁÕØ 
ÓÏÎÔ ÐÒïÓÅÎÔïÓ ÐÁÒ ÌÅ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅ ÁÌÏÒÓ 
que la procédure concernant sa demande est 

en cours, ils sont examinés, dans le cadre de 
ÃÅÔÔÅ ÐÒÏÃïÄÕÒÅȟ ÐÁÒ ÌȭÏÆÆÉÃÅ ÓÉ ÃÅÌÕÉ-ci n'a pas 
encore statué ou par la Cour nationale du droit 
ÄȭÁÓÉÌÅ ÓÉ ÃÅÌÌÅ-ci est saisie ». 
 
ΣΡȢ )Ì ÒïÓÕÌÔÅ ÄÅ ÃÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÑÕȭÉÌ 
ÁÐÐÁÒÔÉÅÎÔ Û ÌȭïÔÒÁÎÇÅÒ ÐÒïÓÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅ 
territoire français et souhaitant demander 
ÌȭÁÓÉÌÅ ÄÅ ÐÒïÓÅÎÔÅÒ ÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÅÎ ÓÏÎ ÎÏÍ 
et, le cas échéant, en celui de ses enfants 
ÍÉÎÅÕÒÓ ÑÕÉ ÌȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÎÔȢ %Î ÃÁÓ ÄÅ 
ÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÏÕ ÄȭÅÎÔÒïÅ ÅÎ &ÒÁÎÃÅ ÄȭÕÎ ÅÎÆÁÎÔ 
ÍÉÎÅÕÒ ÐÏÓÔïÒÉÅÕÒÅÍÅÎÔ Û ÌȭÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅÍÅÎÔ 
ÄÅ ÓÁ ÄÅÍÁÎÄÅȟ ÌȭïÔÒÁÎÇÅÒ ÅÓÔ ÔÅÎÕȟ tant que 
Ìȭ/&02! ou, en cas de recours, la CNDA, ne 
ÓȭÅÓÔ ÐÁÓ ÐÒÏÎÏÎÃïȟ ÄȭÅÎ ÉÎÆÏÒÍÅÒ ÃÅÔÔÅ 
autorité administrative ou cette juridiction. La 
ÄïÃÉÓÉÏÎ ÒÅÎÄÕÅ ÐÁÒ Ìȭ/ffice ou, en cas de 
recours, par la CNDAȟ ÅÓÔ ÒïÐÕÔïÅ ÌȭðÔÒÅ Û 
ÌȭïÇÁÒÄ ÄÕ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÅÔ ÄÅ ÓÅs enfants 
mineurs, sauf dans le cas où le mineur établit 
que la personne qui a présenté la demande 
ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ ÅÎ ÄÒÏÉÔ ÄÅ ÌÅ ÆÁÉÒÅȢ  
 
11. Ces dispositions ne font pas obstacle à ce 
ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÁÒÅÎÔÓ ÄȭÕÎ ÅÎÆÁÎÔ Îï ÁÐÒîÓ 
ÌȭÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÅÕÒ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅ 
présentent, postérieurement au rejet définitif 
de leur propre demande, une demande au 
nom de leur enfant. Il résulte toutefois de ce 
qui a été dit au point précédent que la 
demande ainsi présentée au nom du mineur 
doit alors être regardée, dans tous les cas, 
comme une demande de réexamen au sens 
ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΤΥ-15 du CESEDA. 
 
12. La demande ainsi présentée au nom du 
mineur présentÁÎÔ ÌÅ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÄȭÕÎÅ 
demande de réexamen, le bénéfice des 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÍÁÔïÒÉÅÌÌÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ 
refusé à la famille, conformément aux 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΦΦ-8, sous réserve 
ÄȭÕÎ ÅØÁÍÅÎ ÁÕ ÃÁÓ ÐÁÒ ÃÁÓ ÔÅÎÁÎÔ 
notamment compte de la présence au sein de 
la famille du mineur concerné. Lorsque Ìȭ/&)) 
décide de proposer à la famille les conditions 
ÍÁÔïÒÉÅÌÌÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÅÔ ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÁÒÅÎÔÓ ÌÅÓ 
ÁÃÃÅÐÔÅÎÔȟ ÉÌ ÅÓÔ ÔÅÎÕȟ ÊÕÓÑÕȭÛ ÃÅ ÑÕȭÉÌ ÁÉÔ ïÔï 
ÓÔÁÔÕï ÓÕÒ ÃÅÔÔÅ ÄÅÍÁÎÄÅȟ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÒ ÌÁ 
famille et de versÅÒ ÁÕØ ÐÁÒÅÎÔÓ ÌȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ 
ÐÏÕÒ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅȟ ÌÅ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ÃÅÔÔÅ 
dernière étant calculé, en application des 
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dispositions des articles L. 744-9 et D. 744-26 
du CESEDA précité, en fonction du nombre de 
personnes composant le foyer du demandeur 
ÄȭÁÓÉÌÅ. 
 
13. Il résulte de ce qui précède que Ìȭ/&)), dont 
ÌȭÁÐÐÅÌ ÓÅ ÂÏÒÎÅ Û ÄÅÍÁÎÄÅÒ ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÄÕ ÊÕÇÅ ÄÅÓ ÒïÆïÒïÓ ÄÕ ÔÒÉÂÕÎÁÌ 
ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÆ ÄÅ -ÁÒÓÅÉÌÌÅ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅ Á 
ÄïÔÅÒÍÉÎï ÌÅ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ 

ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅ ÑÕȭÅÌÌÅ Á ordonné de 
verser à Mme A.ȟ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÆÏÎÄï Û ÓÏÕÔÅÎÉÒ 
ÑÕÅ ÃȭÅÓÔ Û ÔÏÒÔ ÑÕÅȟ ÐÁÒ ÃÅÔÔÅ ÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅȟ ÌÅ 
juge des référés lui a enjoint de verser à cette 
dernière, en sa qualité de représentante 
légale de son fils mineur G.ȟ ÌȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ 
ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉle en tenant compte des 
trois personnes composant le foyer du 
demandeur. 
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Caractéristiques communes des notions de persécution et dȭÁÔÔÅÉÎÔÅÓ ÇÒÁÖÅÓ 

 
 
 

CNDA 1er octobre  2021 M. L. n° 19022539 C 

 
Sur les moyens de légalité de la décision 
attaquée et la régularité de la procédure 
ÄÅÖÁÎÔ Ìȭ/&02! : 
1. %Î ÖÅÒÔÕ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 532-3 du CESEDA, il 
ÁÐÐÁÒÔÉÅÎÔ Û ÌÁ #.$!ȟ ÓÁÉÓÉÅ ÄȭÕÎ ÒÅÃÏÕÒÓ ÄÅ 
ÐÌÅÉÎ ÃÏÎÔÅÎÔÉÅÕØȟ ÎÏÎ ÄȭÁÐÐÒïÃÉÅÒ ÌÁ ÌïÇÁÌÉÔï 

de la décision du directeur général de 
Ìȭ/&02! ÑÕÉ ÌÕÉ ÅÓÔ ÄïÆïÒïÅȟ ÍÁÉÓ ÄÅ ÓÅ 
prononcer elle-même sur le droit de 
ÌȭÉÎtéressé à la qualité de réfugié ou au 
bénéfice de la protection subsidiaire au vu de 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÉÒÃÏÎÓÔÁÎÃÅÓ ÄÅ ÆÁÉÔ ÄÏÎÔ ÅÌÌÅ 
a connaissance au moment où elle statue. Par 
ÓÕÉÔÅȟ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÍÏÙÅÎÓ ÔÉÒïÓ ÄÅ ÌȭÉÌÌïÇÁÌÉÔï 
qui entacherait la décision du directeur 
ÇïÎïÒÁÌ ÄÅ Ìȭ/ffice sont inopérants. 
Toutefois, il en va différemment lorsque 
ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï Á ïÔï ÐÒÉÖï ÄȭÕÎÅ ÄÅÓ ÇÁÒÁÎÔÉÅÓ 
ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÓ ÑÕÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÌȭÅØÁÍÅÎ 
ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅ ÄÕ ÒÅÑÕïÒÁÎÔ 
ÏÕ ÓÏÎ ÁÕÄÉÔÉÏÎ ÐÁÒ Ìȭ/&02! ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ ce 
ÄÅÒÎÉÅÒ ÎȭÅÎ ïÔÁÉÔ ÐÁÓ ÄÉÓÐÅÎÓï ÐÁÒ ÌÁ ÌÏÉȢ $îÓ 
ÌÏÒÓȟ ÌÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÓÏÕÌÅÖïÓ Û ÌȭÁÐÐÕÉ ÄÅ ÓÏÎ 
recours par M. L. ÔÉÒïÓ ÄÅ ÌȭÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÃÅ ÄÅ 

PÉROU 
 

Les poursuites pénales visant une 
ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÁÃÃÕÓïÅ ÄȭðÔÒÅ ÌÉïÅ Û ÄÅÓ 

attentats commis par le Sentier 
Lumineux ne revêtent le caractère ni 
ÄȭÕÎÅ ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎ ÎÉ ÄȭÕÎÅ ÁÔÔÅÉÎÔÅ 

grave  

http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/Perou-les-poursuites-penales-visant-une-personne-accusee-d-etre-liee-a-des-attentats-commis-par-le-Sentier-Lumineux-ne-revetent-le-caractere-ni-d-une-persecution-ni-d-une-atteinte-grave
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motivation de la décision du directeur général 
ÄÅ Ìȭ/&02!ȟ ÄÅ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÓÉÇÎÁÔÕÒÅ ÐÕÉÓ ÄÅ 
ÌȭÉÎÃÏÍÐïÔÅÎÃÅ ÄÕ ÓÉÇÎÁÔaire de la décision 
sont inopérants et doivent être écartés. 

 
2. Par ailleurs, il ne résulte pas de 
ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÑÕÅ ÌÅ ÒÅÑÕïÒÁÎÔ ÓÅ ÓÅÒÁÉÔ ÖÕ 
ÒÅÆÕÓÅÒ ÌȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÄȭÕÎ ÁÖÏÃÁÔ ÏÕ ÄȭÕÎ 
conseil au cours de son entretien, sa 
convocation ayant fait expressément 
ÍÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïȢ %Î ÏÕÔÒÅȟ ÓȭÉÌ 
ÓÏÕÔÉÅÎÔ ÎÅ ÐÁÓ ÁÖÏÉÒ ïÔï ÁÓÓÉÓÔï ÄȭÕÎ 
ÉÎÔÅÒÐÒîÔÅ ÃÏÍÐïÔÅÎÔȟ ÉÌ ÎȭÁÐÐÏÒÔÅ ÔÏÕÔ 
ÄȭÁÂÏÒÄ ÁÕÃÕÎÅ ÐÒïÃÉÓÉÏÎ ïÔÁÙÁÎÔ ÃÅ ÍÏÙÅÎȟ 
ÔÁÎÄÉÓ ÑÕȭÉÌ ÒïÓÕÌÔÅ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌ Á ïÔï 
ÁÓÓÉÓÔï ÄȭÕÎ ÉÎÔÅÒÐÒîÔÅ ÅÎ ÌÁÎÇÕÅ ÅÓÐÁÇnole, 
ÐÅÎÄÁÎÔ ÕÎ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄȭÕÎÅ ÄÕÒïÅ ÄÅ ÔÒÏÉÓ 
heures et trente-sept minutes, durant lequel 
ÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÒÅÌÅÖï ÄÅ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔïÓ 
ÄȭÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÒÉÁÔ ÅÔ Û ÌȭÉÓÓÕÅ ÄÕÑÕÅÌ ÉÌ ÎȭÁ 
formulé aucune observation. Dès lors, le 
ÍÏÙÅÎ ÔÉÒï ÄÅ ÌȭÉÒÒïÇÕÌÁÒÉÔï ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÃïÄÕÒe 
ÓÕÉÖÉÅ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÕ ÒÅÑÕïÒÁÎÔ Û 
Ìȭ/&02!ȟ ÄïÖÅÌÏÐÐï Û ÌȭÁÐÐÕÉ ÄÅ ÓÏÎ ÒÅÃÏÕÒÓȟ 
ÎÅ ÐÅÕÔ ÑÕȭðÔÒÅ ïÃÁÒÔïȢ  

 
Sur le moyen tiré du non-ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Υ 
de la convention européenne de sauvegarde 
ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÔ ÄÅÓ ÌÉÂÅÒÔïÓ 
fondamentales ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Υ ÄÅ ÌÁ 
convention de prévention de la torture : 
3. Si M. L. soutient que le rejet de sa 
demande ÓÅÒÁÉÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÆ ÄȭÕÎÅ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Υ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ ÄÅÓ 
ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÔ ÄÅÓ ÌÉÂÅÒÔïÓ 
ÆÏÎÄÁÍÅÎÔÁÌÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 3 de la 
convention de prévention de la torture en cas 
de retour dans son pays, ces conventions 
ÎȭïÔÁÎÔ ÐÁÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕ ÄÒÏÉÔ Û ÕÎÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ 
internationale, ces moyens sont inopérants 
ÄÅÖÁÎÔ ÌÅ ÊÕÇÅ ÄÅ ÌȭÁÓÉÌÅ ÅÔ ÎÅ ÐÅÕÖÅÎÔ ÑÕȭðÔÒÅ 
écartés. 

 
3ÕÒ ÌȭÁÐÐÌÉcation de la directive 2004/83/CE du 
Conseil du 29 avril 2004 : 
4. Le requérant ne peut utilement se 
prévaloir des dispositions des articles 4.4 et 
7.2 de la directive 2004/83/CE, dont les 
dispositions ont été reprises aux articles 4.4 
et 7.2 de la directive ΤΡΣΣȾΫΧȾ5%ȟ ÄîÓ ÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌ 
ÎȭÁÐÐÁÒÁÿÔ ÐÁÓ ÅÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÁÌÌïÇÕï ÑÕÅ ÃÅÓ 
dispositions auraient été insuffisamment ou 

irrégulièrement transposées en droit 
national. Dès lors, le moyen tiré du non-
respect des dispositions de la directive 
2004/83/CE doit être écarté. 
 

Sur lôapplication des dispositions de 

lôarticle 2 de la loi de 1952 modifi®e : 
 

5. M. L. ne saurait utilement se prévaloir de 

lôarticle 2 de la loi du 25 juillet 1952 relative au 

droit dôasile qui a ®t® abrog® par lôordonnance 

n°2004-1248 du 24 novembre 2004 relative à la 

partie l®gislative du code de lôentr®e et du s®jour 

des ®trangers et du droit dôasile. 

   
3ÕÒ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅ : 
6. !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 de la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 et du 
protocole signé à New York le 31 janvier 1967, 
doit être considérée comme réfugiée toute 
personne qui « craignant avec raison d'être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son appartenance à un 
certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la 
nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
ce pays ».  

 
7. !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 512-1 du CESEDA : 
« Le bénéfice de la protection subsidiaire est 
accordé à toute personne qui ne remplit pas les 
conditions pour se voir reconnaître la qualité 
de réfugié mais pour laquelle il existe des 
motifs sérieux et avérés de croire qu'elle 
courrait dans son pays un risque réel de subir 
l'une des atteintes graves suivantes : 1° La peine 
de mort ou une exécution ; 2° La torture ou des 
peines ou traitements inhumains ou 
dégradants ; 3° S'agissant d'un civil, une 
menace grave et individuelle contre sa vie ou sa 
personne en raison d'une violence qui peut 
s'étendre à des personnes sans considération 
de leur situation personnelle et résultant d'une 
situation de conflit armé interne ou 
international ». 

 
8. M. L., de nationalité péruvienne, né le 8 
novembre 1960ȟ ÓÏÕÔÉÅÎÔ ÑÕȭÉÌ ÃÒÁÉÎÔ ÄȭðÔÒÅ 
exposé à des persécutions ou à une atteinte 
grave du fait des autorités péruviennes, en 
ÃÁÓ ÄÅ ÒÅÔÏÕÒ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÅÎ 
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ÒÁÉÓÏÎ ÄȭÏÐÉÎÉÏÎÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÑÕÉ ÌÕÉ ÓÏÎÔ 
imputées et de son activité professionnelle en 
ÔÁÎÔ ÑÕȭÁÖÏÃÁÔȢ  

 
9. Il fait ÖÁÌÏÉÒ ÑÕÅ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÄÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÉÔï 
péruvienne et originaire de San Martin de 
Porres. Le 8 novembre 1980, alors qu'il 
célébrait son anniversaire, il a été interpellé, 
ainsi que ses proches, et placé en détention 
pour propagande et incendie de locaux 
publics par la police antiterroriste, laquelle 
était à la recherche de son père, qui était 
perçu comme entretenant des liens avec le 
Sentier Lumineux. Après quinze jours 
d'interrogatoires et de mauvais traitements, 
il a été placé en détention dans la maison 
d'arrêt de Lurigancho. En mai 1982, il a été 
transféré dans la prison d'El Fronton. En mai 
1983, il a été déclaré innocent au terme de son 
procès puis libéré. Il a alors commencé des 
études en sciences sociales et littérature à 
l'université de San Marcos. De 1983 à 1986, il 
a travaillé comme commerçant indépendant, 
achetant des vêtements à bas prix à la 
frontière, proche de la ville de Puno, et les 
revendant plus cher à Lima. En 1983, il s'est 
marié avec l'une de ses camarades d'études. 
En décembre 1984, cette dernière a été 
arrêtée et placée en détention alors qu'elle 
était enceinte. Après avoir accouché en 
prison en février 1985, elle a confié sa fille à 
ses parents puis a trouvé la mort en 1986 lors 
d'exactions commises par les autorités 
péruviennes dans la prison pour femmes de 
Santa Barbara. En août 1986, le requérant a 
été arrêté alors qu'il commerçait dans la ville 
d'Arequipa. Il a été conduit au poste de police 
de Socabaya où il a subi des mauvais 
traitements. Il y a été interrogé sur ses 
activités imputées liées au terrorisme à 
Arequipa. Pour ce motif, il a été condamné à 
douze ans de détention. En janvier 1991, 
quatre ans plus tard, il a été libéré pour bonne 
conduite. Le 20 mai 1991, alors qu'il se rendait 
ÃÈÅÚ ÓÁ ÓĞÕÒȟ Û 0ÕÎÏȟ ÉÌ Á ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕ ïÔï 
interpellé. Il a été interrogé dans les bureaux 
des services de renseignement de Juliaca 
puis, quinze jours plus tard, il a été conduit à 
la maison d'arrêt de la même commune, où il 
a été détenu un mois. Le 17 juin 1994, il a été 
interpellé dans le district de Comas, à Lima. 
Trente-cinq jours plus tard, il a été conduit 

dans les locaux de la police politique du 
Pérou. Deux mois plus tard, il a été transféré 
à la base navale de Callao, où il a été 
condamné à trente ans de prison pour haute 
trahison. A l'issue de son appel, il a été 
condamné à la réclusion à perpétuité. Le 17 
janvier 1996, il a été transféré à la prison de 
Yanamayo, à Puno. En 2000, il a repris ses 
études en prison et a suivi un cursus en 
économie. En 2003, il a été transféré à la 
maison d'arrêt de Challapalca, dans la région 
de Tacna. Il y a suivi un cursus en droit 
pendant six ans et a obtenu un diplôme de 
l'université de Los Angeles de Chimbote. En 
2004, il a été transféré à la prison Miguel 
Castro Castro à Lima. Le 20 octobre 2004, il a 
saisi la Commission interaméricaine des droits 
ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȟ ÁÖÅÃ ÄÅÕØ ÃÏÄïÔÅÎÕÓȟ ÁÆÉÎ ÄÅ 
protester contre les mauvais traitements et le 
caractère arbitraire des sanctions judiciaires 
exercées contre lui. En 2005, sa 
condamnation a été annulée et il a fait l'objet 
d'une nouvelle sentence, par laquelle il a été 
condamné à vingt ans de prison pour 
affiliation à une organisation terroriste. En 
2011, il a entamé une relation avec une femme 
effectuant des visites aux prisonniers. En 
2014, il a été libéré. Il a dès lors travaillé au 
sein du cabinet de son propre avocat, M. 
Carlos Villanueva, dans le département 
juridique de l'entreprise Consorcio Mundo. La 
même année, il a été mis en examen dans 
l'affaire de l'attentat dit « de la rue Tarata », 
aux côtés de plusieurs membres du Sentier 
Lumineux, dont le fondateur de 
ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ !ÂÉÍÁÅÌ 'ÕÚÍÁÎȢ )Ì ÅÓÔ 
également devenu l'avocat de ce dernier et 
de son épouse Elena Yparraguirre. Le 25 mars 
ΤΡΣΧȟ ÌÁ ÃÈÁÍÂÒÅ ÐïÎÁÌÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÌȭÁ ÁÃÑÕÉÔÔï 
ÄÅÓ ÃÈÅÆÓ ÄȭÉÎÃÕÌÐÁÔÉÏÎ ÐÒïÃïÄÅÍÍÅÎÔ 
retenus contre lui et ayant donné lieu à sa 
condamnation en 2005. Le 7 avril 2017, la Cour 
Suprême du Pérou a rejeté le recours en 
ÎÕÌÌÉÔï ÄÕ ÐÁÒÑÕÅÔ Û ÌȭÅÎÃÏÎÔÒÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ 
décision. Le 15 novembre 2017, il a porté 
plainte auprès du ministère public pour 
criÍÅÓ ÃÏÎÔÒÅ ΣȭÈÕÍÁÎÉÔï ÅÔ ÔÏÒÔÕÒÅ ÅÎ 
détention. Le 4 juin 2018, craignant une 
nouvelle condamnation dans le cadre de 
l'affaire dite « de la rue Tarata » dans laquelle 
il avait été mis en examen, il a quitté le Pérou 
pour le Chili au cours de son procès mais a été 
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retenu à l'aéroport de Santiago, puis renvoyé 
dans son pays d'origine. Le 11 juin 2018, il a 
définitivement quitté le Pérou et est entré en 
France le lendemain. Dans cette affaire, dans 
sa décision du 11 septembre 2018, la chambre 
pénale nationale a réservé son jugement en 
ÃÅ ÑÕÉ ÌÅ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÄÁÎÓ ÌȭÁÔÔÅÎÔÅ ÄÅ ÓÏÎ 
retour volontaire au Pérou ou de sa capture.  

 
3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ ÃÒÁÉÎÔÅÓ ÄÅ ÎÁÔÕÒÅ 
conventionnelle : 
10. En premier lieu, les pièces du dossier et les 
déclarations précises et circonstanciées du 
ÒÅÑÕïÒÁÎÔ ÏÎÔ ÐÅÒÍÉÓ Û ÌÁ #ÏÕÒ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÓÏÎ 
identité, sa nationalité ainsi que son parcours 
carcéral de 1980 à 2014. En effet, il a su revenir 
de manière constante sur ses différentes 
arrestations, sur ses nombreux transferts 
ainsi que sur ses conditions de détention et 
ÓÕÒ ÌÅÓ ÍÁÕÖÁÉÓ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔÓ ÑÕȭÉÌ Ù Á ÓÕÂÉÓ 
durant les années 1990. De la même manière, 
le décès de sa première compagne et mère de 
sa fille lors de sa détention en 1986 à la prison 
de Santa Barbara est attesté par les sources 
ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ ÅÔ Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ 
discours empreint de vécu.  

 
11. Cependant, son positionnement politique 
Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÐÒÏÐÏÓ ÃÈÁÎÇÅÁÎÔÓ ÅÔ ÄÅ 
ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÏÍÂÒÅÓ ÄÅÍÅÕÒÅÎÔȢ  

 
12. %Î ÅÆÆÅÔȟ ÄÅÖÁÎÔ Ìȭ/ÆÆÉÃÅȟ M. L. ÓȭïÔÁÉÔ ÌÕÉ-
même décrit comme un homme aux idées 
révolutionnaires, activement impliqué dans 
les organisations étudiantes ainsi que dans les 
organisations de quartier et manifestant 
clairement sa sympathie envers le Sentier 
Lumineux et notamment son fondateur 
Abimaël Guzman. Il avait en outre décrit lors 
ÄÅ ÓÏÎ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÖÁÎÔ Ìȭ/&02! ÌÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ 
péruvien des années 1980 comme une guerre 
civile, regrettant que celle-ci ait provoqué la 
mort de nombreuses personnes tout en 
ÉÎÄÉÑÕÁÎÔ ÑÕÅ ÃÅ ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ Ⱥ eux » qui en 
étaient responsables. Il avait en outre 
expliqué que toute sa famille était favorable 
au Sentier Lumineux, que son père était un 
dirigeant syndicaliste qui se cachait 
régulièrement dans les montagnes pour ne 
pas se faire arrêter. Invité à revenir sur ces 
ÐÒÏÐÏÓ ÄÅÖÁÎÔ ÌÁ #ÏÕÒȟ ÉÌ Á ÓÏÕÔÅÎÕ ÎȭÁÖÏÉÒ 
jamais eu aucune activité militante. Qui plus 

eÓÔȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌ ÁÖÁÉÔ ÉÎÄÉÑÕï ÄÅÖÁÎÔ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ 
que sa fille, née en prison, avait dû porter le 
nom de son père et non le sien pour 
ÄȭïÖÉÄÅÎÔÅÓ ÒÁÉÓÏÎÓ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÅÔ ÑÕÅ ÃÅ 
dernier avait effectué les démarches 
ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÁÆÉÎ ÄȭÁÉÄÅÒ ÓÁ ÃÏÍÐÁÇÎÅ ÄÕÒÁÎÔ 
son emprisonnement car lui-ÍðÍÅ ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ 
ÅÎ ÍÅÓÕÒÅ ÄȭÅÎÔÒÅÒ ÅÎ ÃÏÎÔÁÃÔ ÁÖÅÃ ÌÅÓ 
autorités, il a finalement expliqué en 
ÁÕÄÉÅÎÃÅ ÑÕȭÉÌ ÎȭÁÖÁÉÔ ïÔï ÐÏÕÒÓÕÉÖÉ ÑÕÅ ÄÕ ÆÁÉÔ 
des activités syndicales de son père et de ses 
démêlés avec la justice, tout comme ses 
fÒîÒÅÓ ÅÔ ÓĞÕÒÓȢ /Ò ÉÌ ÅÓÔ ÁÐÐÁÒÕ ÐÅÕ ÃÏÈïÒÅÎÔ 
ÑÕȭÉÌ ÓÅ ÄÉÓÅ ÃÉÂÌï ÐÁÒ ÌÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ 
uniquement du fait des activités de son père 
alors que, dans le même temps, celui-ci lui 
ÁÕÒÁÉÔ ÓÅÒÖÉ ÄȭÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ ÁÆÉÎ ÄÅ 
communiquer avec les autorités. De surcroît, 
sÅÓ ÐÒÏÐÏÓ ÓÏÎÔ ÒÅÓÔïÓ ÖÁÇÕÅÓ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅ 
ses propres activités professionnelles durant 
ÌÅ ÃÏÎÆÌÉÔȟ ÐÕÉÓÑÕȭÉÌ ÓȭÅÓÔ ÂÏÒÎï Û ÆÁÉÒÅ ïÔÁÔ 
ÄȭÁÌÌÅÒÓ ÅÔ ÒÅÔÏÕÒÓ Û ÌÁ ÆÒÏÎÔÉîÒÅ ÂÏÌÉÖÉÅÎÎÅ 
ÁÆÉÎ ÄȭÁÃÈÅÔÅÒ ÄÅÓ ÏÂÊÅÔÓ ÑÕȭÉÌ ÒÅÖÅÎÄÁÉÔ 
ensuite à Lima, sans pouvoir pour autant 
ÄÏÎÎÅÒ ÐÌÕÓ ÄÅ ÐÒïÃÉÓÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 
ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÂïÎïÆÉÃÅÓ ÑÕȭÉÌ ÁÕÒÁÉÔ ÔÉÒïÓ 
de cette activité. En définitive, ses 
déclarations se sont avérées changeantes et 
lacunaires, tant sur ses activités durant les 
années 1980 que sur son engagement propre 
et sur les raisons pour lesquelles il a été ciblé.  

 
13. %Î ÄÅÕØÉîÍÅ ÌÉÅÕȟ ÓÉ ÓÁ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎ ÄȭÁÖÏÃÁÔ 
est apparue plausible, notamment au regard 
du document produit attestant de son 
inscription au barreau de Cañete, les 
conditions de son exercice sont restées 
ÎïÂÕÌÅÕÓÅÓȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌ ÁÖÁÉÔ ÓÏÕÔÅÎÕ 
avoir commencé à exercer à sa sortie de 
prison en 2014, le document précité ne fait 
ïÔÁÔ ÑÕÅ ÄȭÕÎÅ ÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÁÕ ÂÁÒÒÅÁÕ ÌÅ ΤΨ 
ÊÁÎÖÉÅÒ ΤΡΣΨȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌ Á ÐÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÓÏÕÔÅÎÕ 
ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÁÕÄience avoir vécu trois mois en 
"ÏÌÉÖÉÅ ÄÁÎÓ ÌȭÉÎÔÅÒÖÁÌÌÅȢ 0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÉÌ Á 
ïÐÒÏÕÖï ÄÅÓ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔïÓ Û ÆÁÉÒÅ ïÔÁÔ ÄȭÕÎ ÃÁÓ 
précis pour lequel il aurait assuré la défense 
ÅÔ ÓȭÅÓÔ ÂÏÒÎï Û ÆÁÉÒÅ ïÔÁÔ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÄÉÖÅÒÓÅÓȟ 
tant commerciales que pénales. De pluÓȟ ÉÌ ÎȭÁ 
pas su répondre aux interrogations de la Cour 
sur la stratégie de défense de M. Guzman 
ÁÌÏÒÓ ÍðÍÅ ÑÕȭÉÌ ÓÅ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÃÏÍÍÅ ÌȭÕÎ ÄÅ 
ses avocats, ayant eu la possibilité selon ses 
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ÄÉÒÅÓ Û ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅ ÄÅ ÌÅ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅÒ ÅÎ ÐÒÉÓÏÎ 
sur la période considérée environ une fois par 
mois ou tous les quinze jours. Il est en outre 
ÒÅÓÔï ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÖÁÇÕÅ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ 
ÃÏÎÓÅÉÌÓ ÑÕȭÉÌ ÁÕÒÁÉÔ ÐÒÏÄÉÇÕïÓ Û ÃÅ ÄÅÒÎÉÅÒ 
ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ ÓÏÎ ïÐÏÕÓÅ ÅÔȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌ ÁÖÁÉÔ 
ÓÏÕÔÅÎÕ ÄÅÖÁÎÔ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÑÕȭÕÎÅ ïÑÕÉÐÅ ÄÅ 
quatre à cinq avocats les défendaient, il a 
ÆÉÎÁÌÅÍÅÎÔ ÅØÐÌÉÑÕï ÄÅÖÁÎÔ ÌÁ #ÏÕÒ ÑÕȭÉÌÓ 
ïÔÁÉÅÎÔ ÓÅÐÔ ÅÔ ÑÕȭÉÌÓ ÓȭÏÃÃÕÐÁÉÅÎÔ ÃÈÁÃÕÎ 
ÄȭÕÎÅ ÁÆÆÁÉÒÅ ÄÉÓÔÉÎÃÔÅȢ 0ÏÕÒ ÁÕÔÁÎÔȟ ÉÌ ÎȭÁ ÐÁÓ 
ÓÕ ÒÅÖÅÎÉÒ ÅÎ ÄïÔÁÉÌÓ ÓÕÒ ÌȭÁÆÆÁÉÒÅ ÄÏÎÔ ÉÌ ÁÕÒÁÉÔ 
été chargé. De ce fait, la production de deux 
mandats établis par M. Guzman et Mme 
Yparraguirre le 11 juillet 2016 ne sauraient 
permettre de pallier les lacunes de ses 
ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎÓ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ 
concrets de son travail de conseil. Dès lors, il 
résulte de ce qui précède que les conditions 
ÄÅ ÓÏÎ ÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎ ÄȭÁÖÏÃÁÔ 
ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÐÕ ðÔÒÅ ïÔÁÂÌÉÅÓ ÅÔ ÑÕÅȟ ÅÎ ÔÏÕÔ ïÔÁÔ 
ÄÅ ÃÁÕÓÅȟ ÁÕÃÕÎ ÌÉÅÎ ÎȭÁ ÐÕ ðÔÒÅ ÍÉÓ ÅÎ 
évidence entre ladite profession et les 
poursuites pénales ouvertes à son encontre. 

 
14. En troisième lieu, il est constant que M. L. 
Á ïÔï ÁÃÑÕÉÔÔï ÄÅÓ ÃÈÅÆÓ ÄȭÉÎÃÕÌÐÁÔÉÏÎ 
précédemment retenus contre lui ɀ infraction 
contre la tranquillité publique, terrorisme 
ÁÇÇÒÁÖïȟ ÁÔÔÅÉÎÔÅ Û ÌȭÉtat ɀ par une décision 
de la chambre pénale nationale du 25 mars 
2015. La Cour Suprême a ensuite rejeté le 
pourvoi en nullité intenté par le parquet à 
ÌȭÅÎÃÏÎÔÒÅ ÄÅ ÌÁÄÉÔÅ ÄïÃÉÓÉÏÎȢ $Å ÃÅ ÆÁÉÔȟ ÉÌ Á 
été en mesure de produire un extrait de casier 
judiciaire vierge délivré le 16 mai 2018 et 
ÖÁÌÁÂÌÅ ÊÕÓÑÕȭÁÕ ΣΦ ÁÏĮÔ ÄÅ ÌÁ ÍðÍÅ ÁÎÎïÅȢ 
Cependant, il a été inculpé dans le cadre du 
ÐÒÏÃîÓ ÄÅ ÌȭÁÔÔÅÎÔÁÔ ÄÉÔ Ⱥ de la rue Tarata » 
commis le 16 juillet 1992 à Lima, ayant fait 25 
morts et environ 200 blessés, dont le 
jugement a été rendu le 11 septembre 2018 à 
ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅÓ ÁÃÃÕÓïÓ ÐÒïÓÅÎÔÓȢ ,Á ÃÉÒÃÏÎÓÔÁÎÃÅ 
que ÌÅÓ ÁÕÔÅÕÒÓ ÍÁÔïÒÉÅÌÓ ÄÅ ÌȭÁÔÔÅÎÔÁÔ ÁÉÅÎÔ 
déjà été jugés auparavant ne permet pas de 
démontrer le caractère fallacieux des 
poursuites en cause, dès lors que celles-ci 
concernaient cette fois-ci les instigateurs et 
ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÅÕÒÓ ÐÒïÓÕÍïÓ ÄÅ ÌȭÁÔÔÅÎÔÁÔȢ $Å 
même, la circonstance que M. L. ait été 
ÉÎÃÁÒÃïÒï ÊÕÓÑÕȭÅÎ ÊÁÎÖÉÅÒ ΣΫΫΣ ÎÅ ÐÅÒÍÅÔ 
ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÌÅ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÍÁÎÉÆÅÓÔÅÍÅÎÔ ÉÎÆÏÎÄï 

des poursuites engagées à son encontre 
ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄȭÕÎ ÁÔÔÅÎÔÁÔ ÃÏÍÍÉÓ ÅÎ ÊÕÉÌÌÅÔ 
ΣΫΫΤȢ $Å ÍðÍÅȟ ÌÁ ÃÉÒÃÏÎÓÔÁÎÃÅ ÑÕȭÉÌ ÎȭÁÉÔ ÐÁÓ 
été poursuivi dans le cadre du « mégaprocès » 
visant des dirigeants du Sentier Lumineux 
tenu en 2006 ne permet pas par elle-même de 
démontrer le caractère illégitime des 
ÐÏÕÒÓÕÉÔÅÓ ÅÎ ÃÁÕÓÅȢ 3ȭÉÌ Á ÉÎÄÉÑÕï ÌÏÒÓ ÄÅ 
ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅ ÄÅÖÁÎÔ ÌÁ #ÏÕÒ ÑÕÅ ÃÅÓ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ 
ÐÏÕÒÓÕÉÔÅÓ ÄïÃÏÕÌÅÒÁÉÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÖÏÌÏÎÔï ÄÅ 
ÖÅÎÇÅÁÎÃÅ Û ÓÏÎ ÅÎÃÏÎÔÒÅȟ ÉÌ ÎȭÁ ÆÏÕÒÎÉ Û ÌÁ 
Cour aucune précision ni élément tangible à 
cet égard.  

 
15. Au demeurant, si dix anciens dirigeants du 
Sentier Lumineux ont été condamnés à la 
réclusion à perpétuité à ÌȭÉÓÓÕÅ ÄÅ ÃÅ ÐÒÏÃîÓȟ 
ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ ÁÃÃÕÓïÓ Á ïÔï ÁÃÑÕÉÔÔïÅȢ ,Å 
jugement du requérant a, quant à lui, été 
ÒïÓÅÒÖï ÄÁÎÓ ÌȭÁÔÔÅÎÔÅ ÄÅ ÓÏÎ ÒÅÔÏÕÒ ÐÕÉÓÑÕȭÉÌ 
avait quitté le territoire trois mois plus tôt. Or 
ÉÌ Á ÓÏÕÔÅÎÕ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅ ÄÅÖÁÎÔ ÌÁ #ÏÕÒ 
ÑÕȭÉÌ ÁÖÁÉÔ ÁÐÐÒÉÓ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ ÃÅ ÐÒÏÃîÓ 
ÌÏÒÓÑÕȭÉÌ ïÔÁÉÔ ÅÎ "ÏÌÉÖÉÅ ÅÔ ÑÕȭÉÌ ÁÖÁÉÔ ÁÌÏÒÓ 
décidé, dans un premier temps, sur les 
conseils de son avocat et de son propre chef, 
de rentrer pour y assister. Il a donc suivi les 
débats pendant plusieurs années, libre, 
ÁÓÓÉÓÔï ÄȭÕÎ ÁÖÏÃÁÔ ÄÅ ÓÏÎ ÃÈÏÉØ ÅÔ ÎÅ 
paraissant donc pas craindre de ne pas 
bénéficieÒ ÄÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÇÁÒÁÎÔÉÅÓ ÄȭÕÎ État de 
droit. Sur ce point, le rapport annuel du 
$ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄȭÉtat américain intitulé « 2020, 
Country Reports on Human Rignts Practices : 
Peru » et publié le 30 mars 2021 rappelle que 
la Constitution péruvienne affirme 
ÌȭÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÃÅ ÄÕ ÐÏÕÖÏÉÒ ÊÕÄÉÃÉÁÉÒÅȟ ÑÕÅ ÌÁ 
loi affirme le droit à un procès équitable et 
ÐÕÂÌÉÃ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÁ ÐÒïÓÏÍÐÔÉÏÎ ÄȭÉÎÎÏÃÅÎÃÅȟ 
que les autorités doivent informer 
rapidement les accusés du détail des charges 
retenues contre eux et leur offrir un procès 
sans retard indu, que les accusés ont le droit 
d'être présents à leur procès et de 
ÃÏÍÍÕÎÉÑÕÅÒ ÁÖÅÃ ÌȭÁÖÏÃÁÔ ÄÅ ÌÅÕÒ ÃÈÏÉØ ÏÕ 
de se faire attribuer un avocat aux frais de 
l'État, que la loi prévoit en outre que tous les 
accusés ont droit à un temps et des locaux 
adéquats pour se préparer à leur défense, 
que les accusés ont le droit de répondre aux 
témoins adverses et de présenter leurs 
propres témoins et preuves, que les autorités 
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ne peuvent pas obliger les accusés à 
témoigner ou à avouer un crime, que ceux-ci 
peuvent faire appel des verdicts devant une 
juridiction supérieure et, in fine, devant la 
Cour suprême, que le Tribunal constitutionnel 
peut statuer sur des affaires relevant de 
notamment de l'habeas corpus ou de la 
constitutionnalité des lois et que les 
violations des droits de l'homme peuvent 
ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÒÅÃÏÕÒÓ ÃÉÖÉÌÓ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅÓ 
citoyens. En outreȟ ÉÌ ÅÓÔ Û ÎÏÔÅÒ ÑÕȭÉÌ ÎÅ 
ressort pas de la documentation publique 
disponible que le caractère équitable du 
procès au terme duquel dix des co-accusés du 
requérant ont été condamnés, le 11 
septembre 2018, à des peines 
ÄȭÅÍÐÒÉÓÏÎÎÅÍÅÎÔ Û ÐÅÒÐïÔÕÉÔïȟ ÁÕÒÁÉÔ ïÔï 
mis en cause par des organisations de 
défense des droitÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȢ $Å ÍÁÎÉîÒÅ 
générale, ni les rapports publiés par Amnesty 
International sur la situation des droits 
humains au Pérou, dans le rapport annuel 
pour 2017 et 2020, publiés respectivement le 
22 février 2018 et le 7 avril 2021, ou encore 
dans le rapport sur la situation des droits 
humains dans les Amériques du 27 février 
2020, ni ceux publiés par Human Rights Watch 
dans son rapport annuel sur la situation des 
droits humains au Pérou en 2018 et 2020, 
publiés respectivement  le 17 janvier 2019 et le 
13 janvier 2021, ni ceux publiés par Freedom 
House dans son rapport annuel de 2018 et 
2019 sur le respect des droits politiques et des 
libertés publiques au Pérou, publiés 
respectivement le 4 février 2019 et le 4 mars 
ΤΡΤΡȟ ÎȭÏÎÔ ïÍÉÓ ÄÅ ÒïÓÅÒÖÅ ÑÕÁÎÔ ÁÕ 
ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÁÃÃÕÓïÅÓ ÄȭÁÖÏÉÒ 
été membres du Sentier Lumineux. De la 
même manière, les rapports relatifs au Pérou 
respectivement publiés par le Comité des 
ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ Ìȭ(ÏÍÍÅ ÅÔ ÌÅ #ÏÍÉÔï ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ 
torture du Haut-Commissariat des Nations 
Unies aÕØ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ Ìȭ(ÏÍÍÅ ÌÅ ΤΫ ÁÖÒÉÌ ΤΡΣΥ 
et le 20 novembre 2018, ne font pas non plus 
état de manquements vis-à-ÖÉÓ ÄȭÁÎÃÉÅÎÓ 
membres du Sentier Lumineux. Dans ces 
conditions, rien ne permet de supposer que 
ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓïȟ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÒÅÔÏÕÒ ÁÕ 0ïÒÏÕȟ ÎÅ 
bénéficierait pas lui-même de toutes les 
garanties prévues par la loi et la Constitution. 
%Î ÏÕÔÒÅȟ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÏĬ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ΦΤΣ-3 du 
code pénal français permet de punir les actes 

de terrorisme constituant des atteintes 
volontaires à la vie de la réclusion criminelle à 
perpétuité, la Cour ne saurait regarder la 
peine encourue par le requérant, qui est 
ÁÃÃÕÓï ÄȭÁÖÏÉÒ ÐÁÒÔÉÃÉÐï Û ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 
attentat ayant fait vingt-cinq morts et environ 
deux-cents blessés, comme 
disproportionnée. $Å ÓÕÒÃÒÏÉÔȟ ÌÅ ÆÁÉÔ ÑÕȭÉl ait 
précédemment été acquitté en 2015, décision 
confirmée par la Cour Suprême en 2017, ne 
ÄïÍÏÎÔÒÅ ÐÁÓ ÕÎÅ ÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÃÅ 
ÏÕ ÄȭÉÍÐÁÒÔÉÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÊÕÄÉÃÉÁÉÒÅ Û ÓÏÎ 
égard.  

 
16. Il résulte de tout ce qui précède que les 
poursuites pénales auxquelles est exposé  
M. L. ne sauraient être regardées comme 
ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÖÅÓ ÄȭÕÎÅ ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎ ÁÕ ÓÅÎÓ ÄÅ 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A 2 de la convention de Genève, 
ÄîÓ ÌÏÒÓ ÑÕȭÁÕÃÕÎ ïÌïÍÅÎÔ ÄÕ ÄÏÓÓÉÅÒ ÎÅ 
ÐÅÒÍÅÔ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÐÏÕÒÒÁÉÅÎÔ ÒÅÖðÔÉÒ ÌÅ 
caractère de mesures discriminatoires ou 
ÄÉÓÐÒÏÐÏÒÔÉÏÎÎïÅÓ ÎÉ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÁÕÒÁÉÅÎÔ ïÔï 
ÅÎÇÁÇïÅÓ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄȭÏÐÉÎÉÏÎÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓȢ  

 
17. Dès lors, M. L. ne peut prétendre au 
bénéfice du statut de réfugié. 

 
3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ ÃÒÁÉÎÔÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌÁ 
protection subsidiaire : 
18. En prÅÍÉÅÒ ÌÉÅÕȟ ÌÅ ÆÁÉÔ ÄȭÅÎÃÏÕÒÉÒ ÕÎÅ ÐÅÉÎÅ 
privative de liberté ne saurait être regardé par 
lui-ÍðÍÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÆ ÄȭÕÎ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ 
ÉÎÈÕÍÁÉÎ ÏÕ ÄïÇÒÁÄÁÎÔ ÁÕ ÓÅÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 
L.512-1 du CESEDA ÄÁÎÓ ÌȭÈÙÐÏÔÈîÓÅ ÏĬ ÉÌ ÎȭÅÓÔ 
pas démontré que les poursuites pénales 
présenteraient manifestement un caractère 
ÉÎÆÏÎÄïȟ ÑÕÅ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï ÎÅ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ÂïÎïÆÉÃÉÅÒ 
ÄȭÕÎ ÐÒÏÃîÓ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÄÅÖÁÎÔ ÕÎ ÔÒÉÂÕÎÁÌ 
indépendant et impartial ou que la peine 
encourue présenterait un caractère 
ÄÉÓÐÒÏÐÏÒÔÉÏÎÎïȢ %Î ÌȭÅÓÐîÃÅȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÉÌ Á ïÔï 
dit au point 15 de la présente décision, rien ne 
permet de supposer que le requérant, en cas 
de retour au Pérou, ne bénéficierait pas de 
toutes les garanties prévues par la loi et la 
Constitution péruviennes en vue de garantir 
un procès équitable. En outre, pour les motifs 
exposés au point 15 de la présente décision, la 
Cour ne saurait regarder la peine encourue 
par le requérant comme disproportionnée. 
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19. En second lieu, en ce qui les conditions de 
détention au Pérou telles que rapportées par 
le DépartemeÎÔ ÄȭOÔÁÔ ÁÍïÒÉÃÁÉÎ ÄÁÎÓ ÓÅÓ 
derniers rapports annuels intitulés « Country 
Report on Human Right Practices » et publiés 
le 22 mars 2020 et le 13 mars 2019, si celles-ci 
ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÃÒÉÔÉÑÕÅÓ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÅÎ ÃÅ ÑÕÉ 
concerne la surpopulation carcérale, elles ne 
revêtent pas un caractère si critique ÑÕȭÅÌÌÅÓ 
puissent être par elles-mêmes assimilées à 
des traitements inhumains ou dégradants. En 
outre, bien que la plainte du requérant 
devant la Commission interaméricaine des 
ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ Ìȭ(ÏÍÍÅ ÁÉÔ ïÔï ÄïÃÌÁÒée recevable 
ÌÅ ΤΤ ÊÕÉÌÌÅÔ ΤΡΣΣ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅ ÍÁÕÖÁÉÓ 
traitements subis lors de ses précédentes 
incarcérations, il ne résulte pas de 
ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÑÕÅ ÄÅ ÔÅÌÓ ÍÁÕÖÁÉÓ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔÓ 
risqueraient de se reproduire dans le 
contexte politique actuel du Pérou, compte 
ÔÅÎÕ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÅÒÔÅ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÕ 
Sentier Lumineux. A cet égard, ni les 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÄïÔÅÎÔÉÏÎ Äȭ!ÂÉÍÁÅÌ 'ÕÚÍÁÎȟ 
fondateur du Sentier Lumineux, incarcéré 

depuis 1992 et décédé le 11 septembre 2021 à 
ÌȭÝÇÅ ÄÅ ΪΨ ÁÎÓ ÁÐÒîÓ ÁÖÏÉÒ ïÔï ÈÏÓÐÉÔÁÌÉÓï 
depuis le 20 juillet de la même année au sein 
du centre pénitentiaire de haute sécurité de 
ÌÁ ÂÁÓÅ ÎÁÖÁÌÅ ÄÅ #ÁÌÌÁÏȟ ÎÉ ÃÅÌÌÅÓ ÄȭÁÕÃÕÎ 
ÁÕÔÒÅ ÍÅÍÂÒÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÎȭÏÎÔ 
ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÁÌÅÒÔÅÓ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅÓ 
organisations de défense des droits humains 
dont les rapports ont été précédemment 
cités.   

 
20. Dès lors, M. L. ne peut prétendre au 
bénéfice de la protection subsidiaire.  
 
21. Ainsi, il ne résulte pas de ce qui précède que 
le requérant serait personnellement exposé à 
des persécutions au sens de l'article 1er, A, 2 de 
la convention de Genève en cas de retour dans 
son pays ou à l'une des atteintes graves visées 
par l'article L. 512-1 du CESEDA. Dans ces 
conditions, le recours de doit être rejeté. 
(Rejet) 

 

 
 
 

¶ Gravité 
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3ÕÒ ÌÅ ÐÁÙÓ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÕÑÕÅÌ ÉÌ ÃÏÎÖÉÅÎÔ 
ÄȭÅØÁÍÉÎÅÒ ÌÅÓ ÃÒÁÉÎÔÅÓ : 
1. Si M. C. fait valoir des craintes au Libéria 
ÃÏÍÍÅ ÅÎ 'ÕÉÎïÅȟ ÉÌ ÒïÓÕÌÔÅ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅÔ 
de ses propres déclarations que le Libéria est 
son unique pays de nationalité. Par 
conséquent, seules les craintes énoncées à 
ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅ ÃÅ ÐÁÙÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÅØÁÍÉÎïÅÓȢ 
 
Sur le bien-fondé de la ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅ : 
ΤȢ !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 de la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 et du 
protocole signé à New York le 31 janvier 1967, 
doit être considérée comme réfugiée toute 
personne qui « craignant avec raison d'être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son appartenance à un 
certain groupe social ou de ses opinions 

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la 
nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
ce pays ». 

 
3. M. C., de nationalité libérienne, né le 15 
ÁÏĮÔ ΣΫΪΫȟ ÓÏÕÔÉÅÎÔ ÑÕȭÉÌ ÃÒÁÉÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÅØÐÏÓï 
à des persécutions ou à une atteinte grave du 
fait des autorités, de ses anciens compagnons 
et de la société libérienne dans son ensemble 
ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÒÅÔÏÕÒ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÅÎ 
raison de son appartenance au groupe 
Libériens unis pour la réconciliation et la 
démocratie (LURD), sans pouvoir bénéficier 
de la protection effective des autorités. Il fait 
valoir que son père, fonctionnaire, a été 
assassiné en 1989 par des rebelles du 
mouvement armé de Charles Taylor en raison 

http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/Un-ancien-enfant-soldat-liberien-se-voit-reconnaitre-la-qualite-de-refugie-au-titre-de-l-exceptionnelle-gravite-des-persecutions-qu-il-a-subies-jusqu-en-2003
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ÄÅ ÓÅÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÓȢ %Î ΤΡΡΣȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌ ïÔÁÉÔ ÝÇï 
de 12 ans, les forces paramilitaires du 
gouvernement ont assassiné sa mère et 
enlevé sa sĞÕÒȟ ÔÁÎÄÉÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÌȭÏÎÔ ÁÒÒðÔï ÅÔ 
conduit à la prison de Voinjama où il a été 
retenu pendant trois jours et soumis à des 
mauvais traitements. De retour à Kolahun, il 
ÓȭÅÓÔ ÁÌÏÒÓ ÒÁÐÐÒÏÃÈï ÄÕ ÇÒÏÕÐÅ ÒÅÂÅÌÌÅ 
Libériens unis pour la réconciliation et la 
démocratie (Liberians United for 
Reconciliation and Democracy - LURD) qui 
luttait contre les forces gouvernementales, 
espérant venger ses parents et retrouver sa 
ÓĞÕÒȢ )Ì Á ÁÌÏÒÓ ÓÕÂÉ ÕÎ ÅÎÔÒÁÉÎÅÍÅÎÔ Û ÌÁ ÌÕÔÔÅ 
armée au cours duquel il a été soumis à des 
menaces et à des violences. Il est parvenu à 
ÆÕÉÒ ÃÅ ÇÒÏÕÐÅ ÅÎ ΤΡΡΥȟ Û ÌȭÝÇÅ ÄÅ ÑÕÁÔÏÒÚÅ 
ÁÎÓȟ ÅÔ ÓȭÅÓÔ ÁÌÏÒÓ ÒÅÎÄÕ ÅÎ 'ÕÉÎïÅȟ ÏĬ ÉÌ Á ïÔï 
victime de violences physiques infligées par le 
père de sa compagne, opposé à leur union en 
raison de sa religion chrétienne. Il a fui la 
Guinée en 2016 et est entré en France le 5 
septembre 2018.  
 
4. Les déclarations précises et personnalisées 
de M. C., utilement complétées lors de 
ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÏÎÔ ÐÅÒÍÉÓ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÌÅÓ 

ÆÁÉÔÓ ÁÌÌïÇÕïÓ ÃÏÍÍÅ ïÔÁÎÔ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅ ÓÏÎ 
départ du Libéria en 2003. En effet, le 
ÒÅÑÕïÒÁÎÔ Á ÄȭÁÂÏÒÄ ÌÉÖÒï ÄÅÓ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎÓ 
ÃÉÒÃÏÎÓÔÁÎÃÉïÅÓ ÅÔ ÅÍÐÒÅÉÎÔÅÓ ÄȭÕÎÅ ïÍÏÔÉÏÎ 
ÎÏÎ ÆÅÉÎÔÅ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ ÃÉÒÃÏÎÓÔÁÎÃÅÓ ÄÁÎÓ 
lesquelles sa mère a été assassinée sous ses 
ÙÅÕØ ÅÔ ÓÁ ÓĞÕÒ ÃÁÄÅÔÔÅ ÅÎÌÅÖïÅ ÐÁÒ ÌÅÓ 
forces armées fidèles à Charles Taylor. Il a en 
outre décrit en des termes spontanés et 
illustrés les circonstances de son arrestation 
ce même jour, et de sa détention à la prison 
de Voinjama pendant plusieurs jours. Les 
conditions dans lesquelles il a ensuite rejoint 
le groupe armé rebelle LURD et ses 
motivations, tenant plus à sa volonté de 
ÒÅÔÒÏÕÖÅÒ ÓÁ ÓĞÕÒ ÄÉÓÐÁÒÕÅ ÑÕȭÛ ÄÅ ÒïÅÌÌÅÓ 
ÃÏÎÖÉÃÔÉÏÎÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌ ïÔÁÉÔ ÝÇï ÄÅ 
douze ans seulement, ont donné lieu à un 
discours solide et particulièrement 
ÐÅÒÓÏÎÎÁÌÉÓïȟ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÓÏÎ ÐÁÓÓï 
ÄȭÅÎÆÁÎÔ ÓÏÌÄÁÔȢ ! ÃÅ ÔÉÔÒÅȟ ÉÌ Á ïÔï ÅÎ ÍÅÓÕÒÅ 
ÄȭÅØÐÌÉÃÉÔÅÒ ÄÅÖÁÎÔ ÌÁ #ÏÕÒ ÓÅÓ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎÓ 
ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅ ÓÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÖÉÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ 
ce groupe, en particulier les mauvais 
ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔÓ ÉÎÆÌÉÇïÓ ÅÔ ÌȭÁÄÍÉÎistration 
contrainte de stupéfiants dans le contexte 
des exactions auxquelles il a été forcé de 
ÐÒÅÎÄÒÅ ÐÁÒÔ ÅÔ ÑÕȭÉÌ ÎȭÁ ÐÁÓ ïÌÕÄïÅÓ ÌÏÒÓ ÄÅ 
ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅȢ 3ÏÎ ÔïÍÏÉÇÎÁÇÅ ÃÏÎÃÏÒÄÅ Û ÃÅÔ 
égard avec les informations publiques 
disponibles sur la problématique des enfants 
soldats, notamment le rapport de Human 
Rights Watch publié le 2 février 2004, How to 
Fight, How to Kill/Child Soldiers in Liberia, qui 
compile des témoignages de plusieurs 
enfants soldats de différents groupes armés 
libériens pendant la guerre civile. Enfin, M. C. 
est revenu de façon claire et précise sur les 
conditions dans lesquelles, après plusieurs 
tentatives infructueuses, il est parvenu à 
prendre la fuite en Guinée et à échapper au 
LURD. 

 
ΧȢ )Ì ÎÅ ÒïÓÕÌÔÅ ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ ÐÁÓ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȟ 
eu notamment égard au changement de 
contexte profond intervenu au Libéria depuis 
le départ de Charles Taylor, que M. C. pourrait 
être inquiété en cas de retour dans son pays 
pour avoir appartenu au LURD entre 2001 et 
ΤΡΡΥȢ ! ÃÅÔ ïÇÁÒÄȟ ÓȭÉÌ Á ÆÁÉÔ ïÔÁÔ Û ÌȭÁÕdience 
de craintes de représailles de la part de 
proches de victimes de ce mouvement armé, 

LIBÉRIA 
 

La CNDA considère que 
ÌȭÅÎÒĖÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï ÁÕ ÓÅÉÎ 

des Libériens unis pour la 
réconciliation et la démocratie 
ɉ,52$Ɋȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌ ïÔÁÉÔ ÝÇï ÄÅ ΣΤ 
ans, doit être regardé comme un 

crime de guerre et que ce crime est 
ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÆ ÄÅ ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎÓ ÄȭÕÎÅ 
exceptionnelle gravité pouvant 

justifier le refus de se réclamer de 
la protection des actuelles 

autorités libériennes  
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ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÅÎ ÁÔÔÅÓÔÅÒÁÉÔ ÓÅÌÏÎ ÌÕÉ ÓÏÎ ÁÇÒÅÓÓÉÏÎ 
en France par des compatriotes, ses 
déclarations, trop générales et imprécises, 
ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÐÅÒÍÉÓ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÑÕȭÉÌ ÐÏÕÒrait être 
identifié, près de 20 ans après son départ, et 
ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÃÉÂÌÁÇÅ ÌȭÅØÐÏÓÁÎÔ Û ÄÅÓ 
risques pour sa sécurité. Dans ces conditions, 
ÌÁ #ÏÕÒ ÎȭÁ ÐÕ ïÔÁÂÌÉÒ ÌÅ ÂÉÅÎ-fondé actuel de 
ses craintes en cas de retour dans son pays en 
raison de son appartenance passée à ce 
mouvement armé. 

 
6. Toutefois, il résulte de plusieurs textes de 
droit international, notamment des 
ÓÔÉÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ΩΩ ÄÕ ÐÒÅÍÉÅÒ 
protocole additionnel aux quatre 
conventions de Genève du 12 août 1949, de 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ΥΪ ÄÅ la convention internationale 
ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔ ÄÕ ΤΡ ÎÏÖÅÍÂÒÅ ΣΫΪΫ ÅÔ 
ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ϊ ÄÕ 3ÔÁÔÕÔ ÄÅ 2ÏÍÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÕÒ 
ÐïÎÁÌÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 
461-7 du code pénal pris pour leur application, 
ÑÕÅ ÌȭÅÎÒĖÌÅÍÅÎÔ ÄÅ -Ȣ #Ȣ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ ,52$ 
aÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌ ïÔÁÉÔ ÝÇï ÄÅ ΣΤ Û ΣΦ ÁÎÓȟ ÌÅÓ ÖÉÏÌÅÎÃÅÓ 
ÑÕȭÉÌ Á ÓÕÂÉÅÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÃÅ ÇÒÏÕÐÅ ÅÔ ÌÅÓ 
exactions auxquelles il a été contraint de 
prendre part sous la menace de violences et 
ÓÏÕÓ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÅ ÓÔÕÐïÆÉÁÎÔÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒïÓ ÄÅ 
force, peuvent être regardées comme un 
crime de guerre, constitutif de persécutions 
ainsi que cela résulte également des Principes 
directeurs sur la protection internationale du 
Haut-commissariat des Nations unies pour les 
réfugiés du 22 décembre 2009, aux termes 
desquels « ÌȭÅÎÒĖÌÅÍÅÎÔ ÆÏÒÃï ÅÔ ÌȭÅÎÒĖÌÅÍÅÎÔ 
en vue de la participation directe à des 
ÈÏÓÔÉÌÉÔïÓ ÄȭÕÎ ÅÎÆÁÎÔ ÄÅ ÍÏÉÎÓ ÄÅ ÄÉØ-huit ans 
ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÆÏÒÃÅÓ ÁÒÍïÅÓ ÄÅ ÌȭÉtat ɍȣɎ et dans un 
groupe armé distinct de [celles-ci] sont 
considérés comme de la persécution ». Il 
ÒïÓÕÌÔÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÑÕÅ ÃÅÓ 
faits ont eu sur M. C. de très lourdes 
conséquences sur son développement moral 
ÅÔ ÐÓÙÃÈÉÑÕÅȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÅÎ ÁÔÔÅÓÔÅÎÔ 
notamment le certificat médical établi le 18 
mai 2021 par la maison médicale de garde de 
Lyon et le certificat de suivi psychologique du 
26 mai 2021 établi par les services de 
Médecins du monde à Lyon. Le certificat 
médical atteste en effet que le requérant est 
« traité pour une symptomatologie anxio-
dépressive Ȼ ÅÔ ÑÕȭÉÌ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅ Ⱥ des difficultés 

ÄȭÅÎÄÏÒÍÉÓÓÅÍÅÎÔ ÑÕÉ ÓÅ ÊÏÉÇÎÅÎÔ ÁÕØ ÒïÖÅÉÌÓ 
brutaux lors de cauchemars qui lui font revivre 
des scènes de violences ». Le certificat de suivi 
ÐÓÙÃÈÏÌÏÇÉÑÕÅ ÁÔÔÅÓÔÅ ÑÕÁÎÔ Û ÌÕÉ ÄȭÕÎÅ 
« ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÅÕÒ ÃÏÎÓÔÁÎÔÅ ÄȭðÔÒÅ ÔÕï ». « Il 
semble que son pasÓï ÄȭÅÎÆÁÎÔ ÓÏÌÄÁÔ 
poursuive M., qui traîne avec lui son 
abandonnisme et ses peurs, que ses nombreux 
symptômes post-traumatiques viennent 
confirmer : troubles du sommeil, maux de tête, 
dépression, tendances aux addictions ». « Ce 
ÑÕÉ ÒÅÓÓÏÒÔ ÃÏÎÓÔÁÍÍÅÎÔ Ãȭest la terreur qui 
ÌȭïÔÒÅÉÎÔ Û ÌȭÉÄïÅ ÄȭðÔÒÅ ÒÅÎÖÏÙï ÁÕ ,ÉÂïÒÉÁȟ ÅÔ 
ÄȭÙ ðÔÒÅ ÔÕï ». 

 
7. Dans ces conditions, il y a lieu de 
considérer, dans les circonstances 
ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÓ ÄÅ ÌȭÅÓÐîÃÅȟ ÑÕÅ -Ȣ #Ȣȟ ÑÕÉ ÎÅ 
saurait en tout état de cause être tenu pour 
responsÁÂÌÅ ÄÅÓ ÅØÁÃÔÉÏÎÓ ÑÕȭÉÌ Á ÃÏÍÍÉÓÅÓ 
ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÅÎÆÁÎÔ ÓÏÌÄÁÔ ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÁ ÇÕÅÒÒÅ 
civile, compte tenu de son très jeune âge au 
moment des faits, de son extrême 
vulnérabilité résultant notamment de la 
disparition des membres de sa famille dans 
des conditions sÏÒÄÉÄÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ 
physique et psychologique exercée par les 
autres membres du groupe, a subi des 
ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎÓ ÁÎÔïÒÉÅÕÒÅÓ ÄȭÕÎÅ 
exceptionnelle gravité justifiant son refus de 
ÒÅÔÏÕÒÎÅÒ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÅÔ ÄÅ ÓÅ 
réclamer de la protection des actuelles 
ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÌÉÂïÒÉÅÎÎÅÓȟ ÅÕ ïÇÁÒÄ Û ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÔï ÅÔ 
la permanence des séquelles physiques et 
ÐÓÙÃÈÉÑÕÅÓ ÑÕȭÉÌ ÃÏÎÓÅÒÖÅȢ 
 
ΪȢ !ÉÎÓÉȟ ÉÌ ÒïÓÕÌÔÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÃÅ ÑÕÉ 
ÐÒïÃîÄÅȟ ÅÔ ÓÁÎÓ ÑÕȭÉÌ ÓÏÉÔ ÂÅÓÏÉÎ ÅÎ ÔÏÕÔ ïÔÁÔ 
de cause de se prononcer sur ses craintes 
ÉÎÖÏÑÕïÅÓ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅ ÌÁ 'ÕÉÎïÅȟ ÐÁÙÓ ÄÏÎÔ ÉÌ 
ÎȭÁ ÐÁÓ ÌÁ ÎÁÔÉÏÎÁÌÉÔïȟ ÑÕÅ -Ȣ C. est fondé à se 
prévaloir de la qualité de réfugié. 
(Reconnaissance de la qualité de réfugié) 
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¶ Caractère actuel 
 

 

 

CNDA 4 octobre 2021 M. C. n° 21019250 C+ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voir la décision p. 33 
 
 
 
 
 

CNDA 28 avril 2021 M. A. n° 20005865 C 

 
1. !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 de la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 et du 
protocole signé à New York le 31 janvier 1967, 
doit être considérée comme réfugiée toute 
personne qui « craignant avec raison d'être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son appartenance à un 
certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la 
nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
ce pays ».  
 
2. !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 712-1 du 
CESEDA : « Le bénéfice de la protection 
subsidiaire est accordé à toute personne qui ne 
remplit pas les conditions pour se voir 

reconnaître la qualité de réfugié et pour 
laquelle il existe des motifs sérieux et avérés de 
croire qu'elle courrait dans son pays un risque 
réel de subir l'une des atteintes graves 
suivantes : a) La peine de mort ou une 
exécution ; b) La torture ou des peines ou 
traitements inhumains ou dégradants ; c) 
S'agissant d'un civil, une menace grave et 
individuelle contre sa vie ou sa personne en 
raison d'une violence qui peut s'étendre à des 
personnes sans considération de leur situation 
personnelle et résultant d'une situation de 
conflit armé interne ou international ». 
 
3. M. A., de nationalité éthiopienne, né le 14 
août 1995 en ÉÔÈÉÏÐÉÅȟ ÓÏÕÔÉÅÎÔ ÑÕȭÉÌ ÃÒÁÉÎÔ 
ÄȭðÔÒÅ ÐÅÒÓïÃÕÔï en cas de retour dans son 

LIBÉRIA 
 

3É ÌÅÓ ÃÒÁÉÎÔÅÓ ÁÃÔÕÅÌÌÅÓ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÒÅÔÏÕÒ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÐÁÙÓ 
de nationalité ne sont pas apparues fondées au regard du long 
temps écoulé depuis son départ comme des changements de 

circonstances politiques importants survenus depuis lors, la Cour a 
ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ ÊÕÇï ÑÕÅ ÓÏÎ ÅÎÒĖÌÅÍÅÎÔ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅÓ ,52$ ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌ ïÔÁÉÔ 

âgé de 12 ans devait être regardé comme un crime de guerre 
ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÆ ÄÅ ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎÓ ÄÏÎÔ ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÇÒÁÖÉÔï ÐÏÕÖÁÉÔ 

justifier le refus de se réclamer de la protection des actuelles 
autorités libériennes  

http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/Un-ancien-enfant-soldat-liberien-se-voit-reconnaitre-la-qualite-de-refugie-au-titre-de-l-exceptionnelle-gravite-des-persecutions-qu-il-a-subies-jusqu-en-2003
http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/Ethiopie-diminution-du-risque-de-persecution-en-raison-de-l-appartenance-au-Front-national-de-liberation-de-l-Ogaden-FNLO


 

 

 
 

37 

ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÐÁÒ ÌÅÓ ÁÕÔÏrités éthiopiennes, 
ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄȭÏÐÉÎÉÏÎÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÉÍÐÕÔïÅÓȢ Il 
ÆÁÉÔ ÖÁÌÏÉÒ ÑÕȭÉÌ ïÔÁÉÔ ÂÏÕÔÉÑÕÉÅÒ Û $ÈÁÇÁØÂÕÕÒȟ 
ÓÁ ÖÉÌÌÅ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÅÔ ÑÕȭÉÌ ÁÐÐÁÒÔÉÅÎÔ Û ÌÁ ÃÁÓÔÅ 
sheikhal de la société somalie en Éthiopie. Il a 
régulièrement été victime de discriminations 
du fait de son appartenance ethnique. Il a 
appris que ses frères disparus avaient en 
réalité rejoint le mouvement du Front 
ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ ÌÉÂïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/ÇÁÄÅÎ ɉ&.,/ɊȢ ,Å 
30 décembre 2013, il a été arrêté par cinq 
ÈÏÍÍÅÓ ÑÕÉ ÌȭÏÎÔ ÃÏÎÄÕÉÔ Û ÌÁ ÐÒÉÓÏÎ +ÉÆÌÁdor. 
Il a été détenu un an, en étant transféré à la 
prison du district de Benharbour au bout de 
sept mois. Il a été fréquemment torturé et 
sommé de dénoncer ses frères ainsi que les 
commerçants de sa localité avec lesquels il a 

pu être en contact. Il a été placé dans une 
nouvelle prison et régulièrement contraint de 
ÔÏÒÔÕÒÅÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÒÉÓÏÎÎÉÅÒÓȢ )Ì Á ïÔï ÒïÄÕÉÔ 
aux travaux forcés, mais le même jour, il est 
ÐÁÒÖÅÎÕ Û ÓȭïÃÈÁÐÐÅÒ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄȭÕÎÅ ÁÔÔÁÑÕÅ 
ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ ÆÏÒÃÅÓ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÍÅÎïÅ ÐÁÒ ÄÅÓ 
militants du FNLO. Il a quitté le pays le 21 
ÊÁÎÖÉÅÒ ΤΡΣΧ Û ÌȭÁÉÄÅ ÄÅ ÓÁ ÔÁÎÔÅȢ 
 
4. %Î ÐÒÅÍÉÅÒ ÌÉÅÕȟ ÉÌ ÒïÓÕÌÔÅ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȟ 
et notamment des déclarations de M. A. 
devant la Cour, que les faits allégués doivent 
être tenus pour établis. En effet, il a su 
caractériser son propre rapport lointain aux 
ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÔÉÓÔÅÓ ÄÅ ÌȭOgaden, 
et en particulier au FNLO et sa relation avec 
ÓÅÓ ÆÒîÒÅÓȟ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÅØÐÌÉÑÕÅÒ ÑÕȭÉÌ ÎȭÁÉÔ 
pas été impliqué auparavant dans une activité 
politique alors que ses frères avaient pu être 
enlevés en raison de leur adhésion au FNLO. 
Sa détention a faiÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÐÒÏÐÏÓ 
personnalisés et précis. Il a su expliquer la 
nature de sa détention au secret et les 
différents endroits où il a été emprisonné. De 
plus, au soutien de ses déclarations, il a 
utilement produit un certificat médical, établi 
le 12 mars 2020 en France, qui constate la 
compatibilité de nombreuses de ses lésions et 
cicatrices avec les mauvais traitements reçus 
du fait des autorités éthiopiennes.  

 
5. ,ÅÓ ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎÓ ÑÕȭÉÌ Á ÓÕÂÉÅÓ ÅÎÔÒÅ ΤΡΣΥ 
ÅÔ ΤΡΣΦ ÓÏÎÔ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ ÃÒïÄÉÂÌÅÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ 
sont corroborées par les sources publiques 
ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÉÌ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ 
ÑÕÅȟ ÊÕÓÑÕȭÅÎ ΤΡΣΪȟ ÌÅ &.,/ Á ïÔï ÐÅÒëÕ ÅÔ 
traité comme une organisation terroriste par 
les autorités éthiopiennes, qui se sont ainsi 
fondées sur cette classification pour justifier 
la persécution violente de personnes 
ÁÃÃÕÓïÅÓ ÄÅ ÍÉÌÉÔÅÒ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄÅ Ìȭ/.,&Ȣ 
,ȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÎÏÎ-gouvernementale Human 
Rights Watch, dans un rapport publié le 
4 juillet 2018 sous le titre « « We are Like the 
Dead » - Torture and other Human Rights 
abuses in Jail Ogaden, Somali Regional State, 
Ethiopia », a relaté les tortures constantes 
que les prisonniers en Ogaden subissaient 
ÌÏÒÓÑÕȭÉÌÓ ïÔÁÉÅÎÔ ÓÏÕÐëÏÎÎïÓ ÄȭÁÐÐÁÒÔÅÎÉÒ ÁÕ 
FNLO. Entre 2011 et 2018, selon le ministère de 
ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÂÒÉÔÁÎÎÉÑÕe dans un rapport de 
juillet 2020 intitulé « Ethiopia: Opposition to 

ÉTHIOPIE 
 

,Á ÒïÇÉÏÎ 3ÏÍÁÌÉ ÄÅ ÌȭÉthiopie a 
connu depuis 2018 une amélioration 
ÄÅ ÓÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎȟ Û ÌȭÉÎÖÅÒÓÅ ÄÅ ÃÅÌÌÅ 
ÑÕÉ ÓïÖÉÔ ÄÁÎÓ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÒïÇÉÏÎÓ ÔÒîÓ 
ÃÏÎÆÌÉÃÔÕÅÌÌÅÓ ÄÅ ÃÅ ÐÁÙÓȢ 3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ 
ÄȭÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÏÒÉÇÉÎÁÉÒÅ ÄÅ ÃÅtte 

région qui invoquait des 
persécutions en 2013 et 2014 du fait 
ÄÅ ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÓÅÓ ÆÒîÒÅÓ ÁÕ 

sein du mouvement du Front 
ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ ÌÉÂïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/ÇÁÄÅÎ 
ɉ&.,/Ɋȟ ÌÁ #ÏÕÒ ÃÏÎÓÔÁÔÅ ÑÕȭÁÐÒîÓ ÌÁ 
ÄÅÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁÒÒÅÓÔÁÔÉÏÎ ÄÕ 

président de la région Somali en 
août ΤΡΣΪȟ Û ÌȭÉÎÓÔÉÇÁÔÉÏÎ ÄÕ 

gouvernement fédéral mené par le 
premier ministre Abiy Ahmed, et son 
remplacement par un ancien militant 
ÄÅ ÌȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎ ÅÎ /ÇÁÄÅÎȟ ÉÌ Á ïÔï 

mis fin à la persécution systématique 
du FNLO qui a été autorisé à se 

constituer en tant que parti politique 
tandis que les rangs de la police 

locale ont été expurgés des 
responsables des crimes commis 

entre 2011 et 2018 
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the government », les autorités éthiopiennes 
ont mis en place un système de punition 
ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅ ÁÆÆÅÃÔÁÎÔ ÌÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÄÅ Ìȭ/ÇÁÄÅÎ 
ÁÆÉÎ ÄÅ ÒïÐÒÉÍÅÒ ÌȭÁÄÈïÓÉÏÎ ÁÕ &.,/Ȣ #ÅÔÔÅ 
politique répressive, promue notamment par 
ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÌÏÃÁÌÅ ÄÕ ÐÒïÓÉÄÅÎÔ !ÂÄÉ 
Mohamed Omar « Iley », a conduit à des abus 
systématiques contre les détenus politiques, 
soupçonnés de liens, mêmes faibles ou 
ÉÎÄÉÒÅÃÔÓȟ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÐÁÒÔÉÓ ÄȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ 
Ìȭ/ÇÁÄÅÎȢ !ÉÎsi, les propos du requérant 
ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÅÎÔ ÄÅ ÆÁëÏÎ ÃÏÈïÒÅÎÔÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄȭÕÎ 
contexte de répression systématique des 
ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÄÅ Ìȭ/ÇÁÄÅÎ ÓÏÕÐëÏÎÎïÓ 
ÄȭÅÎÔÒÅÔÅÎÉÒ ÄÅÓ ÌÉÅÎÓ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÍÏÕÖÅÍÅÎÔÓ 
indépendantistes régionaux, dont le FNLO. 

 
6. En second lieu, toutefois, il résulte des 
sources publiques disponibles, et notamment 
du rapport « Ethiopia: Opposition to the 
government Ȼ ïÖÏÑÕï ÁÕ ÐÏÉÎÔ Χȟ ÄȭÕÎ ÒÁÐÐÏÒÔ 
ÄÕ 3ÅÒÖÉÃÅ ÄÁÎÏÉÓ ÄÅ ÌȭÉÍÍÉÇÒÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉï ÅÎ 
janvier 2020, intitulé « Ethiopia ɀ Opposition 
groups : recent developments » ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÎÏÔÅ 
produite par le Programme de recherche en 
conflits de la London School of Economics le 
11 septembre 2020 sous le titre « Fast politics, 
ÓÌÏ× ÊÕÓÔÉÃÅȡ %ÔÈÉÏÐÉÁȭÓ 3ÏÍÁÌÉ ÒÅÇÉÏÎ Ô×Ï ÙÅÁÒÓ 
after Abdi Iley », que la destitution et 
lȭÁÒÒÅÓÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒïÓÉÄÅÎÔ !ÂÄÉ )ÌÅÙ ÅÎ 
août ΤΡΣΪȟ Û ÌȭÉÎÓÔÉÇÁÔÉÏÎ ÄÕ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ 
fédéral mené par le Premier ministre Abiy 
Ahmed, et son remplacement, par un ancien 
ÍÉÌÉÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎ ÅÎ /ÇÁÄÅÎȟ -ÕÓÔÁÆÁ 
Mohammoud Omar, a mis fin à la persécution 
systématique du FNLO et de ses militants en 

Éthiopie. A ce titre, le FNLO a été retiré de la 
liste éthiopienne des organisations 
terroristes, et a été autorisé à se constituer en 
ÔÁÎÔ ÑÕÅ ÐÁÒÔÉ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅȟ ÔÁÎÄÉÓ ÑÕÅ ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ 
ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÐÒÉÓÏÎÓ ÄÅ Ìȭ/ÇÁÄÅÎȟ Jail Ogaden, 
a été fermée, et que les rangs de 
ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/ÇÁÄÅÎ ÄÅ ÌÁ liyu police 
ont été filtrés de certains des responsables 
des crimes commis entre 2011 et 2018. 
,ȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ Á 
conduit, selon les mêmes sources, à 

ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÃÏÎÓÉÄïÒÁÂÌÅ ÅÔ Û ÌÁ ÄÉÓÐÁÒÉÔÉÏÎ 
ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÄïÔÅÎÔÉÏÎ 
ÅÔ ÄÅ ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÌȭÉÍÐÕÔÁÔÉÏÎ 
ÄȭÕÎÅ ÏÐÉÎÉÏÎ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅ ÁÕ &.,/Ȣ 
Ainsi que le mentionne le rapport du 
ÍÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÂÒÉÔÁÎÎÉÑÕÅȟ Ⱥ Report 
of a Home Office Fact-Finding Mission Ethiopia: 
The political Situation » publié le 10 février 
2020, et repris dans son rapport de juillet 
2020, M. Hassan Moali, alors vice-président 
du FLNO, déclarait : « Sous Abiy, il n'y a aucune 
difficulté à rentrer dans le pays après l'exil. 
Personne n'est arrêté pour ce qu'il a fait dans le 
passé [pour le FNLO]. Ce n'est pas un 
problème. » Par conséquent, si les 
persécutions dont le requérant a été la cible 
ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ïÔÁÂÌÉÅÓȟ ÉÌ ÎȭÁÐÐÁÒÁÿÔ ÐÁÓ ÑÕÅ ÌÅÓ 
craiÎÔÅÓ ÑÕȭÉÌ Á ÅØÐÏÓïÅÓ ÅÎ cas de retour en 

Éthiopie, du fait de liens supposés avec le 
FNLO, aient conservé leur actualité. Ainsi, il ne 
résulte pas de ce qui précède que M. A. 
ÃÒÁÉÎÄÒÁÉÔȟ ÁÖÅÃ ÒÁÉÓÏÎȟ ÄȭðÔÒÅ 
personnellement exposé, à la date de la 
présente décision, à des persécutions au sens 
de l'article 1er, A, 2 de la convention de Genève 
en cas de retour dans son pays ou à l'une des 
atteintes graves visées par l'article L. 712-1 du 
CESEDA. Dès lors, les conclusions du recours 
de M. A. tendant au bénéficÅ ÄÅ ÌȭÁÓÉÌÅ 
doivent être rejetées. (Rejet) 
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Reconnaissance de la qualité de réfugié 

 
 
 

¶ Fondement du mandat du Haut-commissariat des Nations Unies pour 
les réfugiés (HCR) 

 
 
 

 CE 21 janvier 2021 OFPRA c. M. R. n° 428146 B  

 
1. Il ressort des pièces du dossier soumis à la 
CNDA que M. R., ressortissant roumain, né le 
19 février 1955 à Constanta, a été placé le 
27 juillet 1989 à Belgrade sous le mandat du 
HCR, en application des articles 6 et 7 du 

statut du HCR adopté par l'assemblée 
générale des Nations unies le 14 décembre 
1950. Entré en France le 2 mai 2014, après 
avoir sollicité en vain le statut de réfugié au 

Canada, aux États-Unis et en Allemagne, M. R. 
a présÅÎÔï ÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅ ÁÕÐÒîÓ ÄÅ 
Ìȭ/&02! le 6 novembre 2014. Par lettre du 31 
ÏÃÔÏÂÒÅ ΤΡΣΨȟ Ìȭ/&02! Á ÓÁÉÓÉ ÌÅ (#2 ÄȭÕÎÅ 
demande de réexamen de sa situation au 
regard des changements intervenus depuis 

1989 en Roumanie. Par lettre du 12 octobre 
2017, le H#2 Á ÉÎÆÏÒÍï Ìȭ/&02! ÑÕȭÉÌ 
maintenait la protection accordée en 1989 à 
M. R., compte tenu de raisons impérieuses 
tenant à des persécutions antérieures 
justifiant le maintien de la protection 
internationale en application du 5° de la 
ÓÅÃÔÉÏÎ # ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 1er de la convention de 
Genève. Par décision du 28 février 2018, 
l'OFPRA a accordé le statut de réfugié à M. R. 
ÓÕÒ ÌÅ ÆÏÎÄÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΣΣ-1 du 
CESEDA. Toutefois, dès le 1er mars 2018, 
Ìȭ/&02! Á ÅÎÇÁÇï ÕÎÅ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÔÅÎÄÁÎÔ Û 
mettre fin à ce statut, qui ÌȭÁ ÃÏÎÄÕÉÔ Û ÒÅÔÉÒÅÒ 
à M. R. le bénéfice du statut de réfugié par 
une décision du 22 mai 2018, motivée par les 
changements intervenus depuis 1989 en 
2ÏÕÍÁÎÉÅ ÅÔ ÐÁÒ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÒÁÉÓÏÎÓ 
impérieuses susceptibles de faire obstacle à la 
cessation du statut de réfugié. M. R. a formé 
un recours contre cette décision devant la 
CNDA qui, par une décision du 18 décembre 
ΤΡΣΪȟ Á ÁÎÎÕÌï ÌÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/&02! ÄÕ 22 
mai 2018 et maintenu M. R. dans le statut de 
ÒïÆÕÇÉïȢ ,ȭ/&02! ÓÅ ÐÏÕÒÖÏÉÔ ÅÎ ÃÁÓÓÁÔÉÏÎ 
contre cette décision. 
 
2. Le décès de M. R. le 16 avril 2020 a été porté 

Û ÌÁ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÉtat par un 
mémoire enregistré le 30 décembre 2020 au 

secrétariat du cÏÎÔÅÎÔÉÅÕØ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÉtat. 
Contrairement à ce qui est soutenu par son 
avocat et eu égard au caractère recognitif de 
la reconnaissance de la qualité de réfugié, le 
ÄïÃîÓ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï ÎÅ ÐÒÉÖÅ ÐÁÓ ÌÅ ÐÒïÓÅÎÔ 
litige de tout objet. Dès lors, il y a lieu de 
ÓÔÁÔÕÅÒ ÓÕÒ ÌÅ ÐÏÕÒÖÏÉ ÄÅ Ìȭ/&02!Ȣ  
 

Mandat « strict » du HCR (articles 6 
et 7 du statut adopté par 

Ìȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ ÇïÎïÒÁÌÅ ÄÅÓ .ÁÔÉÏÎÓ 
unies le 14 décembre 1950) : si 

ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΧΣΣ-1, 2° du CESEDA impose 
Û Ìȭ/&02! ÄÅ ÒÅÃÏÎÎÁÿÔÒÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï 
de réfugié à toute personne placée 

sous le mandat du HCR, ces 
dispositions ne font pas obstacle à 

ÃÅ ÑÕÅ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÄïÃÉÄÅ 
ultérieurement de mettre fin à cette 
ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 
L. 511-8 du CESEDA, si des éléments 

nouveaux intervenus ou révélés 
postérieurement à sa décision 

ÄȭÏÃÔÒÏÉ ÄÅ ÌÁ protection le justifient. 
Annulation et renvoi devant la Cour  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000043038322?page=1&pageSize=10&query=428146*&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
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ΥȢ ,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΣΣ-1 du CESEDA dispose que : « 
LÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÒïÆÕÇÉï ÅÓÔ ÒÅÃÏÎÎÕÅ ɍȣɎ Û ÔÏÕÔÅ 
personne sur laquelle le Haut-Commissariat des 
Nations unies pour les réfugiés exerce son 
mandat aux termes des articles 6 et 7 de son 
statut tel qu'adopté par l'Assemblée générale 
des Nations unies le 14 décembre 1950 ou qui 
répond aux définitions de l'article 1er de la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 relative 
au statut des réfugiés. Ces personnes sont 
régies par les dispositions applicables aux 
réfugiés en vertu de la convention de Genève 
susmentionnée. »Ȣ !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 
721-Τ ÄÕ ÍðÍÅ ÃÏÄÅȟ Ìȭ/&02! Ⱥ reconnaît la 
qualité de réfugié » et « exerce la protection 
juridique et administrative des réfugiés ». 
 
ΦȢ 0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌÅ ÐÒÅÍÉÅÒ ÁÌÉÎïÁ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 
711-4 du même code dispose que : « L'Office 
français de protection des réfugiés et apatrides 
peut mettre fin, de sa propre initiative ou à la 
demande de l'autorité administrative, au 
statut de réfugié lorsque la personne 
concernée relève de l'une des clauses de 
cessation prévues à la section C de l'article 1er de 
la convention de Genève, du 28 juillet 1951, 
précitée. Pour l'application des 5 et 6 de la 
même section C, le changement dans les 
circonstances ayant justifié la reconnaissance 
de la qualité de réfugié doit être suffisamment 
significatif et durable pour que les craintes du 
réfugié d'être persécuté ne puissent plus être 
considérées comme fondées ». Aux termes de 
ÌÁ ÓÅÃÔÉÏÎ # ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer de la convention de 
Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des 
réfugiés : « Cette convention cessera, dans les 
cas ci-ÁÐÒîÓȟ ÄȭðÔÒÅ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅ Û ÔÏÕÔÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ 
visée par les dispositions de la section A ci-
ÄÅÓÓÕÓ ȡ ɉȣɊ ΫЊɊ 3É ÌÅÓ ÃÉÒÃÏÎÓÔÁÎÃÅÓ Û ÌÁ ÓÕÉÔÅ 
desquelles elle a été reconnue comme réfugiée 
ÁÙÁÎÔ ÃÅÓÓï ÄȭÅØÉÓÔÅÒȟ ÅÌÌÅ ÎÅ ÐÅÕÔ ÐÌÕÓ 
continuer à refuser de se réclamer de la 
protection du pays dont elle a la nationalité ; 
Etant entendu, toutefois, que les dispositions 
ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ ÐÁÒÁÇÒÁÐÈÅ ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÒÏÎÔ ÐÁÓ Û 
tout réfugié visé au paragraphe 1 de la section 
A du présent article qui peut invoquer, pour 
refuser de se réclamer de la protection du pays 
dont il a la nationalité, des raisons impérieuses 
tenant à des persécutions antérieures ».  
 

ΧȢ ,ÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΣΣ-1 du 
CESEDA ÃÉÔïÅÓ ÁÕ ÐÏÉÎÔ Σ ÉÍÐÏÓÅÎÔ Û Ìȭ/&02! 
de reconnaître la qualité de réfugié à toute 
personne placée sous le mandat du HCR en 
application des articles 6 et 7 de son statut. 
#ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÌÏÒÓÑÕÅ Ìȭ/&02! Á ÁÃÃÏÒÄï ÌÅ 
statut de réfugié à une telle personne, elles 
ÎÅ ÆÏÎÔ ÐÁÓ ÏÂÓÔÁÃÌÅ Û ÃÅ ÑÕȭÉÌ ÄïÃÉÄÅ 
ultérieurement de mettre fin à ce statut en 
ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΣΣ-
Φ ÃÉÔïÅÓ ÁÕ ÐÏÉÎÔ Τȟ ÓÁÎÓ ÑÕÅ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï ÐÕÉÓÓÅ 
alors utilement se prévaloir du mandat du 
(#2Ȣ ,ȭ/&02! ÎÅ ÐÅÕÔ ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ ÐÒÏÃïÄÅÒ 
ainsi que si des éléments nouveaux 
intervenus ou révélés postérieurement à sa 
ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄȭÏÃÔÒÏÉ ÄÕ ÓÔÁÔÕÔ ÌÅ ÊÕÓÔÉÆÉÅÎÔȢ 
 
6. Il ressort des énonciations de la décision 
attaquée que, pour faire droit à la demande 
de M. R. ÅÔ ÁÎÎÕÌÅÒ ÌÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/&02! 
mettant fin à son statut de réfugié, la CNDA a 
ÒÅÌÅÖï ÑÕȭÉÌ ÓÅ ÔÒÏÕÖÁÉÔ ÓÏÕÓ ÌÅ ÍÁÎÄÁÔ ÄÕ 
HCR, qui lui avait reconnu la qualité de réfugié 
en juillet 1989 et avait maintenu sa protection 
en octobre 2017, pour en déduire que la 
qualité de réfugié devait lui être reconnue en 
application de l'article L. 711-1 du CESEDA cité 
au point 3. En statuant ainsi, alors que, à la 
ÄÁÔÅ ÄÅ ÌÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÌÉÔÉÇÉÅÕÓÅȟ Ìȭ/&02! ÁÖÁÉÔ 
fait application de ces dispositions pour 
octroyer le statut de réfugié à M. R. par une 
ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄÕ ΤΪ ÆïÖÒÉÅÒ ΤΡΣΪ ÅÔ ÑÕȭÉÌ ÌÕÉ 
incombait de rechercher si des éléments 
nouveaux intervenus ou révélés 
postérieurement à cette décision devaient 
conduire à  considérer que les conditions de 
cessation prévues au premier alinéa de 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΣΣ-4 cité au point 4 étaient en 
ÌȭÅÓÐîÃÅ ÒïÕÎÉÅÓȟ ÌÁ #.DA a entaché sa 
ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÅÒÒÅÕÒ ÄÅ ÄÒÏÉÔȢ 
 
7. )Ì ÒïÓÕÌÔÅ ÄÅ ÃÅ ÑÕÉ ÐÒïÃîÄÅȟ ÓÁÎÓ ÑÕȭÉÌ ÓÏÉÔ 
besoin de se prononcer sur les autres moyens 
du pourvoi ni sur la substitution de motifs 
ÄÅÍÁÎÄïÅ ÐÁÒ -Ȣ 2Ȣȟ ÑÕÅ Ìȭ/&02! ÅÓÔ ÆÏÎÄï Û 
ÄÅÍÁÎÄÅÒ ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ Äe la ÄïÃÉÓÉÏÎ ÑÕȭÉÌ 
attaque. 

 
 
 
 

 



 

 

 
 

41 

  

CNDA 21 décembre 2021 MM. B. et Mme A.  n°s 19014405, 19014406, 19014407 et 19014408  C  

 
1. Les recours de MM. B. et de Mme A. 
présentent à juger les mêmes questions et 
ÏÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÃÏÍÍÕÎÅȢ 
Dès lors, il y a lieu de les joindre pour statuer 
par une seule décision. 

 
2. MM. B. et de Mme A. se trouvent sous la 
protection juridique et administrative de 
Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÄÅÐÕÉÓ ÌÅ ΤΪ ÆïÖÒÉÅÒ ΤΡΣΫ en vertu de 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΣΤΣ-7 du CESEDAȟ ÃÏÍÍÅ ÌȭÉÎÄÉÑÕÅÎÔ 
les décisions attaquées. Par suite, les 
ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎÓ ÔÅÎÄÁÎÔ Û ÌȭÏÃÔÒÏÉ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ 
subsidiaire doivent être regardées comme 
sans objet. 

 
Sur la reconnaissance de la qualité de réfugié 
ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÆÏÕÒÎÉÅ ÐÁÒ ÌÅ 
HCR : 
3. !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΧΣΣ-1 du CESEDA : 
« ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÒïÆÕÇÉï ÅÓÔ ÒÅÃÏÎÎÕÅ Û ɉȣɊ ÔÏÕÔÅ 
personne sur laquelle le Haut-Commissariat des 
Nations unies pour les réfugiés exerce son 
mandat aux termes des articles 6 et 7 de son 
statut tel qu'adopté par l'Assemblée générale 
ÄÅÓ .ÁÔÉÏÎÓ ÕÎÉÅÓ ÌÅ ΧΪ ÄïÃÅÍÂÒÅ ΧίΫΦ ɉȣɊ » 
!ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΧΤΡ-1 du même 
code, « Les autorités en charge de l'asile 
peuvent organiser, le cas échéant en effectuant 
des missions sur place, la réinstallation à partir 
de pays tiers à l'Union européenne de 
personnes en situation de vulnérabilité 
relevant de la protection internationale. Ces 
personnes sont autorisées à venir s'établir en 
France par l'autorité compétente ». 

 
4. Si les requérants, qui ont été entendus lors 
ÄȭÕÎ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÎ 4ÕÒÑÕÉÅȟ ÐÁÒ Ìȭ!ÇÅÎÃÅ ÄÅÓ 
Nations unies pour les réfugiés (UNHCR) puis 
ÐÁÒ Ìȭ/&02!ȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ 
de réinstallation depuis la Turquie vers la 
France, font valoir que leur situation a fait 
ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÅØÁÍÅÎ ÁÐÐÒÏÆÏÎÄÉ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅ 
Ìȭ5.(#2 ÅÔ ÑÕȭÉÌÓ ÏÎÔ ïÔï ÒÅÃÏÎÎÕÓ ÒïÆÕÇÉïÓ 
en Turquie par le Haut-Commissariat aux 
réfugiés (HCR), il ne résulte toutefois pas de 
ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȟ ÅÔ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÐÁÓ ÄÅ ÌÁ 
réponse du 3 novembre 2021 à la mesure 
ÄȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÉÌÉÇÅÎÔïÅ ÐÁÒ ÌÁ #ÏÕÒȟ ÑÕÅ 
Ìȭ5.(#2 ÌÅÕÒ Á ÁÃÃÏÒÄï ÌÅ ÂïÎïÆÉÃÅ ÄÕ ÓÔÁÔÕÔ 
de réfugié au titre du « mandat strict Ȼȟ ÃȭÅÓÔ-
à-ÄÉÒÅ ÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ψ A ii) de son 
ÓÔÁÔÕÔ ÔÅÌ ÑÕȭÁÄÏÐÔï ÐÁÒ Ìȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ ÇïÎïÒÁÌÅ 
des Nations unies le 14 décembre 1950. En 
ÅÆÆÅÔȟ ÂÉÅÎ ÑÕÅ Ìȭ5.(#2ȟ ÁÉÔ ÃÏÎÓÉÄïÒï ÑÕÅ ÌÅÓ 
intéressés satisfaisaient aux critères de 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer A, 2 de la convention de Genève et 
ÑÕȭÉÌÓ ÐÏÕÖÁÉÅÎÔ à ce titre, être admis au 
programme de réinstallation, cette seule 
admission ne saurait être considérée comme 
un placement sous le mandat du HCR. Il 
ressort en effet du Manuel de réinstallation 
du HCR, publié en mars 2014 et révisé en 
ÎÏÖÅÍÂÒÅ ΤΡΣΪȟ ÑÕȭÉÌ existe deux types de 
procédures de réinstallation : la réinstallation 
au sens strict, sur dossier, qui permet le 
ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÁÕÔÏÍÁÔÉÑÕÅ ÐÁÒ Ìȭ/&02! ÄÅ ÌÁ 
protection conventionnelle accordée par le 
(#2 ÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ψ ! ÉÉɊȟ ÅÔ ÌÁ 
réinstallation de personnes dont le statut est 
ÄïÔÅÒÍÉÎï ÐÁÒ Ìȭ/&02! ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ Ⱥ missions 
de sélection » au titre du programme 
ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÈÕÍÁÎÉÔÁÉÒÅ ÅÔ ÑÕÉ ÓÅ ÖÏÉÅÎÔ 
accorder le statut de réfugié ou le bénéfice de 
la protection subsidiaire dès leur arrivée en 
FranÃÅȢ )Ì ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 
décision attaquée que les requérants ont 
bénéficié de la seconde procédure, 
ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÖÉÓïÅ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΧΤΡ-1 du CESEDA, 
ÅÔ ÑÕȭÛ ÌȭÉÓÓÕÅ ÄÅ ÃÅÌÌÅ-ÃÉȟ Ìȭ/&02! ÌÅÕÒ Á 
octroyé le bénéfice de la protection 
subsidiairÅȢ #ÅÔÔÅ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÕ 
présent recours visant à la reconnaissance de 
la qualité de réfugié. Dans ces conditions, 

Le bénéfice, pour un demandeur 
ÄȭÁÓÉÌÅȟ ÄȭÕÎ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ 

réinstallation auquel prend part 
Ìȭ!ÇÅÎÃÅ ÄÅÓ .ÁÔÉÏÎÓ ÕÎÉÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 

réfugiés (UNHCR) en Turquie, 
ÎȭÉÍÐÌÉÑÕÅ ÐÁÓ ÓÏÎ ÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÓÏÕÓ ÌÅ 
mandat dit « strict  » du HCR, au sens 

des articles 6 et 7 de son statut  
 
 
 

http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/L-admission-d-un-demandeur-d-asile-a-un-programme-de-reinstallation-auquel-prend-part-l-Agence-des-Nations-unies-pour-les-refugies-UNHCR-en-Turquie-n-implique-pas-son-placement-sous-le-mandat-strict-du-HCR
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aucun autre élément du dossier ne 
ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÐÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÄȭïÔÁÙÅÒ ÌȭÁÌÌïÇÁÔÉÏÎ 
selon laquelle les intéressés auraient 
bénéficié du « mandat strict Ȼ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ψ! ÉÉɊ 
des statuts du HCR, les requérants ne 
sauraient se prévaloir de la reconnaissance de 
plein droit de la qualité de réfugié en 
ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΧΣΣ-1 du CESEDA du 
ÆÁÉÔ ÄȭÕÎÅ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ïÍÁÎÁÎÔ ÄÅ 
lȭ5.(#2Ȣ 

 
Sur les autres moyens visant à la 
reconnaissance de la qualité de réfugié : 
5. !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 de la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 et du 
protocole signé à New York le 31 janvier 1967, 
doit être considérée comme réfugiée toute 
personne qui « craignant avec raison d'être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son appartenance à un 
certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la 
nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
ce pays ». 

 
6. MM. B. et B. et Mme A., nés 
respectivement le 1er janvier 1999, le 20 
octobre 1974, le 1er janvier 2002 et le 20 avril 
1971, tous de nationalité syrienne, 
soutiennent ÑÕȭÉÌÓ ÃÒÁÉÇÎÅÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÅØÐÏÓïÓ Û 
des persécutions du fait des autorités 
syriennes en raison des opinions politiques 
que celles-ci leur imputent au regard tant de 
ÌȭÉÎÓÏÕÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ --Ȣ "Ȣ ÅÔ "Ȣȟ ÑÕÅ ÄÅ ÌÁ 
soustraction de M. B. à ses obligations 
militaires en tant que réserviste et de leur 
provenance géographique et appartenance 
confessionnelle. Ils font valoir, en outre, que 
Mme A. est d'ethnie kurde, originaire du 
village d'Asaliya dans le rif d'Alep et que M. B. 
est d'ethnie turkmène, originaire du village de 
Rael dans le rif d'Alep. Ce dernier, depuis sa 
naissance, souffre d'un handicap à la jambe, 
ÃÅ ÑÕÉ ÌÕÉ Á ÐÅÒÍÉÓ ÄȭðÔÒÅ ÅØÅÍÐÔï ÄÕ ÓÅÒÖÉÃÅ 
militaire. Il a travaillé dans un atelier de 
chaussures dans le quartier d'Huluk à Alep 
jusqu'en 1999. Il a ensuite travaillé en tant 
qu'agent de nettoyage dans l'école de son 
village. Peu de temps avant le début du 
conflit, il a ouvert une épicerie. En 2012, face à 
la dégradation de la situation sécuritaire, il 

s'est rendu seul en Turquie pour trouver du 
travail. M. B. a profité d'une visite de son 
père, sept mois plus tard, pour 
ÌȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ Û ÓÏÎ ÔÏÕÒ ÅÎ 4ÕÒÑÕÉÅȢ %Î 
raison de la détérioration de la situation 
sécuritaire et à l'arrivée des troupes de 
ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ Ⱥ État islamique », le père de 
famille est retourné en Syrie quelques mois 
plus tard pour chercher les autres membres 
de sa famille et les mettre à l'abri en Turquie. 
 
7. Les déclarations précises et 
personnalisées des requérants, notamment 
ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÅÖÁÎÔ ÌÁ #ÏÕÒȟ 
ainsi que les pièces des dossiers, ont permis 
de tenir pour fondées leurs craintes en cas de 
retour en Syrie. 

 
8. $ȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÕÎ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄÅ ÍÉÓÓÉÏÎ ÐÕÂÌÉï 
en mai 2020 par le Danish Immigration Service, 
intitulé « Syria : Military Service - Report based 
on a fact-finding mission to Istanbul and 
Beirut Ȼȟ ÓÏÕÌÉÇÎÅ ÑÕÅ ÌȭÁÒÒÅÓÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ 
recrutement forcé de conscrits perdurent en 
raison des combats persistants à Idlib et de la 
démobilisation de certains soldats intégrés à 
ÌȭÁÒÍïÅ ÓÙÒÉÅÎÎÅ dès 2011. Si une amnistie a 
été annoncée par le décret présidentiel n°18 
du 9 octobre 2018 pour tous les insoumis et 
ÄïÓÅÒÔÅÕÒÓȟ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÁÕ ÄÅÍÅÕÒÁÎÔ ÑÕȭÉÌÓ 
se présentent aux autorités dans les quatre 
mois suivants pour ceux se trouvant sur le 
territoire syrien et dans les six mois suivants 
pour ÃÅÕØ ÓÅ ÔÒÏÕÖÁÎÔ Û ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÐÁÙÓȟ ÉÌ 
résulte du rapport conjoint du Service 
ÄȭÉÍÍÉÇÒÁÔÉÏÎ ÄÕ $ÁÎÅÍÁÒË ÅÔ ÄÕ Danish 
Refugee Council de février 2019 
intitulé « Security situation in Damascus 
province and issues regarding return to 
Syria » que ce décret ÎȭÁ ÐÁÓ ïÌÉÍÉÎï ÌÅÓ 
obligations militaires mais uniquement les 
ÓÁÎÃÔÉÏÎÓ ÁÓÓÏÃÉïÅÓ ÁÕØ ÆÁÉÔÓ ÄȭÉÎÓÏÕÍÉÓÓÉÏÎ 
et de désertion déjà constatés. Le rapport du 
"ÕÒÅÁÕ ÅÕÒÏÐïÅÎ ÄȭÁÐÐÕÉ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÓÉÌÅ 
ɉ"%!!Ⱦ%!3/Ɋ ÄȭÁÖÒÉÌ ΤΡΤΣȟ ÉÎÔÉÔÕÌï Ⱥ Syria : 
Military service » confirme également que le 
régime syrien continue de recourir 
ÍÁÓÓÉÖÅÍÅÎÔ ÁÕØ ÃÏÎÓÃÒÉÔÓ ÅÔ Û ÌȭÁÒÒÅÓÔÁÔÉÏÎ 
ÄȭÉÎÓÏÕÍÉÓȢ #Å ÍðÍÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÉÎÄÉÑÕÅ ÑÕÅ 
ÌȭÝÇÅ ÌÉÍÉÔÅ ÄÅ ÑÕÁÒÁÎÔÅ-deux ans prévu par la 
loi pour la conscription en vue du service 
militaire et dÅ ÌÁ ÒïÓÅÒÖÅ ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÌÕÓ ÅÎ 
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pratique, des hommes se trouvant à la fin de 
leur quarantaine et au début de leur 
ÃÉÎÑÕÁÎÔÁÉÎÅ ïÔÁÎÔ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÓ Û ÓȭÅÎÒĖÌÅÒȢ ,ÅÓ 
récents développements relatifs à une 
supposée amnistie démontrent la persistance 
des risques encourus par les réservistes de 
ÌȭÁÒÍïÅ ÓÙÒÉÅÎÎÅȢ $Å ÐÌÕÓȟ ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÐÒïÃÉÔï 
du BEAA indique que malgré la stabilisation 
récente du conflit syrien, les conscriptions 
forcées ont toujours lieu, et dans les mêmes 
proportions. Les lignes directrices du Haut-
Commissariat aux réfugiés (HCR) des Nations 
unies de mars 2021 intitulées « International 
Protection Considerations with regard to 
people fleeing the Syrian Arab Republic, 
Update VI » relèvent également que le 
gouvernement syrien considère que 
ÌȭÉÎÓÏÕÍÉÓÓÉÏÎ ÅÓÔ ÌȭÅØÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÏÐÉÎÉÏÎ 
politique divergente et que les personnes se 
ÓÏÕÓÔÒÁÙÁÎÔ Û ÌȭÁÐÐÅÌ Û ÓÅÒÖÉÒȟ ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅÓ 
ÓÏÎÔ ÁÒÒðÔïÅÓȟ ÐÅÕÖÅÎÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ 
mauvais traitements, de tortures ou être 
forcées à aller combattre contre leur volonté, 
ÌȭÉÎÔÅÎsité des représailles variant selon leur 
profil. Au demeurant, la Cour de justice de 
Ìȭ5ÎÉÏÎ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ Á ÊÕÇï ÄÁÎÓ ÕÎ ÁÒÒðÔ ÎІ #-
238/19, EZ/Bundesrepublik Deutschland, 
rendu le 19 novembre 2020, que dans le 
contexte de la guerre civile en Syrie, il existe 
ÕÎÅ ÆÏÒÔÅ ÐÒïÓÏÍÐÔÉÏÎ ÑÕÅ ÌÅ ÒÅÆÕÓ ÄȭÙ 
effectuer le service militaire soit lié à un motif 
qui peut ouvrir droit à la reconnaissance de la 
qualité de réfugié. Dans ces conditions, les 
poursuites ou les sanctions visant les 
ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÒÅÆÕÓÁÎÔ ÄȭÁÃÃÏÍÐÌÉÒ ÌÅ service 
militaire doivent être regardées comme des 
ÁÃÔÅÓ ÄÅ ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎ ÁÕ ÓÅÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ϋ ɉΤɊ 
(e) de la directive 2011/95/UE.  

 
9. %Î ÌȭÅÓÐîÃÅȟ -Ȣ "Ȣ ÅÔ M. B., qui ont quitté 
la Syrie avant leur majorité, qui se trouvent 
ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÔÒÁÎÃÈÅ ÄȭÝge 
ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄȭðÔÒÅ ÁÐÐÅÌïÅ Û ÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÌÅÕÒ 
service militaire et qui ont fait état à 
ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅ ÄÅ ÌÅÕÒ ÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎ Û ÕÎ 
enrôlement en des termes clairs et précis, 
motivée par leur refus de prendre part aux 
crimes commis par le régime syrien depuis le 
déÂÕÔ ÄÕ ÃÏÎÆÌÉÔȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ Û ÌȭÅÎÃÏÎÔÒÅ ÄÅÓ 
ÃÉÖÉÌÓȟ ÏÎÔ ÄïÍÏÎÔÒï ÌÅÕÒ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄȭÉÎÓÏÕÍÉÓ 
et ont tenu des propos renseignés et concrets 

ÓÕÒ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÁÕØÑÕÅÌÓ ÉÌ ÓȭÅØÐÏÓÅÒÁÉÅÎÔ ÅÎ 
tant que tels en Syrie. 

 
10. $ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÐÒïÃÉÔï ÄÕ "%!! 
ÄȭÁÖÒÉÌ 2021 également évoqué au point 8, 
confirmé par le récent rapport « Country 
Guidance : Syrie » de novembre 2021, souligne 
ÑÕÅ ÌÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ ÌÁ ÆÁÍÉÌÌÅ ÄȭÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ 
qui se soustrait au service militaire peuvent 
être victimes de représailles et notamment 
enlevés, détenus, torturés, violés voire 
ÅØïÃÕÔïÓȟ ÅÔ ÃÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÂÕÔ ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ ÄÅÓ 
informations sur le compte de cette dernière. 
0ÁÒ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÔȟ ÌȭÉÎÓÏÕÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ --Ȣ "Ȣ ÅÔ 
B. est susceptible de justifier des craintes de 
persécutions également pour leurs parents. 
Ainsi, Mme A. et M. B. seraient eux aussi, en 
cas de retour en Syrie, exposés à des 
persécutions en raison des opinions 
politiques qui peuvent leur être imputées. Ces 
risques seraient, en outre, particulièrement 
accrus les concernant puisque les lignes 
directrices du HCR de février et novembre 
2017 et de mai 2020 relèvent que les 
Syriens dont les profils éveillent la moindre 
suspicion aux yeux des autorités sont 
exposés à un risque de détention arbitraire, 
ÄÅ ÔÏÒÔÕÒÅ ÏÕ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÆÏÒÍÅÓ ÄÅ ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎ 
lors des contrôles aux frontières. Cela est 
ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ Û ÃÒÁÉÎÄÒÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÒÅÑÕïÒÁÎÔÓ 
ont, au travers des documents versés aux 
dossiers et de déclarations solides, permis 
ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÌÅÕÒ ÃÏÎÆÅÓÓÉÏÎ ÓÕÎÎÉÔÅ ÅÔ ÌÅÕÒ 
ÐÒÏÖÅÎÁÎÃÅ ÄÕ ÒÉÆ Äȭ!ÌÅÐȟ ïÌïÍÅÎÔÓ ÄÅ ÎÁture 
à les rendre plus vulnérables vis-à-vis des 
autorités. 

 
11. Ainsi, il résulte de ce qui précède, et sans 
ÑÕȭÉÌ ÓÏÉÔ ÂÅÓÏÉÎ ÄÅ ÓÔÁÔÕÅÒ ÓÕÒ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ 
ÍÏÙÅÎÓ ÄÅÓ ÒÅÃÏÕÒÓȟ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÑÕÅ MM. B. 
et B. craignent avec raison, au sens des 
stipulations précitées de la convention de 
Genève, d'être persécutés, en cas de retour 
ÄÁÎÓ ÌÅÕÒ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅÓ 
opinions politiques qui leur sont imputées par 
les autorités syriennes en considération de 
leur insoumission à leurs obligations 
ÍÉÌÉÔÁÉÒÅÓȟ ÅÔȟ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÑÕÅ Mme A. et M. 
B. craignent avec raison, au sens des 
stipulations précitées de la convention de 
Genève, d'être persécutés, en cas de retour 
ÄÁÎÓ ÌÅÕÒ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅÓ 
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opinions politiques qui leur sont imputées par 
les mêmes autorités en considération de 
ÌȭÉÎÓÏÕÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÄÅÕØ ÅÎÆÁÎÔÓȢ $îÓ ÌÏÒÓȟ 

ils sont fondés à se prévaloir de la qualité de 
réfugié. (Rejet) 

 
 
 

¶ Fondement de la convention de Genève 
 
 

- Généralités 
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3ÕÒ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 de la 
convention de Genève ou des 1° et 2° de 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 512-1 du CESEDA : 
1. !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 de la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 et du 
protocole signé à New York le 31 janvier 1967, 
doit être considérée comme réfugiée toute 
personne qui « craignant avec raison d'être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son appartenance à un 
certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la 
nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
ce pays ȻȢ !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 512-1 du 
CESEDA : « Le bénéfice de la protection 
subsidiaire est accordé à toute personne qui ne 
remplit pas les conditions pour se voir 
reconnaître la qualité de réfugié mais pour 
laquelle il existe des motifs sérieux et avérés de 
croire qu'elle courrait dans son pays un risque 
réel de subir l'une des atteintes graves 
suivantes : / 1° La peine de mort ou une 
exécution ; / 2° La torture ou des peines ou 
ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔÓ ÉÎÈÕÍÁÉÎÓ ÏÕ ÄïÇÒÁÄÁÎÔÓ ɉȣɊ ». 

 
2. M. A., de nationalité afghane, né le 11 
ÊÁÎÖÉÅÒ ΣΫΫΦȟ ÓÏÕÔÉÅÎÔ ÑÕȭÉÌ ÃÒÁÉÎÔ ÄȭðÔÒÅ 
exposé, en cas de retour dans son pays 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ Û ÄÅÓ ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎÓ ÏÕ ÄÅÓ ÁÔÔÅÉÎÔÅ 
graves par des taliban ÅÔ ÌÁ ÆÁÍÉÌÌÅ ÄȭÕÎÅ 
ÖÉÃÔÉÍÅ ÄȭÕÎ ÍÅÕÒÔÒÅȟ ÄÏÎÔ ÉÌ Á ÄïÃÏÕÖÅÒÔ ÌÁ 
ÄïÐÏÕÉÌÌÅ ÅÔ ÄÏÎÔ ÉÌ ÅÓÔ ÁÃÃÕÓï Û ÔÏÒÔ ÄȭðÔÒÅ 
ÌȭÁÕÔÅÕÒȢ )Ì ÓÏÕÔÉÅÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÑÕȭÉÌ ÃÒÁÉÎÔ 

ÄȭðÔÒÅ ÅØÐÏÓï ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÐÁÒ ÌÅÓ taliban et 
ÌÁ ÓÏÃÉïÔï ÁÆÇÈÁÎÅ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄȭÏÐÉÎÉÏÎÓ 
politiques imputées en raison de son séjour 
en Europe et du profil « occidentalisé », qui 
ÐÅÕÔ ÌÕÉ ðÔÒÅ ÉÍÐÕÔïȢ )Ì ÆÁÉÔ ÖÁÌÏÉÒ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ 
originaire du village de Sapo Khail, dans le 
district de Qarghayi (province de Laghman). 
Le matin du 18 octobre 2015, ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌ ïÔÁÉÔ 
aux champs pour irriguer les cultures, il a 
découvert le cadavrÅ ÄȭÕÎ ÈÏÍÍÅ ÐÏÉÇÎÁÒÄïȢ 
Apeuré, il est rentré chez lui et a prévenu son 
père. Celui-ci ÓȭÅÓÔ ÒÅÎÄÕ ÓÕÒ ÐÌÁÃÅȟ ÐÕÉÓ Û 
ÌȭÅÎÔÅÒÒÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÖÉÃÔÉÍÅ ÌÅ ÍðÍÅ ÊÏÕÒȟ ÏĬ 
ÉÌ Á ÁÐÐÒÉÓ ÑÕÅ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï ÁÖÁÉÔ ïÔï ÁÃÃÕÓï 

ÄȭðÔÒÅ ÌȭÁÓÓÁÓÓÉÎ ÄÅ ÌÁ ÖÉÃÔÉÍÅ ÐÁÒ ÔÒÏÉÓ 
hommes, ÑÕÉ ïÔÁÉÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÕÒÓ ÃÈÁÍÐÓ ÅÔ ÌȭÏÎÔ 
vu à proximité du corps. Le frère de la victime 
a déposé une plainte à son encontre. Le soir, 

AFGHANISTAN 
 

,Å ÓïÊÏÕÒ ÅÎ %ÕÒÏÐÅ ÄȭÕÎ 
demandeur afghan ne suffit pas à 
ÊÕÓÔÉÆÉÅÒȟ Û ÌÕÉ ÓÅÕÌȟ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ 

objective de risques de persécution 
de la part des taliban ou de la 

société afghane 

http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/Le-sejour-en-Europe-d-un-demandeur-afghan-ne-suffit-pas-a-justifier-a-lui-seul-l-existence-objective-de-risques-de-persecution-de-la-part-des-taliban-ou-de-la-societe-afghane
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il a reçu un appel des taliban ÑÕÉ ÌȭÏÎÔ 
convoqué. Craignant pour sa sécurité, il a 
quitté son pays le 21 octobre 2015 et a rejoint 
la France le 23 septembre 2019, après avoir 
séjourné durant trois ans en Turquie. 

 
3. En premier lieu, les déclarations précises, 
cohérentes et vraisemblables de M. A., 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅȟ ÏÎÔ ÐÅÒÍÉÓ 
ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÓÁ ÎÁÔÉÏÎÁÌÉÔï ÁÆÇÈÁÎÅȟ ÑÕÉ ÎȭÁ 
ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÐÁÓ ïÔï ÒÅÍÉÓÅ ÅÎ ÃÁÕÓÅ ÐÁÒ Ìȭ/ÆÆÉÃÅȟ 
ainsi que sa provenance du district de 
Qarghayi, dans la province de Laghman. En 
particulier, il a fourni des éléments 
suffisamment précis et pertinent sur sa 
localité, sur son environnement 
topographique, sur les localités 
environnantes, sur ses conditions de vie dans 
son village ainsi que sur la situation sécuritaire 
y prévalant avant son départ. De même, il a 
ÓÐÏÎÔÁÎïÍÅÎÔ ÉÎÄÉÑÕïȟ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅȟ 
que les membres de sa famille, après son 
départ, se sont installés à Jalalabad, dans la 
province de Nangarhar. 

 
4. En deuxième lieu, M. !Ȣ ÎȭÁ ÆÏÕÒÎÉ ÅÎ 
ÒÅÖÁÎÃÈÅȟ ÄÅÖÁÎÔ Ìȭ/&02! ÏÕ ÄÅÖÁÎÔ ÌÁ #ÏÕÒ 
ÅÔȟ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒȟ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅȟ ÑÕÅ ÄÅÓ 
déclarations sommaires, très peu 
circonstanciées ou personnalisées, voire 
schématiques et, par suite, non crédibles sur 
ÌÅÓ ÆÁÉÔÓ ÁÌÌïÇÕïÓȟ ÑÕÉ ÓÅÒÁÉÅÎÔ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅ 
son départ de son pays. En particulier, malgré 
les invitations répétées de la Cour, le 
ÒÅÑÕïÒÁÎÔ ÎȭÁ ÐÁÓ ÓÕ ÒÅÓÔÉÔÕÅÒ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ 
précise et personnalisée les circonstances 
selon lesquelles il aurait découvert, le 18 
octobre 2015 au matin, la dépouille ÄȭÕÎ 
villageois poignardé dans son champ ainsi 
que sa réaction lors de cette découverte. De 
ÍðÍÅȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌ ÁÕÒÁÉÔ ïÔï ÑÕÁÓÉ 
ÉÍÍïÄÉÁÔÅÍÅÎÔ ÁÃÃÕÓï ÄȭðÔÒÅ ÌȭÁÕÔÅÕÒ ÄÕ 
meurtre de ce villageois, la circonstance 
alléguée selon laquelle son père se serait 
ÒÅÎÄÕ Û ÌȭÅÎÔÅÒÒÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÖÉÃÔÉÍÅ ÅÓÔ 
ÁÐÐÁÒÕÅ ÔÒîÓ ÐÅÕ ÃÏÈïÒÅÎÔÅȢ $Å ÐÌÕÓȟ ÉÌ ÎȭÁ ÐÕ 
livrer le moindre commencement 
ÄȭÅØÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ raisons pour lesquelles il 
ÁÕÒÁÉÔ ïÔï ÁÃÃÕÓï ÄȭÁÖÏÉÒ ÁÓÓÁÓÓÉÎï ÃÅ 
ÖÉÌÌÁÇÅÏÉÓȟ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï ÓȭïÔÁÎÔ ÂÏÒÎï Û ÉÎÄÉÑÕÅÒ 
ÑÕȭÉÌ ÁÖÁÉÔ ïÔï ÖÕ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÕ ÃÁÄÁÖÒÅ ÐÁÒ 
ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÖÉÌÌÁÇÅÏÉÓȢ %Î ÏÕÔÒÅȟ ÉÌ ÎȭÁ ÐÒïÓÅÎÔï 

aucune précision sur la plainte qui aurait été 
déposée, quasi immédiatement, par un 
membre de la famille de la victime à son 
encontre auprès des autorités alors en place. 
0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÉÌ Á ÒÅÌÁÔï ÌȭÁÐÐÅÌ ÑÕȭÉÌ ÁÕÒÁÉÔ ÒÅëÕȟ 
le soir-même, de la part de taliban de manière 
particulièrement sommaire et convenue. A 
cet égard, le document produit et présenté 
comme étant une lettre de menaces des 
taliban du 1er août 2021, ne revêt aucune force 
probante, en ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÅØÐÌÉÃÁÔÉÏÎÓ 
substantielles et crédibles du requérant sur 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÆÁÉÔÓ ÁÌÌïÇÕïÓȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ ÓÁ 
ÆÁÍÉÌÌÅ ÎȭÁurait jamais été inquiétée entre 
2015 et 2021 et eu égard à la relative facilité 
avec laquelle il est possible de se procurer 
tous types de faux documents en Afghanistan 
ɉÒÁÐÐÏÒÔ ÄÕ "ÕÒÅÁÕ ÅÕÒÏÐïÅÎ ÄȭÁÐÐÕÉ ÅÎ 
ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÓÉÌÅȟ Stratégie des insurgés : 
intimÉÄÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÖÉÏÌÅÎÃÅÓ ÃÉÂÌïÅÓ Û ÌȭÅÎÃÏÎÔÒÅ 
des Afghans, décembre 2012). Enfin, il 
ÎȭÁÐÐÏÒÔÅ ÁÕÃÕÎÅ ÐÒïÃÉÓÉÏÎ ïÔÁÙïÅ ÅÔ 
personnalisée sur ses conditions de vie dans 
ÌÁ ÃÌÁÎÄÅÓÔÉÎÉÔï ÅÔ ÓÕÒ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅÓ 
modalités de son départ de son pays. 

 
5. En dernier lieu, aucune source 
ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÐÅÒÔÉÎÅÎÔÅ ÅÔ 
disponible à la date de la présente décision 
ÓÕÒ Ìȭ!ÆÇÈÁÎÉÓÔÁÎȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÃÅÌÌÅÓ ÄÏÎÔ ÆÁÉÔ 
état le requérant, à savoir le rapport du 
"ÕÒÅÁÕ ÅÕÒÏÐïÅÎ ÄȭÁÐÐÕÉ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÓÉÌÅȟ 
Afghan nationals perceived as « Westernised », 
du 2 septembre 2020, qui se réfère à 
différentes sources ou études et, en 
ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒȟ Û ÃÅÌÌÅÓ ÄÅ ÌȭÁÎÔÈÒÏÐÏÌÏÇÕÅ 
Friederike Stahlmann, et le rapport de 
Ìȭ/ÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÓÕÉÓÓÅ ÄȭÁÉÄÅ ÁÕØ ÒïÆÕÇÉïÓ 
(OSAR), Afghanistan : risque au retour liés à 
« ÌȭÏÃÃÉÄÅÎÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ », du 26 mars 2021, qui se 
réfère également aux études de 
ÌȭÁÎÔÈÒÏÐÏÌÏÇÕÅ &ÒÉÅÄÅÒÉËÅ 3ÔÁÈÌÍÁÎÎ ÅÔȟ 
notamment, à son étude, Gutachten 
Afghanistan, du 28 mars 2018, ayant 
documenté plusieurs cas de ressortissants 
afghans ayant été rapatriés en Afghanistan, 
ne permet de démontrer que le seul séjour en 
%ÕÒÏÐÅ ÄȭÕÎ ÒÅÓÓÏÒÔÉÓÓÁÎÔ ÁÆÇÈÁÎȟ ÁÆÉÎ ÄȭÙ 
ÄÅÍÁÎÄÅÒ ÌȭÁÓÉÌÅȟ ÌȭÅØÐÏÓÅÒÁÉÔ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ 
systématique, en cas de retour dans son pays 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ Û ÄÅÓ ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎÓ ÏÕ Û ÄÅs 
atteintes graves, par les autorités 
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actuellement en place ou par la société 
ÁÆÇÈÁÎÅȟ ÁÕ ÓÅÎÓ ÅÔ ÐÏÕÒ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
stipulations et dispositions précitées. A cet 
égard, si des cas de violences graves, y 
compris de meurtres, de menaces, de 
discriminations, de rejets, de méfiance ou de 
difficultés réelles de réintégration ont pu ainsi 
être répertoriés par ces sources, pour des 
ressortissants afghans ayant été rapatriés en 
Afghanistan, de la part des autorités 
ïÔÁÔÉÑÕÅÓ ÁÆÇÈÁÎÅÓȟ ÄÅ ÇÒÏÕÐÅÓ ÄȭÉÎÓÕÒÇïÓȟ 
de familles, de voisinages ou de 
ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓȟ ÐÏÕÒ ÄÅÓ ÍÏÔÉÆÓ ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ 
variés, tels que des comportements perçus 
comme « occidentalisés » ou des soupçons 
ÄȭÁÐÏÓÔÁÓÉÅ ÏÕ ÄÅ ÍÁÕÖÁÉÓÅ ÃÏÎÄÕÉÔÅ ÅÎ 
ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌȭȺ occidentalisation », réelle ou 
supposée, des personnes intéressées ou 
ÅÎÃÏÒÅ Û ÒÁÉÓÏÎ ÄȭÁÇÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÐÁÓÓÅÕÒÓ ÏÕ 
ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ÃÒÉÍÉÎÅÌÌÅÓȟ ÁÕÃÕÎÅ ÄÅ ÃÅÓ 
sources ne fait état du caractère 
ÓÙÓÔïÍÁÔÉÑÕÅ ÄÅ ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎÓ ÏÕ ÄȭÁÔÔÅÉÎÔÅÓ 
ÇÒÁÖÅÓ Û ÌȭÅÎÃÏÎÔÒÅ ÄÅ ÔÏÕÔ ÒÅÓÓÏÒÔÉÓÓÁÎÔ 
afghan, ayant séjourné en Europe et 
retournant dans son pays. Par ailleurs, 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ÄȭInfomigrants, « Un porte-parole 
taliban affirme que les Afghans expulsés 
Äȭ%ÕÒÏÐÅ ÓÅÒÏÎÔ ÔÒÁÄÕÉÔÓ ÅÎ ÊÕÓÔÉÃÅ Ȼȟ ÄÕ ΥΣ 
ÁÏĮÔ ΤΡΤΣȟ ÄÏÎÔ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï ÓÅ ÐÒïÖÁÕÔ ÅÔ ÑÕÉ 
indique que « dans une déclaration au journal 
autrichien Kronen Zeitung, Zabihullah Mujahid, 
l'une des plus importantes voix des taliban à 
Kaboul, a déclaré que les Afghans déboutés du 
droit d'asile en Europe et expulsés vers 
l'Afghanistan seraient traduits en justice », ne 
saurait être considéré comme une source 
fiable dès lors que cet article reprend un 
entretien réalisé par le journal autrichien 
Kronen Zeitung, du 30 août 2021, « Wir 
nehmen eure straffälligen Asylwerber 
zurück ! », rapportant de manière peu précise 
ou ambiguë des propÏÓ ÄȭÕÎ ÌÅÁÄÅÒ ÔÁÌÉÂÁÎȟ ÅÔ 
ÎȭÅÓÔ ÃÏÒÒÏÂÏÒï ÐÁÒ ÁÕÃÕÎÅ ÁÕÔÒÅ ÓÏÕÒÃÅȢ $Å 
surcroît, la version en langue anglaise de cet 
article, intitulée « Taliban would take back 
%ÕÒÏÐÅȭÓ ÁÆÇÈÁÎ ÃÒÉÍÉÎÁÌ ÄÅÐÏÒÔÅÅÓ ÔÏ ÆÁÃÅ 
courts, say spokeperson », diffère 
substantiellement de la version française, en 
indiquant, quant à elle, que « a taliban 
spokeperson has told an an austrian 
newspaper that the taliban would accept any 
afghan migrants whose asylum request in 

Europe were rejected. Those with a criminal 
record would then face court in Afghanistan ». 
Enfin, il incombe au demandeur de nationalité 
ÁÆÇÈÁÎÅȟ ÑÕÉ ÅÎÔÅÎÄ ÓÅ ÐÒïÖÁÌÏÉÒȟ Û ÌȭÁÐÐÕÉ ÄÅ 
ÓÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅȟ ÄÅ ÃÒÁÉÎÔÅÓȟ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ 
ÒÅÔÏÕÒ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÅÔ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÌÁ 
prise de pouvoir par les talibanȟ ÄȭÕÎ ÐÒÏÆÉÌ 
« occidentalisé Ȼ ÏÕ ÄȭÕÎ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÍÐÕÔÁÔÉÏÎ 
ÄȭÕÎ ÔÅÌ ÐÒÏÆÉÌȟ ÄÅ ÆÏÕÒÎÉÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ 
éléments propres à sa situation personnelle 
ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÑÕȭÉÌ Á ÁÃÑÕÉÓ ÕÎ ÔÅÌ ÐÒÏÆÉÌ 
ÏÕ ÄÅ ÄïÍÏÎÔÒÅÒ ÌÁ ÃÒïÄÉÂÉÌÉÔï ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÕÎÅ 
telle imputation, notamment à raison de la 
durée de son séjour en Europe et, en 
ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒȟ ÅÎ &ÒÁÎÃÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÅ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ 
de tout ou partie des valeurs, du modèle 
culturel, du mode de vie, des usages ou 
encore des coutumes des pays occidentaux. 

 
6. %Î ÌȭÅÓÐîÃÅȟ -Ȣ !Ȣȟ ÑÕÉ se borne à se référer 
aux sources documentaires susmentionnées, 
ÎÅ ÄïÍÏÎÔÒÅ ÎÕÌÌÅÍÅÎÔ ÑÕȭÉÌ ÁÕÒÁÉÔ ÁÃÑÕÉÓ ÕÎ 
tel profil « occidentalisé Ȼ ÏÕ ÑÕȭÕÎ ÔÅÌ ÐÒÏÆÉÌ 
pourrait lui être imputé en cas de retour en 
Afghanistan. A cet égard, son seul parcours 
dans différents pays européens, notamment 
en Allemagne et en France, ne saurait suffire 
à établir un tel profil ou à démontrer le risque 
ÄȭÕÎÅ ÔÅÌÌÅ ÉÍÐÕÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÒÅÔÏÕÒ ÄÁÎÓ 
ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȢ 

 
7. Il suit de là que les faits allégués par le 
requérant et leÓ ÃÒÁÉÎÔÅÓ ÑÕȭÉÌ ïÎÏÎÃÅ ÎÅ 
peuvent être tenus pour établis ou pour 
ÆÏÎÄïÅÓ ÎÉ ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 
précité de la convention de Genève, ni au 
ÒÅÇÁÒÄ ÄÅÓ ΣІ ÅÔ ΤІ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 512-1 précité 
du CESEDA. 

 
3ÕÒ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ΥІ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 512-1 du 
CESEDA : 
8. !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 512-1 du CESEDA : 
« Le bénéfice de la protection subsidiaire est 
accordé à toute personne qui ne remplit pas les 
conditions pour se voir reconnaître la qualité 
de réfugié mais pour laquelle il existe des 
motifs sérieux et avérés de croire qu'elle 
courrait dans son pays un risque réel de subir 
l'une des atteintes graves suivantes ȡ Ⱦ ɉȣɊ ΩЊ 
S'agissant d'un civil, une menace grave et 
individuelle contre sa vie ou sa personne en 
raison d'une violence qui peut s'étendre à des 
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personnes sans considération de leur situation 
personnelle et résultant d'une situation de 
conflit armé interne ou international ». 

 
9. )Ì ÒïÓÕÌÔÅ ÄÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ 
publiques disponibles et pertinentes sur 
Ìȭ!ÆÇÈÁÎÉÓÔÁÎ Û ÌÁ ÄÁÔÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÄïÃÉÓÉÏÎ 
et, notamment, du rapport du Bureau 
ÅÕÒÏÐïÅÎ ÄȭÁÐÐÕÉ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÓÉÌÅ ɉ"%!!Ɋ 
sur la situation sécuritaire en Afghanistan 
publié en septembre 2021, que, depuis le 16 
août 2021, la victoire militaire des forces 
talibanes conjuguée à la désagrégation des 
ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÒÍïÅ 
nationale afghane et au retrait des forces 
ÁÒÍïÅÓ ïÔÒÁÎÇîÒÅÓ Áȟ ÐÏÕÒ ÌȭÅÓÓÅÎÔÉÅÌȟ ÍÉÓ ÆÉÎ 
au conflit armé que connaissait le pays depuis 
plusieurs années. Par suite, la situation 
prévalant dans ce pays, notamment dans la 
province de Kaboul ou de Laghman, ne peut 

plus être regardée, à la date de la présente 
décision, comme une situation de conflit 
armé caractérisée par une violence aveugle 
au sens des dispositions précitées. 

 
10. Il suit de là que M. A. ne peut prétendre au 
bénéfice de la protection subsidiaire en 
application des dispositions précitées du 3° de 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 512-1 du CESEDA. 

 
11. Il résulte de tout ce qui précède que le 
recours de M. A. doit être rejeté, y compris, 
par voie de conséquence, les conclusions 
ÐÒïÓÅÎÔïÅÓ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ΥΩ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÄÕ 
10 juillet 1991. (Rejet) 
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1. !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 de la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 et du 
protocole signé à New York le 31 janvier 1967, 
doit être considérée comme réfugiée toute 
personne qui « craignant avec raison d'être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son appartenance à un 
certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la 
nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
ce pays ».  
 
2. !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 712-1 du CESEDA : 
« Le bénéfice de la protection subsidiaire est 
accordé à toute personne qui ne remplit pas les 
conditions pour se voir reconnaître la qualité 
de réfugié et pour laquelle il existe des motifs 
sérieux et avérés de croire qu'elle courrait dans 
son pays un risque réel de subir l'une des 
atteintes graves suivantes : a) La peine de mort 
ou une exécution ; b) La torture ou des peines 
ou traitements inhumains ou dégradants ; c) 
S'agissant d'un civil, une menace grave et 

individuelle contre sa vie ou sa personne en 
raison d'une violence qui peut s'étendre à des 
personnes sans considération de leur situation 
personnelle et résultant d'une situation de 
conflit armé interne ou international ». 

 
3. M. R., de nationalité érythréenne, né le 10 
septembre 1981 au Soudan, soutient ÑÕȭÉÌ 
ÃÒÁÉÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÐÅÒÓïÃÕÔïȟ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÒÅÔÏÕÒ ÄÁÎÓ 
ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÐÁÒ ÌÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ 
des opinions politiques qui lui ont été 
imputées. )Ì ÆÁÉÔ ÖÁÌÏÉÒ ÑÕÅ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ 
ïÒÙÔÈÒïÅÎÎÅȟ ÄȭÅÔÈÎÉÅ ÔÉÇrinya, de confession 
chrétienne, il est né dans le camp de déplacés 
Äȭ!ÂÒÁËÁÍȟ ÓÉÔÕï Û 'ÅÄÁÒÅÆȟ ÁÕ 3ÏÕÄÁÎȢ )Ì Á 
obtenu le statut de réfugié au Soudan, par 
rattachement à celui de ses parents, placés 
sous la protection du Haut-Commissariat des 
Nations unies pour les réfugiés (HCR). Il a été 
confié à une cousine paternelle résidant à 
+ÈÁÒÔÏÕÍȟ ÅÎ ΣΫΫΩȟ ÁÆÉÎ ÑÕȭÉÌ ÐÕÉÓÓÅ 
poursuivre ses études dans une école 
érythréenne après la fermeture de celle du 
camp. En 2001, il a quitté le Soudan avec sa 

http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/Erythree-la-Cour-analyse-les-conditions-dans-lesquelles-les-ressortissants-Erythreens-residant-a-l-etranger-peuvent-rentrer-dans-leur-pays-et-en-ressortir


 

 

 
 

48 

famille, dans le cadre des retours volontaires 
ÏÒÇÁÎÉÓïÓ ÖÅÒÓ ÌȭÉrythrée par le HCR. Sa 
famille, originaire de la zoba Äȭ!ÎÓÅÂÁȟ Á 
ÃÈÏÉÓÉ ÄÅ ÓȭÉÎÓÔÁÌÌÅÒ Û 'ÏÌÕÊȟ ÅÎ ÅÓÐïÒÁÎÔ 
obtenir des terres agricoles, promises par les 
autorités. Un mois après son retour en 

ÉÒÙÔÈÒïÅȟ ÌÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÎȭÁÙÁÎÔ ÐÁÓ ÒÅÓÐÅÃÔï 
ÌÅÕÒ ÐÒÏÍÅÓÓÅ ÄȭÁÃÃÏÒÄÅÒ Û ÓÁ ÆÁÍÉÌÌÅ ÄÅÓ 
terres et un loÇÅÍÅÎÔȟ ÉÌ ÓȭÅÓÔ ÐÒïÓÅÎÔï Û ÄÅÕØ 
ÒÅÐÒÉÓÅÓ ÁÕ ÃÏÍÍÉÓÓÁÒÉÁÔȟ ÅÎ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ 
ÄȭÁÕÔÒÅ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ Û 'ÏÌÕÊȢ )Ì Á ïÔï ÁÒÒðÔï 
en raison de ses protestations et placé en 
ÄïÔÅÎÔÉÏÎ Û 4ÅÓÓÅÎÅÙȢ )Ì ÓȭÅÓÔ ïÖÁÄï ÑÕÉÎÚÅ 
jours plus tard, en profitant de son transfert 
veÒÓ ÕÎ ÌÉÅÕ ÉÎÃÏÎÎÕȟ ÇÒÝÃÅ Û ÌȭÅØÐÌÏÓÉÏÎ ÄȭÕÎ 
ÐÎÅÕ ÄÕ ÃÁÍÉÏÎ ÄÅ ÓÏÎ ÃÏÎÖÏÉȢ )Ì ÓȭÅÓÔ ÅÎÆÕÉ 
ÖÅÒÓ 4ÅÓÓÅÎÅÙ ÁÖÅÃ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÒÉÓÏÎÎÉÅÒÓȢ )ÌÓ 
ont pu atteindre Kassala, au Soudan, sans 
être contrôlés, grâce aux indications des 
ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÄÅÓ ÅÎÖÉÒÏÎÓȢ )Ì ÓȭÅÓÔ ÉÎÓÔallé à 
Khartoum, où il a vécu en situation irrégulière 
après avoir perdu sa qualité de réfugié du fait 
de son retour volontaire en ÉÒÙÔÈÒïÅȢ )Ì ÓȭÅÓÔ 
marié en 2006 avec une ressortissante 
éthiopienne au Soudan. Il a décidé de 

participer en 2012 à un voyage organisé par 
une association de jeunes Érythréens, 
soutenue par les autorités érythréennes, afin 
de permettre aux Érythréens résidant au 
3ÏÕÄÁÎ ÄÅ ÄïÃÏÕÖÒÉÒ ÌÅÕÒ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȢ $ÁÎÓ 
ce contexte, marqué également par une 

amnistie des autorités érythréennes la même 
année, il a obtenu un titre de voyage ainsi 
ÑÕȭÕÎ ÖÉÓÁ ÄÕ consulat érythréen à Khartoum. 
Il a voyagé en groupe dans plusieurs villes de 
ÌȭÉrythrée et rendu visite à sa famille pendant 
deux mois. Des représentants du consulat 
érythréen accompagnaient son groupe. Il est 
retourné à Khartoum, sans difficultés. Il a 
appris en 2013 que son père a été arrêté par 
les autorités à cause de son union avec une 
ressortissante éthiopienne. Il est reparti en 
ÉÒÙÔÈÒïÅȟ ÇÒÝÃÅ Û ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÑÕÉ Á ÏÒÇÁÎÉÓï 
son précédent voyage, officiellement, afin 
ÄȭÁÓÓÉÓÔÅÒ ÁÕ ÆÅÓÔÉÖÁÌ Äȭ!ÆÁÂÅÔȢ )Ì ÅÓÔ ÁÒÒÉÖï Û 
Afabet avec son groupe puis il ÓȭÅÓÔ ÒÅÎÄÕ Û 
!ÓÍÁÒÁȟ ÁÆÉÎ ÄÅ ÓÏÌÌÉÃÉÔÅÒ ÌȭÁÉÄÅ ÄÅ ÓÅÓ 
proches, exerçant des postes à responsabilité 
ÄÁÎÓ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ïÒÙÔÈÒïÅÎÎÅȢ )Ì Á ÑÕÉÔÔï 
le pays sur les conseils de ses amis. Il a ensuite 
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,Á #ÏÕÒ ÒÁÐÐÅÌÌÅ ÑÕÅ ÓÉ ÌÁ ÓÏÒÔÉÅ ÉÌÌïÇÁÌÅ ÄȭOÒÙÔÈÒïÅ ÄÅÍÅÕÒÅ ÕÎ ÉÎÄÉÃÅ ÓïÒÉÅÕØ ÄÅ 
ÄïÌÏÙÁÕÔï ÁÕ ÒïÇÉÍÅȟ ÉÌ ÅØÉÓÔÅ ÄÅÓ ÆÏÒÍÅÓ ÌïÇÁÌÅÓ ÄÅ ÓÏÒÔÉÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ ÑÕȭÉÌ ÎÅ 

saÕÒÁÉÔȟ ÐÁÒ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÔȟ ðÔÒÅ ÄïÄÕÉÔ ÄÅ ÌÁ ÓÅÕÌÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÉÔï ïÒÙÔÈÒïÅÎÎÅ ÄȭÕÎ 
ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅ ÑÕȭÉÌ ÓÅÒÁÉÔ ÅØÐÏÓï Û ÄÅÓ ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎÓ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÒÅÔÏÕÒ ÄÁÎÓ ÃÅÔ 
OÔÁÔȢ %ÌÌÅ ÏÂÓÅÒÖÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÑÕÅ ÃÅ ÒïÇÉÍÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÁÕÓÓÉ ÁÕØ ÎÁÔÉÏÎÁÕØ 

érythréens résidant à lȭÅØÔïÒÉÅÕÒȟ ÑÕÉ ÐÅÕÖÅÎÔ ÓÏÕÓ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÒÅÔÏÕÒÎÅÒ 
en Érythrée et en repartir. Tel était le cas du demandeur, retourné dans son pays 
ÄÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÉÔï ÁÖÅÃ ÌÅ ÓÔÁÔÕÔ ÄÅ ÖÉÓÉÔÅÕÒ ÅÎ ΤΡΣΤ ÅÔ ÌȭÁÙÁÎÔ ÑÕÉÔÔï ÌïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÅÎ ΤΡΣΥȟ 
ÍÕÎÉ ÄȭÕÎ ÖÉÓÁ ÄÅ ÓÏÒÔÉÅȢ .ȭÁÙÁÎÔ ÐÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÅÕ ÁÕÃÕÎÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ÃÒÉÔÉÑÕÅ ÖÉÓ-à-vis du 
ÒïÇÉÍÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅÐÕÉÓ ÃÅ ÄïÐÁÒÔ ÒïÇÕÌÉÅÒȟ ÌÁ #ÏÕÒ ÊÕÇÅ ÑÕȭÉÌ ÎȭÅÓÔ ÅØÐÏÓï ÎÉ Û ÄÅÓ 
ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎÓ ÎÉ Û ÄÅÓ ÁÔÔÅÉÎÔÅÓ ÇÒÁÖÅÓ ÊÕÓÔÉÆÉÁÎÔ ÌȭÏÃÔÒÏÉ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ 
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quitté le Soudan en août 2014 en raison des 
difficultés rÅÎÃÏÎÔÒïÅÓ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭïÔÒÁÎÇÅÒ ÅÎ 
situation irrégulière dans ce pays, à 
destination du Danemark, après avoir transité 
ÐÁÒ ÌÁ ,ÉÂÙÅ ÅÔ Ìȭ)ÔÁÌÉÅȢ )Ì ÅÓÔ ÐÁÒÔÉ ÅÎ !ÌÌÅÍÁÇÎÅ 
ÁÐÒîÓ ÓȭðÔÒÅ ÓÏÕÓÔÒÁÉÔ Û ÕÎÅ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ $ÕÂÌÉÎ 
ÖÅÒÓ Ìȭ)ÔÁÌÉÅȢ )Ì ÅÓÔ ÅÎÔÒï ÅÎ &ÒÁÎÃÅȟ Ìe 13 août 
2017, après avoir refusé de retourner en Italie 
à la demande des autorités allemandes. Il fait 
ÖÁÌÏÉÒȟ ÅÎ ÏÕÔÒÅȟ Û ÌȭÁÐÐÕÉ ÄÅ ÓÏÎ ÒÅÃÏÕÒÓȟ ÐÁÒ 
ÌȭÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ ÄÅ ÓÏÎ ÃÏÎÓÅÉÌȟ ÑÕȭÉÌ ÎȭÁ ÐÁÓ 
rempli ses obligations militaires en Érythrée 
ÅÔ ÑÕȭÉÌ ÓÅrait, pour ce motif, exposé à des 
persécutions en cas de retour dans son pays 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȢ 
 
4. En premier lieu, il ressort des déclarations 
ÏÒÁÌÅÓ ÆÁÉÔÅÓ ÄÅÖÁÎÔ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ 
ÁÉÎÓÉ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÅÖÁÎÔ ÌÁ 
Cour, que la nationalité érythréenne de M. R., 
utilement corroborée par la copie de sa carte 
ÄȭÉÄÅÎÔÉÔïȟ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÃÏÎÓÉÄïÒïÅ ÃÏÍÍÅ 
ïÔÁÂÌÉÅȢ .ïÁÎÍÏÉÎÓȟ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 
nationalité du requérant ne peut suffire à 
établir des craintes en cas de retour. En effet, 
il ressort de ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 
publiques, telles que le rapport publié par le 
"ÕÒÅÁÕ ÅÕÒÏÐïÅÎ ÄȭÁÐÐÕÉ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÓÉÌÅ 
(BEAA) en septembre 2019, intitulé « National 
service exit and return », ainsi que le rapport 
publié le 11 mars 2020 par le Département 
ÄȭÉtat américain, intitulé « Country report on 
Human Rights practices 2019 ɀ Eritrea », que 
certaines catégories de citoyens érythréens 
peuvent être autorisées à quitter légalement le 
territoire conformément Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ΣΣ ÄÅ ÌÁ 
proclamation 24/1992. Il ressort de ces mêmes 
ÓÏÕÒÃÅÓȟ ÑÕȭÅÎ ÐÒÁÔÉÑÕÅȟ ÌÅÓ ÒÅÓÓÏÒÔÉÓÓÁÎÔÓ 
érythréens ayant quitté légalement le 
territoire ont généralement honoré leurs 
ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎÓ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÍÉÌÉÔÁÉÒÅ ÏÕ ÅÎ 
sont exemptés et ne seront, par suite, pas 
exposés à des poursuites en cas de retour, à 
ÌȭÉÎÖÅÒÓÅ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÁÙÁÎÔ ÆÕÉ ÉÌÌïÇÁÌÅÍÅÎÔȢ 
En conséquence, il est nécessaire pour les 
ÒÅÓÓÏÒÔÉÓÓÁÎÔÓ ïÒÙÔÈÒïÅÎÓ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÌÅ 
franchissement illégal de la frontière 
érythréenne, indice de leur absence de loyauté 
au régime, afÉÎ ÄÅ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÅÒ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅ 
craintes légitimes et personnelles en cas de 
ÒÅÔÏÕÒ ÄÁÎÓ ÌÅÕÒ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȢ  
 

5. %Î ÄÅÕØÉîÍÅ ÌÉÅÕȟ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔȟ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒȟ 
des ressortissants érythréens nés et/ou 
ÒïÓÉÄÁÎÔ Û ÌȭïÔÒÁÎÇÅÒ ÄÅÐÕÉÓ ÕÎÅ ÌÏÎÇÕÅ 
période, le cas échéant, après avoir quitté 
irrégulièrement le territoire érythréen, sans 
avoir de surcroît accompli leurs obligations 
ÍÉÌÉÔÁÉÒÅÓȟ ÌÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ 
disponibles, telles que le rapport publié par le 
Home Office britannique, en juillet 2018, intitulé 
« Eritrea : National service and illegal exit » et le 
rapport précité du BEAA indiquent que les 
autorités érythréennes permettent des 
retours volontaires, sans sanction. Ces retours 
ÓÕÐÐÏÓÅÎÔ ÄȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÄÅÕØ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ 
préalables auprès des services consulaires de 
ÌȭÉrythrée, à savoir le paiement de la taxe pour 
la réhabilitation et la reconstruction (TRR), en 
vertu des proclamations 62/1994 et 67/1995, 
consistant Û ÖÅÒÓÅÒ ΤϷ ÄÅ ÓÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ Û ÌȭÉtat et 
la signature du formulaire 4/4.2, qualifié de 
« lettre de repentance », par lequel les 
ÄÅÍÁÎÄÅÕÒÓ ÁÄÍÅÔÔÅÎÔ ÑÕȭÉÌÓ ÏÎÔ ÃÏÍÍÉÓ ÕÎÅ 
infraction pénale et en acceptent la sanction, à 
ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÌÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ïÒÙÔÈÒïÅÎÎÅÓ ÓȭÅÎÇÁÇÅÎÔ 
à renoncer. Comme le rappellent les rapports 
précités, le retour volontaire suppose, de 
factoȟ ÕÎ ÍÉÎÉÍÕÍ ÄÅ ÌÏÙÁÕÔï Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÕ 
régime. Les sources publiques disponibles 
ÓȭÁÃÃÏÒÄÅÎÔ ÁÉÎÓÉ ÓÕÒ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÄïÌÉÖÒÁÎÃÅ 
ÄÅ ÖÉÓÁÓ ÄȭÅÎÔÒïÅ ÅÔ ÄÅ ÓÏÒÔÉÅ ÁÕØ 
ressortissants érythréens qui ont pris une 
ÐÏÓÉÔÉÏÎ ÃÒÉÔÉÑÕÅ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÏÕ ÑÕÉ 
sont des opposants actifs. Plus le degré de 
loyauté ainsi que les liens avec des 
ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅÓ ÄÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÓÏÎÔ 
ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÓȟ ÐÌÕÓ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÅÔ ÌÁ ÓÏÒÔÉÅ ÄÕ 
territoire sont aisés.  
 
6. En troisième lieu, deux types de retours 
volontaires ont été plus particulièrement 
documentés : le statut de membre de la 
ÄÉÁÓÐÏÒÁ ÅÔ ÌÅ ÓÔÁÔÕÔ ÄÅ ÖÉÓÉÔÅÕÒȢ $ȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÌÅ 
statut de membre de la diaspora donne des 
privilèges à ceux qui en bénéficient, tels que 
ÌȭÅØÅÍÐÔÉÏÎ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÍÉÌÉÔÁÉÒÅ ÅÔ ÌÅ ÄÒÏÉÔ ÄÅ 
sortir du pays sans visa de sortie. En 
contrepartie, les bénéficiaires ne peuvent pas 
accéder aux services publics réservés aux 
résidents, comme les coupons de nourriture 
ou la propriété des terres. Ce statut est 
accordé aux ÉÒÙÔÈÒïÅÎÓ ÒïÓÉÄÁÎÔ Û ÌȭïÔÒÁÎÇÅÒ 
depuis plus de trois ans qui souhaitent se 
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rendre en Érythrée pour une courte durée ainsi 
ÑÕÅ ÐÏÕÒ ÃÅÕØ ÑÕÉ ÏÎÔ ÌȭÉÎÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÓȭïÔÁÂÌÉÒ 
ÐÌÕÓ ÄÕÒÁÂÌÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÕÒ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȢ 
$ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÌÅ ÓÔÁÔÕÔ ÄÅ ÖÉÓÉÔÅÕÒ ÐÅÒÍÅÔ ÁÕØ 
ÒÅÓÓÏÒÔÉÓÓÁÎÔÓ ïÒÙÔÈÒïÅÎÓ ÒïÓÉÄÁÎÔ Û ÌȭïÔÒÁÎÇer 
depuis plus de dix ans et, le cas échéant, 
ÄÉÓÐÏÓÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÄÏÕÂÌÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÉÔïȟ 
ÄȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÄÅÓ ÃÏÕÒÔÓ ÓïÊÏÕÒÓ ÄÁÎÓ ÌÅÕÒ ÐÁÙÓ 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÓÁÎÓ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔïÓȢ #ÅÒÔÁÉÎÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ 
mentionnent des accidents isolés, tels que des 
arrestations arbitraires et des conscriptions 
forcées, pour des personnes qui auraient 
refusé de signer le formulaire 4/4.2 ou qui 
auraient eu des activités contre le régime à 
ÌȭïÔÒÁÎÇÅÒȢ  
 
7. En quatrième lieu et dernier lieu, il ressort 
des déclarations écrites et orales présentées 
par M. 2Ȣȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅ 
publiqueȟ ÑÕȭÁÐÒîÓ ÓÁ ÆÕÉÔÅ ÄÅ ÌȭÉrythrée en 
ΤΡΡΣȟ ÉÌ Á ÂïÎïÆÉÃÉï ÄȭÕÎÅ ÁÍÎÉÓÔÉÅ ÅÎ ΤΡΣΤȟ 
laquelle lui a permis de voyager régulièrement 
Û ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉrythrée. Aussi, la fuite du 
requérant et la première sortie irrégulière de 
ÌȭÉrythrée, en 2001, apparaissent-elles sans 
incidence sur les craintes actuelles exprimées 
en cas de retour. Par ailleurs, le requérant a 
ÔÅÎÕ ÄÅÓ ÐÒÏÐÏÓ ÆÌÕÃÔÕÁÎÔÓ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ 
démarches effectuées afin de partir dans le 
cadre de voyages organisés en Érythrée en 
tant que visiteur, en 2012 et en 2013. En effet, 
après avoir indiqué que le voyage a été 
organisé par une association soutenue par les 
autorités érythréennes sous le contrôle de 
celles-ÃÉȟ ÉÌ Á ÁÆÆÉÒÍï ÄÅÖÁÎÔ ÌÁ #ÏÕÒ ÑÕȭÉÌ Á ÐÒÉÓ 
un risque majeur pour sa sécurité, afin de voir 
ÓÁ ÆÁÍÉÌÌÅ ÅÔ ÔÅÎÔÅÒ ÄȭÁÉÄÅÒ ÓÏÎ ÐîÒÅȢ ,Å 
ÒÅÑÕïÒÁÎÔ Á ÁÕÓÓÉ ÄïÃÌÁÒï ÑÕȭÉÌ ÎȭÁ ÊÁÍÁÉÓ 
effectué de démarches personnelles auprès de 
ÌȭÁÍÂÁÓÓÁÄÅ ïÒÙÔÈÒïÅÎÎÅȟ ÃÅ ÑÕÉ ÅÓÔ ÁÐÐÁÒÕ 
peu vraisemblable. En tout état de cause, il 
ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅÓ ÐÉîÃÅÓ ÄÕ ÄÏÓÓÉÅÒ ÑÕȭÉÌ Á ÏÂÔÅÎÕ 
une tassera ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎ ÖÉÓÁ ÄÅ ÓÏÒÔÉÅ ÄÕ 
territoire érythréen, délivré en 2013. De 
ÓÕÒÃÒÏÿÔȟ ÉÌ Á ÒÅÃÏÎÎÕ ÁÖÅÃ ÃÏÎÓÔÁÎÃÅ ÑÕȭÉÌ ÎȭÁ 
pas rencontré de difficultés tant pour obtenir 
ÄÅÓ ÖÉÓÁÓ ÄȭÅÎÔÒïÅ ÅÔ ÄÅ Óortie, que pour 
quitter effectivement le pays. Il a, de plus, 
indiqué en audience publique devant la Cour 
ÑÕȭÉÌ ÓȭïÔÁÉÔ ÁÃÑÕÉÔÔï ÄÅ ÌÁ ÔÁØÅ ÄÅ ΤϷȢ $Å ÐÌÕÓȟ 
ÌȭÏÂÔÅÎÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÖÉÓÁ ÄÅ ÓÏÒÔÉÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 
national suppose une certaine loyauté envers 

le régimeȢ /Òȟ ÅÎ ÌȭÅÓÐîÃÅȟ ÉÌ ÒïÓÕÌÔÅ ÄÅ 
ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÑÕÅ ÌÅ ÒÅÑÕïÒÁÎÔ Á ÏÂÔÅÎÕ ÌÅ 
statut de visiteur à plusieurs reprises. Ses 
propos relatifs à ses relations au sein de 
ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ïÒÙÔÈÒïÅÎÎÅÓ ÃÏÎÆÏÒÔÅÎÔ 
ÃÅÔÔÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÃÒÁÉÎÔÅÓ ÅÎ 
caÓ ÄÅ ÒÅÔÏÕÒ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȢ %Î ÔÏÕÔ 
état de cause, interrogé en audience publique 
ÐÁÒ ÌÁ #ÏÕÒ ÓÕÒ ÌÅÓ ÍÏÔÉÆÓ ÄÅ ÌȭÁÒÒÅÓÔÁÔÉÏÎ ÄÅ 
son père, il a déclaré que celle-ci était dénuée 
de tout lien avec sa situation personnelle, ce 
qui soulève une contradiction avec les 
observations de son conseil selon lesquelles sa 
famille aurait engagé des démarches 
ÊÕÄÉÃÉÁÉÒÅÓ ÁÕÐÒîÓ ÄÅÓ ÔÒÉÂÕÎÁÕØ Äȭ!ÓÍÁÒÁ ÁÆÉÎ 
ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÁÐÒîÓ ÓÏÎ ÄïÐÁÒÔ ÅÎ ΤΡΡΣȟ 
ÃÅ ÄÏÎÔ ÉÌ ÎȭÁ ÊÁÍÁÉÓ ÆÁÉÔ ïÔÁÔȢ %Î ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅȟ 
le requérant doit être regardé comme ayant 
quitté régulièrement le territoire érythréen et, 
en outre, comme étant en règle de ses 
obligations militaires. Par ailleurs, le requérant 
ÎȭÁ ÊÁÍÁÉÓ ÆÁÉÔ ÐÁÒÔ ÄȭÕÎÅ ÁÔÔÉÔÕÄÅ ÃÒÉÔÉÑÕÅ 
ÅÎÖÅÒÓ ÌÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ïÒÙÔÈÒïÅÎÎÅÓ ÏÕ ÄȭÕÎ 
ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄÅ ÌȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎ ÁÐÒîÓ 
ÁÖÏÉÒ ÑÕÉÔÔï ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȢ %ÎÆÉÎȟ ÌÅÓ 
traductions du certificat de mariage du 
requérant, délivré le 4 janvier 2006 par une 
église orthodoxe éthiopienne, des actes de 
naissance de ses enfants, en 2007 et 2009, 
dûment enregistrés auprès des autorités 
soudanaises, délivrés le 26 juillet 2009 et le 25 
décembre 2017 ainsi que des certificats de 
ÓÃÏÌÁÒÉÔï ÄÅ ÓÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ÓÃÏÌÁÉÒÅ 
2017/2018, dans une école pour réfugiés 
érythréens de Khartoum, apparaissent sans 
incidence sur les craintes exprimées en cas de 
retour en Érythrée, seul pays dont il se déclare 
ressortissant. Ainsi, il ne résulte pas de ce qui 
précède que le requérant serait 
personnellement exposé à des persécutions 
au sens de l'article 1er, A, 2 de la convention de 
Genève en cas de retour dans son pays ou à 
l'une des atteintes graves visées par l'article 
L. 712-1 du CESEDA. Dès lors, le recours de M. R. 
doit être rejeté, ainsi que, par voie de 
conséquence, les conclusions présentées au 
titre des articles L. 761-1 du code de justice 
ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅ ÑÕÉ ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÐÁÓ ÁÕØ 
décisions rendues par la Cour, et 37 de la loi du 
10 juillet 1991. (Rejet) 
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- Opinions politiques 

 

 
 

 CE 21 décembre 2021 M. A.  n° 445688 B 

 

1. Il ressort des pièces du dossier soumis à 

la CNDA que M. A., de nationalité tchadienne, 
Á ÄÅÍÁÎÄï Û Ìȭ/&02! ÑÕÅ ÌÕÉ ÓÏÉÔ ÒÅÃÏÎÎÕÅ ÌÁ 
qualité de réfugié ou, à défaut, accordé le 
bénéfice de la protection subsidiaire. Par une 
décision du 12 juin 2019, le directeur général 
ÄÅ Ìȭ/ffice a rejeté sa demande. Par une 
décision du 2 juin 2020, contre laquelle M. A. 
se pourvoit en cassation, la CNDA a rejeté sa 
ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÄïÃÉÓÉÏÎȢ 
 
2. Transposant les dispositions du 2 de 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Χ ÄÅ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÖÅ ΤΡΣΣȾΫΧȾ5% ÄÕ 
Parlement européen et du Conseil du 13 
décembre 2011 concernant les normes 
relatives aux conditions que doivent remplir 
les ressortissants des pays tiers ou les 
apatrides pour pouvoÉÒ ÂïÎïÆÉÃÉÅÒ ÄȭÕÎÅ 
protection internationale, à un statut 
uniforme pour les réfugiés ou les personnes 
pouvant bénéficier de la protection 
subsidiaire, et au contenu de cette 
ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 713-4 du CESEDA, 
ÄÅÖÅÎÕ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 513-4 du même code, 
prévoit que : « Les craintes de persécutions 
prises en compte dans la reconnaissance de la 

qualité de réfugié et le risque réel de subir des 
atteintes graves pouvant donner lieu au 
bénéfice de la protection subsidiaire peuvent 
être fondés sur des événements survenus après 
que le demandeur d'asile a quitté son pays 
d'origine ou à raison d'activités qu'il a exercées 
après son départ du pays, notamment s'il est 
établi que les activités invoquées constituent 
l'expression et la prolongation de convictions 
ou d'orientations affichées dans son pays ». Par 
ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÓÉ ÁÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÕ Υ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Χ ÄÅ ÌÁ 
directive 2011/95/UE, « sans préjudice de la 
convention de Genève, les États membres 
ÐÅÕÖÅÎÔ ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒ ÑÕȭÕÎ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÑÕÉ 
introduit une demande ultérieure ne se voit 
normalement pas octroyer le statut de réfugié, 
si le risque de persécutions est fondé sur des 
circonstances que le demandeur a créées de 
son propre fait depuis son départ du pays 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ », la faculté ainsi ouverte aux États 
ÍÅÍÂÒÅÓ ÎȭÁ ÐÁÓ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÍÅÓÕÒÅ ÄÅ 
transposition en droit français. 
 
3. Il résulte de ces dispositions que la 
circonstance que les activités invoquées par 
un étranger pour justifier de son droit à 
protection ne constituent pas l'expression et 
la prolongation de convictions ou 
d'orientations affichées dans son pays ne 
suffit pas par elle-même à faire obstacle à 
ÌȭÏÃÔÒÏÉ ÄȭÕÎÅ ÔÅÌÌÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎȢ 0ÁÒ ÓÕÉÔÅȟ ÅÎ ÓÅ 
fondant, pour rejeter la demande de M. A., 
sur le seul fait que son militantisme actuel 
ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ ÌÅ ÐÒÏÌÏÎÇÅÍÅÎÔ ÎÉ ÌȭÅØÐÒÅÓÓÉÏÎ 
ÄȭÏÐÉÎÉÏÎÓ ÁÆÆÉÃÈïÅÓ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ 
ÌÁ #.$! Á ÅÎÔÁÃÈï ÓÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄȭÅÒÒÅÕÒ ÄÅ 
droit.  
 
4. )Ì ÒïÓÕÌÔÅ ÄÅ ÃÅ ÑÕÉ ÐÒïÃîÄÅ ÑÕÅȟ ÓÁÎÓ ÑÕȭÉÌ 
soit besoin de se prononcer sur les autres 
moyens du pourvoi, M. A. est fondé à 
ÄÅÍÁÎÄÅÒ ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÑÕȭÉÌ 
attaque.  

La CNDA ne peut rejeter une 
ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅ ÅÎ ÓÅ ÆÏÎÄÁÎÔ 
exclusivement sur le fait que le 
militantisme politique mené en 
&ÒÁÎÃÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÌÅ ÐÒÏÌÏÎÇÅÍÅÎÔ 
ÎÉ ÌȭÅØÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄȭÏÐÉÎÉÏÎÓ ÄïÊÛ 
ÁÆÆÉÃÈïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȢ 
Annulation et renvoi devant la 

Cour  

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000044545387?page=1&pageSize=10&query=445688*&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
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CNDA 14 mai 2021 MM. S. et Mme S. épouse S.  n°s 19041414, 19034967, 19041275, 19041276 et 
20001332 C+  

 
1. Les recours de M. S., de Mme S., ainsi que 
de leurs enfants, M. S., M. S., M. S., 
présentent à juger les mêmes questions, et 

ÏÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÃÏÍÍÕÎÅȢ 
Dès lors, il y a lieu de les joindre pour statuer 
par une seule décision. 
 
Sur la régularité des procédures suivies 
ÄÅÖÁÎÔ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ :  
2. %Õ ïÇÁÒÄ Û ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÅÔ Û ÌȭïÔÅÎÄÕÅ ÄÅ 
ÌȭÏÆÆÉÃÅ ÄÕ ÊÕÇÅ ÄÅ ÌȭÁÓÉÌÅ ÔÅÌ ÑÕÅ ÄïÆÉÎÉ ÐÁÒ ÌÅÓ 
dispositions des articles L. 532-2 et L. 532-3 du 
CESEDA, qui reprennent depuis le 1er mai 2021 
celles des alinéas 1er ÅÔ Τ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉcle L. 733-5 du 
même code, et alors que les intéressés ne 
ÐÒïÔÅÎÄÅÎÔ ÐÁÓ ÁÖÏÉÒ ïÔï ÄÁÎÓ ÌȭÉÍÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï 
de se faire comprendre, les moyens tirés par 
MM. S. de la brièveté de leurs entretiens 
ÄÅÖÁÎÔ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÅÔ ÐÁÒ -Ȣ 3Ȣ ÄÕ ÆÁÉÂÌÅ ÎÏÍÂÒÅ 
de questions qui lui ont été posées et de la 
ÐÒïÔÅÎÄÕÅ ÐÁÒÔÉÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÉÎÔÅÒÐÒîÔÅȟ 
entachant la décision attaquée, sont par eux-
mêmes inopérants et doivent être écartés 
comme tels. 
 
Sur le bien-fondé des ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄȭÁÓÉÌÅ : 
3. !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 de la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 et du 
protocole signé à New York le 31 janvier 1967, 
doit être considérée comme réfugiée toute 
personne qui « craignant avec raison d'être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son appartenance à un 
certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la 
nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
ce pays ».  
 
4. !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 512-1 du 
CESEDA : « Le bénéfice de la protection 
subsidiaire est accordé à toute personne qui ne 
remplit pas les conditions pour se voir 
reconnaître la qualité de réfugié mais pour 
laquelle il existe des motifs sérieux et avérés de 
croire qu'elle courrait dans son pays un risque 
réel de subir l'une des atteintes graves 
suivantes : 1° La peine de mort ou une 
exécution ; 2° La torture ou des peines ou 
traitements inhumains ou dégradants ; 3° 

FÉDÉRATION DE RUSSIE 
 

,Á #ÏÕÒ ÓȭÁÐÐÕÉÅ ÓÕÒ ÌȭÁÒÒðÔ ÄÅ ÌÁ #*5% 
du 4 octobre 2018 (C-652/16) quant à la 
ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄȭÕÎÅ ÒÅÑÕðÔÅ ÄÕ 
ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅ ÄÅÖÁÎÔ ÌÁ #%$( 
ÍÅÔÔÁÎÔ ÅÎ ÃÁÕÓÅ ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȢ 

Elle énumère les éléments devant être 
pris en compte pour déterminer si la 
ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ Û ÌȭÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ 

telle action en justice peut être perçue 
par ledit pays comme un acte de 

dissidence politique. Action 
ÅÎÔÉîÒÅÍÅÎÔ ÆÏÎÄïÅ ÅÎ ÌȭÅÓÐîÃÅȟ 
ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄȭÕÎ ÁÎÃÉÅÎ ÐÏÌÉÃÉÅÒ ÄÅ ÌÁ 
république de Tchétchénie, sur des 
conclusions aux fins indemnitaires 
ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄÕ ÆÁÉÔ ÑÕȭÉÌ ÎȭÁ ÐÁÓ ÏÂÔÅÎÕ 
ÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÄÏÍÍÁÇÅ ÄÅÖÁÎÔ ÕÎÅ 
juridiction tchétchène. La Cour estime 
ÐÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÎÏÎ ÁÖïÒïÅ ÌȭÁÌÌïÇÁÔÉÏÎ 
selon laquelle cette requête était 

également assortie de conclusions 
tendant à la condamnation de la 
Fédération de Russie du fait de 

traitements inhumains et dégradants 
infligés par les agents du régime du 
président Kadyrov pour avoir saisi la 

CEDH. Au vu de la crédibilité 
défaillante du récit, la Cour considère 
ÑÕÅ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï ÎÅ ÐÅÕÔ être regardé 

comme craignant des persécutions en 
raison des démarches entreprises pour 
élucider la disparition de son oncle et 
ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÍÅÎïÅ ÄÅÖÁÎÔ ÌÁ #%$(  

 

http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/La-Cour-definit-le-cadre-d-analyse-d-une-demande-d-asile-fondee-sur-l-introduction-d-une-requete-mettant-en-cause-le-pays-d-origine-du-demandeur-devant-une-juridiction-internationale
http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/La-Cour-definit-le-cadre-d-analyse-d-une-demande-d-asile-fondee-sur-l-introduction-d-une-requete-mettant-en-cause-le-pays-d-origine-du-demandeur-devant-une-juridiction-internationale
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S'agissant d'un civil, une menace grave et 
individuelle contre sa vie ou sa personne en 
raison d'une violence qui peut s'étendre à des 
personnes sans considération de leur situation 
personnelle et résultant d'une situation de 
conflit armé interne ou international ». 

 
5. ,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΧΣΣ-4 dudit code précise que 
« Pour que la qualité de réfugié soit reconnue, 
il doit exister un lien entre l'un des motifs de 
persécution et les actes de persécution ou 
l'absence de protection contre de tels actes ». 
,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΧΣΣ-5 ajoute que : « Lorsque 
l'autorité compétente évalue si un demandeur 
craint avec raison d'être persécuté, il est 
indifférent que celui-ci possède effectivement 
les caractéristiques liées au motif de 
persécution ou que ces caractéristiques lui 
soient seulement attribuées par l'auteur des 
persécutions ».  
 
6. M. S., né le 9 mars 1975, son épouse 
Mme S., née le 6 juin 1969, ainsi que leurs 
enfants, M. S., né le 14 février 1998, M. S., né 
le 31 octobre 1996, et M. S., né le 13 mars 2001, 
ÄÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÉÔï ÒÕÓÓÅȟ ÓÏÕÔÉÅÎÎÅÎÔ ÑÕȭÉÌÓ 
ÃÒÁÉÇÎÅÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÅØÐÏÓïÓ Û ÄÅÓ ÐÅÒÓécutions 
ou à une atteinte grave du fait des autorités 
russes, en cas de retour dans leur pays 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÕ ÃÏÎÆÌÉÔ ÄÅ -Ȣ 3Ȣ ÁÖÅÃ ÌÅ 
ÍÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÔÃÈïÔÃÈîÎÅȟ ÓÏÎ 
ancien employeur. Ils font valoir à cet effet 
que M. S. a travaillé en ÔÁÎÔ ÑÕȭÁÇÅÎÔ ÄÅ ÐÏÌÉÃÅ 
ÁÕ ÃÏÍÍÉÓÓÁÒÉÁÔ Äȭ!ÃÈËÈÏā-Martan entre 
ΤΡΡΤ ÅÔ ΤΡΡΫȟ ÅÔ ÑÕȭÉÌ Á ïÔï ÍÏÂÉÌÉÓï ÄÁÎÓ ÃÅ 
cadre pendant la deuxième guerre de 
Tchétchénie. Il dit avoir rejoint les forces de 
police tchétchènes notamment pour mener 
des recherches sur la disparition de son oncle 
ÓÕÒÖÅÎÕÅ ÅÎ ΤΡΡΣ Û ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄȭÕÎÅ ÒÁÆÌÅȢ -ÁÉÓ 
en 2004, il a été menacé par des individus en 
civil en raison de ces recherches. Il devait par 
ailleurs percevoir une importante prime 
d'argent en raison des missions spéciales 
auxquelles il avait participé à cette période, 
ÍÁÉÓ ÉÌ ÎȭÅÎ Á ÐÁÓ ÏÂÔÅÎÕ ÌÅ ÍÏÎÔÁÎÔ ÔÏÔÁÌȢ 
#ȭÅÓÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉȟ ÁÖÅÃ ÖÉÎÇÔ-deux autres agents 
ayant servi dans les forces de l'ordre, il a porté 
plainte contre ses supérieurs hiérarchiques, 
parmi lesquels figure l'actuel ministre de 
l'intérieur de Tchétchénie, pour obtenir le 
paiement de cette prime en 2006. En 2009, 

son cousin a été assassiné à Vienne après 
avoir saisi en 2006 la Cour européenne des 
ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ɉ#%$(ɊȢ )Ì Á ïÔï ÉÎÔÅÒÒÏÇï 
par les autorités au sujet cette action en 
ÊÕÓÔÉÃÅ ÄÅ ÓÏÎ ÃÏÕÓÉÎȢ %Î ΤΡΣΣȟ ÎȭÁÙÁÎÔ 
toujours pas reçu le solde de sa prime, à la 
différence de ses autres collègues et malgré 
ÕÎÅ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅ ÄȭÕÎ ÔÒÉÂÕÎÁÌ ÎÁÔÉÏÎÁÌȟ 
M. S. a dû saisir la CEDH par l'intermédiaire 
d'une organisation non gouvernementale 
russe. Durant le ramadan de 2013, il a fait 
ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÔÅÎÔÁÔÉÖÅ ÄȭÅÎÌîÖÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ 
rue par des individus qui lui ont enjoint 
ÄȭÅÎÔÒÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅÕÒ ÖïÈÉÃÕÌÅ ÍÁÉÓ Û ÑÕÉ ÉÌ ÅÓÔ 
ÐÁÒÖÅÎÕ Û ïÃÈÁÐÐÅÒ ÁÖÁÎÔ ÄȭÅÎÔÒÅÒ ÅÎ 
clandestinité. Le 20 décembre 2015, M. S. ainsi 
que son avocat, ont été violentés par des 
militaires, son avocat succombant à ses 
blessures. En 2016 sa requête a été rejetée 
comme irrecevable par la CEDH.  
 
7. Les autorités russes, toujours à sa 
recherche, ont menacé et agressé Mme S., en 
novembre 2017, puis le 26 février 2018, date à 
ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÅÌÌÅ Á ïÔï ÖÉÃÔÉÍÅ ÄȭÕÎÅ ÔÅÎÔÁÔÉÖÅ 
ÄȭÅÎÌîÖÅÍÅÎÔȢ -Ȣ 3Ȣȟ ÓÏÎ ïÐÏÕÓÅ ÅÔ ÌÅÕÒÓ 
enfants, ont alors quitté la Fédération de 
Russie, le 27 février 2018 pour arriver en 
France le 29 mars 2018. 
 
8. CertÅÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌȭÁ ÄÉÔ ÐÏÕÒ ÄÒÏÉÔ ÌÁ #ÏÕÒ 
ÄÅ ÊÕÓÔÉÃÅ ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ ÐÁÒ ÓÏÎ 
arrêt C-652/ 16 du 4 octobre 2018, la 
participation du demandeur de protection 
ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ Û ÌȭÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÒÅÃÏÕÒÓ 
ÃÏÎÔÒÅ ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅÖÁÎÔ ÌÁ #ÏÕÒ 
européennÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÎÅ ÓÁÕÒÁÉÔ 
en principe être considérée, dans le cadre de 
ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÏÔÉÆÓ ÄÅ ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎ ÖÉÓïÅ Û 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ΣΡ ÄÅ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÖÅ ΤΡΣΣȾΫΧȟ ÃÏÍÍÅ 
ÐÒÏÕÖÁÎÔ ÌȭÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÃÅ ÄÅ ÃÅ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ Û 
un « certain groupe social » au sens du 
paragraphe 1, sous d), de cet article, mais doit 
être considérée comme étant un motif de 
ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎ ÁÕ ÔÉÔÒÅ Äȭ « opinions politiques » 
au sens du paragraphe 1, sous e), dudit article, 
ÓȭÉÌ ÅØÉÓÔÅ ÄÅÓ ÒÁÉÓÏÎÓ ÆÏÎÄïÅÓ ÄÅ ÃÒÁÉÎÄÒÅ ÑÕÅ 
ÌÁ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ Û ÌȭÉÎÔroduction de ce recours 
soit perçue par ledit pays comme un acte de 
dissidence politique contre lequel il pourrait 
ÅÎÖÉÓÁÇÅÒ ÄȭÅØÅÒÃÅÒ ÄÅÓ ÒÅÐÒïÓÁÉÌÌÅÓȢ !ÆÉÎ ÄÅ 
déterminer si une telle action en justice 
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ÉÎÔÒÏÄÕÉÔÅ ÐÁÒ ÌÅ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ 
perçue de la sorte, il appartient au juge de 
ÌȭÁÓÉÌÅ ÄÅ ÓÅ ÐÒÏÎÏÎÃÅÒ ÁÕ ÖÕ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ 
des circonstances et éléments pertinents qui 
concernent en particulier le demandeur, au 
nombre desquels figurent, notamment, les 
moyens développés par lui devant la Cour 
euroÐïÅÎÎÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȟ ÌÅÓ ÍÏÔÉÆÓ 
de la décision y statuant, la connaissance 
ÑÕȭÅÎ ÏÎÔ ÌÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÄÕ ÐÁÙÓ ÁÔÔÒÁÉÔ ÄÅÖÁÎÔ 
la Cour ainsi que tout autre élément de nature 
Û ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÅÒ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÒÁÐÐÏÒÔÓ ÅÎÔÒÅ 
ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï ÅÔ ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄÅ ÒÁÔÔÁÃÈÅÍÅnt, 
antérieurement à la saisine du juge européen 
ou postérieurement à celle-ci. 
 
9. Toutefois, les déclarations de M. S., de son 
ïÐÏÕÓÅȟ ÅÔ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÅÎÆÁÎÔÓȟ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÐÅÒÍÉÓ 
ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÉÒÃÏÎÓÔÁÎÃÅÓ ÁÙÁÎÔ 
présidé à leur départ de la Fédération de 
Russie et notamment les opinions politiques 
dissidentes qui seraient imputées au premier 
ÐÁÒ ÌÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÒÕÓÓÅÓȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÓȭÉÌ ÒïÓÕÌÔÅ 
ÄȭÁÂÏÒÄ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȟ ÃÏÍÐÌïÔïÅ ÐÁÒ ÓÅÓ 
ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎÓ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅ ÔÅÎÕÅ Û ÈÕÉÓ 
clos, que M. S. a exercé, en Tchétchénie, des 
fonctions de policier au sein de la compagnie 
du service de patrouille et de garde de la 
police relevant du département des affaires 
ÉÎÔïÒÉÅÕÒÅÓ ÄÕ ÄÉÓÔÒÉÃÔ Äȭ!ÔÃÈËÏā-Martan, à 
ÃÏÍÐÔÅÒ ÄÅ ΤΡΡΤȟ ÊÕÓÑÕȭÛ ÓÏÎ ÁÄÍÉÓÓÉÏÎ Û ÌÁ 
retraite pour invalidité en 2009, il a en 
revanche fourni une description très vague de 
la nature des activités assurées tout au long 
de sa carrière de policier et plus spécialement 
au sein de son unité. En particulier, malgré les 
nombreuses questions posées à ce sujet au 
ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅȟ ÉÌ ÎȭÁ ÐÁÓ ÌÉÖÒï ÄÅ 
précision utile sur ses différentes missions et 
sur sa participation aux actions anti-
ÔÅÒÒÏÒÉÓÔÅÓ ÄÏÎÔ ÉÌ ÎȭÁ ÐÁÓ ÃÏÍÐÌîÔÅÍÅÎÔ 
admis la réalité en audience, après en avoir 
pourtant fait état dans son recours et qui 
ÁÕÒÁÉÅÎÔ ÊÕÓÔÉÆÉï ÌȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÉÍÅ 
revendiquée ainsi que sa saisine de la Cour 
ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȟ ÃÏÍÍÅ ÌÅ 
montrent les moyens de sa requête formée 
auprès du juge européen le 2 décembre 2011. 
Il résulte ensuite de cette même requête, 
jugée irrecevable par décision de juge unique 
de la Cour du 20 octobre 2016, non versée au 
ÄÏÓÓÉÅÒ ÄȭÉÎÓÔance, que le litige opposant 

ÌȭÉtat fédéral russe à M. S., de nature 
purement pécuniaire, a été porté devant 
cette juridiction au double motif, construit 
ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÔÉÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ψ-1 de la 
ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎȟ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer de son premier 
protocole additionnel, de la méconnaissance 
ÄȭÕÎÅ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÊÕÄÉÃÉÁÉÒÅ ÒÅÎÄÕÅ ÌÅ Τ ÍÁÒÓ 
ΤΡΡΨ ÄïÆÉÎÉÔÉÖÅÍÅÎÔ ÁÕ ÐÒÏÆÉÔ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï ÅÔ 
ÌÕÉ ÒÅÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÔ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÃÒïÁÎÃÅ 
ÄȭÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ΪΡΡ 000 roubles. Si le 
requérant affirme avoir porté plainte auprès 
du chef du service intercommunal de la ville 
ÄÅ 'ÒÏÚÎÙ ÄÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÎÑÕðÔÅÓ ÌÅ 
21 janvier 2011 et en avoir informé le service 
des enquêtes de la République de 
Tchétchénie le 14 février 2011, suivant 
ÃÏÕÒÒÉÅÒÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ Û Ìȭ/ÆÆÉÃÅȟ ÅÔ ÓÁÉÓÉ ÌÁ #ÏÕÒ 
ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ ÄȭïÃÒÉÔÕÒÅÓ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓȟ 
datées du 22 juillet 2013 et versées au dossier 
ÄȭÉÎÓÔÁÎÃÅȟ ÄïÎÏÎëÁÎÔ ÌÅÓ ÍÁÕÖÁÉÓ 
traitements reçus dont une tentative 
ÄȭÅÎÌîÖÅÍÅÎÔȟ ÉÌ ÎÅ ÒïÓÕÌÔÅ ÄȭÁÕÃÕÎÅ ÄÅÓ 
pièces du dossier, y compris les échanges de 
ÌȭÁÖÏÃÁÔ ÄÅÓ ÒÅÑÕïÒÁÎÔÓ ÁÖÅÃ ÕÎ ÄÅ ÓÅÓ 
confrères à Strasbourg, des 9 et 15 septembre 
2020, et un ancien référendaire à la CEDH, 
destinés à obtenir de plus amples 
informations sur la saisine de la Cour, que de 
telles plaintes et dénonciations auraient été 
portées à la connaissance des autorités de 
son pays et de la juridiction européenne. Il 
ÓÕÉÔ ÄÅ ÌÛ ÑÕȭÉÌ ÎȭÅØÉÓÔÅ ÁÕÃÕÎÅ ÒÁÉÓÏÎ ÆÏÎÄïÅ 
de craindre que, par elle-même, la saisine de 
ÌÁ #ÏÕÒ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ 
par M. S. puisse être considérée comme un 
motif de persécution pour ses opinions 
politiques imputées.  
 
10. Certes, encore, les requérants prétendent, 
en produisant une attestation de la nièce de 
-Ȣ 3Ȣȟ ÎÏÎ ÁÓÓÏÒÔÉÅ ÄȭÕÎÅ ÐÉîÃÅ ÄȭÉÄÅÎÔÉÔïȟ 
ainsi que les courriers du Tribunal judiciaire de 
Grozny des 12 octobre 2002 et 25 juillet 2003, 
ÃÏÎÆÉÒÍÁÎÔ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄȭÕÎÅ ÅÎÑÕðÔÅȟ ÅÔ 
ÌȭÉÎÖÉÔÁÎÔ Û ÔïÍÏÉÇÎÅÒ ÄÁÎÓ ÃÅ ÃÁÄÒÅȟ ÑÕÅ ÌÅÓ 
démarches engagées par M. S. aux côtés de 
ÓÁ ÔÁÎÔÅ ÁÖÁÎÔ ÌȭÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÒÅÃÏÕÒÓ ÅÔ 
tendant à la recherche en 2003 et 2004 de son 
ÏÎÃÌÅ ÄÉÓÐÁÒÕ ÌÏÒÓ ÄȭÕÎÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÆÉÌÔÒÁÇÅ 
le 1er mai 2001 expliqueraient, dans le 
ÃÏÎÔÅØÔÅ ÃÏÎÔÅÎÔÉÅÕØ ÌȭÏÐÐÏÓÁÎÔ ÁÕØ 
autorités, les menaces, tentatives 
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ÄȭÅÎÌîÖÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÁÓÓÁÓÓÉÎÁÔ ÓÕÒ ÓÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅ 
et les mauvais traitements infligés à sa 
ÆÁÍÉÌÌÅȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï Á ÐÕ 
ÃÏÎÔÉÎÕÅÒ ÄȭÅØÅÒÃÅÒ ÓÅÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ 
ÍðÍÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÊÕÓÑÕȭÛ ÓÏÎ ÁÄÍÉÓÓÉÏÎ Û ÌÁ 
retraite pour invalidité en 2009 et que ses 
déclarations relatives aux menaces reçues 
sont vagues et élusives, il ne résulte pas de 
ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÑÕÅ ÓÅÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓȟ ÁÕ ÓÕÊÅÔ 
desquelles il aurait été interrogé par les 
autorités selon ses propos non étayés et 
imprécis tenus pour la première fois en 
audience, aient pu contribuer à lui imputer de 
par ses initiatives contentieuses contre la 
Fédération de Russie des opinions politiques 
dissidentes. Si M. S. ajoute que sa demande 
doit être examinée en tenant compte du 
traitement réservé par les autorités russes à 
son cousin en raison de sa propre action 
devant la Cour européenne des droits de 
ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÎ ΤΡΡΫȟ ÁÖÁÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÁÓÓÁÓÓÉÎï Û 
6ÉÅÎÎÅ ÌÁ ÍðÍÅ ÁÎÎïÅȟ ÅÔ ÄÅ ÌȭÉÎÔÅÒÒÏÇÁÔÏÉÒÅ 
ÑÕȭÉÌ Á ÓÕÂÉ ÅÎ ΤΡΡΧ Û ÓÏÎ ÓÕÊÅÔ ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌ ïÔÁÉÔ 
toujours en activité auprès des forces 
policières, de telles déclarations, tenues en ce 
qui concerne les secondes pour la première 
fois en audience, apparaissent très peu 
ÃÒïÄÉÂÌÅÓȟ ÆÁÕÔÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÁÓÓÏÒÔÉÅÓ 
ÄȭÕÎ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÕÎ ÌÉÅÎ 
de parentï ÅÎÔÒÅ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï ÅÔ ÃÅÔ ÉÎÄÉÖÉÄÕȟ 
nonobstant la documentation versée au 
ÄÏÓÓÉÅÒ ÄȭÉÎÓÔÁÎÃÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ Û ÌȭÁÓÓÁÓÓÉÎÁÔ 
de ce dernier.  
 
11. Enfin, et compte tenu de ce qui a été dit 
aux points précédents, ni les déclarations des 
ÒÅÑÕïÒÁÎÔÓ ÄÅÖÁÎÔ Ìȭ/ÆÆÉce, ni leurs 
développements écrits comme oraux devant 
ÌÁ #ÏÕÒȟ ÔÒÏÐ ÐÅÕ ÃÉÒÃÏÎÓÔÁÎÃÉïÓȟ ÎȭÏÎÔ ÐÅÒÍÉÓ 
de considérer comme suffisamment crédibles 
les agissements dont ils auraient été les 
victimes de la part des autorités russes et 
ÐÒïÓÅÎÔïÓ ÃÏÍÍÅ ïÔÁÎÔ Û Ìȭorigine de leur 
départ du pays, plus de deux années après la 
décision de la CEDH déclarant irrecevable la 
requête de M. S. Ni la prétendue tentative 

ÄȭÅÎÌîÖÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÅ ÄÅÒÎÉÅÒ ÓÕÒÖÅÎÕÅ ÅÎ ΤΡΣΥȟ 
ÎÉ ÌȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎ ÑÕȭÉÌ ÁÕÒÁÉÔ ÓÕÂÉÅ ÄÅÕØ ÁÎÎïÅÓ 
plus tard et qui aurait conduit au décès de son 
ÁÖÏÃÁÔ ÄÅÓ ÓÕÉÔÅÓ ÄÅ ÓÅÓ ÂÌÅÓÓÕÒÅÓȟ ÎȭÏÎÔ 
donné lieu à des propos précis et étayés de 
ÐÉîÃÅÓ ÓÕÆÆÉÓÁÍÍÅÎÔ ÐÒÏÂÁÎÔÅÓȟ ÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÓÓÅ 
ÄÅ ÌÁ ÃÁÒÔÅ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÉÎÄÉÖÉÄÕ 
présenté comme étant son avocat, datée du 
3 septembre 2003, de la procuration à lui 
ÄïÌÉÖÒïÅȟ ÄÕ ΤΤ ÎÏÖÅÍÂÒÅ ΤΡΣΡȟ ÏÕ ÄÅ ÌȭÁÃÔÅ ÄÅ 
décès de ce dernier, sans mention des 
circonstances de sa mort, datée du 29 janvier 
2016. Le certificat médical délivré le 9 
décembre 2020 par un praticien psychiatre, 
qui se ÂÏÒÎÅ Û ÃÏÎÓÔÁÔÅÒ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅ 
séquelles sur le corps de M. S., sans se 
prononcer sur leur compatibilité avec ses 
ÁÌÌïÇÁÔÉÏÎÓȟ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄÅ ÎÁÔÕÒÅ Û ÍÏÄÉÆÉÅÒ 
ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÑÕÉ ÐÒïÃîÄÅȢ #ȭÅÓÔ ÅÎ ÄÅÓ ÔÅÒÍÅÓ 
très peu personnalisés que Mme S. a relaté 
ÌȭÁÇÒÅÓÓÉÏn dont elle aurait été victime en 
novembre 2017 avec ses fils, puis le 26 février 
2018. Il en va de même des déclarations de 
MM. S. selon lesquelles ils auraient été exclus 
de leur club de sport en novembre 2017, sans 
ïÔÁÂÌÉÒ ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÄÅ ÌÉÅÎ ÐÒïÃÉÓ ÁÖÅÃ le récit de 
ÌÅÕÒ ÐîÒÅȢ !ÉÎÓÉȟ ÓÁÎÓ ÑÕȭÉÌ ÓÏÉÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÄÅ 
ÓÔÁÔÕÅÒ ÓÕÒ ÌȭÁÒÇÕÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ 
ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÌÁÕÓÅ 
ÄȭÅØÃÌÕÓÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅØÅÒÃïÅÓ ÐÁÒ 
M. S. au sein des forces de police à Atchkoï-
-ÁÒÔÁÎȟ ÅÔ ÓÁÎÓ ÑÕȭÉÌ Ù ÁÉÔ lieu de tenir compte 
des documents produits par les requérants 
sans traduction en langue française, il ne 
résulte pas de ce qui précède que les 
requérants seraient personnellement 
exposés à des persécutions au sens de 
l'article 1er, A, 2 de la convention de Genève en 
cas de retour dans leur pays ou à l'une des 
atteintes graves visées par l'article L. 512-1 du 
CESEDA. Dès lors, les recours de Mme S., de 
son époux M. S., et de leurs enfants, M. S., M. 
S, et M. S., doivent être rejetés. (Rejet) 
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ΣȢ !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 de la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 et du 
protocole signé à New York le 31 janvier 1967, 
doit être considérée comme réfugiée toute 
personne qui « craignant avec raison d'être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son appartenance à un 
certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la 
nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
ce pays ». 
 
2. Un groupe social est, au sens de ces 
dispositions, constitué de personnes 
partageant un caractère inné, une histoire 
commune ou une caractéristique essentielle à 
leur identité et à leur conscience, auxquels il 
ne peut leur être demandé de renoncer, et 
une identité propre perçue comme étant 
différente par la société environnante ou par 
les institutions. En fonction des conditions qui 
prévalent dans un pays, des personnes 
peuvent, en raison de leur orientation 
sexuelle, constituer un groupe social au sens 
de ces dispositions. Il convient, dès lors, dans 
ÌȭÈÙÐÏÔhèse où une personne sollicite le 
bénéfice du statut de réfugié en raison de son 
ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅȟ ÄȭÁÐÐÒïÃÉÅÒ ÓÉ ÌÅÓ 
conditions existant dans le pays dont elle a la 
ÎÁÔÉÏÎÁÌÉÔï ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄȭÁÓÓÉÍÉÌÅÒ ÌÅÓ 
personnes se revendiquant de la même 
orientation sexuelle à un groupe social du fait 
du regard que portent sur ces personnes la 
société environnante ou les institutions et 
dont les membres peuvent craindre avec 
ÒÁÉÓÏÎ ÄȭðÔÒÅ ÐÅÒÓïÃÕÔïÓ ÄÕ ÆÁÉÔ ÍðÍÅ ÄÅ ÌÅÕÒ 
appartenance à ce groupe. 
 
3. Il résulte de ce ÑÕÉ ÐÒïÃîÄÅ ÑÕÅ ÌȭÏÃÔÒÏÉ ÄÕ 
statut de réfugié du fait de persécutions liées 
Û ÌȭÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÃÅ Û ÕÎ ÇÒÏÕÐÅ ÓÏÃÉÁÌ ÆÏÎÄï ÓÕÒ 
une orientation sexuelle commune ne saurait 
être subordonné à la manifestation publique 
de cette orientation sexuelle par la personne 
qui sollicite le bénéfice du statut de réfugié. 
$ȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÌÅ ÇÒÏÕÐÅ ÓÏÃÉÁÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÉÎÓÔÉÔÕï 
par ceux qui le composent, ni même du fait de 
ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÏÂÊÅÃÔÉÖÅ ÄÅ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ 

ÑÕȭÏÎ ÌÅÕÒ ÐÒðÔÅ ÍÁÉÓ ÐÁÒ ÌÅ ÒÅÇÁÒÄ ÑÕÅ 
portent sur ces personnes la société 
ÅÎÖÉÒÏÎÎÁÎÔÅ ÏÕ ÌÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓȢ $ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ 

ÉÌ ÅÓÔ ÅØÃÌÕ ÑÕÅ ÌÅ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅ ÄÏÉÖÅȟ 
pour éviter le risque de persécution dans son 
ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÄÉÓÓÉÍÕÌÅÒ ÓÏÎ ÈÏÍÏÓÅØÕÁÌÉÔï 
ÏÕ ÆÁÉÒÅ ÐÒÅÕÖÅ ÄÅ ÒïÓÅÒÖÅ ÄÁÎÓ ÌȭÅØÐÒÅÓÓÉÏÎ 
de son orientation seØÕÅÌÌÅȢ ,ȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ 
législation pénale qui réprime spécifiquement 
les personnes homosexuelles permet de 
constater que ces personnes doivent être 
considérées comme formant un certain 
ÇÒÏÕÐÅ ÓÏÃÉÁÌȢ ,ȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÔÅÌÌÅ 
législation ne suffit pas à établir que ces 
personnes ne subissent pas de persécutions 
en raison de leur orientation sexuelle. Des 
persécutions peuvent en effet être exercées 
sur les membres du groupe social considéré 
sous couvert de dispositions de droit 
commun abusivement appliquées ou par des 
comportements émanant des autorités, 
ou encouragés, favorisés voire même 
simplement tolérés par celles-ci.  
 

VÉNÉZUÉLA 
 

Dans cette affaire, la Cour estime 
ÑÕÅ ÌȭÁÃÈÁÒÎÅÍÅÎÔ ÄÏÎÔ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï 

a été victime de la part de six 
membres de la garde nationale, 

après son interpellation dans une 
ÍÁÎÉÆÅÓÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎ ÁÕ 

régime du président Maduro, a été 
amplifiée par la découverte par ces 
derniers de son homosexualité. Le 
ÊÕÇÅ ÄÅ ÌȭÁÓÉÌÅ ÅØÐÏÓÅ ÄÅ ÆÁëÏÎ 
détaillée et documentée, les 

risques encourus actuellement par 
les opposants au régime ou par 

ceux perçus comme tels  

http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/La-Cour-reconnait-la-qualite-de-refugie-a-un-ressortissant-venezuelien-victime-de-graves-exactions-de-la-part-des-forces-de-securite-en-raison-de-sa-participation-a-une-manifestation-d-opposition-et-de-son-orientation-sexuelle
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4. Au Vénézuéla, bien que la législation 
interdise formellement la discrimination 
ÆÏÎÄïÅ ÓÕÒ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅȟ ÌÅÓ 
homosexuels sont généralement stigmatisés 
par la société. Le rapport annuel de 
ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÎÏÎ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔÁÌÅ 
Freedom House traitant de la question des 
libertés dans le monde et publié en 2018 
souligne que, même si la discrimination liée à 
ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅ ÄÅÍÅÕre interdite, les 
membres de la communauté LGBTI 
(Lesbiennes, gays, bisexuels, transgenres et 
intersexe) ÁÕ 6ïÎïÚÕïÌÁ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ 
stigmatisation généralisée et sont souvent 
ÖÉÃÔÉÍÅÓ ÄȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎÓ ÅÔ ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅÓ ÄÁÎÓ 
une société peu tolérante envers cette 
ÍÉÎÏÒÉÔïȢ #ÅÔÔÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÓȭÅÓÔ ÁÇÇÒÁÖïÅ ÁÖÅÃ 
la crise économique et politique puisque, 
selon les associations vénézuéliennes Centro 
de justicia y paz (CEPAZ), Asociación Civil 
Mujeres en Línea, Freya et Avesa, dans un 
rapport conjoint intitulé « Mujeres al límite ɀ El 
peso de la emergencia humanitaria : 
vulneración de los derechos humanos de las 
mujeres en Venezuela » et publié le 9 
novembre 2017, les couples homosexuels 
sont souvent exclus des réseaux de 
ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÕÒÒÉÔÕÒÅ ÐÒÏÍÕÓ ÐÁÒ ÌȭOÔÁÔȢ 
Le dénigrement de la population LGBTI 
atteint même les plus hauts sommets de 
ÌȭOÔÁÔȟ ÉÌÌÕÓÔÒïÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÄÉÓÃÏÕÒÓ ÄÅ ÄÉÒÉÇÅÁÎÔÓ 
politiques et du Président Maduro lui-même, 
qui ont régulièrement employé des 
expressions homophobes, devenues 
fréquentes dans le discours politique officiel, 
tel que le rapportait dans son étude de mai 
2015 le réseau LGBTI du Vénézuéla, intitulé 
« Human Rights Situation of Lesbian, Gays, 
Bisexual, Trans and Intersex persons in 
Venezuela »Ȣ %ÎÆÉÎȟ ÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÒÁÒÅ ÑÕÅ ÌÁ 
police elle-même se montre violente à 
ÌȭÅÎÃÏÎÔÒÅ ÄÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ 
ÈÏÍÏÓÅØÕÅÌÌÅȟ ÔÅÌ ÑÕÅ ÌȭÁÖÁÉÔ ÄïÊÛ ÒÅÃÅÎÓïȟ ÌÅ 
ΣΥ ÊÕÉÎ ΤΡΣΦȟ ÌÁ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÍÍÉÇÒÁÔÉÏÎ ÅÔ 
du statut de réfugié (CISR) du Canada dans le 
document intitulé Information sur la situation 
des minorités sexuelles et sur le traitement qui 
leur est réservé ; aide offerte aux victimes de 
discrimination ; protection offerte par l'État 
(2010-juin 2014). Le rapport précité de 
Freedom House confirme que les individus 
LGBTI sont continuellement victimes, encore 

Û ÌȭÈÅÕÒÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅȟ ÄÅ ÈÁÒÃîÌÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÄÅ 
discriminations de la part des autorités. En 
ÏÕÔÒÅȟ Ìȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ Acción Ciudadana Contra 
el Sida (ACCSI) estime dans un rapport du 
4 avril 2018 que 50 % des agressions à 
caractère homophobe perpétrées entre 
juin 2016 et mai 2017 proviendraient de la 
police et autres « représentants officiels de 
ÌȭOÔÁÔ ». !ÕÓÓÉȟ ÔÁÎÔ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌȭÏÓÔÒÁÃÉÓÍÅ 
ÄÏÎÔ ÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï 
que des persécutions dont elles sont 
ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂjet de la part des 
représentants des autorités vénézuéliennes, 
les personnes homosexuelles au Vénézuéla 
constituent un groupe social dont la 
caractéristique essentielle à laquelle elles ne 
peuvent renoncer est leur orientation 
sexuelle dont l'identité propre est perçue 
comme étant différente par la société 
environnante et par les institutions de leur 
pays. 
 
5. M. G., de nationalité vénézuélienne, né le 27 
octobre 1995 à Táriba au Vénézuéla, soutient 
ÑÕȭÉÌ ÃÒÁÉÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÐÅÒÓïÃÕÔïȟ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÒÅÔÏÕÒ 
dans son pÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÐÁÒ ÄÅÓ ÁÇÅÎÔÓ ÄÅ ÌÁ 
garde nationale et les membres de sa famille 
en raison de ses opinions politiques et de son 
homosexualité. )Ì ÆÁÉÔ ÖÁÌÏÉÒ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÏÒÉÇÉÎÁÉÒÅ 
de Táriba dans la municipalité de Càrdenas. 
Jeune, il a pris conscience de son attirance 
envers des hommes. Étant issu d'une famille 
catholique traditionnaliste, il a réprimé ses 
attirances et n'a pas entretenu de relation 
homosexuelle. Il est parvenu à faire part de 
son homosexualité à un ami de son lycée. Le 
vendredi 6 juin 2017, il a participé à une 
manifestation contre la municipalité, 
favorable au gouvernement chaviste. Au 
cours de celle-ci, il a été pris à partie par six 
membres de la garde nationale. Ces derniers 
ÌȭÏÎÔ ÍÅÎÏÔÔï ÅÔ ÃÏÎÄÕÉÔ Û ÌͻïÃÁÒÔ ÄÅ ÌÁ ÆÏÕÌÅȢ 
Ils ont alors saisi de son téléphone et se sont 
aperçus qu'une application de rencontres 
homosexuelles y était installée. Ils ont 
proféré des injures homophobes à son 
encontre, lui ont infligé des mauvais 
ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÌȭÏÎÔ ÃÏÎÄÕÉÔ Û ÌͻÅØÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 
ville. Ils ont continué de le violenter et lui ont 
infligé des sévices sexuels graves et 
ÄïÇÒÁÄÁÎÔÓȢ )ÌÓ ÌȭÏÎÔ ÍÅÎÁÃï ÄÅ ÒÅÐÒïÓÁÉÌÌÅÓ 
s'il dénonçait leurs agissements. Quelques 
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ÍÉÎÕÔÅÓ ÐÌÕÓ ÔÁÒÄȟ ÉÌÓ ÌȭÏÎÔ ÌÁÉÓÓïȟ ÄïÎÕÄï ÅÔ 
sans téléphone, sur le bord d'une route. 
L'intéressé a rencontré une femme qui l'a 
aidé à contacter un ami. Celui-ci est venu le 
ÃÈÅÒÃÈÅÒ ÅÔ ÌȭÁ ÃÏÎÄÕÉÔ Û ÓÏÎ ÄÏÍÉÃÉÌÅȢ 
0ÅÎÄÁÎÔ ÐÒîÓ ÄÅ ÄÅÕØ ÍÏÉÓȟ ÌͻÉÎÔïÒÅÓÓï ÓȭÅÓÔ 
maintenu à son domicile par peur de croiser 
ces hommes. Craignant pour sa sécurité, il a 
quitté le Vénézuéla le 12 octobre 2017. Il a 
ÔÒÁÎÓÉÔï ÐÁÒ ÌÁ #ÏÌÏÍÂÉÅȟ ÌȭOÑÕÁÔÅÕÒ ÐÕÉÓ ÌÅ 
0ïÒÏÕȟ ÅÔ ÓȭÅÓÔ ÉÎÓÔÁÌÌï ÁÕ #ÈÉÌÉ ÐÅÎÄÁÎÔ ÑÕÁÔÒÅ 
mois, où il a noué une relation avec un 
ÈÏÍÍÅȢ )Ì Á ÅÎÓÕÉÔÅ ÔÒÁÎÓÉÔï ÐÁÒ Ìȭ)ÔÁÌÉÅ ÐÕÉÓ 
Ìȭ%ÓÐÁÇÎÅȟ ÁÖÁÎÔ ÄÅ ÐïÎïÔÒÅÒ ÓÕÒ le territoire 
français le 7 novembre 2019.  
 
6. En premier lieu, les déclarations précises, 
cohérentes et circonstanciées de M. G. ont 
permis de tenir pour établi son engagement 
politique et les persécutions dont il a été 
victime de ce fait. En effet, il a expliqué avec 
constance avoir participé à de nombreuses 
manifestations dans sa localité, et a été en 
ÍÅÓÕÒÅ ÄȭÁÐÐÏÒÔÅÒ ÄÅÓ ÄïÔÁÉÌÓ ÓÕÒ ÌÅ 
déroulement exact de la manifestation du 6 
juin 2017 lors de laquelle il a été violemment 
ÁÒÒðÔï ÁÕØ ÃĖÔïÓ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ïÔÕÄÉÁÎÔÓȢ $Å 
surcroit, il est revenu de manière 
particulièrement précise sur les sévices 
ÇÒÁÖÅÓ ÑÕȭÉÌ Á ÓÕÂÉÓ Û ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ 
ÁÒÒÅÓÔÁÔÉÏÎ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÓÕÒ ÌȭÅØÔÏÒÓÉÏÎ ÄÏÎÔ ÉÌ Á 
au préalable été victime. En outre, il a 
expliqué par des termes empreints de vécus 
ÃÏÍÍÅÎÔ ÉÌ Á ÒïÕÓÓÉ Û ÃÏÎÔÁÃÔÅÒ ÌȭÕÎ ÄÅ ses 
ÁÍÉÓ Û ÌȭÁÉÄÅ ÄȭÕÎÅ ÆÅÍÍÅ ÑÕÉ ÌȭÁ ÁÉÄï ÁÌÏÒÓ 
ÑÕȭÉÌ ïÔÁÉÔ ÌÁÉÓÓï ÐÏÕÒ ÍÏÒÔ ÓÕÒ ÌÅ ÂÁÓ-côté 
ÄȭÕÎÅ ÒÏÕÔÅȢ #ÅÓ ïÖîÎÅÍÅÎÔÓ ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÅÎÔ 
dans un contexte documenté. Il ressort en 
ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÄȭÕÎ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄÕ (ÁÕÔ-
Commissariat des Nations Unies aux droits de 
lȭÈÏÍÍÅȟ ÐÕÂÌÉï ÅÎ ÁÏĮÔ ΤΡΣΩ ÅÔ ÉÎÔÉÔÕÌï Ⱥ 
Human rights violations and abuses in the 
context of protests in the Bolivarian Republic 
of Venezuela from 1 April to 31 July 2017 », que 
les opposants politiques vénézuéliens sont 
fréquemment soumis à des intimidations, à 
des pressions, voire à des persécutions. 
$ÅÐÕÉÓ ÌÁ ÖÉÃÔÏÉÒÅ ÄÕ ÐÁÒÔÉ ÄȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎ ÌÁ 
4ÁÂÌÅ ÄÅ ÌȭÕÎÉÔï ÄïÍÏÃÒÁÔÉÑÕÅ ɉ-5$Ɋ ÁÕØ 
législatives de décembre 2015, le régime du 
0ÒïÓÉÄÅÎÔ -ÁÄÕÒÏ ÎȭÁ ÃÅÓÓï ÄÅ ÍÕÓÅÌÅÒ ÔÏÕÔÅ 
opposition par la force. Outre les 

arrestations, les opposants politiques sont 
ÁÉÎÓÉ ÖÉÃÔÉÍÅÓ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭÉÎÔÉÍÉÄÁÔÉÏÎÓ 
et de persécutions, non seulement de la part 
ÄÅÓ ÆÏÒÃÅÓ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅȟ ÍÁÉÓ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 
part de colectivos armés. Dans son rapport 
publié le 12 février 2018 intitulé « Venezuela: 
Institucionalidad democrática, Estado de 
derecho y derechos humanos en Venezuela. 
Informe de País », la Commission 
ÉÎÔÅÒÁÍïÒÉÃÁÉÎÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ 
évoque quant à elle le ciblage dont font 
ÌȭÏÂÊÅÔ ÌÅÓ ÏÐÐÏÓÁÎÔÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ 
des Comités locaux de distribution et de 
production (CLAP) mis en place à partir de 
2016. Il ressort de ce même rapport que 
ÄÅÐÕÉÓ ÌȭïÌÅÃÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒïÓÉÄÅÎÔ -ÁÄÕÒÏȟ 
plusieurs organisations ont aussi dénoncé 
avec véhémence les agissements violents des 
forces de sécurité et des forces armées dans 
ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÅÔ ÁÕ ÃÏÕÒÓ 
des manifestations contre le gouvernement. 
Parmi les entités les plus décriées, se trouvent 
le Cuerpo de Investigaciones Científicas, 
Penales y Criminalísticas ɉ#ÏÒÐÓ Äȭ%ÎÑuêtes 
Scientifiques, Pénales et Criminelles, CICPC), 
la Garde nationale bolivarienne (GNB), le 
Comando Antiextorsión y Secuestro 
(Commando Anti-extorsion et Enlèvement), 
le Service bolivarien de renseignements 
(Sebin) et la police nationale bolivarienne. 
Ces organes, qui, pour certains, font partie 
des forces militaires, sont effectivement 
accusés de contribuer à un processus de « 
militarisation des politiques de sécurité 
citoyenne Ȼ ÅÔ ÄȭÁÖÏÉÒ ÃÏÍÍÉÓ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ 
ÖÉÏÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȢ ; ÃÅ ÔÉÔre, 
ÕÎ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÎÏÎ-
gouvernementale Human Rights Watch 
publié le 29 novembre 2017 et intitulé 
Répression contre les dissidents : Brutalité, 
torture et persécution politique au Vénézuéla 
ÒÁÐÐÏÒÔÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÒïÐÒÅÓÓÉÏÎÓ ÓȭïÔÅÎÄÅÎÔ ÁÕ-
delà des manifestations, et fait état de 
situations dans lesquelles des agents des 
ÒÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÏÎÔ ÔÉÒï ÄÅÓ ÇÅÎÓ 
hors de chez eux ou les ont arrêtés dans la 
rue, même quand aucune manifestation 
ÎȭÁÖÁÉÔ ÌÉÅÕȢ )Ì ÐÒïÃÉÓÅ ÑÕÅ ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÄÅ ÃÅÕØ 
qui ont été détenus après avoir été arrêtés de 
cette façon étaient des opposants politiques 
au gouvernement, y compris des activistes 
moins connus ou des personnes qui selon le 
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gouvernement avaient des liens avec 
ÌȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎȢ %ÎÆÉÎȟ ÄÅÕØ ÁÒÔÉÃÌÅÓ ÄÕ ÊÏÕÒÎÁÌ ,Å 
Monde intitulés « Vénézuéla : Nicolas Maduro 
installe son pouvoir au Parlement, Juan Guaido 
promet de résister » et « Au Vénézuéla, le 
célèbre opposant Freddy Guevara arrêté » 
publiés le 5 janvier et le 13 juillet 2021 relèvent 
que le Parti socialiste unifié du Vénézuéla 
(PSUV), formation du président Nicolas 
-ÁÄÕÒÏȟ ÓȭÅÓÔ ÉÎÓÔÁÌÌïȟ ÌÅ Χ ÊÁÎÖÉÅÒȟ ÁÕØ 
commandes du Parlement, unique institution 
ÊÕÓÑÕȭÁÌÏÒÓ ÁÕØ ÍÁÉÎÓ ÄÅ ÌȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎ ÑÕÉ ÁÖÁÉÔ 
boycotté le scrutin législatif de décembre, 
puis que M. Freddy Guevara, une des figures 
ÄÅ ÌȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎ ÅÔ ÕÎ ÐÒÏÃÈÅ ÄÅ *ÕÁÎ 'ÕÁÉÄÏȟ 
a été arrêté le 12 juillet 2021 à Caracas par les 
services vénézuéliens de renseignement. 
Dans ces conditions, M. G. craint avec raison, 
au sens des stipulations précitées de la 
convention de Genèveȟ ÄȭðÔÒÅ ÐÅÒÓïÃÕÔï ÐÁÒ 
les autorités vénézuéliennes pour des motifs 
politiques. 
 
7. En second lieu, les pièces du dossier et les 
déclarations de M. G., notamment celles 
formulées en audience devant la Cour, 
permettent de tenir pour établie son 
orientation sexuelle. À cet égard, il a su 
revenir de manière détaillée et empreinte de 
vécu sur la prise de conscience de son 
ÈÏÍÏÓÅØÕÁÌÉÔïȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌ ïÔÁÉÔ ÅÎÃÏÒÅ ÊÅÕÎÅȢ 
Il a notamment relaté avec émotion son 
évolution, en tant que personne 
homosexuelle, dans un cercle de 
ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅÓ ÍÁÒÑÕï ÐÁÒ ÌȭÈÏÍÏÐÈÏÂÉÅ ÅÔ 
sur sa relation amicale avec un autre jeune 
homme homosexuel qui lui a permis 
ÄȭÁÃÃÅÐÔÅÒ ÓÏÎ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅȢ )Ì a 
également évoqué en des termes 
ÐÅÒÓÏÎÎÁÌÉÓïÓ ÌÅÓ ÉÎÓÕÌÔÅÓȟ ÌȭÏÓÔÒÁÃÉÓÍÅ ÅÔ ÌÅÓ 
ÄÉÓÃÒÉÍÉÎÁÔÉÏÎÓ ÑÕȭÉÌ ÒÅÄÏÕÔÁÉÔ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅÓ 
personnes de son entourage, en particulier 

dans le cadre familial et scolaire. Il est 
également revenu de manière personnalisée 
ÓÕÒ ÌÁ ÒÅÌÁÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌ Á ÖïÃÕÅ ÁÖÅÃ ÕÎ ÈÏÍÍÅ 
ÌÏÒÓ ÄÅ ÓÏÎ ÓïÊÏÕÒ ÁÕ #ÈÉÌÉȢ ,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÃÅÓ 
éléments permet donc de considérer que le 
requérant appartient au groupe social des 
personnes homosexuelles originaires du 
6ïÎïÚÕïÌÁȢ $ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ -Ȣ G. a fait état de la 
ÃÉÒÃÏÎÓÔÁÎÃÅ ÑÕȭÉÌ Á ÓÕÂÉ ÄÅÓ ÓïÖÉÃÅÓ ÓÅØÕÅÌÓ 
particulièrement graves et humiliants de la 
part de membres de la garde nationale lors de 
son arrestation pour des motifs politiques tel 
que précisé au point n° 6, en raison de la 
découverte par ces derniers de son 
ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅ ÁÐÒîÓ ÑÕȭÉÌÓ ÏÎÔ ÃÏÎÓÔÁÔï 
ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅÓ 
entre hommes homosexuels dans son 
téléphone portable. Les persécutions subies 
par M. G. en raison de ses opinions politiques 
ont ainsi été amplifiées par la découverte de 
son orientation sexuelle. Les violences ainsi 
décrites, considérées comme avérées, et la 
persistance du risque auquel les personnes 
homosexuelles sont actuellement exposées 
au Vénézuéla, comme évoqué au point 4, 
constituent un indice sérieux que le 
requérant serait à nouveau persécuté en cas 
de retour dans son pays en raison de son 
orientation sexuelle, notamment par les 
ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔÓ ÏÆÆÉÃÉÅÌÓ ÄÅ ÌȭOtat. Dans ces 
conditions, M. 'Ȣ ÃÒÁÉÎÔ ÁÖÅÃ ÒÁÉÓÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
personnellement exposé à des persécutions 
en raison de son appartenance au groupe 
social des personnes homosexuelles au 
Vénézuéla. 
  
8. Il résulte de tout ce qui précède que M. G. 
est fondé à se prévaloir de la qualité de 
réfugié. (Reconnaissance de la qualité de 
réfugié) 
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1. !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 de la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 et du 
protocole signé à New York le 31 janvier 1967, 
doit être considérée comme réfugiée toute 
personne qui « craignant avec raison d'être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son appartenance à un 
certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la 
nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
ce pays ». 
 
2. Mme D., de nationalité ukrainienne, née le 
10 février 1988 à Oukraïnsk en République 
ÓÏÃÉÁÌÉÓÔÅ ÓÏÖÉïÔÉÑÕÅ Äȭ5ËÒÁÉÎÅȟ ÓÏÕÔÉÅÎÔ 
ÑÕȭÅÌÌÅ ÃÒÁÉÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÅØÐÏÓïÅ Û ÄÅÓ 
persécutions ou à une atteinte grave, en cas 
ÄÅ ÒÅÔÏÕÒ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ 
des opinions politiques séparatistes qui lui 
ont été imputées par les autorités 
ukrainiennes, en sa qualité de policière, du 
fait des tentatives de son ex-époux, policier 
dans le Donbass, pour rejoindre les forces 
préconstituées de la République populaire de 
Donetsk (DNR) autoproclamée dont il est 
résulté  une procédure judiciaire à son 
encontre pour des faits de haute trahison. 
Elle fait valoir que, native de la ville 
Äȭ/ÕËÒÁāÎÓË ÄÁÎÓ ÌȭÏÂÌÁÓÔ ÄÅ $ÏÎÅÔÓËȟ ÅÌÌÅ Á 
ÉÎÔïÇÒï ÅÎ ΤΡΡΧ Ìȭ!ÃÁÄïÍÉÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ ÄÒÏÉÔ 
dÅ +ÈÁÒËÏÖȢ $ÉÐÌĖÍïÅ ÄȭÕÎÅ ÍÁÿÔÒÉÓÅ ÄÅ ÌÁ 
ÆÁÃÕÌÔï ÄȭÅÎÑÕðÔÅÓ ÃÒÉÍÉÎÅÌÌÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÆÁÃÕÌÔï 
de préparation militaire, elle a été affectée en 

ÁÖÒÉÌ ΤΡΣΡ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÉÎÓÐÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÐÏÌÉÃÅ ÁÕ 
-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅÓ ÁÆÆÁÉÒÅÓ ÉÎÔïÒÉÅÕÒÅÓ ÄÅ Ìȭ5ËÒÁÉÎÅ 
Û 3ÅÌÉÄÏÖÏ ÄÁÎÓ Ìȭoblast de Donetsk. En février 
ΤΡΣΣȟ ÅÌÌÅ ÓȭÅÓÔ ÍÁÒÉïÅ Û ÕÎ ÐÏÌÉÃÉÅÒȟ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ 
en poste à Selidovo dont elle a eu une fille, 
née le 4 août 2011. Après le déclenchement du 
conflit dans la région du Donbass, les policiers 
ont été soumis à des règles particulières, et 
notamment à une exigence de disponibilité 
accrue. A l'époque en congé parental, elle a 
également été contrainte de s'y soumettre. 
En février 2014, son époux a été envoyé en 
mission à Kiev durant deux semaines pour 
contenir les manifestations. Ultérieurement, 
lorsque les tensions ont augmenté dans le 
$ÏÎÂÁÓÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÁÎÓ Ìȭoblast de 
Donetsk, les policiers ont été interrogés par 
ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÉÎÔïÒÉÅÕÒÅ ÄÅ Ìȭ5ËÒÁÉÎÅ 
au sujet de leur allégeance éventuelle envers 
les éléments séparatistes. Craignant pour leur 
sécurité en raison de la dégradation de la 
situation sécuritaire et des soupçons qui 
pesaient sur les agents des forces de l'ordre, 
elle et son époux ont décidé de quitter la 
région, malgré l'interdiction faite aux 
policiers de quitter leurs lieux de résidence 
sans autorisation. Après quelques mois 
ÐÁÓÓïÓ ÄÁÎÓ Ìȭoblast de Poltava, où elle a 
résidé chez sa grand-mère, elle a été 
convoquée au bureau de police de Galitch 
pour un interrogatoire. Il lui a été demandé de 
ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅÒ ÑÕÁÎÔ ÁÕØ ÒÁÉsons de son départ 
ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÁÕ ÓÕÊÅÔ ÄÅ ÓÅÓ ÌÉÅÎÓ ÁÖÅÃ ÌÁ $.2Ȣ %Î 
septembre 2014, elle est partie avec son 
époux à Ourgada en Égypte, où résidait sa 
mère. Au printemps 2015, son époux a rejoint 
la Russie, espérant pouvoir y trouver un 
emploi. Elle a ensuite appris par 
ÌȭÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÑÕÅ ÓÏÎ 
époux s'était finalement rendu à Donetsk où 
il avait proposé ses services aux forces 
constituées de sécurité de la DNR.  Il avait 
alors été arrêté et interrogé par les forces de 
police régulières ukrainiennes en raison de 
son ancien métier de policier et de l'activité 
de policière de son épouse. Depuis, il aurait 
ÑÕÉÔÔï $ÏÎÅÔÓË ÓÁÎÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ÁÉÔ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ 
de ses nouvelles. Dans le même temps, son 
père a été convoqué et interrogé à son sujet 
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par le chef de la police de leur localité 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ 3ÅÌÉÄÏÖÏȢ !Õ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ΤΡΣΧȟ 
elle a été visée par un mandat de recherche 
puis, une enquête a été ouverte contre elle, 
ÌÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÌÁ ÓÏÕÐëÏÎÎÁÎÔ ÄȭÁÖÏÉÒ ÆÕÉ Û 
Donetsk et rejoint les éléments de la DNR. 
Quelques mois plus tard, elle a été licenciée 
de la police. Mi-2018, elle a entamé une 
procédure de divorce, lequel a été prononcé 
fin 2018. Au printemps 2015, elle a 
régulièrement été contactée par les services 
de police qui cherchaient à la localiser, ce à 
quoi elle répondait qu'elle se trouvait dans la 
région de Poltava. Demeurée en Égypte, elle 
est retournée une première fois en Ukraine 
en septembre 2016, espérant pouvoir 
reprendre son poste. Arrivée à Selidovo, elle 
a été interrogée par les services de police 
pendant une journée au sujet de l'endroit où 
elle se trouvait ces dernières années et sur la 
situation de son époux, dont lesdits services 
savaient qu'il avait tenté de rejoindre les 
ÆÏÒÃÅÓ ÄÅ ÌÁ $.2Ȣ %ÌÌÅ Á ÁÐÐÒÉÓ ÑÕȭÕÎÅ ÅÎÑÕðÔÅ 
pour haute trahison avait été ouverte contre 
elle. Trois semaines plus tard, elle est 
retournée à Ourgada en Égypte. En juillet 
ΤΡΣΩȟ ÅÌÌÅ Á ÒÅÇÁÇÎï Ìȭ5ËÒÁÉÎÅ ÁÖÅÃ ÓÁ ÆÉÌÌÅȟ ÁÆÉÎ 
de lui faire établir un nouveau passeport. 
L'enquête contre elle était toujours en cours 
et sa fille a été interrogée à son sujet à 
l'occasion d'une visite de policiers dans son 
école. Elle a à nouveau été interrogée, a subi 
des pressions et a été menacée de poursuites 
judiciaires en cas de preuves l'incriminant 
ÄȭÁÖÏÉÒ ÒÅÊÏÉÎÔ ÌÅÓ ÓïÐÁratistes. Elle est 
repartie en Égypte, en octobre 2017, puis est 
revenue en Ukraine, en mai 2018, 
accompagnée de sa fille. Craignant que 
l'enquête ne se transforme en affaire pénale 
devant les tribunaux, et ne pouvant 
réintégrer son poste, elle a quitté l'Ukraine 
avec sa fille en août 2018 pour la France où 
elles sont arrivées le 6 août 2018. 
 
3. 4ÏÕÔ ÄȭÁÂÏÒÄȟ ÌÅÓ ÐÉîÃÅÓ ÄÕ ÄÏÓÓÉÅÒ ÅÔ ÌÅÓ 
déclarations circonstanciées de Mme D., 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅ ÑÕÉ ÓȭÅÓÔ ÔÅÎÕÅ 
Û ÈÕÉÓ ÃÌÏÓȟ ÏÎÔ ÐÅÒÍÉÓ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÓÁ ÎÁÔÉÏÎÁÌÉÔï 
uËÒÁÉÎÉÅÎÎÅ ÅÔ ÓÁ ÐÒÏÖÅÎÁÎÃÅ ÄÅ Ìȭoblast de 
Donetsk.  Ses propos précis et personnalisés 
ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔ ÄÁÔï ÄÕ 
ΥΡ ÁÏĮÔ ΤΡΣΩ ÁÔÔÅÓÔÁÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅ Á ÓÅÒÖÉ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 

ÏÒÇÁÎÅÓ ÄÅÓ ÁÆÆÁÉÒÅÓ ÉÎÔïÒÉÅÕÒÅÓ ÄÅ Ìȭ5ËÒÁÉÎÅ Û 
Selidovo, du 29 mars 2010 au 6 novembre 
2015, permettent également de tenir pour 
établie sa qualité de policière.   

 
4. 3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅ ÓÏÎ ÁÃÔÉÖÉÔï ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅȟ 
Mme D. est revenue de façon précise et 
ÃÏÎÃÒîÔÅ ÓÕÒ ÓÏÎ ÐÁÒÃÏÕÒÓȟ ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÎÏÎ 
ÃÏÎÔÅÓÔï ÐÁÒ Ìȭ/ÆÆÉÃÅȟ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ Áinsi de le 
tenir pour établi, la requérante expliquant 
notamment sa situation personnelle et 
professionnelle lors du déclenchement du 
ÃÏÎÆÌÉÔ ÄÁÎÓ ÌÅ $ÏÎÂÁÓÓ ÅÔ ÌȭÁÕÔÏ-
proclamation de la République Populaire de 
Donetsk, le 7 avril 2014. Ainsi, elle a expliqué 
en des termes cohérents et étayés avoir été 
placée en congé parental à partir de mai 2011 
ÄÕÒÁÎÔ ÔÒÏÉÓ ÁÎÓȟ ÃÏÎÇï ÐÒÏÌÏÎÇï ÄȭÕÎ ÁÎȟ ÅÎ 
ÄïÃÅÍÂÒÅ ΤΡΣΥȟ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅ ÓÁÎÔï 
de son enfant. Interrogée sur ses obligations 
professionnelles dans le contexte du conflit 
dans le Donbass et au regard de ce congé 
ÐÁÒÅÎÔÁÌȟ ÅÌÌÅ Á ÉÎÄÉÑÕï ÓȭðÔÒÅ ÒÅÎÄÕÅ Û 
quelques occasions au commissariat pour des 
interrogatoires et notamment au printemps 
2014, pour récupérer son arme de service en 
raison de directives sur lȭÁÒÍÅÍÅÎÔ 
permanent des forces de police. Elle a précisé 
ÄÅ ÆÁëÏÎ ÖÒÁÉÓÅÍÂÌÁÂÌÅ ÑÕȭÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕÅ 
ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÅÎ ÃÏÎÇï ÍÁÉÓ ÁÒÍïȟ ÅÌÌÅ ÎȭïÔÁÉÔ 
pas autorisée à quitter Selidovo et que, par 
ailleurs, elle a dû rendre son arme de service 
ÅÎ ÊÕÉÎ ΤΡΣΦ ÐÏÕÒ ÓȭÉÎÓÔÁÌler temporairement 
ÄÁÎÓ Ìȭoblast de Poltava, ce qui lui était 
autorisé du fait de son congé parental durant 
lequel elle était non armée et non soumise à 
une obligation de disponibilité, 
contrairement à son époux. Elle a aussi 
indiqué avoir été interrogée dans cette 
localité par des policiers locaux sur les raisons 
de son départ du Donbass et sur ses liens avec 
la DNR. Elle a expliqué de façon crédible que 
son époux avait également subi une forte 
pression de la part des autorités de police 
ukrainiennes en raison des défections 
nombreuses de policiers pour rejoindre les 
ÆÏÒÃÅÓ ÄÅ ÌÁ $.2ȟ ÐÒÅÓÓÉÏÎ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅ ÌÅÕÒ 
dïÐÁÒÔ ÅÎ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ΤΡΣΦ ÐÏÕÒ ÌȭÉgypte, son 
mari abandonnant alors son poste de policier. 
Ses déclarations se révèlent  concordantes 
avec les sources publiquement disponibles, 
ÔÅÌÌÅÓ ÑÕȭÕÎÅ ÆÉÃÈÅ ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ $ÉÖÉÓÉÏÎ 
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ÄÅ Ìȭ)ÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÌÁ $ÏÃÕÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅÓ 
2ÅÃÈÅÒÃÈÅÓ ɉ$)$2Ɋ ÄÅ Ìȭ/&02!ȟ ÉÎÔÉÔÕÌïÅ 
« Conflit en Ukraine, avril 2014-octobre 2015 », 
publiée le 28 octobre 2015, qui expose  que le 
gouvernement de Kiev a apporté une 
réponse militaire à la proclamation de 
ÌȭÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÃÅ ÄÅÓ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÐÏÐÕÌÁÉÒÅÓ 
de Donetsk et de Lougansk, par la 
ÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÍÉÌÉÔÁÉÒÅȟ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ 'ÁÒÄÅ 
nationalÅ ÅÔ ÌÅ ÌÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ 
armée dite « opération antiterroriste », régie 
par une loi spéciale contre le terrorisme de  
2003,  amendée en 2011. Ces opérations ont 
été accompagnées de mesures internes 
contre les agents présumés des groupes 
séparatistes. De février 2014 à mars 2015, le 
3ÅÒÖÉÃÅ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï Äȭ5ËÒÁÉÎÅ ɉ3"5Ɋ Á ÄïÃÌÁÒï 
avoir enquêté sur 4 023 crimes contre la 
ÓïÃÕÒÉÔï ÄÅ ÌȭÉÔÁÔ ÅÔ ÌȭÏÒÄÒÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌȟ 
dont 85 cas de haute trahison.  

 
5. %ÎÓÕÉÔÅȟ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÕ ÐÁÒÃÏÕÒÓ ÄÅ ÓÏÎ 
époux et de ÌȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÄÅ ÃÅÌÕÉ-ci sur sa 
situation personnelle, Mme D. a fait état, en 
des termes personnalisés et cohérents, du 
projet de ce dernier, durant son séjour en 
Égypte, de se rendre en Russie pour organiser 
leur réinstallation dans ce pays. En effet, ses 
explications relatives à la précarité de leur 
situation en Égypte et, particulièrement, au 
caractère temporaire de ce séjour en raison 
de la nécessité de renouveler annuellement 
ÌÅÕÒ ÖÉÓÁȟ ÆÁÕÔÅ ÄȭÁÖÏÉÒ ïÔï ÁÄÍÉÓ Û ÕÎ ÓïÊÏÕÒ 
long dans ce pays, se sont révélées plausibles. 
Par la suite, elle a témoigné de façon 
spontanée de son incompréhension 
ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅ ÎȭÁ ÐÌÕÓ ÅÕ ÁÕÃÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÄÅ ÓÏÎ 
époux, quelques jours seulement après le 
départ de ce dernier. Elle a expliqué de façon 
précise et cohérente être entrée en contact, 
quelques temps plus tard, avec un ancien 
collègue policier qui lui a alors appris que son 
époux avait, en réalité, décidé de rallier les 
ïÌïÍÅÎÔÓ ÄÅ ÌÁ $.2Ȣ %ÌÌÅ Á ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÃÏÍÐÌïÔï 
ÓÏÎ ÐÒÏÐÏÓ ÅÎ ÉÎÄÉÑÕÁÎÔ ÑÕȭÉÌ ÁÖÁÉÔ ÅÎÓÕÉÔÅ 
été arrêté par des éléments de la DNR en 
raison de leur ancienne qualité de policier, les 
ÓïÐÁÒÁÔÉÓÔÅÓ ÌÅ ÓÕÓÐÅÃÔÁÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÕÎ ÅÓÐÉÏÎ Û 
la solde des autorités ukrainiennes. 
Interrogée sur sa connaissance des projets de 
son époux, elle a indiqué de façon constante, 
lors ÄÅ ÓÏÎ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÃÏÍÍÅ ÄÅ ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅ 

devant la Cour, que son époux avait pu 
évoquer, au début de la crise dans le Donbass, 
ÓÏÎ ÅÎÖÉÅ ÄÅ ÓȭÉÎÓÔÁÌÌÅÒ ÅÎ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 
séparatiste du fait que plusieurs membres de 
leur famille y résidaient ainsi que des 
pressions subies par les policiers ukrainiens 
en poste dans le Donbass. Dans le même 
temps, elle a précisé de façon cohérente que 
le service du personnel de la Police de 
3ÅÌÉÄÏÖÏ ÓȭïÔÁÉÔ ÒÁÐÐÒÏÃÈï ÄȭÅÌÌÅȟ ÐÅÕ ÁÐÒîÓ ÌÅ 
ÄïÐÁÒÔ ÄÅ ÓÏÎ ïÐÏÕØȟ ÃÒÁÉÇÎÁÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÎÅ 
soit, elle aussi, en territoire séparatiste. 
3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅ ÓÏÎ ÒÅÔÏÕÒ ÅÎ 5ËÒÁÉÎÅ ÅÎ ΤΡΣΨȟ 
elle a apporté des explications étayées sur sa 
volonté de reprendre ses fonctions à 
Selidovo. Or, il apparait vraisemblable que le 
fait que son époux ait tenté de rejoindre la 
DNR, dès lors que cette information était 
connue des autorités ukrainiennes et des 
autorités de police de Selidovo, a contribué à 
son licenciement en 2015, confirmé par 
ÌȭÅØÔÒÁÉÔ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ ÌÉÃÅÎÃÉÅÍÅÎÔ ÄÁÔï ÄÕ Ψ 
novembre 2015, portant le sceau du 
département de police de la ville Pokrovsk, 
Direction générale de la Police Nationale dans 
la région de Donetsk, versé au dossier. Elle a 
expliqué de façon compréhensible que, du 
ÆÁÉÔ ÄÅ ÌȭÈÏÓÔÉÌÉÔï ÄÅ ÓÅÓ ÓÕÐïÒÉÅÕÒÓ 
hiérarchiques et de son licenciement de la 
police, elle avait décidé de retourner en 
ÉÇÙÐÔÅ ÄÏÎÔ ÅÌÌÅ ÎȭïÔÁÉÔ ÒÅÖÅÎÕÅ ÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅ 
but de faire prolonger son séjour en 2017, 
accompagnée de sa fille. De plus, elle a 
expliqué en des termes circonstanciés avoir 
été interpellée et conduite de force au 
commissariat de Selidovo pour un 
interrogatoire mené par un enquêteur qui lui 
Á ÆÁÉÔ ÃÏÍÐÒÅÎÄÒÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ïÔÁÉÔ ÓÏÕÐëÏÎÎïÅ 
ÄÅ ÒïÓÉÄÅÒ ÅÎ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÓïÐÁÒÁÔÉÓÔÅ ÅÔ ÄȭÙ 
ÓÅÒÖÉÒ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÒÉÃÅȢ %ÌÌÅ Á ÁÊÏÕÔï ÁÖÏÉÒ ïÔï 
autorisée à quitter le commissariat dans 
ÌȭÁÔÔÅÎÔÅ ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÌ ÉÎÔÅÒÒÏÇÁÔÏÉÒÅ ÍÁÉÓ ÑÕÅ 
le fait que sa fille ait reçu la visite de policiers 
avait contribué à son nouveau départ vers 
ÌȭÉgypte. Elle a mentionné de façon plausible 
les pressions sporadiques sur son père par 
des enquêteurs à sa recherche. Elle a par 
ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÅØÐÌÉÑÕï ÑÕȭÅÎ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÔÏÔÁÌÅ ÄÅ 
nouvelles de son époux et considérant que 
son union contribuait à renforcer les 
soupçons des autorités à son égard, elle avait 
engagé une procédure de divorce et décidé 



 

 

 
 

63 

de rentrer en Ukraine définitivement pour 
recommencer une nouvelle vie. 
,ȭÉÍÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ïÖÏÑÕïÅ ÄÅ ÓÅ ÆÁÉÒÅ 
enregistrer dans la localité de Poltava, son 
nom figurant sur une base de donnée de 
personnes soupçonnées de séparatisme sans 
ÑÕȭÅÌÌÅ ÎȭÁÉÔ ÐÕ ÏÂÔÅÎÉÒ ÐÌÕÓ ÄȭïÌïÍÅÎÔÓȟ ÅÓÔ 
apparue vraisemblable.   

 
6. 3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ ÏÕÖÅÒÔÅ Û ÓÏÎ 
encontre, elle a exposé en des termes 
cohérents et étayés avoir entrepris des 
démarches, avant sa fuite, pour obtenir des 
ïÌïÍÅÎÔÓ ÓÕÒ ÃÅÔÔÅ ÅÎÑÕðÔÅ ÍÁÉÓ ÎȭÁÖÏÉÒȟ 
ÍÁÌÇÒï ÌȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÄȭÕÎ ÃÏÎÓeil et sa 
déposition au parquet de sa localité, obtenu 
ÁÕÃÕÎ ÒÅÔÏÕÒȟ ÆÁÉÓÁÎÔ ÐÁÒÁÌÌîÌÅÍÅÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ 
ÄȭÉÎÔÅÒÒÏÇÁÔÏÉÒÅÓ ÒÁÐÐÒÏÃÈïÓ ÅÔ ÈÏÓÔÉÌÅÓȢ ,Á 
requérante a également fait valoir le non-
respect de ses droits de défense, dans la 
ÍÅÓÕÒÅ ÏĬ ÅÌÌÅ ÎȭÁ ÐÕ ÁÖÏÉÒ accès à son 
dossier professionnel, ni à son dossier pénal, 
ainsi que ses craintes de subir des 
persécutions en cas de condamnation à une 
ÐÅÉÎÅ ÄȭÅÍÐÒÉÓÏÎÎÅÍÅÎÔ ÆÅÒÍÅȢ %ÌÌÅ Á 
ÐÒïÃÉÓï ÑÕÅ ÓÏÎ ÃÏÎÓÅÉÌ ÎȭÁÖÁÉÔ ÐÕ ÁÃÃïÄÅÒ ÁÕØ 
pièces de la procédure pénale, ni lȭÁÓÓÉÓÔÅÒ 
lors des interrogatoires. Les déclarations de la 
requérante sont concordantes et confirmées 
ÐÁÒ ÄÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÇïÏÐÏÌÉÔÉÑÕÅȟ 
doÎÔ ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄÕ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄȭÉtat 
américain, « Ukraine 2019 ɀ Human Rights 
Report », en date du 15 mars 2020, qui 
dénonce les abus perpétrés par les forces 
gouvernementales et notamment les agents 
du SBU contre des opposants ou supposés 
tels, y compris ceux détenus pour des raisons 
de sécurité nationale. Le même rapport décrit 
ÕÎ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÄȭÉÍÐÕÎÉÔï ÇïÎïÒÁÌÅ Äont 
bénéficieraient ces agents, les autorités 
ÎȭÁÙÁÎÔ ÐÁÓ ÌÁ ÖÏÌÏÎÔï ÄȭÅÎÑÕðÔÅÒ ÁÕ ÓÕÊÅÔ 
ÄȭÁÌÌïÇÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÔÏÒÔÕÒÅ ÌÏÒÓÑÕÅ ÄÅÓ 
personnes sont détenues pour des motifs liés 
à la sécurité nationale.  De même il est relevé 
que les conditions de détention se sont 
dégradées du fait du surpeuplement comme 
ÄȭÕÎ ÍÁÎÑÕÅ ÄȭÈÙÇÉîÎÅ ÅÔ ÄÅ ÓÏÉÎÓȟ ÁÕ ÐÏÉÎÔ 
de les rendre inférieures aux standards 
ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÕØȟ ÊÕÓÑÕȭÛ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÒ ÕÎÅ 
menace à la vie des détenus. Ensuite, Mme D. 
a été destinataire, après son départ du pays, 
ÄȭÕÎ ÍÁÎÄÁÔ ÄÅ ÃÏÍÐÁÒÕÔÉÏÎȟ ÐÒÏÄÕÉÔ ÁÕ 

dossier, la convoquant le 30 janvier 2019 en 
ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÔïÍÏÉÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎÅ 
ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÐïÎÁÌÅ ÓÕÒ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÅÌÌÅ ÎȭÁÖÁÉÔ 
obtenu aucune information précise. Enfin, 
elle a produit devant la Cour un mandat de 
comparution devant le tribunal de Selidovo, 
ÏÂÔÅÎÕ ÐÁÒ ÌȭÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ ÄÅ ÓÏÎ ÐîÒÅȟ ÌÁ 
convoquant à une audience le l5 décembre 
ΤΡΤΡ ÅÎ ÑÕÁÌÉÔï ÄȭÁÃÃÕÓïÅ ÓÕÒ ÌÅ ÆÏÎÄÅÍÅÎÔ 
ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ΣΣΣ ÄÕ ÃÏÄÅ ÐïÎÁÌ ÕËÒÁÉÎÉÅÎȟ ÌÅÑÕÅÌ 
prévoit une peine de dix à quinze ans 
Äȭemprisonnement pour des faits de haute 
trahison,  celle-ci constituant, selon le rapport 
de la DIDR, « Ukraine ɀ Poursuites et sanctions 
contre les partisans de la « République 
populaire de Donetsk » du 14 décembre 2016, 
un acte commis au détriment de la 
sÏÕÖÅÒÁÉÎÅÔïȟ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÇÒÉÔï ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅ ÅÔ ÄÅ 
ÌȭÉÎÖÉÏÌÁÂÉÌÉÔï ÄÅ Ìȭ5ËÒÁÉÎÅȟ ÏÕ ÕÎÅ ÁÌÌïÇÅÁÎÃÅ 
Û ÌȭÅÎÎÅÍÉ ÅÎ ÐïÒÉÏÄÅ ÄÅ ÌÏÉ ÍÁÒÔÉÁÌÅ ÏÕ ÄÅ 
ÃÏÎÆÌÉÔ ÁÒÍïȟ ÏÕ ÄÅÓ ÁÃÔÅÓ ÄȭÅÓÐÉÏÎÎÁÇÅ ÏÕ ÄÅ 
ÓÕÂÖÅÒÓÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅ ÃÏÍÐÔÅ ÄȭÕÎÅ ÐÕÉÓÓÁÎÃÅ 
ÏÕ ÄȭÕÎÅ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ïÔÒÁÎÇîres ; 
ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÓÅÌÏÎ ÌȭÅØÔÒÁÉÔ ÐÕÂÌÉÑÕÅÍÅÎÔ 
disponible du code pénal ukrainien issu du 
site internet legislationonline.org (« 1. High 
treason, that is an act willfully committed by a 
citizen of Ukraine in the detriment of 
sovereignty, territorial integrity and 
inviolability, defense capability, and state, 
economic or information security of Ukraine: 
joining the enemy at the time of martial law or 
armed conflict, espionage, assistance in 
subversive activities against Ukraine provided 
to a foreign state, a foreign organization or 
their representatives, shall be punishable by 
imprisonment for a term of ten to fifteen 
years. 2. A citizen of Ukraine shall be discharged 
from criminal liability where, he has not 
committed any acts requested by a foreign 
state, a foreign organization or their 
representatives and voluntarily reported his 
ties with them and the task given to 
government authorities »). 

 
7. Dans ce contexte, le départ définitif de la 
requérante de son pays et sa venue en France 
ont été justifiés par la procédure engagée à 
son encontre, en lien avec la défection de son 
ex-ïÐÏÕØȢ $Å ÐÌÕÓȟ ÌÅÓ ÃÒÁÉÎÔÅÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ÐÅÕÔ 
légitimement nourrir quant à lȭïÑÕÉÔï ÄÅ ÃÅÔÔÅ 
procédure et à une probable incarcération 
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sont confirmées par les pièces produites au 
ÄÏÓÓÉÅÒ ÑÕÉ ÌȭÁÃÃÕÓÅÎÔ ÅÎ ÄÅÒÎÉÅÒ ÌÉÅÕ ÄÅ ÈÁÕÔÅ 
trahison, accusation que ses propos 
constants, cohérents et argumentés 
concernant son parcours personnel se sont 
attachés à démentir. Interrogée sur les 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÓÏÎ ÄïÐÁÒÔ Äȭ5ËÒÁÉÎÅȟ ÅÌÌÅ Á 
ÉÎÄÉÑÕï ÅÎ ÏÕÔÒÅ ðÔÒÅ ÐÁÒÔÉÅ ÁÖÁÎÔ ÌȭïÍÉÓÓÉÏÎ 
ÄȭÕÎ ÍÁÎÄÁÔ ÄȭÁÒÒðÔ ÑÕÉȟ ÓÉÎÏÎȟ ÌȭÁÕÒÁÉÔ 
ÂÌÏÑÕïÅ Û ÌȭÁïÒÏÐÏÒÔ ÅÎ ÌÕÉ ÉÎÔÅÒÄÉÓÁÎÔ ÄÅ 
quitter le territoire national.  

 
8. )Ì ÒïÓÕÌÔÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÃÅ ÑÕÉ ÐÒïÃîÄÅ 
ÑÕÅ ÌÁ ÒÅÑÕïÒÁÎÔÅȟ ÑÕÉ ÎȭÁ ÊÁÍÁÉÓ ÅÎÔÅÎÄÕ 
faire défection de ses fonctions de policière, 
étant légalement en congé parental au 
moment des faits, mais qui a été licenciée en 
ÎÏÖÅÍÂÒÅ ΤΡΣΧȟ ÆÁÉÔ ÄïÓÏÒÍÁÉÓ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ 
procédure pénale pour haute trahison de la 
part des autorités ukrainiennes qui lui 
imputent des opinions politiques en faveur 
des entités de la République populaire de 
Donetsk, après que son époux ait abandonné 
ÓÏÎ ÐÏÓÔÅ ÅÎ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ΤΡΣΦ ÅÔ ÑÕȭÉÌ ÁÉt 
ensuite volontairement tenté de rejoindre les 
éléments des forces séparatistes de la DNR, à 

partir de 2015. En outre, les suspicions initiales 
envers la requérante ont sans doute été 
aggravées par ses absences de sa localité 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÄÁÎÓ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÅÌÌÅ avait exercé ses 
ÆÏÎÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÐÏÌÉÃÉîÒÅȢ ,ȭÉÍÐÕÔÁÔÉÏÎ 
ÄȭÏÐÉÎÉÏÎÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÓïÐÁÒÁÔÉÓÔÅÓ Û ÓÏÎ ïÇÁÒÄ 
Á ÃÏÎÄÕÉÔ Û ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ ÐÏÕÒÓÕÉÔÅÓ 
ÊÕÄÉÃÉÁÉÒÅÓȟ ÓÕÒ ÌÅ ÆÏÎÄÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ΣΣΣ ÄÕ 
code pénal ukrainien, pour des faits de haute 
trahison  passibles ÄȭÕÎÅ ÐÅÉÎÅ 
ÄȭÅÍÐÒÉÓÏÎÎÅÍÅÎÔ ÁÌÌÁÎÔ ÄÅ ÄÉØ ÁÎÓ Û ÑÕÉÎÚÅ 
ans, qui se sont révélées arbitraires et en 
violation de ses droits de la défense comme 
cela a été exposé en des termes argumentés 
par la requérante et corroborés par les 
ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÇïÏÐÏÌÉtiques 
susmentionnées au point 6. Ainsi, il résulte de 
ce qui précède que Mme D. craint avec raison, 
au sens des stipulations précitées de la 
convention de Genève, d'être persécutée en 
cas de retour dans son pays en raison des 
opinions politiques séparatistes qui lui ont été 
imputées par les autorités ukrainiennes. Dès 
lors, elle est fondée à se prévaloir de la qualité 
de réfugiée. (Reconnaissance de la qualité de 
réfugiée) 

 
 
 
 
 

CNDA 30 avril 2021 M. H. n° 21002693 C 

 
1. !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 de la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 et du 
protocole signé à New York le 31 janvier 1967, 
doit être considérée comme réfugiée toute 
personne qui « craignant avec raison d'être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son appartenance à un 
certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la 
nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
ce pays ».  

 

http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/Somalie-la-Cour-reconnait-la-qualite-de-refugie-a-un-representant-communautaire-du-clan-Dir-menace-par-le-mouvement-al-Shabaab-en-raison-de-sa-participation-au-processus-electoral-lors-des-elections-legislatives-de-2016
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2. M. H., de nationalité somalienne, né le 1er 
octobre 1955, fait valoir ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÉÓÓÕ ÄÕ ÃÌÁÎ 
Dir. Il est né et résidait à Mogadiscio. Il a 
exercé divers métiers tels que commerçant, 
vendeur de qat pendant la guerre civile dans 
les années 1990, puis chauffeur de taxi et 
agent immobilier. Parallèlement, il a été 
ÁÍÅÎï Û ÅØÅÒÃÅÒ ÌÁ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄȭÁÎÃÉÅÎ ɉoday / 
traditional elderɊ ÃÈÁÒÇï ÄȭÁÐÐÌÉÑÕÅÒ ÌÅ ÄÒÏÉÔ 
coutumier (xeer) pour le règlement de 
différends privés survenant au sein de son 
clan et de pacifier les relations inter-
claniques. En 2016, il a été choisi à ce titre 
pour participer à la sélection des délégués de 
son clan en vue des élections législatives 

ÄȭÏÃÔÏÂÒÅ-novembre de cette année. Pour 
cela, il s'est rendu à Gaalkacyo (Galcaio) dans 
la région de Mudug, au sein d'une délégation 
de sages, et y est demeuré environ un mois. 
Une fois les représentants sélectionnés, il est 
rentré à Mogadiscio. Par la suite, il a été 
contacté au téléphone par des miliciens al-
Shabaab qui lui reprochaient son soutien aux 
autorités et à la communauté internationale 
et sa participation au processus électoral. Ils 
ÌȭÏÎÔ ÍÅÎÁÃï ÄÅ ÍÏÒÔ ÅÎ le traitant de 

mécréant. Il a été à nouveau contacté de la 
même manière par des miliciens qui lui ont 
demandé de se rendre à Wanlaweyn dans le 
Bas-Shabelle, dans une zone sous contrôle al-
Shaabab, pour y être « purifié et pardonné », 
selon leurs explications. Il n'a pas suivi leurs 
instructions et, quelques jours après cet 
avertissement, des Shabaab ont attaqué son 
domicile. Il est parvenu à prendre la fuite et 
s'est réfugié chez un ami commerçant qui l'a 
assisté dans l'organisation de son départ du 
pays. Il a quitté la Somalie sous couvert d'un 
passeport d'emprunt le 10 octobre 2018. Il a 
transité par la Turquie et l'Italie avant d'entrer 
en France, de façon irrégulière, le 1er janvier 
2019. Il craint pour sa vie, en cas de retour en 
3ÏÍÁÌÉÅȟ ÃÁÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ Óages (traditional 
elders) ont été assassinés par des miliciens al-
Shaabab qui leur reprochaient leur 
collaboration avec les autorités. 
 
3. En premier lieu, les pièces du dossier ainsi 
que les déclarations circonstanciées et 
personnalisées faites par M. H. en audience 
publique devant la Cour ont permis de tenir 
pour établi sa nationalité somalienne, son 
origine de Mogadiscio, et son appartenance 
au clan Dir, points qui ont été également 
ÔÅÎÕÓ ÐÏÕÒ ïÔÁÂÌÉÓ ÐÁÒ Ìȭ/&02!Ȣ ,Á ÒïÓÉÄÅÎÃÅ 
ÓÔÁÂÌÅ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï Û -ÏÇÁÄÉÓÃÉÏ ÊÕÓÑÕȭÛ ÓÏÎ 
départ de Somalie en octobre 2018 a 
également été établie, compte tenu de ses 
déclarations précises relatives à ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ 
de la situation politique et sécuritaire dans la 
capitale, situation dont il a été capable de 
restituer la chronoloÇÉÅȟ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ 
de la période récente. Il a également apporté 
des précisions circonstanciées sur sa vie 
professionnelle et son quotidien à 
Mogadiscio. En outre, le requérant a exposé 
en termes précis les conditions dans 
lesquelles il est devenu un « oday » 
(« traditional elder ») du clan Dir, du fait de ses 
origines familiales, de son âge et de son statut 
social. Il a décrit précisément les missions de 
pacificateur et de sage chargé de régler les 
ÌÉÔÉÇÅÓ ÐÒÉÖïÓ ÐÁÒ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÄÒÏÉÔ 
coutumier (xeer), en étayant ses propos 
ÄȭÅØÅÍÐÌÅÓ ÃÏÎÃÒÅÔÓȢ )Ì Á ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÅØÐÌÉÑÕï 
en termes convaincants comment, grâce à 
son statut de « traditional elder », il avait été 
choisi par les membres de son clan pour 

SOMALIE 
 
 

La juridiction a pris en compte 
ÌȭÁÆÆÁÉÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔÓ 

communautaires et des chefs 
traditionnels dans les territoires où 

les milices al-Shabaab sont 
présentes pour reconnaître la 

qualité de réfugié à un représentant 
du clan Dir menacé par celles-ci en 
raison de sa participation active au 
processus des élections législatives 
ÄÅ ΤΡΣΨȢ ,ȭÁÃÔÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÃÒÁÉÎÔÅÓ ÄÕ 
requérant est confirmée au regard 
du contexte de crise politique que 

traverse la Somalie, où les élections 
parlementaires et présidentielles 

ont été reportées à plusieurs 
reprises depuis 2020 
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désigner les délégués de celui-ci chargés 
ÄȭïÌÉÒÅ les députés aux élections 
ÐÁÒÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌÁ ÆÉÎ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ΤΡΣΨȢ 3ÅÓ 
déclarations concordent avec les 
informations de source publique relatives au 
rôle social et politique des « traditional 
elders », notamment les rapports Clans in 
Somalia ÄÅ Ìȭ!ÕÓÔÒÉÁÎ Centre for Country of 
Origin & Asylum Research and 
Documentation (ACCORD) de décembre 
2009 et Somalia: Majority clans and minority 
groups in south and central Somalia du Home 
Office de janvier 2019, qui confirment leur 
rôle dans la résolution des conflits et leur 
implication dans le processus électoral. Enfin, 
il a indiqué en termes crédibles les 
circonstances dans lesquelles il a quitté son 
ÐÁÙÓ ÅÎ ÏÃÔÏÂÒÅ ΤΡΣΪȟ ÁÐÒîÓ ÁÖÏÉÒ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ 
ÄÅ ÍÅÎÁÃÅÓ ÄÅ ÍÏÒÔ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÔÅÎÔÁÔÉÖÅ 
ÄȭÁÓÓÁÓÓÉÎÁÔ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅ ÍÉÌÉciens al-Shabaab 
ÑÕÉ ÌȭÁÃÃÕÓÁÉÅÎÔ ÄÅ ÓÏÕÔÅÎÉÒ ÌÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓȢ 

 
4. En second lieu, les allégations du 
requérant sont cohérentes avec les 
informations contextuelles sur la Somalie, 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅ ÌȭÁÆÆÁÉÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ 
des chefs traditionnels face à la milice al-
Shabaab, décrit dans le rapport du Home 
Office de janvier 2019 et dans celui du Bureau 
ÅÕÒÏÐïÅÎ ÄȭÁÐÐÕÉ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÓÉÌÅ ÐÕÂÌÉï ÅÎ 
août 2014 intitulé Somalie centrale et 
méridionale-Aperçu du pays. Selon ce dernier 
rapport « La source de justice la plus répandue 
et la ÐÌÕÓ ÃÏÕÒÁÍÍÅÎÔ ÕÔÉÌÉÓïÅ ÄÁÎÓ ÌȭÁÃÔÕÅÌÌÅ 
Somalie est le xeer, qui est le droit coutumier 
et le « contrat politique » des clans. (...) Même 
dans les zones urbaines, le xeer est utilisé pour 
le règlement des différends. Le niveau 
pertinent au sein de la hiérarchie clanique est le 
groupe payant la mag ou la diya. Ce groupe se 
ÃÏÍÐÏÓÅ ÄȭÕÎ ÃÅÒÔÁÉÎ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ 
familles/lignages, constitués de plusieurs 
ÃÅÎÔÁÉÎÅÓ Û ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÈÏÍÍÅÓȣȢ )Ì 
est dirigé par des anciens appelés oday, qui 
sont chargés de vérifier si les règles du xeer 
sont respectées. Ce même rapport précise : 
« Le xeer prédomine dans le nord de la Somalie, 
ÏĬ ÉÌ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ Û ήΦ-90 % des conflits. Avec la 
montée des groupes islamistes dans le sud, les 
interprétations radicales de la charia (loi 
islamique) ont remplacé le xeer à certains 
endroits. En particulier dans le sud et dans les 

zones urbaines, les chefs traditionnels 
(anciens) perdent peu à peu leur autorité et 
leur pouvoir. Leur influence est minée par les 
islamistes, les chefs de guerre et les médias. ». 
Concernant le processus électoral en 2016, la 
documentation publique, notamment celle 
publiée par les Nations unies qui assurent un 
suivi de la situation politique en Somalie, 
comme le rÁÐÐÏÒÔ ÄÅ Ìȭ%ØÐÅÒÔ ÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÔ 
ÃÈÁÒÇï ÄȭÅØÁÍÉÎÅÒ ÌÁ situation des droits de 
ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÎ 3ÏÍÁÌÉÅ publié par le Conseil des 
ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ le 15 septembre 2016, 
confirme que seuls les chefs traditionnels ont 
été autorisés à désigner les membres du 
ÐÁÒÌÅÍÅÎÔ ÁÕØ ïÌÅÃÔÉÏÎÓ ÄȭÏÃÔÏÂÒÅ-novembre 
2016. En ce qui concerne les menaces de mort 
alléguées comme émanant de la milice al-
Shabaab, ÌÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 
publiques, en particulier le rapport de 
Ìȭ!ÓÙÌÕÍ 2ÅÓÅÁÒÃÈ #ÅÎÔÅÒ Situation in South 
and Central Somalia (including 
Mogadishu) publié en janvier 2018, et ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 
« Somalia : Al-Shabaab hunts down traditional 
leaders, politicians in Mogadishu », publié le 23 
ÊÁÎÖÉÅÒ ΤΡΤΣ ÐÁÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 
SomTribune, soulignent que les personnes 
perçues comme soutenant les autorités 
civiles et militaires ainsi que les forces armées 
internationales sont la cible des milices al-
Shabaab, ÅÔ ÑÕȭÛ ÃÅ ÔÉÔÒÅ ÄÅÓ Ⱥ traditional 
elders » collaborant avec les autorités 
ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÖÉÃÔÉÍÅÓ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎÓ 
sommaires par les miliciens al-Shabaab. Enfin, 
ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅ ÌȭÁctualité des craintes 
exprimées par M. H., le contexte des 
élections reportées à plusieurs reprises 
ÄÅÐÕÉÓ ÌȭÁÎÎïÅ ΤΡΤΡ ÅÎ 3ÏÍÁÌÉÅ ÅÓÔ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅ 
à une recrudescence des violences de la part 
de miliciens al-Shabaab. LȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÎÏÎ 
gouvernementale International Crisis Group 
rappelle, dans sa note « Blunting Al-3ÈÁÂÁÁÂȭÓ 
)ÍÐÁÃÔ ÏÎ 3ÏÍÁÌÉÁȭÓ %ÌÅÃÔÉÏÎÓ » du 31 
décembre 2020ȟ ÑÕȭal-Shabaab a menacé de 
perturber les élections qui devaient être 
organisées le 8 février 2021, également 
fondées sur un suffrage indirect reposant sur 
la sélection des députés par les « clan elders ». 
Dans ce contexte, les personnes participant 
au processus électoral sont devenus la cible 
Äȭattentats meurtriers comme le documente 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ⱥ 3ÏÍÁÌÉÁȭÓ %ÌÅÃÔÉÏÎ )ÍÐÁÓÓÅ : History 
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Repeating Itself », publié le 28 mars 2021 par 
Global Risk Insights. 

   
5. Ainsi, il résulte de ce qui précède que 
M. H. ÅÓÔ ÂÉÅÎ ÆÏÎÄï Û ÃÒÁÉÎÄÒÅ ÄȭðÔÒÅ ÅØÐÏÓï 
à des persécutions en cas de retour en 
Somalie, de la part des milices Al-Shabaab, en 
raison des opinions politiques adverses que 
celles-ci lui imputent en sa qualité de chef 
traditionnel et, en particulier, de sa 

participation active au processus électoral de 
2016. Dans le contexte prévalant 
actuellement en Somalie, il ne peut être 
regardé comme étant en mesure de se 
réclamer de la protection effective des 
autorités de ce pays, et est dès lors fondé à se 
prévaloir de la qualité de réfugié au sens des 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÐÒïÃÉÔïÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 de la 
convention de Genève du 28 juillet 1951. 
(Reconnaissance de la qualité de réfugié) 
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Sur la régularité de la procédure suivie devant 
Ìȭ/ÆÆÉÃÅ : 
1. En vertu des ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΥΥ-
5 du CESEDAȟ ÌÁ #ÏÕÒȟ ÓÁÉÓÉÅ ÄȭÕÎ ÒÅÃÏÕÒÓ ÄÅ 
plein contentieux, ne peut annuler une 
ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄÕ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÇïÎïÒÁÌ ÄÅ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÅÔ ÌÕÉ 
ÒÅÎÖÏÙÅÒ ÌȭÅØÁÍÅÎ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅ ÑÕÅ 
ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅ ÊÕÇÅ ÑÕȭÉÌ ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï ÐÒÏÃïÄï Û ÕÎ 
examen individuel de la demande ou que le 

ÒÅÑÕïÒÁÎÔ Á ïÔï ÐÒÉÖï ÄȭÕÎ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎ 
personnel en dehors des cas prévus par la loi 
ou si elle juge que le demandeur a été dans 
ÌȭÉÍÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÓÅ ÆÁÉÒÅ ÃÏÍÐÒÅÎÄÒÅ ÌÏÒÓ ÄÅ 
ÃÅÔ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎȟ ÆÁÕÔÅ ÄȭÁÖÏÉÒ ÐÕ ÂïÎïÆÉÃÉÅÒ ÄÕ 
ÃÏÎÃÏÕÒÓ ÄȭÕÎ ÉÎÔÅÒÐÒîÔÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÌÁÎÇÕÅ ÑÕȭÉÌ 
Á ÃÈÏÉÓÉÅ ÄÁÎÓ ÓÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅ ÏÕ ÄÁÎÓ ÕÎÅ 
autre langue dont il a une connaissance 
ÓÕÆÆÉÓÁÎÔÅȟ ÅÔ ÑÕÅ ÃÅ ÄïÆÁÕÔ ÄȭÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÒÉÁÔ 

ÅÓÔ ÉÍÐÕÔÁÂÌÅ Û Ìȭ/ÆÆÉÃÅ. Ainsi, les autres 
ÍÏÙÅÎÓ ÔÉÒïÓ ÄÅ ÌȭÉÒÒïÇÕÌÁÒÉÔï ÄÅ ÌÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄÅ 
Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÏÕ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏcédure suivie devant lui ou 
ÄÅ ÃÅ ÑÕÅ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÓÅ ÓÅÒÁÉÔ 
déroulé dans de mauvaises conditions ne 
sont pas de nature à justifier que la CNDA 
ÁÎÎÕÌÅ ÕÎÅ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/&02! ÅÔ ÌÕÉ ÒÅÎÖÏÉÅ 
ÌȭÅØÁÍÅÎ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅȢ 0ÁÒ ÓÕÉÔÅȟ ÌÅÓ 
moyens tirés de ce que la décision attaquée 
ÓÅÒÁÉÔ ÅÎÔÁÃÈïÅ ÄȭÕÎÅ ÅÒÒÅÕÒ ÍÁÎÉÆÅÓÔÅ 
ÄȭÁÐÐÒïÃÉÁÔÉÏÎ ÅÔ ÑÕÅ ÌÅ ÃÏÍÐÔÅ-rendu 
ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÃÏÍÐÏÒÔÅÒÁÉÔ ÄÅÓ ÅÒÒÅÕÒÓ ÓÏÎÔ 
inopérants. En outre, M.  H., entendu par 
Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÅÎ ÁÍÈÁÒÉÑÕÅȟ ÌÁÎÇÕÅ ÄÁÎÓ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÉÌ 
a demandé à être auditionné dans son 
ÆÏÒÍÕÌÁÉÒÅ ÄÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅ ÅÔ ÄÏÎÔ ÉÌ ÅÓÔ 
ÒÁÉÓÏÎÎÁÂÌÅ ÄÅ ÐÅÎÓÅÒ ÑÕȭÉÌ ÌÁ ÃÏÍÐÒÅÎÄȟ 
ÎȭÅÓÔ pas fondé à demander le renvoi de sa 
ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÖÁÎÔ Ìȭ/&02! 
conformément aux dispositions précitées. 
 
3ÕÒ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅ : 
2. !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 de la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 et du 
protocole signé à New York le 31 janvier 1967, 
doit être considérée comme réfugiée toute 
personne qui « craignant avec raison d'être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son appartenance à un 
certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la 
nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette 

ÉTHIOPIE 
 

Craintes non fondées pour un membre 
ÄÅ ÌȭÅÔÈÎÉÅ ÁÍÈÁÒÁ ÓÏÕÔÅÎÁÎÔ ÁÖÏÉÒ 

infiltré, pour le compte du parti 
ÄȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎ 'ÉÎÂÏÔ Ωȟ ÌÅ ÐÁÒÔÉ 

Mouvement national démocratique 
amhara (MNDA) alors au pouvoir  

http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/Ethiopie-la-Cour-estime-que-les-craintes-d-un-ressortissant-ethiopien-d-ethnie-amhara-resultant-de-son-infiltration-pour-le-compte-d-un-parti-d-opposition-au-sein-du-MNDA-parti-alors-au-pouvoir-ne-sont-pas-fondees
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crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
ce pays ».  
 
3. !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 712-1 du CESEDA : 
« Le bénéfice de la protection subsidiaire est 
accordé à toute personne qui ne remplit pas les 
conditions pour se voir reconnaître la qualité 
de réfugié et pour laquelle il existe des motifs 
sérieux et avérés de croire qu'elle courrait dans 
son pays un risque réel de subir l'une des 
atteintes graves suivantes : a) La peine de mort 
ou une exécution ; b) La torture ou des peines 
ou traitements inhumains ou dégradants ; c) 
S'agissant d'un civil, une menace grave et 
individuelle contre sa vie ou sa personne en 
raison d'une violence qui peut s'étendre à des 
personnes sans considération de leur situation 
personnelle et résultant d'une situation de 
conflit armé interne ou international ». 
 
4. M. H., de nationalité éthiopienne, né le 4 
juillet 1966 en ÉÔÈÉÏÐÉÅȟ ÓÏÕÔÉÅÎÔ ÑÕȭÉÌ ÃÒÁÉÎÔ 
ÄȭðÔÒÅ ÅØÐÏÓï Û ÄÅÓ ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎÓȟ en cas de 
ÒÅÔÏÕÒ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÐÁÒ ÌÅÓ 
autorités pour un motif politique. Il fait valoir, 
dans le dernier état de ses écritures, que 
ÄȭÅÔÈÎie amhara, résidant à Addis-Abeba, il 
est devenu fonctionnaire après ses études en 
management. Il a également été joueur de 
football puis arbitre et membre du comité des 
arbitresȢ 3ÅÓ ÆÒîÒÅÓ ÏÎÔ ÑÕÉÔÔï ÌȭÉthiopie et ont 
été reconnus réfugiés en France ainsÉ ÑÕȭÅÎ 
Allemagne en raison de leur engagement 
ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ ÐÁÒÔÉ ÄȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎȟ Ginbot 
7. Il était, quant à lui, membre de la Coalition 
ÐÏÕÒ ÌȭÕÎÉÔï ÅÔ ÌÁ ÄïÍÏÃÒÁÔÉÅ ɉ#5$Ɋ ÁÖÅÃ ÓÅÓ 
ÆÒîÒÅÓȟ ÄÁÎÓ ÌȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎȟ ÅÎ ΤΡΡΧȢ )Ì Á ïÔï 
emprisonné pour la première fois après la 
victoire de son parti aux élections 
municipales et il a tenté de présenter sa 
candidature à titre individuel, sans étiquette, 
en 2008. Ce type de candidature ayant été 
ÉÎÔÅÒÄÉÔȟ ÉÌ Á ÄïÃÉÄï ÄȭÉÎÆÉÌÔÒÅÒ ÌÅ ÐÁÒÔÉ ÁÕ 
pouvoir. Il a ainsi adhéré au Mouvement 
national démocratique amhara (MNDA), 
composante du parti alors au pouvoir au 
niveau national. Néanmoins, il soutenait en 
réalité le Ginbot 7 auquel il a transmis des 
informations et des documents confidentiels. 
Il a été emprisonné pendant six mois à la suite 
du départ de ses frères et soupçonné de 
soutenir le Ginbot 7 avec eux. Il a été élu au 

ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÒÒÏÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ Äȭ!ÄÄÉÓ-Abeba en 
2008, en tant que représentant du district 
Äȭ!ËÁËÉ-Kality pour le compte du MNDA, pour 
un mandat de cinq ans. Il y a exercé plusieurs 
ÆÏÎÃÔÉÏÎÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔȟ Û ÌȭïÔÁÔ ÃÉÖÉÌȟ ÁÕ 
ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÁÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔȢ )Ì ÓȭÅÓÔ 
investi pour que le peuple amhara des zones 
de Wolkayt et Humera soit rattaché à sa 
ÒïÇÉÏÎ ÐÌÕÔĖÔ ÑÕȭÛ ÃÅÌÌÅ ÄÕ 4ÉÇÒÁÙȟ ÏĬ ÉÌ 
subissait une acculturation. Il était favorable 
ÁÕ ÄÒÏÉÔ Û ÌȭÁÕÔÏÄïÔÅÒÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
communauté amhara et il a été emprisonné 
pour ce motif, en 2012, pendant quatre mois. 
Il a poursuivi ses activités politiques et il a été 
réélu à Addis-Abeba en 2013. Il a été enlevé le 
14 février 2018 par des jeunes militants oromo 
du Qeeroo, dont il avait dénoncé quelques 
ÊÏÕÒÓ ÐÌÕÓ ÔĖÔ ÌÁ ÖÉÏÌÅÎÃÅ ÌÏÒÓ ÄȭÕÎÅ 
intervention publique. Ses ravisseurs, 
soutenus par le parti de M. Abeiy Ahmed, 
ÁÖÁÉÅÎÔ ÌȭÉÎÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÌÅ ÔÕÅÒ ÅÔ ÌȭÏÎÔ ÊÅÔï ÈÏÒÓ 
de leur véhicule en le laissant pour mort. Il a 
ïÔï ÈÏÓÐÉÔÁÌÉÓï ÅÔ ÅÓÔ ÒÅÓÔï Û ÌȭÈĖÐÉÔÁÌ ÐÅÎÄÁÎÔ 
une vingtaine de jours dans le coma. La police 
et des membres du Qeeroo se sont présentés 
à son domicile en son absence afin de lui 
remettre une convocation au tribunal, le 12 
juin 2018. Il est ensuite entré dans la 
ÃÌÁÎÄÅÓÔÉÎÉÔïȢ ,ȭÕÎÅ ÄÅ ÓÅÓ ÃÏÕÓÉÎÅÓ ÌȭÁ ÍÉÓ ÅÎ 
relation avec un passeur qui lui a obtenu un 
ÖÉÓÁ ÐÏÕÒ ÌÁ &ÒÁÎÃÅ ÓÁÎÓ ÑÕȭÉÌ ÓÅ ÐÒïÓÅÎÔe à 

ÌȭÁÍÂÁÓÓÁÄÅȢ )Ì Á ÑÕÉÔÔï ÌȭÉthiopie le 7 août 
2018 par voie aérienne à destination de la 
France, muni de son passeport personnel. 
Depuis son départ, sa mère est harcelée par 
des individus qui menacent de le tuer tandis 
que son épouse et ses enfants ont été 
contraints de se cacher tout en exploitant le 
ÒÅÓÔÁÕÒÁÎÔ ÑÕȭÉÌ avait ouvert avant de devenir 
ïÌÕȢ %Î ÒÁÉÓÏÎ ÄÅÓ ÌÉÅÎÓ ÅÎÔÒÅ ÌȭÁÃÔÕÅÌ 0ÒÅÍÉÅÒ 
ministre et les militants oromo du Qeeroo, il 
est exposé à un risque de persécutions en cas 

de retour en Éthiopie. 
 
5. Les déclarations spontanées de M. H. ainsi 
que les documentÓ ÄȭïÔÁÔ ÃÉÖÉÌ ÐÒÏÄÕÉÔÓ Û 
ÌȭÁÐÐÕÉ ÄÅ ÓÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄÅ 
tenir sa nationalité, son identité, son 
appartenance à la communauté amhara et sa 
résidence à Addis-Abeba pour établies. De 
même, si les déclarations du requérant ont 
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parfois été imprécises et confuses sur son 
parcours professionnel, ses propos, 
utilement corroborés par les badges 
ÄȭÅÍÐÌÏÙï ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅ Äȭ!ÄÄÉÓ-Abeba, les 
articles de presse relatifs à ses activités de 
ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÁÉÒÅ ÅÔ ÄȭïÌÕȟ ÌÅ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔ ÄÅ 
formation du requérant au sein de l'institut 
d'administration urbain de la ville d'Addis-
!ÂÅÂÁȟ ÄÁÔï ÄȭÁÏĮÔ ΤΡΡΪȟ ÌÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄïÌÉÖÒï 
par le bureau des ressources humaines du 
bureau de woreda Σ Äȭ!ËÁËÉ-Kaliti le 13 janvier 
2007, le certificat de membre du conseil du 
woreda Υ Äȭ!ËÁËÉ-Kaliti entre mai 2008 et mai 
2013 ainsi que les photographies montrant le 
ÒÅÑÕïÒÁÎÔ ÌÏÒÓ ÄÅ ÒïÕÎÉÏÎÓ ÅÔ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ 
organisées dans le cadre de ses mandats 
ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÑÕȭÉÌ Á ïÔï ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÁÉÒÅ 
ÐÕÉÓ ïÌÕ ÄÅ ÄÉÓÔÒÉÃÔ ÏÕ ÄȭÁÒÒÏÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÕ 
sein de la mÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔï Äȭ!ÄÄÉÓ-Abeba entre 
2007 et 2013. De surcroît, les déclarations 
constantes du requérant sur les 
ÃÉÒÃÏÎÓÔÁÎÃÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓÑÕÅÌÌÅÓ ÉÌ Á ïÔï ÊÅÔï ÄȭÕÎ 
véhicule en marche en février 2018 utilement 
corroborées par les documents médicaux 
ÖÅÒÓïÓ Û ÌȭÁÐÐÕÉ ÄÅ ÓÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅȟ Û 
savoir le certificat médical rédigé en anglais, 
ïÔÁÂÌÉ ÐÁÒ ÕÎ ÈĖÐÉÔÁÌ Äȭ!ÄÄÉÓ-Abeba le 7 mars 
2018, mentionnant une admission à la suite de 
ÌÁ ÃÈÕÔÅ ÄÕ ÒÅÑÕïÒÁÎÔ ÄȭÕÎ ÖïÈÉÃÕÌÅȟ ÌÅ 
compte-rendu d'hospitalisation du 24 août 
2018 mentionnant un accident vasculaire 
cérébral ischémique fronto-pariétal droit 

ancien en Éthiopie et des crises qui 
ÒÅÓÓÅÍÂÌÅÎÔ Û ÄÅ ÌȭïÐÉÌÅÐÓÉÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎÅ 
pneumopathie, la confirmation d'un rendez-
vous chez un neurologue du 2 novembre 
2018, le certificat médical du 20 novembre 
2018 indiquant que le requérant suit des 
séances de  rééducation, le dossier de 
demande d'adaptation d'hébergement pour 
raisons médicales du 3 octobre 2018 avec 
ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔ ÍïÄÉÃÁÌ ïÔÁÂÌÉ ÐÁÒ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÆÒÁÎëÁÉÓ 
ÄÅ ÌȭÉÍÍÉÇÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌȭÉntégration, le constat 
médical de violences établi le 8 mars 2019 par 
un praticien en médecine légale et le certificat 
médical établi le 13 novembre 2020 attestant 
du suivi du requérant en neurologie à la suite 
ÄȭÕÎ ÔÒÁÕÍÁ ÓïÖîÒÅ ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÓïÑÕÅÌÌÅÓ 
physiques permettent de tenir pour avéré 
ÑÕȭÉÌ Á ïÔï ÖÉÃÔÉÍÅ ÄȭÕÎÅ ÁÇÒÅÓÓÉÏÎ ÄÏÎÔ ÉÌ 
conserve de graves séquelles. A cet égard, il 
ÅÓÔ ÒÅÌÅÖï ÑÕÅ ÌȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎ ÄÕ ÒÅÑÕïÒÁÎÔȟ 

ÓÕÒÖÅÎÕÅ ÌÅ ΣΦ ÆïÖÒÉÅÒ ΤΡΣΪȟ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÌÅ 
contexte des violentes manifestations 
politiques des membres des communautés 
oromo et amhara à Addis-Abeba pour 
ÐÒÏÔÅÓÔÅÒȟ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅ ÒÁÔÔÁÃÈÅÍÅÎÔ 
ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÐÅÕÐÌïÅ ÄȭÁÍÈÁÒÁÓ ÄÕ 7ÏÌËÁÙÔ Û ÌÁ 
ÒïÇÉÏÎ 4ÉÇÒÁÙ ÅÔȟ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ 
expropriations liées au Master Plan ainsi que 
pour la libération des opposants politiques. 
Ces manifestations ainsi que leur répression, 
ÑÕÉ Á ÃÏÎÄÕÉÔ Û ÌÁ ÄïÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎ 
Premier ministre le 15 février 2018, ont été 
ÄÏÃÕÍÅÎÔïÅÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ÐÕÂÌÉï 
par Libération le 15 février 2018 intitulé 

« Éthiopie : le Premier ministre emporté par la 
crise » ainsi que par celui publié par Le Monde 

le 13 mars 2018 intitulé « Les jeunes Éthiopiens 
« déterminés à mourir libres plutôt que de vivre 
comme des esclaves » ». Ces articles, comme la 
ÎÏÔÅ ÐÕÂÌÉïÅ ÌÅ ΣΩ ÊÕÉÎ ΤΡΣΦ ÐÁÒ Ìȭ/ÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 
ÓÕÉÓÓÅ ÄȭÁÉÄÅ ÁÕØ ÒïÆÕÇÉïÓ ɉ/3!2Ɋȟ ÉÎÔÉÔÕÌïÅ 

« Éthiopie : mise à jour : développements 
ÁÃÔÕÅÌÓ ÊÕÓÑÕȭÅÎ ÊÕÉÎ ΨΦΧΪ », mentionnent que 
les jeunes oromos du Qeeroo ont attaqué les 
symboles du pouvoir à Addis-Abeba, y 
compris les fonctionnaires et élus de la 
ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔï ÑÕÉ ÎȭÁÐÐÁÒÔÉÅÎÎÅÎÔ ÐÁÓ Û ÌÅÕÒ 
communauté ethnique.  

 
6. /Òȟ ÓÉ ÌȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎ ÄÕ ÒÅÑÕïÒÁÎÔ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ 
rattachée à ce contexte, ses déclarations 
confuses et fluctuantes sur son parcours 
politique, sur les persécutions subies ainsi 
que sur les risques auxquels il serait exposé 

en cas de retour en Éthiopie ne permettent 
pas de regarder les craintes exprimées 
comme fondées. A cet égard, le requérant a 
modifié devant la Cour, dans son recours, ses 
allégations relatives à ses opinions politiques 
ÅÎ ÆÁÉÓÁÎÔ ÖÁÌÏÉÒ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÆÏÉÓ ÑÕȭÉÌ 
était un agent infiltré du Ginbot 7 au sein de 
ÌȭÅØ-MNDA, sans fournir les motifs pour 
ÌÅÓÑÕÅÌÓ ÉÌ ÎȭÁ ÐÁÓ ÆÁÉÔ ÐÁÒÔ ÄÅ ÃÅ ÍÉÌÉÔÁÎÔÉÓÍÅ 
devanÔ Ìȭ/ÆÆÉÃÅȢ $Å ÐÌÕÓȟ ÉÎÔÅÒÒÏÇï ÓÕÒ ÓÅÓ 
contacts avec le Ginbot 7 pendant ses 
ÍÁÎÄÁÔÓȟ ÌÅ ÒÅÑÕïÒÁÎÔ Á ÍÅÎÔÉÏÎÎï ÑÕȭÉÌ Á 
transmis des documents confidentiels, à une 
seule reprise, en 2017, sans détailler 
davantage ses propos. De surcroît, interrogé 
sur la situation des membres du Ginbot 7, 
parti retiré de la liste des organisations 
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terroristes par M. Abeiy Ahmed, il a déclaré 
que les dirigeants de ce parti ont trahi la cause 
ÅÎ ÒÁÌÌÉÁÎÔ ÌȭÁÃÔÕÅÌ 0ÒÅÍÉÅÒ ÍÉÎÉÓÔÒÅ ïÔÈÉÏÐÉÅÎȟ 
sans étayer cette prise de position. Le 
requérant a également modifié devant la 
Cour les dates ainsi que la durée de ses 
détentions, entre 2008 et 2014, sur lesquelles 
il a au demeurant apporté peu de 
ÒÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔÓ ÃÏÎÃÒÅÔÓȢ $Å ÐÌÕÓȟ ÉÌ ÎȭÁ ÐÁÓ 
expliqué comment il a pu poursuivre ses 
activiÔïÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÊÕÓÑÕȭÅÎ ΤΡΣΪ ÅÎ ÁÙÁÎÔ ïÔï 
arrêté à deux reprises pour motif politique. 
%ÎÆÉÎȟ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ ÃÒÁÉÎÔÅÓ ÅØÐÒÉÍïÅÓ Û 
ÌȭïÇÁÒÄ ÄÕ 1ÅÅÒÏÏȟ ÄÅ « ÌȭïÑÕÉÐÅ ,ÅÍÍÁ » et 
ÄÅ ÌȭÁÃÔÕÅÌ 0ÒÅÍÉÅÒ ÍÉÎÉÓÔÒÅȟ ÌÅÓ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎÓ 
ÃÏÎÆÕÓÅÓ ÄÕ ÒÅÑÕïÒÁÎÔ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÐÅÒmis à la 
Cour de déterminer les motifs pour lesquels il 
aurait été identifié par des jeunes oromos 
proches du Premier ministre comme un 
ennemi politique ainsi que ceux pour lesquels 
il serait exposé à des persécutions en cas de 

retour en Éthiopie. En effet, si le requérant a 
déclaré en audience publique devant la Cour 
ÑÕȭÉÌ Á ÐÁÒÔÉÃÉÐï Û ÕÎÅ ÃÏÎÆïÒÅÎÃÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ 
réunissant les différentes composantes de 
ÌȭÅØ-Front révolutionnaire démocratique du 
peuple éthiopien (EPRDF), parti alors au 
pouvoir, au cours de laquelle il aurait fait des 
ÒÅÍÁÒÑÕÅÓ ÑÕÉ ÁÕÒÁÉÅÎÔ ÓÕÓÃÉÔï ÌȭÈÏÓÔÉÌÉÔï ÄÅ 
Ìȭ/ÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄïÍÏÃÒÁÔÉÑÕÅ ÄÅÓ ÐÅÕÐÌÅÓ 
ÏÒÏÍÏ ɉ/0$/Ɋ ÅÔ Äȭ!ÂÅÉÙ !ÈÍÅÄȟ ÓÅÓ ÐÒÏÐÏÓ 
ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ïÔï ÓÕÆÆÉÓÁÍÍÅÎÔ ÐÒïÃÉÓ ÐÏÕÒ 
ÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅ ÌȭÈÏÓÔÉÌÉÔï ÁÌÌïÇÕïÅ ÁÉÎÓÉ 
que son ampleur. De même, si le requérant a 
ÄïÃÌÁÒï ÁÖÅÃ ÃÏÎÓÔÁÎÃÅ ÑÕȭÉÌ Á ïÔï ÃÏÎÖÏÑÕï 
irrégulièrement par le commissariat de police 
au tribunal alors que, en principe, il appartient 
ÁÕ ÔÒÉÂÕÎÁÌ ÄȭÁÄÒÅÓÓÅÒ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÌÅÓ 

ÃÏÎÖÏÃÁÔÉÏÎÓȟ ÓÅÓ ÅØÐÌÉÃÁÔÉÏÎÓ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ 
permis à la Cour de comprendre les motifs de 
ÃÅÔÔÅ ÃÏÎÖÏÃÁÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌ ÁÔÔÒÉÂÕÅ Û ÄÅÓ 
membres du Qeeroo. Il en va de même 
ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅ ÃÅÕØ ÐÏÕÒ ÌÅÓÑÕÅÌÓ ÉÌ ÁÕÒÁÉÔ ïÔï 
tout particulièrement identifié comme un 
ennemi politique dans un contexte marqué 
par le rapprochement entre les 
communautés amharas et oromos ainsi 
ÑÕȭÅÎÔÒÅ ÌȭÅØ--.$! ÅÔ ÌÅ ÐÁÒÔÉ Äȭ!ÂÅÉÙ 
Ahmed, grâce au soutien duquel ce dernier a 
pu accéder au poste de Premier ministre en 
mars 2018. Aussi, la convocation, émise par la 
commission de police d'Addis-Abeba le 5 
octobre 2010 du calendrier éthiopien, ne peut 
ðÔÒÅ ÒÅÇÁÒÄïÅ ÃÏÍÍÅ ÐÒÏÂÁÎÔÅ ÅÎ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ 
ÄȭÅØÐÌÉÃÁÔÉÏÎÓ ÐÒïÃÉÓÅÓ ÄÕ ÒÅÑÕïÒÁÎÔ ÓÕÒ ÓÏÎ 
objet. Enfin, il ressort des informations 
ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓȟ ÔÅÌÌÅÓ ÑÕÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 
publié par RFI le 19 août 2020 intitulé « 
Éthiopie : Abiy Ahmed resserre les rangs autour 
de lui avec un nouveau remaniement », que le 
0ÒÅÍÉÅÒ ÍÉÎÉÓÔÒÅ ïÔÈÉÏÐÉÅÎ ÓȭÅÓÔ ïÌÏÉÇÎï ÄÕ 
1ÅÅÒÏÏ ÑÕÉ ÌȭÁÃÃÕÓÅ ÄÅ ÎÅ ÐÁÓ ÓÏÕÔÅÎÉÒ 
suffisamment la cause oromo ainsi que de 
Lemma Megersa, son ancien ministre de la 
Défense et concurrent politique, qui a 
favorisé son arrivée au pouvoir. Ainsi, il ne 
résulte pas de ce qui précède que le 
requérant serait personnellement exposé à 
des persécutions au sens de l'article 1er, A, 2 
de la convention de Genève en cas de retour 
dans son pays ou à l'une des atteintes graves 
visées par l'article L. 712-1 du CESEDA. Dès 
lors, les conclusions du recours de M. H. 
ÔÅÎÄÁÎÔ ÁÕ ÂïÎïÆÉÃÅ ÄÅ ÌȭÁÓÉÌÅ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ 
rejetées. (Rejet) 
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1 Ȣ!ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 de la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 et du 
protocole signé à New York le 31 janvier 1967, 
doit être considérée comme réfugiée toute 
personne qui « craignant avec raison d'être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son appartenance à un 
certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la 
nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
ce pays ».  

 
2. M. K., de nationalité ivoirienne, né le 27 
mai 1993 en Côte d'Ivoire, soutient ÑÕȭÉÌ craint 
ÄȭðÔÒÅ ÐÅÒÓïÃÕÔïȟ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÒÅÔÏÕÒ ÄÁÎÓ ÓÏÎ 
ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÐÁÒ ÌÅÓ ÍÉÌÉÔÁÎÔÓ ÄÕ 
Rassemblement des Houphouëtistes pour la 
démocratie et la paix (RHDP) et les autorités 
ivoiriennes, en raison de ses opinions 
politiques. Il soutient que, durant ses études, 

ÉÌ Á ïÔï ÎÏÍÍï ÓÅÃÒïÔÁÉÒÅ Û ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ 
la Fédération estudiantine et scolaire de Côte 
Äȭ)ÖÏÉÒÅ ɉ&%3#)Ɋȟ ÕÎ ÓÙÎÄÉÃÁÔ ïÔÕÄÉÁÎÔȟ ÐÏÕÒ ÌÁ 
section de Yopougon. Après ses études, il a 
été contacté par le directeur de campagne de 
Famoussa Coulibaly, ÕÎ ÃÁÎÄÉÄÁÔ ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ 
ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÁÉØ ÅÔ ÌÁ ÄïÍÏÃÒÁÔÉÅ ÅÎ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ 
(UDPCI) aux élections législative de 
décembre 2016 dans la circonscription de 
Divo, pour rejoindre son équipe de 
campagne. Il a été recruté en tant que 
référent pour six sections et responsable 
adjoint et superviseur général de la cellule 
jeunesse et étudiants. Le 1er janvier 2017, lors 
ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉÆÅÓÔÁÔÉÏÎ ÓÕÉÖÁÎÔ ÌȭÉÎÖÁÌÉÄÁÔÉÏÎ ÄÕ 
scrutin du 18 décembre 2016 au cours de 
laquelle des heurts ont eu lieu, il a été accusé 
ÐÁÒ ÌÁ ÐÏÌÉÃÅ ÄȭÁÖÏir participé à la commission 
de dégâts matériels, arrêté et torturé lors de 
sa détention, puis libéré cinq jours plus tard. Il 
a pris la parole le 25 janvier ΤΡΣΩ ÌÏÒÓ ÄȭÕÎ 
meeting de son candidat et a critiqué avec 
ÖïÈïÍÅÎÃÅ ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÕ 
ÓÃÒÕÔÉÎȟ ÑÕȭÉÌ Á ÑÕÁÌÉÆÉïÅ ÄÅ Ⱥ forfaiture ». Peu 
de temps après, il a reçu une convocation de 
la part de gendarmes qui se sont présentés à 
son domicile. Il a appris par une connaissance 
ayant travaillé, en tant que substitut du 
procureur, au tribunal de DÉÖÏ ÑÕȭÉÌ ïÔÁÉÔ 
ÒÅÃÈÅÒÃÈï ÐÁÒ ÌÅÓ ÆÏÒÃÅÓ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅȢ )Ì ÓȭÅÓÔ 
alors caché chez une camarade. Le 
lendemain, il a appris que des militants du 
RHDP ont saccagé son domicile et agressé sa 
tante qui logeait chez lui. Il a alors remis à sa 
ÃÁÍÁÒÁÄÅ ÄÅ ÌȭÁÒÇÅÎÔ Ðour prendre en charge 
ÌÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄȭÈÏÓÐÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÁ ÔÁÎÔÅ ÅÔ Á 
quitté le pays le 27 janvier 2017. Il est resté 
une semaine au Burkina Faso, puis, ayant 
appris la mort de sa tante, il a gagné la Libye, 
où il est resté trois mois. Il a appris que le 
ministre-maire de Divo avait démoli une 
propriété de sa famille en représailles des 
ÄïÇÝÔÓ ÃÁÕÓïÓ ÐÁÒ ÕÎÅ ïÍÅÕÔÅ ÄȭÏÐÐÏÓÁÎÔÓȢ 
 
3. En premier lieu, M. K. a affirmé avoir 
soutenu Famoussa Coulibaly, un député 
ÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÔȟ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭïÌÅÃÔÉÏÎ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÖÅ ÄÅ 
décembÒÅ ΤΡΣΨȟ Û Ìȭ5$0#)ȟ ÕÎ ÐÁÒÔÉ ÐÒïÓÉÄï 
ÐÁÒ !ÌÂÅÒÔ 4ÏÉËÅÕÓÓÅ -ÁÂÒÉȢ ,ȭ5$0#) 

CÔ4% $ȭ)6/)2% 
 

La Cour protège un militant de 
Ìȭ5$0#) ÁÙÁÎÔ ÃÒÉÔÉÑÕï ÌȭÉÎÖÁÌÉÄÁÔÉÏÎ 

des résultats des élections législatives 
de décembre 2016 et été victime de la 
vindicte des autorités et des militants 

locaux du Rassemblement des 
Houphouetistes pour la démocratie et 

la paix (RHDP) peu enclins, dans un 
climat politique sensible après 
ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ 
constitution, à tolérer des 

ÃÏÎÔÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ïÍÁÎÁÎÔ ÄȭÕÎ ÐÁÒÔÉ 
officiellement rallié au Président de la 
République. Les craintes actuelles du 
requérant ont été analysées au vu du 

contexte politique particulier 
entourant la réélection controversée 
du président Ouattara, fin octobre 

2020, et de la dérive autocratique du 
régime  

http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/Cote-d-ivoire-la-Cour-reconnait-la-qualite-de-refugie-a-un-ressortissant-ivoirien-invoquant-des-craintes-de-persecutions-en-cas-de-retour-dans-son-pays-du-fait-de-ses-opinions-politiques
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appartenait auparavant à la coalition du 
RHDP soutenant le président Alassane 
Ouattara. Les organes de presse 
internationaux Radio France Internationale et 
BBC News, dans des articles du 3 août 2020, 
ÏÎÔ ÒÅÌÅÖï ÑÕÅ Ìȭ5$0#) ÁÐÐÁÒÔÅÎÁÉÔ ÄïÓÏÒÍÁÉÓ 
au front commun des opposants au président 
sortant. Cette position dans le spectre 
ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÉÖÏÉÒÉÅÎ Á ïÔï ÄïÆÉÎÉÅȟ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÐÁÒ 
ÌÅ ÒÅÆÕÓ Äȭ!ÌÂÅÒÔ 4ÏÉËÅÕÓÓÅ -ÁÂÒÉ ÄÅ 
reconnaître la légitimitï Äȭ!ÍÁÄÏÕ 'ÏÎ 
Coulibaly, pourtant choisi directement par 
Alassane Ouattara pour lui succéder en tant 
ÑÕÅ ÃÁÎÄÉÄÁÔ Û ÌȭïÌÅÃÔÉÏÎ ÄÕ ΥΣ octobre 2020. 
$ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ Û ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄÕ ÄïÃîÓ Äȭ!ÍÁÄÏÕ 
'ÏÎ #ÏÕÌÉÂÁÌÙȟ !ÌÂÅÒÔ 4ÏÉËÅÕÓÓÅ -ÁÂÒÉ ÓȭÅÓÔ 
déclaré candidat en août 2020 entrant donc 
en concurrence avec la candidature du 
président sortant. Sa candidature a 
néanmoins été rejetée par le conseil 
constitutionnel ivoirien en septembre 2020, 
ÃÏÍÍÅ ÌȭÁ ÒÁÐÐÏÒÔï ÌÅ ÓÉÔÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÎ 
ligne Afrique-sur-7.com, dans un article du 
12 octobre 2020 intitulé « Mabri à propos de la 
désobéissance civile : « ,Å ÔÅÍÐÓ ÄȭÁÇÉÒ ÅÓÔ 
venu » Ȼȟ ÅÔ !ÌÂÅÒÔ 4ÏÉËÅÕÓÓÅ -ÁÂÒÉ ÎȭÁ ÄÏÎÃ 
ÐÁÓ ïÔï ÁÕÔÏÒÉÓï Û ÓÅ ÐÒïÓÅÎÔÅÒ Û ÌȭïÌÅÃÔÉÏÎ 
présidentielle. Il a ensuite appelé à la 
résistance civile aux élections du 
31 octobre ΤΡΤΡȟ ÁÖÅÃ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÃÁÎÄÉÄÁÔÓ 
rejetés, dont Henri Konan Bédié et Pascal Affi 
.ȭ'ÕÅÓÓÁÎȟ ÆÁÉÓÁÎÔ ÄÏÎÃ ÐÁÒÔÉ ÄÅÓ ÏÐÐÏÓÁÎÔÓ 
ÆÒÏÎÔÁÕØ Û ÕÎ ÔÒÏÉÓÉîÍÅ ÍÁÎÄÁÔ Äȭ!ÌÁÓÓÁÎÅ 
Ouattara, qui ont notamment appelé leurs 
militants à boycotter les élections et à 
empêcher leur tenue. M. K. a donc été amené 
à soutenir, même sans en être membre, un 
parti qui se trouve désormais dans 
ÌȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎ ÁÕ 2($0Ȣ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÌÅ 
ÒÁÉÄÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÔÔÉÔÕÄÅ ÄÕ 2($0 ÅÔ ÄÕ 
pouvoir politique vis-à-vis des autres partis 
politiques ivoiriens et de leurs militants et 
ÓÙÍÐÁÔÈÉÓÁÎÔÓ ÓȭÅÓÔ ÔÒÁÄÕÉÔ ÐÁÒ ÕÎÅ ÖÏÌÏÎÔï 
de contrôler plus directement les partis 
affiliés au RHDP et notamment la nomination 
des candidats aux différents mandats 
ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ïÌÅÃÔÉÆÓ ÅÎ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ 
par une analyse plus manichéenne de la 
dissension vis-à-vis de la ligne officielle, qui a 
conduit à percevoir comme une voix 
ÄȭÏÐÐÏÓÁÎÔ ÔÏÕÔÅ ÅØÐÒÅÓÓÉÏÎ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÊÕÇïÅ 
critique du pouvoir, qualifiant les critiques 

directes du président Ouattara de « crimes de 
lèse-majesté ». Les tensions nées de la 
réforme constitutionnelle de 2016 ont 
ÍÁÒÑÕï ÃÅ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄȭÁÔÔÉÔÕÄÅȢ ! ÔÉÔÒÅ 
ÄȭÉÌÌÕÓÔÒÁÔÉÏÎȟ ÌÅ ÒÁÌÌÉÅÍÅÎÔ ÄÅ &ÁÍÏÕÓÓÁ 
#ÏÕÌÉÂÁÌÙ ÁÕ 2($0 ÅÔ ÓÏÎ ÄïÐÁÒÔ ÄÅ Ìȭ5$0#) 
ÔïÍÏÉÇÎÅÎÔ ÄÅ ÌȭÉÍÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ 
une position nuancée vis-à-vis du pouvoir 
ivoirien. 
 
4.  En deuxième lieu, après la victoire du 
président sortant, avec un score de 94,27 % 
des voix et une participation de 53 %, les 
principaux opposants ont refusé de 
reconnaître sa victoire et ont tenté de former 
un « Conseil national de transition », selon les 
ÓÉÔÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÎ ÌÉÇÎÅ la-croix.com et 
lemonde.fr, dans des articles du 
3 novembre 2020 intitulés respectivement 
« #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ȡ ÌȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎ ÓȭÏÒÇÁÎÉÓÅ ÃÏÎÔÒÅ 
la réélection de Ouattara » « CôtÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ : 
Alassane Ouattara annoncé vainqueur de 
ÌȭïÌÅÃÔÉÏÎ ÐÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÌÅ ». Le ministre de la 
justice ivoirien a qualifié cette création 
« ÄȭÁÃÔÅ ÄÅ ÓïÄÉÔÉÏÎ » et a saisi le procureur de 
la République afin de poursuivre ses 
organisateurs et leurs complices, selon le site 
en ligne la-croix.com, dans un article titrant 
« #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ȡ ÌȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎ ÓȭÏÒÇÁÎÉÓÅ 
contre la réélection de Ouattara » et daté du 
3 novembre 2020. Dans un article en ligne du 
site lefigaro.fr, du 4 novembre 2020 et intitulé 
« Côte Äȭ)ÖÏÉÒÅ ȡ ÄÅÓ ÌÅÁÄÅÒÓ ÄÅ ÌȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎ 
bloqués par la police », Albert Toikeusse 
-ÁÂÒÉȟ ÐÁÒÍÉ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÃÈÅÆÓ ÄÅ ÐÁÒÔÉÓ 
opposants, a déclaré être empêché de sortir 
ÄÅ ÓÏÎ ÄÏÍÉÃÉÌÅ ÐÁÒ ÌÁ ÐÏÌÉÃÅȢ ,ȭÁÒÔÉÃÌÅ 
susmentionné du site lemonde.fr du 
3 novembre 2020 cite, par ailleurs, 
ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÎÏÎ-gouvernementale (ONG) 
locale « Indigo » et la Fondation Carter, qui 
relèvent de nombreuses irrégularités du 
ÓÃÒÕÔÉÎȟ ÔÁÎÄÉÓ ÑÕȭÅÎ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÌÏÃÁÌÉÔïÓ ÄÕ ÓÕÄ 
du pays, au cours de la campagne électorale, 
des violences et des affrontements entre 
ÍÁÎÉÆÅÓÔÁÎÔÓ ÅÔ ÆÏÒÃÅÓ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÏÎÔ 
ÐÒÏÖÏÑÕï ÌÁ ÍÏÒÔ ÄȭÕÎÅ ÔÒÅÎÔÁÉÎÅ ÄÅ 
personnes et une douzaine de victimes 
ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÄÅÐÕÉÓ ÌȭÁÎÎÏÎÃÅ ÄÅÓ 
ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÓÅÌÏÎ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÎ ÌÉÇÎÅ 
ÄÅ ÌȭÏÒÇÁÎÅ ÄÅ ÐÒÅÓÓÅ Voice of America, 
voanews.com, dans un article du 
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3 novembre 2020. Le Haut-commissariat des 
Nations unies pour les réfugiés, à la même 
date, a souligné, dans un article en ligne 
intitulé « Ivorians flee to neighbouring 
countries fearing post-electoral violence », la 
fuite de milliers de réfugiés vers les pays 
ÁÖÏÉÓÉÎÁÎÔÓ ÐÁÒ ÃÒÁÉÎÔÅ ÄȭÕÎÅ ÅÓÃÁÌÁÄÅ ÄÅ ÌÁ 
violence. Ainsi, les suites des élections du 
31 octobre 2020 ont confirmé les craintes 
émises par des observateurs internationaux 
ÑÕÉ ÁÖÁÉÅÎÔ ÁÎÔÉÃÉÐï ÌȭÁÐÐÁÒÉÔÉÏÎ 
ÄȭÁÆfrontements violents à caractère 
ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÅÎ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÄîÓ ÁÖÁÎÔ ÌÁ ÔÅÎÕÅ 
ÄÕ ÓÃÒÕÔÉÎȟ Û ÌȭÉÎÓÔÁÒ ÄÕ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÓÐïÃÉÁÌ 
ÄÅÓ .ÁÔÉÏÎÓ ÕÎÉÅ ÐÏÕÒ Ìȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ ÅÔ 
le Sahel, Mohamed Ibn Chambas, qui avait 
appelé les acteurs politiques du pays à la 
retenue et à éviter les appels à la violence, 
ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌȭÁ ÒÁÐÐÏÒÔï lemonde.fr dans un 
article du 22 septembre 2020 intitulé 
« 0ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÌÅ ÅÎ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ : le 
ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÄÅ Ìȭ/.5 ÁÐÐÅÌÌÅ Û ÌÁ 
« retenue » ». 
 
5. En troisième lieu et à ce titre, il ressort des 
déclarations de M. +Ȣ ÆÁÉÔÅÓ ÄÅÖÁÎÔ Ìȭ/&02! ÅÔ 
la Cour que les faits et les craintes allégués 
sont fondés. Il a su clairement expliquer son 
introduction et son rôle auprès de Famoussa 
Coulibaly et le déroulement des élections 
législatives de décembre 2016. Ainsi, son 
activité politique a pu être tenue pour établie, 
dans la mesure où il est parvenu à démontrer 
précisément ses connaissances du 
fonctionnement du parti et de la campagne 
électorale, acquises grâce à son rôle de 
collaborateur auprès de Famoussa Coulibaly, 
ÓÁÎÓ ÐÏÕÒ ÁÕÔÁÎÔ ÁÐÐÁÒÔÅÎÉÒ Û Ìȭ5$0#) ÅÎ ÔÁÎÔ 
que militant. Il a également relaté le 
processus politique qui a conduit à 
ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÉÎÉÔÉÁÕØ ÄÅÓ 
élections à Divo par la Commission électorale 
indépendante, le 1er janvier 2017. Sa prise de 
parole et ses critiques adressées, en public, 
au pouvoir, dans un contexte de tension 
politique et de volonté des autorités 
ÄȭÅÍÐðÃÈÅÒ ÌÁ ÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÔÅÓÔÁÔÉÏÎ 
ÖÉÏÌÅÎÔÅ ÄÕ ÐÏÕÖÏÉÒȟ ÌÏÒÓ ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉÆÅÓÔÁÔÉÏÎ 
ÓÐÏÎÔÁÎïÅ ÃÏÎÔÅÓÔÁÎÔ ÌȭÁnnulation des 
ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÕ ÓÃÒÕÔÉÎȟ Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÐÒÏÐÏÓ 
détaillés et vraisemblables. Par conséquent, il 
a su décrire son arrestation par les autorités 

ivoiriennes aux côtés de quelques autres 
militants identifiés et les graves atteintes à sa 
personne. Par une note en délibéré du 
23 octobre 2020, il a complété ses 
déclarations par un certificat médical établi 
ÐÁÒ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ -ïÄÅÃÉÎÅ ÅÔ ÄÒÏÉÔ ÄȭÁÓÉÌÅ ÌÅ 
22 octobre 2020, qui relève des lésions 
caractéristiques de coups de fouet qui 
auraient été subies en détention, corroborant 
utilement son récit. Les menaces persistantes 
ayant conduit à son départ, et en particulier 
ÌȭÉÍÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÔÒÏÕÖÅÒ ÕÎ ÁÐÐÕÉ ÁÕÐÒîÓ ÄÕ 
ÄïÐÕÔï #ÏÕÌÉÂÁÌÙ ÑÕȭÉÌ ÁÖÁÉÔ ÐÏÕÒÔÁÎÔ ÓÏÕÔÅÎÕȟ 
ont été détaillées de façon claire, comme ses 
ÃÒÁÉÎÔÅÓ ÄȭðÔÒÅ ÁÒÒðÔï ÐÁÒ ÌÅÓ ÆÏÒÃÅÓ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ 
ivoiriennes, en cas de retour, du fait du 
contexte politique du deuxième semestre de 
ÌȭÁÎÎïÅ ΤΡΤΡ ÅÔ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÅÎÃÏÕÒÕÓ ÐÁÒ ÄÅÓ 
militants identifiés ou des personnes ayant 
acquis une certaine visibilité. 
 
6. En effet, de nombreux organismes 
étatiques et des ONG internationales relèvent 
depuis plusieurs années les pratiques des 
ÆÏÒÃÅÓ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÉÖÏÉÒÉÅÎÎÅÓ ÃÏÎÓÉÓÔÁÎÔ Û 
arrêter et à détenir, dans des conditions 
pouvant entraîner des abus violents, des 
militants arrêtés lors de manifestations, 
tandis que des cadres politiques des partis 
ÄȭÏÐÐÏÓÁÎÔÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÒïÇÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÓÕÂÉÒ ÄÅÓ 
procès à caractère politique visant à les 
réduire au silence. Ainsi, le département 
ÄȭOtat américain, dans un rapport intitulé 
Country Report on Human Rights Practices 
2019 ɀ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȟ Ìȭ/&02! ÅÔ ÌÁ #.$!ȟ ÄÁÎÓ 
leur rapport joint intitulé Rapport de mission 
ÅÎ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÅ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÄÕ ΨΫ novembre 
au 7 décembre 2019, de décembre 2019, 
Human Rights Watch, dans un rapport du 14 
janvier 2020 intitulé World Report 2020 ɀ Côte 
Äȭ)ÖÏÉÒÅ ou encore Amnesty International 
dans un rapport intitulé Human Rights in 
Africa : Review of 2019 ɀ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ et daté 
ÄȭÁÖÒÉÌ ΤΡΤΡ ÓÏÕÌignent la persistance des 
disparitions forcées temporaires et des 
arrestations arbitraires de militants 
ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓȟ ÌȭÕÓÁÇÅ ÅØÃÅÓÓÉÆ ÄÅ ÌÁ ÆÏÒÃÅ Û 
ÌȭÅÎÃÏÎÔÒÅ ÄÅ ÍÁÎÉÆÅÓÔÁÎÔÓ ÐÁÃÉÆÉÑÕÅÓ ÏÕ 
encore les conditions inhumaines de 
détention infligées à des personnes en 
ÁÔÔÅÎÔÅ ÄÅ ÊÕÇÅÍÅÎÔȢ ,Å ÒÉÓÑÕÅ ÄȭðÔÒÅ 
persécuté en cas de retour demeure donc 
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prégnant pour une personne ayant été 
ÁÃÃÕÓïÅ ÄȭÁÖÏÉÒ ÐÁÒÔÉÃÉÐï Û ÄÅÓ ÄïÇÒÁÄÁÔÉÏÎÓ 
ÌÏÒÓ ÄȭïÍÅÕÔÅÓ ÅÔ ÒÅÃÈÅÒÃÈïÅ ÐÏÕÒ ÁÖÏÉÒ 
manifesté publiquement un avis critique du 
pouvoir et des institutions au cours de sa 
collaboration avec un député anciennement 
ÍÅÍÂÒÅ ÄȭÕÎ ÐÁÒÔÉ ÐÁÓÓï ÄÁÎÓ ÌȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎȟ 
ÃÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕȟ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÄÅÓ ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎÓ 
ÐÁÓÓïÅÓ ÔÅÎÕÅÓ ÐÏÕÒ ïÔÁÂÌÉÅÓ ÅÔȟ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ 
du contexte prévalant à la date de cette 
déciÓÉÏÎȟ ÄÅÓ ÍÅÎÁÃÅÓ ÐÏÌÉÃÉîÒÅÓ Û ÌȭÅÎÃÏÎÔÒÅ 
ÄÕ ÐÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÅ Ìȭ5$0#) ÅÔ ÄÅÓ ÖÉÏÌÅÎÃÅÓ 

ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÓȭïÔÁÎÔ ÄïÒÏÕÌïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ 
ÄȭÕÎÅ ÃÁÍÐÁÇÎÅ ÐÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÌÅ ÓÕÒ ÌÁÑÕÅÌÌÅ 
ÐîÓÅ ÌÅ ÓÏÕÐëÏÎ ÄȭÕÎÅ ÆÒÁÕÄÅ ÍÁÓÓÉÖÅȢ Ainsi, 
il résulte de ce qui précède que M. K. craint 
avec raison, au sens des stipulations précitées 
de la convention de Genève, d'être persécuté 
en cas de retour dans son pays en raison de 
ses opinions politiques. Dès lors, il est fondé à 
se prévaloir de la qualité de réfugié. 
(Reconnaissance de la qualité de réfugié) 
 

 
 
 
 

- Appartenance à une minorité nationale ou ethnique 
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1. !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 de la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 et du 
protocole signé à New York le 31 janvier 1967, 
doit être considérée comme réfugiée toute 
personne qui « craignant avec raison d'être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de 

sa nationalité, de son appartenance à un 
certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la 
nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
ce pays ». 

2. Mme D., de nationalité éthiopienne, née 
le 2 février 1989 en Éthiopie, soutient, en 
ÐÒÅÍÉÅÒ ÌÉÅÕȟ ÑÕȭÅÌÌÅ ÃÒÁÉÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÐÅÒÓïÃÕÔïÅȟ 
en cas de ÒÅÔÏÕÒ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÅÎ 
raison des opinions politiques qui lui sont 
imputées du fait de son union avec un 
ressortissant érythréen et, en second lieu, 
ÑÕȭÅÌÌÅ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭðÔÒÅ ÅØÐÏÓïÅȟ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ 
ÒÅÔÏÕÒ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ Û ÄÅÓ ÁÔÔÅÉÎÔÅÓ 
graves en raison de la situation de violence 
aveugle prévalant dans la région du Tigré où 
se développe un conflit armé depuis plusieurs 
mois. %ÌÌÅ ÆÁÉÔ ÖÁÌÏÉÒ ÑÕͻÅÌÌÅ ÅÓÔ ÄȭÅÔÈÎÉÅ 
ÔÉÇÒïÅÎÎÅ ÅÔ ÏÒÉÇÉÎÁÉÒÅ Äȭ!ÄÉÇÒÁÔ ÄÁÎÓ ÌÁ 
ÒïÇÉÏÎ ÄÕ 4ÉÇÒïȟ ÅÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÓͻÅÓÔ ÍÁÒÉïÅ 
religieusement le 3 octobre 2010, avec un 
homme de nationalité érythréenne, qui avait 
quitté l'Érythrée peu de temps auparavant. 
Par la suite, ce dernier est parti en Israël afin 
d'y travailler, et elle a financé ce voyage. Le 2 
juin 2014, voulant rejoindre son époux, elle a 
quitté l'Éthiopie pour l'Arabie Saoudite, en 
passant par le Yémen. Elle y a travaillé comme 
domestique et a été maltraitée. Le 15 mai 
2015, elle est partie au Soudan avec la fille de 
ÓÅÓ ÅÍÐÌÏÙÅÕÒÓ ÐÏÕÒ ÓͻÏÃÃÕÐÅÒ ÄȭÅÌÌÅ 
pendant un mois. Elle en a toutefois profité 
pour rester dans ce pays. Elle est ensuite 
partie en Libye le 20 mai 2016. Elle a traversé 

ÉTHIOPIE 
 

,ÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÔÉÇÒïÅÎÎÅ 
peuvent se voir imputer des 

opinions politiques favorables aux 
rebelles tigréens  

http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/Dans-les-conditions-prevalant-actuellement-en-Ethiopie-les-personnes-d-origine-tigreenne-peuvent-se-voir-imputer-des-opinions-politiques-favorables-aux-rebelles-tigreens
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la mer Méditerranée en bateau, puis est 
arrivée en Italie le 23 juin 2016, où elle a 
déposé une demande d'asile. Elle a ensuite 
appris que son époux était en France, et qu'il 
avait été reconnu réfugié. Elle est alors partie 
le rejoindre le 27 avril 2017.  

 
3. En premier lieu, il ressort des différentes 
ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓȟ ÄÏÎÔ ÌÁ 
ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ COI Query du Bureau 
européeÎ ÄȭÁÐÐÕÉ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÓÉÌÅ ÄÕ ΥΡ 
ÍÁÒÓ ΤΡΤΣȟ ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÇÁÔÉÏÎ 
conjointe du Haut-commissariat aux droits de 
ÌȭÈÏÍÍÅ ÄÅ Ìȭ/.5 ÅÔ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ 
ïÔÈÉÏÐÉÅÎÎÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÐÕÂÌÉï ÌÅ Υ 
novembre 2021, ainsi que de la déclaration du 
13 septembre 2021 de Mme Michelle Bachelet 
(Haute Représentante des Nations unies pour 
les Droits de l'Homme) lors de la 48ème  
ÓÅÓÓÉÏÎ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȟ ÑÕÅ 
des rapports récurrents font état de 
ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÔÉÇÒïÅÎÎÅ ÁÙÁÎÔ ïÔï 
arrêtées par les forces de sécurité 
éthiopiennes leur imputant des opinions 
politiques du fait de leur origine ethnique 
tigréenne. $Å ÐÌÕÓȟ ÉÌ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄȭÕÎ ÁÒÔÉÃÌÅ ÄÅ 
Ìȭ/.' Amnesty International en date du 12 
novembre 2021 intitulé : « Ethiopia : Tigrayans 
targeted in fresh wave of ethnically motivated 
detentions in Addis Ababa Ȼ ÅÔ ÄȭÕÎ ÁÒÔÉÃÌÅ ÄÅ 
Ìȭ/.' Human Rights Watch en date du 18 aout 
2021, intitulé « Ethiopia : ethnic tigrayans 
forcibly disappeared », que plusieurs milliers 
de personnes ont été arrêtées, détenues ou 
encore victimes de disparition forcée à Addis-
!ÄÅÂÁȟ ÅÔ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÄÁÎÓ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÖÉÌÌÅÓ ÄÕ ÐÁÙÓȟ 
en raison de leur origine tigréenne. Par 
ailleurs, le New York Times dans deux articles 
du 12 décembre 2020, intitulé « As War Goes 
On in Ethiopia, Ethnic Harassment Is on the 
Rise », et du 26 janvier 2021, intitulé 
« %ÔÈÉÏÐÉÁȭÓ 7ÁÒ ,ÅÁÄÓ ÔÏ %ÔÈÎÉÃ #ÌÅÁÎÓÉÎÇ ÉÎ 
Tigray Region, U.S. Report Says » relève que les 
autorités éthiopiennes ont engagé un ciblage 
ethnique, y compris à Addis-Abeba, des 
tigréens et donne des exemples 
d'arrestations arbitraires prises dans ce 
cadre. Cette situation avait été constatée dès 
le début du conflit dans la région du Tigré par 
plusieurs articles de presse, dont un article de 
presse de la British Broadcasting Corporation 
(BBC) intitulé « Ethiopia's Tigray crisis: Fears of 

ethnic profiling stalk conflict », publié le 25 
novembre 2020, qui a mis en avant plusieurs 
cas à différents échelons, du ciblage de 
ÔÉÇÒïÅÎÓȟ ÔÅÌ ÑÕȭÕÎ ÃÈÁÕÆÆÅÕÒ ÔÉÇÒïÅÎȟ 
transportant des touristes, accusé de 
transporter armes et argent dans la région du 
Tigré et arrêté chez lui ; la mise à pied des 
employés tigréens d'Ethiopian Airlines, ou 
encore des demandes effectuées par la police 
de la région Amhara au Programme 
alimentaire mondial, afin de lui livrer la liste 
de ses employés incluant leurs lieux de 
naissance. Au surplus, il ressort des dernières 
ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÐÕÂÌÉques 
disponibles, dont un article de presse du Wall 
Street Journal en date du 11 août 2021, intitulé 
« %ÔÈÉÏÐÉÁȭÓ ×ÁÒ ÉÎ 4ÉÇÒÁÙ ÓÅÅÓ ÅÔÈÎÉÃ ÍÉÎÏÒÉÔÙ 
targeted accross the country », un article de 
presse de la BBC en date du 16 juillet 2021, 
intitulé « EthioÐÉÁȭÓ 4ÉÇÒÁÙ ÃÒÉÓÉÓ : fleeing for 
fear of  new ethnic conflict », un article de 
presse du New York Times en date du 4 
novembre 2021 intitulé : « Crackdown sweeps 
%ÔÈÉÏÐÉÁȭÓ ÃÁÐÉÔÁÌ ÁÓ ×ÁÒ ÄÒÁ×ÎÓ ÎÅÁÒ », ainsi 
ÑÕȭÕÎ ÁÒÔÉÃÌÅ ÄÅ ÐÒÅÓÓÅ ÐÕÂÌÉï ÌÅ ΣΧ ÎÏÖÅÍÂÒÅ 
2021 par le journal le Monde intitulé : 
« Éthiopie : les Tigréens visés par une vague 
ÄȭÁÒÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ Û !ÄÄÉÓ-Abeba », que plusieurs 
milliers de personnes ont été arrêtées, 
détenues, sont victimes de disparition forcée 
à Addis-Adeba, ou dans les villes du pays non 
contrôlées par les Forces de Défense du Tigré 
(FDT), en raison de leur origine tigréenne et 
de leur provenance de la région du Tigré. Dès 
lors, il ressort des sources publiquement 
disponibles et des différents rapports 
consultables, que les autorités éthiopiennes 
et les milices qui lui sont associées, ciblent 
délibérément les personnes provenant du 
4ÉÇÒï ÅÔ ÄȭÅÔÈÎÉÅ ÔÉÇÒïÅÎÎÅȟ ÅÎ ÌÅÕÒ ÉÍÐÕÔÁÎÔ 
des opinions favorables au Front de libération 
du peuple du Tigré (FLPT).   

 
4. En second lieu, il ressort des déclarations 
écrites et orales présentées par Mme D., que 
les faits allégués et les craintes énoncées en 
cas de retour doivent être tenus pour établis. 
Ainsi, interrogée par la Cour autour de 
questions géographiques ou culturelles, la 
requérante a livré des éléments précis et 
ÃÏÎÖÁÉÎÃÁÎÔÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ Û ÌÁ ÆÏÉÓ ÓÁ 
ÐÒÏÖÅÎÁÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÌÏÃÁÌÉÔï ÐÒÏÃÈÅ Äȭ!ÄÉÇÒÁÔȟ 
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ses origines ethniques tigréennes et ses 
craintes actuelles en cas de retour. En effet, la 
requérante a apporté des explications 
corroborées sur ÌÁ ÌÏÃÁÌÉÔï Äȭ!ÄÉÇÒÁÔȟ ÅÎ 
détaillant les différents monuments ou des 
caractéristiques de la vie quotidienne dans 
cette ville. Elle a également donné de manière 
spontanée des précisions sur son origine 
ethnique tigréenne, et la différence avec des 
ethnies ÐÒÏÃÈÅÓ ÐÒïÓÅÎÔÅÓ ÄÅ ÌȭÁÕÔÒÅ ÃĖÔï ÄÅ 
ÌÁ ÆÒÏÎÔÉîÒÅ ïÒÙÔÈÒïÅÎÎÅȢ %ÌÌÅ ÓȭÅÓÔ ÍÏÎÔÒïÅ 
tout aussi diserte concernant les éléments 
ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÁÕØ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÄÅ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÅÎ ÃÁÓ 
de retour, évoquant notamment son lieu de 
ÎÁÉÓÓÁÎÃÅȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌȭÁÃÃÅÎÔ ÁÔÙÐÉÑÕÅ ÄÅs 
ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÔÉÇÒïÅÎÎÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÕÓÁÇÅ ÄÅ ÌÁ 
langue amharique. En conséquence, il ressort 

des sources précitées que dans le contexte 
ÁÃÔÕÅÌȟ ÌÁ ÒÅÑÕïÒÁÎÔÅ ÓÅÒÁÉÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄȭðÔÒÅ 
exposée à des persécutions en cas de retour, 
en raison des opinions politiques qui lui 
seraient imputées du fait de son origine 
ethnique et de sa région de provenance. 
!ÉÎÓÉȟ ÉÌ ÒïÓÕÌÔÅ ÄÅ ÃÅ ÑÕÉ ÐÒïÃîÄÅȟ ÓÁÎÓ ÑÕȭÉÌ 
soit besoin de se prononcer sur les autres 
moyens du recours, que Mme D. craint avec 
raison, au sens des stipulations précitées de la 
convention de Genève, d'être persécutée par 
les autorités en cas de retour dans son pays 
en raison de son appartenance ethnique 
tigréenne et de sa provenance de la région du 
Tigré. Dès lors, elle est fondée à se prévaloir 
de la qualité de réfugiée. (Reconnaissance de 
la qualité de réfugiée) 

 
 
 
 
 

CNDA 5 novembre 2021 M. S. n° 20025121 C 

 
1. Aux ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 de la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 et du 
protocole signé à New York le 31 janvier 1967, 
doit être considérée comme réfugiée toute 
personne qui « craignant avec raison d'être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son appartenance à un 
certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la 
nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
ce pays ».  

 
2. M. S., de nationalité afghane, né le 19 mai 
ΣΫΫΨ ÅÎ !ÆÇÈÁÎÉÓÔÁÎȟ ÓÏÕÔÉÅÎÔ ÑÕȭil craint 
ÄȭðÔÒÅ ÅØÐÏÓïȟ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÒÅÔÏÕÒ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÐÁÙÓ 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ Û ÄÅÓ ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎÓ ÏÕ Û ÕÎÅ 
ÁÔÔÅÉÎÔÅ ÇÒÁÖÅȟ  ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÐÁÒ ÓÅÓ ÐÁÒÅÎÔÓ ÅÔ 
le mollah du village en raison de son refus 
ÄȭïÐÏÕÓÅÒ ÌÁ ÆÉÌÌÅ ÄÅ ÃÅ ÄÅÒÎÉÅÒȟ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ 
part, par les taliban du fait de son 
appartenance ethnique hazâra, et en raison 
ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ ÖÕÌÎïÒÁÂÉÌÉÔï ÑÕȭÉÌ ÐÒïÓÅÎÔÅ 
compte tenu de son jeune âge et des sept 
ÁÎÎïÅÓ ÐÁÓÓïÅÓ ÅÎ ÄÅÈÏÒÓ ÄÅ Ìȭ!ÆÇÈÁnistan, 
sans pouvoir utilement se prévaloir de la 
protection des autorités. Il craint également, 

AFGHANISTAN 
 

La Cour actualise son analyse sur les 
risques généraux pesant sur la 

communauté Hazâra en considérant 
que la prise de pouvoir par les taliban 
ravive les risques sérieux et élevés de 
persécutions visant cette population, 

de confession chiite et 
traditionnellement marginalisée. La 
décision relève aussi que les risques 
pesant sur la communauté hazâra 
ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÅÎÔ ÄÁÎÓ ÕÎ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÐÌÕÓ 

large de violences dont sont victimes 
les membres de la communauté chiite, 

qui font face à des persécutions 
ciblées récemment illustrées par les 
ÁÔÔÅÎÔÁÔÓ ÐÅÒÐïÔÒïÓ ÐÁÒ ÌȭOÔÁÔ 

islamique à Kunduz et Kandahar  

http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/La-Cour-nationale-du-droit-d-asile-a-reconnu-la-qualite-de-refugie-a-un-ressortissant-afghan-d-origine-hazara-au-motif-de-son-appartenance-ethnique
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ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÓÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÃÉÖÉÌȟ ÄȭðÔÒÅ ÅØÐÏÓï Û 
des persécutions ou à une atteinte grave, en 
cas de retour, en raison de la situation 
sécuritaire prévalant à Daykundi et du fait 
ÑÕȭÉÌ ÄÅÖÒÁ ÔÒÁÎÓÉÔÅÒ ÐÁÒ +ÁÂÏÕÌȢ $ȭÅÔÈÎÉÅ 
hazâra et de confession musulmane chiite, il 
ÆÁÉÔ ÖÁÌÏÉÒ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÏÒÉÇÉÎÁÉÒÅ ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅ ÄÅ 
Baghrir dans le district de Kajran dans la 
province de Daykundi. Durant son enfance, il 
a été fiancé à la fille du mollah du village. A 
ÌȭÝÇÅ ÄÅ ÔÒÅÉÚÅ ÁÎÓȟ ÉÌ Á ÃÅÓÓï ÓÁ ÓÃÏÌÁÒÉÔï ÐÏÕÒ 
apporter son aide à son père, cultivateur sur 
ÌÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÆÁÍÉÌÉÁÌÅÓȢ $ÁÎÓ ÃÅ ÃÁÄÒÅȟ ÉÌ ÓȭÅÓÔ 
rendu quelques fois au bazar de Kajran avec 
ce dernier pour vendre le liquide dȭÏÐÉÕÍ ÉÓÓÕ 
ÄÕ ÐÁÖÏÔ ÑÕȭÉÌ ÃÕÌÔÉÖÁÉÔ ÐÏÕÒ ÓÕÂÖÅÎÉÒ ÁÕØ 
ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅ ÌÁ ÆÁÍÉÌÌÅȢ ! ÌȭÝÇÅ ÄÅ ÓÅÉÚÅ ÏÕ ÄÉØ-
sept ans, il a fait part à ses parents, qui ont 
ÁÖÅÒÔÉ ÌÅ ÍÏÌÌÁÈȟ ÄÅ ÓÏÎ ÒÅÆÕÓ ÄȭïÐÏÕÓÅÒ ÌÁ ÆÉÌÌÅ 
de ce dernier. Par la suite, il a été séquestré 
par le mollah durant une semaine lors de 
ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÉÌ Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÍÁÕÖÁÉÓ 
traitements. Menacé, il a été libéré après 
avoir signé une promesse écrite. De retour 
chez ses parents, craignant pour sa sécurité, 
ÉÌ Á ÐÒÉÓ ÌȭÁÒÇÅÎÔ ÉÓÓÕ ÄÅ ÌÁ ÖÅÎÔÅ ÄÕ ÌÉÑÕÉÄÅ 
ÄȭÏÐÉÕÍ ÅÔ Á ÑÕÉÔÔï Ìȭ!ÆÇÈÁÎÉÓÔÁÎ ÅÎ ΤΡΣΦ 
pour rejoindre la France en 2019 après avoir 
transité par de nombreux pays dont 
Ìȭ!ÕÔÒÉÃÈÅ ÏĬ ÉÌ Á ÄïÐÏÓï ÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅ 
dont il a été débouté. 

 
3. En premier lieu, les écritures qui 
complètent utilement les déclarations de M. 
3Ȣ ÄÅÖÁÎÔ Ìȭ/ÆÆÉÃÅȟ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÓÁ 
nationalité afghane, son appartenance 
ethnique hazâra ainsi que sa provenance du 
village de Baghrir dans le district de Kajran 
dans la province de Daykundi, au centre du 
pays. En effet, le requérant a fait montre 
ÄȭÕÎÅ ÂÏÎÎÅ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÅÔ 
toponymique de sa région en fournissant de 
multiples indications, qui ont pu être 
vérifiées, comme les localités aux alentours 
de Baghrir aussi bien dans son district que 
dans le district de Kiti, au nord, proche de son 
ÖÉÌÌÁÇÅ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÅÎ ÆÁÉÓÁÎÔ ïÔÁÔ ÄÅ ÌÁ 
composition ethnique.  

 
4. En deuxième lieu, il ressort des pièces du 
dossier et des déclarations excessivement 
fluctuantes et peu crédibles de M. S. au cours 

ÄÅ ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅȟ ÑÕÅ ÌÁ ÒïÁÌÉÔï du mariage forcé 
ÁÕÑÕÅÌ ÉÌ ÁÌÌîÇÕÅ ÓȭðÔÒÅ ÓÏÕÓÔÒÁÉÔ ÅÔ ÌÅÓ 
menaces en résultant ne peuvent être 
admises. $ȭÁÂÏÒÄȟ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï Á ÔÅÎÕ ÄÅÓ 
propos sommaires et peu crédibles quant aux 
circonstances dans lesquelles il lui a été 
ÁÎÎÏÎÃï ÑÕȭÉÌ ïÔÁÉÔ ÐÒÏÍÉÓ Û ÌÁ fille du mollah 
ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌ ïÔÁÉÔ ÅÎÆÁÎÔ ÅÔ ÄÅÓ ÍÏÔÉÖÁÔÉÏÎÓ ÑÕÉ 
ont poussé ses parents à conclure une 
alliance maritale avec ce dernier. A cet égard, 
ses explications se sont révélées 
ÉÎÃÏÈïÒÅÎÔÅÓ ÄîÓ ÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌ Á ÆÁÉÔ ÖÁÌÏÉÒȟ ÐÏÕÒ ÌÁ 
ÐÒÅÍÉîÒÅ ÆÏÉÓ Û ÌȭÁÕÄience, un rejet de la 
religion musulmane sans livrer une illustration 
étayée des pressions exercées à son encontre 
par ses parents ou le mollah en vue de suivre 
les préceptes musulmans. Sa prise de 
ÃÏÎÓÃÉÅÎÃÅȟ Û ÌȭÁÄÏÌÅÓÃÅÎÃÅȟ ÄÅ ÃÅ ÑÕȭÉÌ ïÔÁÉÔ 
promis à la fille de ce dernier, signifiait, et les 
ÁÒÇÕÍÅÎÔÓ ÑÕȭÉÌ Á ÁÖÁÎÃïÓ ÐÏÕÒ ÅØÐÒÉÍÅÒ ÓÏÎ 
opposition à ses parents puis au mollah ont 
ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÄÉÓÃÏÕÒÓ ÐÅÕ ÃÒïÄÉÂÌÅȢ 
%ÎÓÕÉÔÅȟ ÏÕÔÒÅ ÌÅ ÆÁÉÔ ÑÕȭÉÌ ÁÉÔ ÔÅÎÕ ÄÅÓ ÐÒÏÐÏÓ 
convenus sur les conditions de la 
séquestration dont il a été victime, le 
requérant a livré un récit peu vraisemblable 
des modalités de sa libération en précisant 
ÑÕȭÉÌ ÁÖÁÉÔ ÓÉÇÎï ÓÏÕÓ ÌÁ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅ ÕÎ 
ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÑÕȭÉÌ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÃÏÍÍÅ ÕÎÅ 
ÐÒÏÍÅÓÓÅ ÄÅ ÍÁÒÉÁÇÅ ÓÁÎÓ ÑÕȭÁÕÃÕÎ 
mécanisme de surveillance ait été mis en 
place de la part du mollah. Enfin, le requérant 
a tenu des propos sans consistance sérieuse 
ÑÕÁÎÔ Û ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅ ÃÒÁÉÎÔÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌÌÅÓ 
et actuelles en cas de retour en Afghanistan 
vis-à-vis du mollah du village ou même de ses 
parents. Il résulte de ce qui précède que M. S. 
ÎÅ ÊÕÓÔÉÆÉÅ ÎÉ ÄÅ ÌÁ ÒïÁÌÉÔï ÄȭÕÎÅ ÕÎÉÏÎ ÉÍÐÏÓïÅ 
ÎÉ ÄÁÖÁÎÔÁÇÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÕÁÌÉÔï ÄÅ ÃÒÁÉÎÔÅÓ 
ÄïÃÏÕÌÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÓÏÕÓÔÒÁÃÔÉÏÎ Û ÕÎ ÍÁÒÉÁÇÅ 
forcé. 
 
5. %Î ÔÒÏÉÓÉîÍÅ ÌÉÅÕȟ ÔÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÓȭÉÌ ÁÌÌîÇÕÅȟ ÄÅ 
façon succincte et évasive, un risque de 
persécution ou de mauvais traitements du 
ÆÁÉÔ ÄÅ ÓÏÎ ÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÃÅ Û ÌȭÅÔÈÎÉÅ ÈÁÚÝÒÁȟ ÉÌ 
ÎȭÅÎ ÄÅÍÅÕÒÅ ÐÁÓ ÍÏÉÎÓ ÑÕÅ ÌÁ ÒïÁÌÉÔï ÅÔ 
ÌȭÁÃÔÕÁÌÉÔï ÄÅ ÓÅÓ ÃÒÁÉÎÔÅÓ ÐÏÕÒ ÃÅ ÍÏÔÉÆ 
doivent être admises compte tenu du 
traitement réservé à cette ethnie par les 
taliban. %Î ÅÆÆÅÔȟ ÐÌÕÓ ÄȭÕÎ ÍÏÉÓ ÁÐÒîÓ ÌÅÕÒ 
arrivée au pouvoir depuis la chute de Kaboul 
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le 15 août 2021, la fuite du président Ashraf 
Ghani dans le même temps, et le retrait du 
pays des forces armées étrangères achevé le 
30 août de la même année, les taliban ont mis 
en place une nouvelle administration 
ÉÎÔïÒÉÍÁÉÒÅȢ 3ÅÌÏÎ ÕÎ ÁÒÔÉÃÌÅ ÄÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÍÅ 
indépendant de recherche Afghanistan 
Analysts Network, intitulé « The Focus of the 
4ÁÌÅÂÁÎȭÓ .Å× 'ÏÖÅÒÎÍÅÎÔ : Internal cohesion, 
external dominance » publié le 12 septembre 
2021, et complété par un article du réseau 
ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÁÆÇÈÁÎ Ariana News du 21 
septembre 2021, intitulé « IEA announces 
additional appointment to key positions », 
celle-ci demeure totalement masculine, 
talibane, et presque entièrement cléricale, 
composée en majorité de Pachtounes. Si un 
Hazâra, M. Hassan Gheyasi, a été nommé vice-
ministre par intérim de la santé publique, 
cette nomination intervient en réponse aux 
critiques émises par la communauté 
ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ ÄÏÎÔ Ìȭ5ÎÉÏÎ ÅÕÒÏÐïÅÎne, à 
ÌȭÁÎÎÏÎÃÅ ÄÕ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÉÎÉÔÉÁÌȟ ÌÅ 
considérant ni « inclusif » ni « représentatif » 
de la diversité ethnique et religieuse du pays 
comme le rapporte Le Monde dans un article 
intitulé « Afghanistan : le nouveau 
gouvernement taliban confronté à des 
manifestations persistantes » publié le 8 
septembre 2021. Bien que les taliban tiennent 
ÏÆÆÉÃÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÕÎ ÄÉÓÃÏÕÒÓ ÄȭÉÎÃÌÕÓÉÏÎȟ ÌÅÓ 
membres des groupes religieux minoritaires 
sont en danger, notamment les Hazâras, une 
minorité ethnique et religieuse 
historiquement marginalisée en Afghanistan. 
! ÃÅÔ ïÇÁÒÄȟ ÌÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄȭÉÍÍÉÇÒÁÔÉÏÎ ÄÁÎÏÉÓ 
dans un rapport intitulé « Afghanistan Recent 
developments in the security situation, impact 
on civilians and targeted individuals » publié en 
septembre 2021 rapporte que les taliban 
ciblaient les minorités ethniques et 
religieuses, dont la population hazâra lors de 
ÌÅÕÒ ÃÏÎÑÕðÔÅ ÄÅ Ìȭ!ÆÇÈÁÎÉÓÔÁÎȟ ÁÖÅÃ ÌÁ 
ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÑÕÅ ÌÅÓ (ÁÚÝÒÁÓ ÓÏÉÅÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ 
ÄÉÓÃÒÉÍÉÎÁÔÉÏÎÓ Û ÌȭÁÖÅÎÉÒȟ ÌÅÓ taliban les 
considérant comme des infidèles. 
,ȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÎÏÎ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ɉ/.'Ɋȟ 
Amnesty International, dans un article intitulé 
« Afghanistan. Les talibans responsables du 
ÍÁÓÓÁÃÒÅÓ ÄȭÈÏÍÍÅÓ ÈÁÚÝÒÁÓ ɀ nouvelle 
enquête » publié le 20 août 2021 fait état 
ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÄÕ ÍÁÓÓÁÃÒÅ ÐÁÒ ÌÅÓ taliban de neuf 

ÈÏÍÍÅÓ ÄȭÅÔÈÎÉÅ ÈÁÚÝÒÁ ÁÐÒîÓ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÄÅ 
ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÖÉÎÃÅ ÄÅ 'ÈÁÚÎÉȟ ÏĬ ÌȭÅÔÈÎÉÅ 
est majoritaire, après que les taliban eurent 
étendu leur offensive lancée le 1er mai 2021 en 
ÖÕÅ ÄÕ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ 
pays. ,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ÑÕÉ ÆÁit un récit de ces 
homicides, commis entre le 4 et le 6 juillet 
2021, dans le village de Mundarakht, dans le 
district de Malistan, relate que six de ces 
hommes ont été tués par balle et trois sont 
morts sous la torture. Selon la secrétaire 
ÇïÎïÒÁÌÅ ÄÅ Ìȭ/.G « la froide violence de ces 
homicides est un rappel des agissements 
passés des talibans, et cela donne un effroyable 
aperçu de ce qui risque de se produire sous le 
ÒïÇÉÍÅ ÄÅÓ ÔÁÌÉÂÁÎÓ ɍȣɎ #ÅÓ ÈÏÍÉÃÉÄÅÓ ÃÉÂÌïÓ 
montrent bien que les minorités ethniques et 
religieuses sont particulièrement en danger 
ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÄȭÕÎ ÒïÇÉÍÅ ÔÁÌÉÂÁÎ ÅÎ 
Afghanistan ». Dans une tribune intitulée 
« Afghanistan : « Les Hazara sont de nouveau 
en grand danger de génocide » publiée dans le 
journal Le Monde, le 30 août 2021, le président 
fondateur de Genocide Watch souligne 
ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÑÕÅ ÌÅÓ (ÁÚÝÒÁÓȟ ÑÕÉ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ 
10% à 20% de la population afghane, figurent 
parmi les cibles principales des taliban. En ce 
sens, un article intitulé « Taliban Evict Hazara 
Shiite Muslims From Villages, Rewarding 
Loyalists » publié par The Wall Street Journal le 
30 septembre 2021 fait état du déplacement, 
par les taliban, de familles appartenant à la 
ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï ÃÈÉÉÔÅ ÈÁÚÝÒÁ Äȭ!ÆÇÈÁÎÉÓÔÁÎȟ 
dans le centre du pays, renforçant les craintes 
ÄȭÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎ ÃÏÎÔÒÅ ÕÎÅ 
minorité qui a souffert sous le régime taliban 
dans le passé. Ces répressions dont font 
ÌȭÏÂÊÅÔ ÌÅÓ (ÁÚÝÒÁÓ ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÅÎÔ ÄÁÎÓ ÕÎ 
contexte de violence dont sont victimes les 
membres de la communauté chiite qui font 
face à des persécutions ciblées, récemment 
illustrées par ÌÅÓ ÁÔÔÅÎÔÁÔÓ ÐÅÒÐïÔÒïÓ ÐÁÒ ÌȭÉtat 
islamique (EI) contre des mosquées chiites de 
Kunduz et Kandahar, les 8 et 15 octobre 2021, 
comme le rapporte Le Monde dans deux 
articles publiés les mêmes jours et intitulés 
« Afghanistan : au moins 55 morts après un 
attentat -suicide dans une mosquée de 
Kunduz » et « En Afghanistan, un attentat-
suicide fait au moins quarante et un morts dans 
une mosquée chiite à Kandahar ». 
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6. !ÉÎÓÉȟ ÉÌ ÒïÓÕÌÔÅ ÄÅ ÃÅ ÑÕÉ ÐÒïÃîÄÅȟ ÓÁÎÓ ÑÕȭÉÌ 
soit besoin de statuer sur les autres moyens, 
que M. S. craint avec raison, au sens des 
stipulations précitées de la convention de 
Genève, d'être persécuté en cas de retour 
ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÓÏÎ 
appartenance ethnique hazâra, par des 
groupes taliban ÏÕ ÄȭÁÕÔÒÅÓ groupes armés 

hostiles à cette communauté, dans le 
contexte consécutif à la victoire militaire des 
taliban, ÍÁÒÑÕï ÐÁÒ ÌÁ ÐÅÒÍÁÎÅÎÃÅ ÄȭÕÎ 
ÎÉÖÅÁÕ ïÌÅÖï ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅȟ ÄȭÉÎÓïÃÕÒÉÔï ÅÔ 
ÄȭÁÒÂÉÔÒÁÉÒÅȢ $îÓ ÌÏÒÓȟ ÉÌ ÅÓÔ ÆÏÎÄï Û ÓÅ 
prévaloir de la qualité de réfugié. 
(Reconnaissance de la qualité de réfugié) 

 
 
 
 
 
 

CNDA 12 février 2021 Mme B. et les enfants B. n° 20034127 C 

 
1. %Î ÐÒÅÍÉÅÒ ÌÉÅÕȟ ÁÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 
2 de la convention de Genève du 28 juillet 1951 
et du protocole signé à New York le 31 janvier 
1967, doit être considérée comme réfugiée 
toute personne qui « craignant avec raison 
d'être persécutée du fait de sa race, de sa 
religion, de sa nationalité, de son appartenance 
à un certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la 
nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
ce pays ». 
 
2. Mme B., ressortissante de la République 
démocratique du Congo (RDC), née le 25 
ÎÏÖÅÍÂÒÅ ΣΫΪΦȟ ÓÏÕÔÉÅÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÃÒÁÉÎÔ ÄȭðÔÒÅ 
exposée à des persécutions ou à une atteinte 
ÇÒÁÖÅ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ ÌȭÅÔÈÎÉÅ ,ÅÎÄÕȟ 
ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÒÅÔÏÕÒ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÅÎ 
raison de ses origines ethniques, sans pouvoir 
bénéficier de la protection effective des 
autorités. Elle ÆÁÉÔ ÖÁÌÏÉÒ ÑÕȭÅÌÌÅ ÅÓÔ ÄͻÅÔÈÎÉÅ 
Hema, originaire de la localité de Bunia dans 
ÌÁ ÐÒÏÖÉÎÃÅ Äȭ)ÔÕÒÉȢ %Î ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ΤΡΣΩȟ ÅÌÌÅ 
ÓȭÅÓÔ ÉÎÓÔÁÌÌïÅ ÁÖÅÃ ÓÏÎ ÍÁÒÉ Û +ÁÔÏÔÏȟ ÖÉÌÌÁÇÅ 
situé à proximité de Djugu. Le 13 février 2018, 
son père a été assassiné par des miliciens de 
ÌȭÅÔÈÎÉÅ ,ÅÎÄÕȢ 3ÏÎ ÄÅÍÉ-frère a rejoint 
l'Union des Patriotes Congolais (UPC) pour 
combattre cette communauté. Le 18 janvier 
2019, son village a été attaqué par un groupe 
armé de miliciens Lendu. Elle a été 
brutalement attaquée et laissée pour morte. 
La même nuit, son époux a disparu. Après 
l'attaque, elle a été conduite au dispensaire 
de Bunia. Elle est ensuite restée au village 

pendant quatre mois, réglant ses affaires et 
espérant recevoir des nouvelles de son époux 
disparu. Son beau-frère a décidé de venger les 
violences commises par les milices Lendu en 
rejoignant un groupe armé Hema et lui a 
conseillé de quitter le village. Craignant pour 
sa sécurité, elle a fui avec ses cinq enfants le 

6 avril 2019 en Ouganda où elle a résidé dans 
un camp de réfugiés administré par le Haut-
Commissariat des Nations unies pour les 
réfugiés (HCR). Elle a rejoint la France le 22 
août 2019 par voie aérienne accompagnée de 
ses cinq enfants. 

 
3. Les pièces du dossier et les déclarations 
précises et circonstanciées de Mme B., 
notamment celles faites à huis clos devant la 
#ÏÕÒȟ ÏÎÔ ÐÅÒÍÉÓ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÓÁ ÎÁÔÉÏÎÁÌÉÔï 
ÃÏÎÇÏÌÁÉÓÅȟ ÓÏÎ ÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÃÅ Û ÌȭÅÔÈÎÉÅ 
(ÅÍÁ ÅÔ ÓÁ ÐÒÏÖÅÎÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÖÉÎÃÅ Äȭ)ÔÕÒÉ 

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU 
CONGO 

 
Reconnaissance de la qualité de 
réfugiée à une mère de famille 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ (ÅÍÁ ÖÉÃÔÉÍÅ 

ÄȭÁÆÆÒÏÎÔÅÍÅÎÔÓ ÉÎÔÅÒÅÔÈÎÉÑÕÅÓ ÅÎ 
Ituri  

http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/Republique-democratique-du-Congo-reconnaissance-de-la-qualite-de-refugiee-a-une-mere-de-famille-victime-d-affrontements-interethniques-en-Ituri-sa-region-d-origine
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dans le Nord-Est de la RDC, ainsi que les faits 
Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅ ÓÏÎ ÄïÐÁÒt. Elle a en effet 
montré une bonne connaissance de la 
ÇïÏÇÒÁÐÈÉÅ ÄÅ ÓÁ ÒïÇÉÏÎ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÅÔ Á ÓÕ 
décrire précisément la ville de Bunia, capitale 
provinciale. Elle a également été en mesure 
de livrer des indications pertinentes quant à 
la distance séparant Bunia et Katoto ainsi que 
sur le trajet pour rejoindre ce village, situé à 
ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ $ÊÕÇÕȟ ÏĬ ÅÌÌÅ ÓȭÅÓÔ ÉÎÓÔÁÌÌïÅ ÅÎ 
2017. Elle a également fourni une explication 
ÐÌÁÕÓÉÂÌÅȟ ÄȭÏÒÄÒÅ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÆȟ ÄÅ ÌÁ ÒÁÉÓÏÎ 
ÐÏÕÒ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÅÌÌÅ ÓȭÅÓÔ ÅØÐÒÉÍïÅ ÅÎ ÌÁÎÇue 
ÌÉÎÇÁÌÁ ÔÁÎÔ ÄÅÖÁÎÔ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÑÕÅ ÄÅÖÁÎÔ ÌÁ 
#ÏÕÒȟ ÐÌÕÔĖÔ ÑÕȭÅÎ Ó×ÁÈÉÌÉȟ ÌÁÎÇÕÅ ÐÏÕÒÔÁÎÔ ÌÁ 
plus courante dans sa région. 

 
4. Mme B. a su exposer à sa manière les 
conflits interethniques que connaît depuis 
ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÁÎÎïÅÓ ÓÁ ÐÒÏÖÉÎÃÅ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȢ %ÌÌÅ Á 
ainsi été en mesure de présenter les 
prétentions respectives des Hema et des 
Lendu qui peuplent cette province. Invitée à 
décrire le contexte sécuritaire prévalant dans 
sa région, elle a livré des informations 
précises sur la nature du conflit ainsi que sur 
son origine et son évolution depuis les années 
2000. Elle a aussi tenu un discours renseigné 
sur les différents acteurs en présence et les 
chefs des groupes armés. Sa réaction hostile 
a été significative et empreinte de sincérité à 
ÌȭïÖÏÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ chefs de guerre 
Lendu. Elle a relaté en des termes 
circonstanciés les graves attaques dont les 
membres de son ethnie sont victimes depuis 
plusieurs années, dans sa région, du fait des 
miliciens Lendu. A cet égard, elle a été en 
mesure de revenir en détail ÓÕÒ ÌȭÁÓÓÁÓÓÉÎÁÔ ÄÅ 
son père, corroboré par un certificat de décès 
ÄïÌÉÖÒï ÌÅ ΣΥ ÆïÖÒÉÅÒ ΤΡΣΪȢ 3É ÌȭÁÔÔÁÑÕÅ ÄÅ ÓÏÎ 
village intervenue le 18 janvier 2019 a fait 
ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÒïÃÉÔ ÍÏÉÎÓ ÄïÖÅÌÏÐÐïȟ ÌÁ 
requérante a su revenir avec retenue sur la 
violente agression physique subie 
personnellement au cours de cette attaque, 
ÃÁÕÓÅ ÄȭÕÎ ÔÒÁÕÍÁÔÉÓÍÅ ÐÓÙÃÈÏÌÏÇÉÑÕÅ 
corroboré par les attestations médicales 
établies par une psychologue clinicienne les 2 
octobre et 17 décembre 2020. Elle a 
également éclairé la Cour sur la disparition de 
son mari lors de cette attaque et sur son 

transfert dans un dispensaire à Bunia à la 
suite des violences subies. 

 
5. Au demeurant, les persécutions subies, le 
contexte sécuritaire et la violence sévissant 
ÄÁÎÓ ÓÁ ÒïÇÉÏÎ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÅÎÔ ÄÁÎÓ ÕÎ 
contexte bien documenté. La situation 
ÓïÃÕÒÉÔÁÉÒÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÒÏÖÉÎÃÅ Äȭ)ÔÕÒÉȟ ÌÉÅÕ 
ÄȭÁÆÆÒÏÎÔÅÍÅÎÔÓȟ ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅ ÅÔ ÄÅ ÍÁÓÓÁÃres 
intercommunautaires depuis 1999, reste très 
instable. Le conflit interethnique entre les 
Lendu et les Hema persiste et de nouvelles 
vagues de violences ont eu lieu sur le 
territoire de Djugu depuis décembre 2017, 
comme le souligne le Bureau conjoint des 
Nations uÎÉÅÓ ÁÕØ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ 
(BCNUDH) dans le Rapport public sur les 
conflits en territoire de Djugu, province de 
Ìȭ)ÔÕÒÉ, publié en janvier 2020. Ce rapport 
constate que le mode opératoire et la nature 
des violences ont évolué à partir de 
septembre 2018. Il a ainsi été observé que les 
attaques des Lendu ont été caractérisées par 
ÕÎ ÃÅÒÔÁÉÎ ÄÅÇÒï ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 
planification, le BCNUDH concluant que les 
violences documentées dans les territoires de 
Djugu et Mahagi pourraient présenter des 
éléments constitutifs de crime contre 
ÌȭÈÕÍÁÎÉÔïȟ ÁÕ ÓÅÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ω ÄÕ 3ÔÁÔÕÔ ÄÅ 
Rome, voire de crime de génocide, au sens de 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ψ ÄÕ ÍðÍÅ 3ÔÁÔÕÔȟ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÕ ÍÏÄÅ 
opératoire des assaillants Lendu, pouvant 
être qualifiés de groupe armé, visant 
particulièrement la communauté Hema, et du 
« nombre élevé de civils tués, mutilés et de 
victimes de violences sexuelles, la volonté au 
cours des attaques de tuer les blessées, les 
attaques sur les camps de déplacés et la 
destruction systématique des habitations 
(ÅÍÁ ɉȣɊ ». Il convient aussi de mentionner 
que la méfiance des populations locales à 
ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅÓ &ÏÒÃÅÓ ÁÒÍïÅÓ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ 
démocratique du Congo (FARDC) se perpétue 
en raison de leurs exactions commises à 
ÌȭÅÎÃÏÎÔÒÅ ÄÅÓ ÃÉÖÉÌÓ ÃÏÍÍÅ ÌÅ ÓÏÕligne le 
rapport annuel sur la RDC de Human Rights 
Watch publié le 18 janvier 2021. En juin 2019, 
lȭÁÒÍïÅ Á ÌÁÎÃï ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Zaruba ya Ituri 
ɉ4ÅÍÐðÔÅ ÄÅ Ìȭ)ÔÕÒÉɊȟ ÖÉÓÁÎÔ Û ÍÅÔÔÒÅ ÌÅÓ 
ÍÉÌÉÃÅÓ ÈÏÒÓ ÄȭïÔÁÔ ÄÅ ÎÕÉÒÅȟ ÍÁÉÓ ÅÌÌÅ Á ïÔï 
confrontée à plusieurs difficultés et cette 
attaque a entraîné la dispersion des miliciens 
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,ÅÎÄÕȢ 0ÁÒ ÌÁ ÓÕÉÔÅȟ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÎÏÎ 
gouvernementale International Crisis Group a 
constaté que les miliciens avaient pu semer la 
terreur parmi les populations civiles, y 
compris dans les camps de déplacés, et 
réoccuper les localités dont ils avaient perdu 
le contrôle, dans son article intitulé 
« République démocratique du Congo : en finir 
avec la violence cyclique en Ituri », publié le 15 
juillet 2020. Si une conférence a été organisée 
du 14 au 16 juillet 2019 dans le but de 
rechercher la paix dans le territoire de Djugu, 
des exactions ont continué à être commises 
par les groupes armés en présence. A cet 
ïÇÁÒÄȟ ÉÌ Á ïÔï ÒÅÌÅÖï ÐÁÒ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ÐÕÂÌÉï ÓÕÒ ÌÅ 
site de radio France internationale intitulé 
« RDC : la rébellion Codeco enlève plus de 40 
personnes en Ituri », publié le 1er septembre 
2020, que le groupe armé Coopérative pour le 
Développement du Congo (CODECO), une 
association de milices majoritairement issues 
de la communauté Lendu, contÉÎÕÅ ÄȭÏÐïÒÅÒ 
dans la région. Et Human Rights Watch 
souligne dans son communiqué « Tueries sans 
relâche dans la province de Ituri en RD Congo », 
du 22 juin 2020, que la violence a redoublé 
ÄȭÉÎÔÅÎÓÉÔï ÄÅÐÕÉÓ ÌÁ ÍÏÒÔȟ ÅÎ ÍÁÒÓ ΤΡΤΡȟ Û 
ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÏÐïÒÁÔion militaire de 
ÌȭÁÒÍïÅ ÃÏÎÇÏÌÁÉÓÅȟ ÄÅ *ÕÓÔÉÎ .ÇÕÄÊÏÌÏȟ ÌÅ 
chef de CODECO. Il est constaté dans le 
dernier rapport de monitoring du HCR, publié 
ÅÎ ÎÏÖÅÍÂÒÅ ΤΡΤΡȟ ÑÕȭÉÌ Ù ÁÕÒÁÉÔ ÐÌÕÓ ÄȭÕÎÅ 
dizaine de factions officielles et non officielles 
de la CODECO éparpillées dans les territoires 
de Djugu, Irumu et Mahagi et que les 
éléments de ces groupes armés ont été les 
principaux auteurs des violences commises 
ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÕ ÍÏÉÓ ÄȭÏÃÔÏÂÒÅ ΤΡΤΡȢ %ÎÆÉÎȟ ÌÁ 
ÐÒÏÖÉÎÃÅ Äȭ)ÔÕÒÉ ÅÓÔ ÍÁÒÑÕïÅ ÐÁÒ ÄÅÓ 
violences sexuelles et basées sur le genre 
(VSBG) selon le Rapport mensuel de 
monitoring de protection - Ituri, publié en 
ÊÕÉÌÌÅÔ ΤΡΣΫ ÐÁÒ ÌÅ (#2 ÅÔ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÎÏÎ 
gouvernementale italienne INTERSOS. 

 
6. %Î ÄÅÕØÉîÍÅ ÌÉÅÕȟ ÁÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 
713-2 du CESEDA : « Les persécutions ou 
menaces de persécutions prises en compte 
dans la reconnaissance de la qualité de réfugié 
et les atteintes graves ou menaces d'atteintes 
graves pouvant donner lieu au bénéfice de la 
protection subsidiaire peuvent être le fait des 

autorités de l'État, de partis ou d'organisations 
qui contrôlent l'État ou une partie substantielle 
du territoire de lȭÉtat, ou d'acteurs non 
étatiques dans les cas où les autorités définies 
à l'alinéa suivant refusent ou ne sont pas en 
mesure d'offrir une protection. / Les autorités 
susceptibles d'offrir une protection peuvent 
être les autorités de l'État ou des partis ou 
organisations, y compris des organisations 
internationales, qui contrôlent l'État ou une 
partie importante du territoire de celui-ci. 
Cette protection doit être effective et non 
temporaire. / Une telle protection est en 
principe assurée lorsque les autorités 
mentionnées au deuxième alinéa prennent des 
mesures appropriées pour empêcher les 
persécutions ou les atteintes graves, en 
particulier lorsqu'elles disposent d'un système 
judiciaire effectif permettant de déceler, de 
poursuivre et de sanctionner les actes 
constituant de telles persécutions ou de telles 
atteintes, et lorsque le demandeur a accès à 
cette protection. ». 

 
7. )Ì ÎÅ ÒïÓÕÌÔÅ ÐÁÓ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÑÕÅ ÌȭÕÎ ÄÅÓ 
acteurs mentionnés au point précédent, 
notamment les autorités publiques 
congolaises, seraient actuellement en 
ÍÅÓÕÒÅ ÄȭÏÆÆÒÉÒ ÕÎÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ Ⱥ effective et 
non temporaire » à la requérante et ses 
ÅÎÆÁÎÔÓȟ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÒÏÖÉÎÃÅ Äȭ)ÔÕÒÉ ÄÏÎÔ ÉÌs sont 
originaires. 

 
8. En dernier lÉÅÕȟ ÁÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 
L. 713-3 du même code : « Peut être rejetée la 
demande d'asile d'une personne qui aurait 
accès à une protection sur une partie du 
territoire de son pays d'origine si cette 
personne n'a aucune raison de craindre d'y être 
persécutée ou d'y être exposée à une atteinte 
grave, si elle peut, légalement et en toute 
sécurité, se rendre vers cette partie du 
territoire et si l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elle s'y établisse. Il est tenu 
compte des conditions générales prévalant 
dans cette partie du territoire, de la situation 
personnelle du demandeur ainsi que de 
l'auteur de la persécution au moment où il est 
statué sur la demande d'asile. ». 

 
9. Lorsque la CNDA décide de faire 
application de ces dispositions, il lui 
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appartient de déterminer si le demandeur 
peut avoir accès à une protection sur une 
partie du territoire de son pays d'origine, de 
ÄïÓÉÇÎÅÒ ÃÅÔÔÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ 
ÑÕÅ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï ÅÓÔ ÅÎ ÍÅÓÕÒÅȟ ÅÎ ÔÏÕÔÅ 
sûreté, d'y accéder, de s'y établir et d'y mener 
une vie familiale normale. 

 
10. Il est vrai que le conflit opposant Hema et 
,ÅÎÄÕ ÅÓÔ ÃÉÒÃÏÎÓÃÒÉÔ Û ÌÁ ÐÒÏÖÉÎÃÅ Äȭ)ÔÕÒÉȟ 
ÌÉÍÉÔÒÏÐÈÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÇÁÎÄÁȟ ÅÔ ÑÕÅ ÌÅÓ ÍÉÌÉÃÉÅÎÓ 
Lendu, dont il a été admis que certains 
avaient gravement agressé Mme B., ne 
sévissent pas en dehors de cette zone 
géographique. La requérante qui parle 
plusieurs langues, dont le français et le 
lingala, langues véhiculaires en RDC, qui a une 
ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄȭÉÎÆÉÒÍÉîÒÅ ÅÔ Á ÁÕÓÓÉ ÅØÐÌÏÉÔï ÕÎÅ 
petite entrepriÓÅ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔȟ ÊÕÓÔÉÆÉÅ ÄȭÕÎ 
niveau socio-culturel favorable à son 
installation dans une autre région de son pays 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÓÁ ÃÁÐÉÔÁÌÅ +ÉÎÓÈÁÓÁ ÏĬ 
ÅÌÌÅ Á ÉÎÄÉÑÕï Û ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅ ÎÅ ÐÁÓ ÁÖÏÉÒ ÄÅ 
craintes précises. Mais elle est aussi une 

femme isolée de 35 ans, désormais démunie, 
et mère de cinq enfants dont elle a seule la 
charge. La vulnérabilité résultant de sa 
situation personnelle et familiale ne permet 
pas, dans le contexte général prévalant 
actuellement en RDC, y compris dans sa 
capitale, dÅ ÃÏÎÓÉÄïÒÅÒ ÑÕȭÅÌÌÅ ÅÔ ÓÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ 
pourraient se rendre dans une autre région 
de ce pays « en toute sécurité » et sans risque 
ÄȭðÔÒÅ ÅØÐÏÓïÓ Û ÕÎÅ ÁÔÔÅÉÎÔÅ ÇÒÁÖÅȢ $ÁÎÓ ÃÅÓ 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓȟ ÉÌ ÎȭÙ Á ÐÁÓ ÍÁÔÉîÒÅ Û ÌÕÉ ÏÐÐÏÓÅÒ 
les dispositions, citées au point 8, ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 
L. 713-3 du CESEDA. 

 
11. Il résulte de tout ce qui précède que 
Mme B., qui peut craindre avec raison, au 
sens des stipulations, citées au point 1, de la 
convention de Genève, d'être persécutée en 
cas de retour dans son pays, est fondée à se 
prévaloir pour elle-même et ses enfants 
mineurs M. B., Mme B., M. B., Mme B. et 
M.  B., dont les cas sont indissociables du sien, 
de la qualité de réfugiés. (Reconnaissance de 
la qualité de réfugiés) 

 
 
 
 

- Religion 
 
 

CNDA 8 décembre 2021 Mmes M. et MM. M.  n° 21022972 C 

 

ΣȢ !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 de la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 et du 
protocole signé à New York le 31 janvier 1967, 
doit être considérée comme réfugiée toute 
personne qui « craignant avec raison d'être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son appartenance à un 
certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la 
nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
ce pays ».  

 
2. Mme M., née le 1er janvier 1975 dans la 
province de Nangarhar et de nationalité 
afghane, soutient ÑÕȭÅÌÌÅ ÃÒÁÉÎÔ ÄȭðÔÒÅ 
persécutée, en cas de retour dans son pays 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ du fait des taliban, de la 

AFGHANISTAN 
 

La Cour reconnaît la qualité de 
réfugiée à une femme exposée à des 
persécutions en raison du caractère 
transgressif de son comportement à 
ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÅÔ 

religieuses, notamment de la charia, 
pour avoir refusé de se soumettre à 
ÌÁ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÄÕ ÌïÖÉÒÁÔ ÅÔ ÄȭïÐÏÕÓÅÒ 

son beau-frère après le décès de son 
époux 

http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/La-qualite-de-refugiee-est-reconnue-a-une-femme-afghane-et-ses-enfants-mineurs-exposee-a-des-persecutions-pour-avoir-refuse-de-se-soumettre-a-la-pratique-du-levirat-en-epousant-le-frere-de-son-epoux-decede
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communauté pachtoune et de sa famille en 
ÒÁÉÓÏÎȟ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÄÅ ÓÏÎ ÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÃÅ ÁÕ 
groupe social des femmes afghanes et, 
ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒt, de son appartenance au groupe 
social des femmes afghanes veuves qui 
souhaitent vivre seules. Elle craint également 
ÄȭðÔÒÅ ÅØÐÏÓïÅ Û ÄÅÓ ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎÓ ÏÕ Û ÕÎÅ 
atteinte grave, en cas de retour dans son pays 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅÓ taliban en raison de 
ÌȭÅÆfectivité de son séjour en Europe et de son 
ÓÔÁÔÕÔ ÄȭÉÎÄÉÖÉÄÕ ÏÃÃÉÄÅÎÔÁÌÉÓïȢ %ÌÌÅ ÓÏÕÔÉÅÎÔȟ 
en outre, être fondée à se voir accorder le 
bénéfice de la protection subsidiaire eu égard 
au risque réel qu'elle encourt dans son pays 
de subir des atteintes graves compte tenu de 
son profil contrevenant aux lois islamiques 
ÔÅÌÌÅÓ ÑÕȭÁÐÐÌÉÑÕïÅÓ ÐÁÒ ÌÅÓ taliban en lien 
avec sa relation hors mariage , de son 
occidentalisation, de sa vulnérabilité et de la 
situation sécuritaire prévalant en 
Afghanistan, qui expose tout civil, du seul fait 
de sa présence sur ce territoire, à un risque 
réel de subir une atteinte grave et individuelle 
contre sa vie ou sa personne. Mme M. fait 
valoir être originaire du village de Marsingai, 
du district de Lalpur, de la province de 
Nangarhar. Vers le mois de juin 2018, des 
taliban ont enlevé son mari au domicile 
familial, le soupçonnant de collaborer avec 
les autorités afghanes. A la suite de la 
disparition de son mari, le frère de ce dernier 
ÓȭÅÓÔ ÍÉÓ Û ÌÁ ÖÉÏÌÅÎÔÅÒ ÑÕÏÔÉÄÉÅÎÎÅÍÅÎÔȢ )Ì ÌÕÉ 
a fait savoir que, conformément à la pratique 
ÄÕ ÌïÖÉÒÁÔȟ ÅÌÌÅ ÓÅÒÁÉÔ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅ ÄÅ ÌȭïÐÏÕÓÅÒȢ 
En septembre 2018, son beau-frère a vendu 
contre sa volonté sa fille ainée. En mai 2019, 
elle a entamé une relation avec son cousin. 
Un soir, son beau-frère a découvert cette 
ÒÅÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁ ÍÅÎÁÃïÅȟ ÌÁ ÃÏÎÄÕÉÓÁÎÔ Û 
quitter son domicile avec ses enfants et à se 
ÒÅÎÄÒÅ ÃÈÅÚ ÓÁ ÓĞÕÒ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÉÓÔÒÉÃÔ ÄÅ 'ÏÓÈÔÁ 
avec ses enfants. Elle a alors appris que les 
taliban la recherchaient et que son cousin 
avait été tué par ces derniers. Craignant pour 
ÓÁ ÓïÃÕÒÉÔïȟ ÅÌÌÅ Á ÑÕÉÔÔï Ìȭ!ÆÇÈÁÎÉÓÔÁÎ ÌÅ 
2 juillet 2019 avec ses enfants afin de rejoindre 
le Pakistan où elle a obtenu un visa à 
destination d'un pays du Golfe. Elle a rejoint 
la France par voie aérienne le 8 juillet 2019. 
 
3. En premier lieu, les pièces du dossier et les 
déclarations précises et circonstanciées de 

-ÍÅ -Ȣ ÏÎÔ ÐÅÒÍÉÓ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÓÁ ÎÁÔÉÏÎÁÌÉÔï 
afghane, son origine pachtoune et sa 
provenance de la province de Nangarhar. En 
ÅÆÆÅÔȟ -ÍÅ -Ȣ Á ÆÁÉÔ ÐÒÅÕÖÅ ÄȭÕÎÅ ÂÏÎÎÅ 
connaissance de la géographie de sa région 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÅÔ Á ÓÕ ÄïÃÒÉÒÅ ÌÅÓ ÃÅÎÔÒÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔÓ 
ÑÕȭÅÌÌÅ Á ïÔÁÂÌÉÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÐÒÏÖÉÎÃÅ ÁÖÅÃ 
son mari et ses enfants. Ses propos sont, par 
ailleurs, confirmés par des documents 
traduits indiquant son origine du district de 
Lalpur ainsi que sa provenance de la province 
ÄÅ .ÁÎÇÁÒÈÁÒȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌȭÏÒÉÇÉÎÁÌ ÄÅ ÓÁ 
taskera et de celles de ses enfants.  

 
4. %Î ÄÅÕØÉîÍÅ ÌÉÅÕȟ -ÍÅ -Ȣ ÓȭÅÓÔ ÅØÐÒÉÍïÅ 
en des termes clairs et développés sur son 
parcours familial, le travail ÄȭÁÇÒÉÃÕÌÔÅÕÒ ÄÅ 
son mari et ses conditions de vie en tant que 
femme afghane dans sa localité. Ses 
déclarations ont permis à la Cour de saisir la 
proximité de sa famille avec celle du frère de 
son mari ainsi que le profil de ce dernier. Elle 
Á ÐÒïÓÅÎÔï Ìȭenlèvement de son mari en des 
termes circonstanciés et a su apporter les 
éclaircissements nécessaires permettant 
ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÓÁ ÄÉÓÐÁÒÉÔÉÏÎ ÅÎ ΤΡΣΪȢ %Î ÏÕÔÒÅȟ ÅÌÌÅ 
a exposé en des termes crédibles le 
ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÏÍÐÏÒÔÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌȭÅÓÃÁÌÁÄÅ 
de la violence de son beau-frère ainsi que les 
menaces émises à son encontre afin de la 
prendre pour épouse, dans le respect des 
traditions familiales et claniques. Les 
violences physiques dont elle a été victime 
sont confirmées par le certificat médical du 21 
décembre 2020 attestant de plusieurs 
séquelles physiques. Ses propos sont, à cet 
égard, corroborés par les sources publiques 
ÅÔ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÄȭÁÃÔÕÁÌÉÔïȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ 
de la Commission de l'immigration et du 
statut de réfugié du Canada du 2 mars 2007 
intitulé Afghanistan : information sur 
l'acquisition du statut de veuve, tant social que 
juridique, quand le mari a disparu ou est 
présumé mort; répercussions de la 
réapparition du premier mari sur le statut 
d'une femme remariée; possibilité de divorcer 
d'un premier mari qui a disparu depuis des 
années (2003-2006) ÉÎÄÉÑÕÁÎÔ ÑÕȭÕÎÅ ÆÅÍÍÅ 
veuve est considérée comme la propriété de 
la famille de son mari. Ainsi, une veuve peut 
être forcée à contracter un mariage par 
lévirat et les communautés pachtounes, dont 



 

 

 
 

84 

est issue la requérante, pratiquent cette 
coutume, tel que le rapporte notamment le 
Centre autrichien de recherche et de 
documentation sur le pays d'origine et l'asile 
(ACCORD) dans sa Réponse à la requête sur 
l'Afghanistan : droits des mères célibataires 
(veuves et femmes divorcées) : législation et 
pratiques du 2 juin 2017 et ÌȭAgence 
américaine pour le développement 
international (USAID) dans un article intitulé 
« Jawana participant uses newly acquired legal 
expertise to assist women in her home village » 
publié le 29 avril 2016. Ainsi, les craintes 
alléguées et les pressions émises par son 
beau-frère sur la requérante en raison de sa 
volonté de ne pas se conformer à cette 
tradition ont pu être établies. Cet 
environnement familial est renforcé par ses 
déclarations crédibles relatives à la vente par 
son beau-frère de sa fille ainée à son insu et 
sans consultation au préalable de sa part. En 
outre, Mme M. a, pour justifier sa liaison avec 
son cousin, explicité la nécessité pour elle 
ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÈÏÍÍÅ Äans une 
société où les femmes sont placées dans une 
situation de subordination et où les hommes 
ÊÏÕÉÓÓÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÏÍÉÎÁÎÔÅȟ ÃÏÍÍÅ 
le constate le rapport Individus ciblés par les 
normes sociétales et juridiques du Bureau 
européen d'appui en matière d'asile (BEAA) 
ÄÅ ÄïÃÅÍÂÒÅ ΤΡΣΩȢ 3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ 
circonstances concrètes dans lesquelles elle 
ÓȭÅÓÔ ÔÏÕÒÎïÅ ÖÅÒÓ ÃÅÌÕÉ-ci, elle a précisé de 
ÍÁÎÉîÒÅ ÓÐÏÎÔÁÎïÅ ÑÕȭÉÌ ïÔÁÉÔ ÌÁ ÓÅÕÌÅ 
ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÅÎ ÍÅÓÕÒÅ ÄÅ ÌȭÁÉÄÅÒ ÅÕ ïÇÁÒÄ Û ÓÁ 
qualité de femme veuve et de sa situation de 
précarité à la suite de la disparition de son 
époux qui garantissait seul les moyens de 
ÓÕÂÓÉÓÔÁÎÃÅ ÐÏÕÒ ÌÅÕÒ ÆÁÍÉÌÌÅȢ #ȭÅÓÔ ÅÎ ÄÅÓ 
ÔÅÒÍÅÓ ÔÏÕÔ ÁÕÓÓÉ ÐÒïÃÉÓ ÑÕȭÅÌÌÅ Á ÐÒïÓÅÎÔï ÌÅ 
contexte dans lequel cette relation a été 
découverte par son beau-frère ainsi que les 
conséquences de cette découverte par la 
société environnante et sa belle-famille, qui 
condamnent fermement les relations 
extraconjugales. En effet, il ressort du 
ÒÁÐÐÏÒÔ ÐÒïÃÉÔï ÑÕȭÅÎ !ÆÇÈÁÎÉÓÔÁÎȟ ÌÅÓ 
relations sexuelles entre adultes consentants 
en dehors du mariage sont passibles de 
sanctions en vertu des dispositions relatives 
au zina. Ainsi, selon la loi islamique, le zina est 
ÐÕÎÉ ÄÅ ÃÅÎÔ ÃÏÕÐÓ ÄÅ ÆÏÕÅÔȟ ÄÅ ÌȭÅØÉÌ ÏÕ ÄÅ ÌÁ 

peine de mort ÔÁÎÄÉÓ ÑÕȭÅÎ ÖÅÒÔÕ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 
427, paragraphe 1 du code pénal afghan de 
1976, « ÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÃÏÕÐÁÂÌÅ ÄȭÁÄÕÌÔîÒÅ ÏÕ 
ÄÅ ÐïÄïÒÁÓÔÉÅ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÐÕÎÉÅ ÄȭÕÎÅ ÌÏÎÇÕÅ 
peine de prison »Ȣ 3ȭÉÌ ÎÅ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ïÔÁÂÌÉ ÄÅ 
manière certaine que ce code pénal trouve 
toujours son application avec la mise en place 
du gouvernement intérimaire taliban, il 
ÓȭÁÖîÒÅ ÑÕÅ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌÅÓ taliban étaient au 
ÐÏÕÖÏÉÒȟ ÅÎÔÒÅ ΣΫΫΨ ÅÔ ΤΡΡΣȟ ÏÕ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌÓ 
contrôlaient une zone définie après cette 
date, la presse a relaté à plusieurs reprises 
que les femmes accusées d'adultère étaient 
lapidées, comme le relèvent notamment 
Khaama press dans un article intitulé « Badghis 
Taliban execute man in public on adultery 
charges » publié le 14 janvier 2016 et France 
Info dans un article intitulé « Une Afghane 
accusée d'adultère lapidée à mort » publié le 5 
novembre 2016. Dans ces circonstances, ses 
déclarations ont utilement éclairé la Cour sur 
les raisons pour lesquelles sa fuite soudaine 
ÄÅ ÓÏÎ ÖÉÌÌÁÇÅ ÓȭÁÖïÒÁÉÔ ðÔÒÅ ÌÁ ÓÏÌÕÔÉÏÎ ÕÌÔÉÍÅ 
ÁÕ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭðÔÒÅ ÅØÐÏÓïÅ Û ÄÅÓ ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎÓȢ 
Elle a également présenté en des termes 
ÃÏÎÓÔÁÎÔÓ ÅÔ ÄïÖÅÌÏÐÐïÓȟ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅȟ 
les modalités par lesquelles elle a rejoint le 
ÄÏÍÉÃÉÌÅ ÄÅ ÓÁ ÓĞÕÒ en passant par Jalalabad 
avec un taxi, prétextant un motif médical aux 
ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÒÅÎÃÏÎÔÒïÅÓ ÓÕÒ ÌȭÉÔÉÎïÒÁÉÒÅ ÌÏÒÓ ÄÅ 
ce déplacement. Enfin, elle a utilement 
expliqué avoir été informée du décès de son 
cousin et des recherches menées par les 
taliban à son ÅÎÃÏÎÔÒÅ ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅ ÓÅ ÔÒÏÕÖÁÉÔ 
ÃÈÅÚ ÓÁ ÓĞÕÒȢ ,Å ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÓÁ ÆÕÉÔÅ ÄÕ 
pays et de son transit via le Pakistan a 
également été fort détaillé.  

 
5. En troisième lieu, les craintes de Mme M. 
ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÅÎÔ ÄÁÎÓ ÕÎ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÄÅ ÄïÇÒÁÄÁÔÉÏÎ 
continue des conditions de vie des femmes 
afghanes, au fil des conflits militaires et des 
difficultés économiques, se traduisant par 
une application toujours plus stricte de la loi 
islamique, la charia, depuis 1992. L'arrivée des 
taliban au pouvoir en 1996 a renforcé cette 
situation, les femmes ayant interdiction 
ÄȭïÔÕÄÉÅÒ ÅÔ ÄȭÅØÅÒÃÅÒ ÕÎ ÍïÔÉÅÒȢ 3É ÄÅÓ 
ÔÅÎÔÁÔÉÖÅÓ ÄÅ ÍÏÄÅÒÎÉÓÁÔÉÏÎ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÕ 
traitement réservé aux femmes ont été 
entreprises par les différents gouvernements 
après 2001, dont les avancées se sont surtout 
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ressenties dans les villes, la reprise du 
contrôle du pays par les taliban en août 2021 
semble mettre en péril ces dernières. Face 
aux craintes de la communauté 
internationale que les taliban ne dégradent 
encore le traitement des femmes et des filles, 
le Haut-Commissaire aux droits de 
ÌȭÈÏÍÍÅ ÄÅ Ìȭ/.5ȟ lors de la session 
extraordinaire du Conseil des droits de 
l'homme sur l'Afghanistan le 24 août 2021, a 
exhorté les taliban à respecter les droits 
ÈÕÍÁÉÎÓ ÄÅ ÔÏÕÓ ÅÔ Á ÄïÃÌÁÒï ÑÕȭÕÎÅ Ⱥ ligne 
rouge fondamentale » serait le traitement des 
femmes et des filles. Si les fondamentalistes 
ÉÓÌÁÍÉÓÔÅÓ ÏÎÔ ÁÆÆÉÒÍïȟ Û ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒ 
première conférence de presse depuis la prise 
ÄÅ +ÁÂÏÕÌȟ ÑÕȭÉÌÓ ÒÅÓÐÅÃÔÅÒÏÎÔ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅÓ 
femmes « dans le cadre des normes afghanes 
et des valeurs islamiques », les militantes 
demeurent inquiètes concernant tant leur 
ÓïÃÕÒÉÔï ÑÕÅ ÌÅÕÒÓ ÄÒÏÉÔÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÖÅÎÉÒ ÃÏÍÍÅ 
le relate Le Monde dans un article intitulé 
« !ÍÎÉÓÔÉÅ ÇïÎïÒÁÌÅȟ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅÓ ÆÅÍÍÅÓȣ ,ÅÓ 
talibans cherchent à rassurer, la peur perdure 
à Kaboul » publié le 17 août 2021. A cet égard, 
ÄÅÖÁÎÔ ÌÅÕÒ ÐÒÏÍÅÓÓÅ ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÁÎÎÏÎÃïÅ 
résumée par le rapport du BEAA Afghanistan: 
Security situation update  publié en 
ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ΤΡΤΣȟ ÌȭÁÎÎÏÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 
ÄȭÕÎ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÉÎÔïÒÉÍÁÉÒÅ ÌÅ Ω 
septembre 2021, sous la direction de 
Muhammad Hassan Akhund, sans y inviter 
aucune femme ou personnalité non talibane 
démontre la régression des droits et porte 
atteinte aux droits des femmes à la 
participation politique, comme le souligne le 
ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭAmnesty international intitulé 
Afghanistan: The fate of thousands hanging in 
ÔÈÅ ÂÁÌÁÎÃÅȡ !ÆÇÈÁÎÉÓÔÁÎȭÓ ÆÁÌÌ ÉÎÔÏ ÔÈÅ ÈÁÎÄÓ 
of the Taliban » publié en septembre 2021. En 
outre, le ministère des affaires féminines a 
été démantelé et remplacé par celui de la 
Promotion de la vertu et de la Prévention du 
vice. La Résolution du Parlement européen 
du 16 septembre 2021 sur la situation en 
!ÆÇÈÁÎÉÓÔÁÎ ÃÏÎÓÔÁÔÅ ÑÕȭÉÌ ÅØÉÓÔÅ ÕÎ ÒÉÓÑÕÅ 
ÑÕÅ ÓÏÉÔ ÁÂÒÏÇïÅ ÌÁ ÌÏÉ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ 
des violences faites aux femmes, qui rend 
passibles de sanctions pénales les mariages 
ÄȭÅÎÆÁÎÔÓ ÅÔ ÌÅÓ ÍÁÒÉÁÇÅÓ ÆÏÒÃïÓȟ ÌÁ ÖÉÏÌÅÎÃÅ 
domestique et de nombreux autres mauvais 
traitements infligés aux femmes. Ainsi, 

ÌȭÁÒÒÉÖïÅ ÄÅÓ taliban au pouvoir renforce 
ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÉÌÌÅÓ ÅÔ ÆÅÍÍÅÓ Û ÌÁ pratique 
des mariages forcés et/ou précoces et le rôle 
« sexo-social » qui leur est attribué 
traditionnellement par une vision 
ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÒÉÇÏÒÉÓÔÅ ÄÅ ÌȭÉÓÌÁÍȢ 4ÒîÓ 
ÒïÃÅÍÍÅÎÔȟ ÉÌ Á ïÔï ÆÁÉÔ ïÔÁÔ ÄÅ ÌȭïÄÉÃÔÉÏÎ ÄͻÕÎ 
nouveau décret de la Commission culturelle 
de l'émirat islamique intitulé "Annonce de 
l'émirat islamique concernant le droit des 
jeunes filles et des veuves au mariage avec des 
combattants de l'émirat islamique" érigeant 
ainsi comme une obligation religieuse dans 
certaines provinces, le mariage forcé des filles 
et femmes afghanes à des combattants 
talibanȢ 3ÅÌÏÎ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ÉÎÔÉÔÕÌï Ⱥ Taliban ask for 
list of girls above 15, widows under 45 to be 
married to their fighters: Reports » publié le 16 
juillet 2021 par le journal Hindustan Time et 
ÌȭÁrticle intitulé « As Taliban Expand Control, 
Concerns About Forced Marriage and Sex 
Slavery Rise » publié le 23 juillet 2021 par le 
magazine ForeignPolicy, confirmés par 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ⱥ Un décret oblige les jeunes Afghanes 
à se marier aux talibans » publié par Mediapart 
le 3 septembre 2021, à la suite de cette 
annonce, les autorités administratives et 
religieuses de deux provinces du nord de 
Ìȭ!ÆÇÈÁÎÉÓÔÁÎ ÏÎÔ ÄÒÅÓÓï ÄÁÎÓ ÃÈÁÑÕÅ ÖÉÌÌÁÇÅ 
des listes de jeunes filles célibataires et de 
veuves de moins dÅ ΦΧ ÁÎÓȟ ÅÎ ÖÕÅ ÄȭÕÎ 
transfert au Waziristan, province du Pakistan. 
#ÅÔÔÅ ÁÎÎÏÎÃÅ ÎÅ ÆÁÉÔ ÑÕȭÉÎÔÅÎÓÉÆÉÅÒ ÌÁ ÃÒÁÉÎÔÅ 
des filles et des femmes afghanes d'être 
mariées de force aux guerriers taliban.  
 
6. Par conséquent, Mme M. présente un profil 
particulièrement ciblé par les taliban, 
ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÁÕÔÏÒÉÔï ÄÅ ÆÁÉÔ ÄÅ Ìȭ!ÆÇÈÁÎÉÓÔÁÎȟ ÄîÓ 
ÌÏÒÓ ÑÕȭÅÌÌÅ Á ÁÄÏÐÔï ÕÎ ÃÏÍÐÏÒÔÅÍÅÎÔ ÎÏÎ 
conforme au rôle assigné à son sexe par la 
société, en refusant de se soumettre à la 
pratique du lévirat et en entretenant une 
relation hors du cadre marital. Ainsi, il résulte 
ÄÅ ÃÅ ÑÕÉ ÐÒïÃîÄÅȟ ÓÁÎÓ ÑÕȭÉÌ Ù ÁÉÔ ÂÅÓÏÉÎ ÄÅ 
statuer sur les autres moyens du recours, que 
Mme M. craint avec raison, au sens des 
stipulations précitées de la convention de 
Genève, d'être persécutée en cas de retour 
dans son pays en raison des opinions 
religieuses qui peuvent lui être imputées au 
regard du caractère transgressif de son 
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ÃÏÍÐÏÒÔÅÍÅÎÔ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓ 
et religieuses, et notamment de la charia telle 
que le nouveau gouvernement taliban entend 
ÌȭÁÐÐÌÉÑÕÅÒȟ ÔÁÎÔ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÓÏÎ ÃÅÒÃÌÅ ÆÁÍÉÌÉÁÌ 
que de la société afghane. Dès lors, elle est 
fondée à se prévaloir de la qualité de 
réfugiée.  

 

7. Mme M., M. M., Mme M. et M. M. dont les 
ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄȭÁÓile sont en lien avec celle de 
leur mère, sont également fondés à se 
prévaloir de la qualité de réfugiés en 
ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 521-3 du CESEDA. 
(Reconnaissance de la qualité de réfugiés) 
 
 
 

 
 
 

- Appartenance à un certain groupe social 
 
 
 

 CE  30 mars 2021 Mme M. n° 436727 C  

 
1. Il ressort des pièces du dossier soumis aux 
juges du fond que, par une décision du 27 
février 2019, Ìȭ/&02! a refusé de reconnaître 
à Mme M., de nationalité congolaise, la 
qualité de réfugiée et de lui accorder le 
bénéfice de la protection subsidiaire. 
,ȭÉÎÔïÒÅÓÓïÅ ÓÅ ÐÏÕÒÖÏÉÔ ÅÎ ÃÁÓÓÁÔÉÏÎ ÃÏÎÔÒÅ 
la décision du 19 septembre 2019 par laquelle 
la CNDA a rejeté son recours contre cette 
décision. 
 
2. En premier lieu, il ressort des pièces de la 
procédure que le moyen tiré de ce que 
la minute de la décision attaquée ne serait 
pas signée manque en fait. 
 
3. En second lieu, aux termes du 2° du 
paragraphÅ ! ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer de la convention 
de Genève du 28 juillet 1951, la qualité de 
réfugié est reconnue à « toute personne qui 
ɉȣɊȟ ÃÒÁÉÇÎÁÎÔ ÁÖÅÃ ÒÁÉÓÏÎ ÄȭðÔÒÅ ÐÅÒÓïÃÕÔïÅ 
du fait de sa race, de sa religion, de sa 
nationalité, de son appartenance à un certain 
groupe social ou de ses opinions politiques, se 
trouve hors du pays dont elle a la nationalité et 
qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut 
se réclamer de la protection de ce pays ». Aux 
ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ΣΡȟ ÐÁÒÁÇÒÁÐÈÅ Σ ÄɊ ÄÅ ÌÁ 
directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 
2004 concernant les normes minimales 
relatives aux conditions que doivent remplir 
les ressortissants des pays tiers ou les 
apatrides pour pouvoir prétendre au statut 

de réfugié ou les personnes qui, pour d'autres 
raisons, ont besoin d'une protection 
internationale, et relatives au contenu de ces 
statuts : « Un groupe est considéré comme un 
certain groupe social lorsque, en particulier : / - 
ses membres partagenÔ ɉȣɊ ÕÎÅ 
caractéristique ou une croyance à ce point 
ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅ ÐÏÕÒ ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÏÕ ÌÁ ÃÏÎÓÃÉÅÎÃÅ ÑÕȭÉÌ 
ÎÅ ÄÅÖÒÁÉÔ ÐÁÓ ðÔÒÅ ÅØÉÇï ÄȭÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ 
ÑÕȭÅÌÌÅ Ù ÒÅÎÏÎÃÅȟ ÅÔ Ⱦ - ce groupe a son identité 
ÐÒÏÐÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÁÙÓ ÅÎ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÐÁÒÃÅ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ 
perçu comme étant différent par la société 
environnante. / En fonction des conditions qui 
ÐÒïÖÁÌÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÕÎ ÇÒÏÕÐÅ 
social spécifique peut être un groupe dont les 

La CNDA peut rejeter une demande 
ÄȭÁÓÉÌÅ ÆÏÎÄïÅ ÓÕÒ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ 

sexuelle au motif que les 
persécutions alléguées ne sont pas 
établies et les craintes non fondées 

tout en jugeant que cette 
orientation sexuelle est bien 
établie et que les personnes 
homosexuelles dans le pays 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï ÄÏÉÖÅÎÔ 

être assimilées à un groupe social. 
Rejet du pourvoi 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000043310006?page=1&pageSize=10&query=436727*&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
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membres ont pour caractéristique commune 
une orientation sexuelle ».  
 
4. Un groupe social est, au sens de ces 
dispositions, constitué de personnes 
partageant un caractère inné, une histoire 
commune ou une caractéristique essentielle à 
leur identité et à leur conscience, auxquels il 
ne peut leur être demandé de renoncer, et 
une identité propre perçue comme étant 
différente par la société environnante ou par 
les institutions. En fonction des conditions qui 
prévalent dans un pays, des personnes 
peuvent, à raison de leur orientation sexuelle, 
constituer un groupe social au sens de ces 
dispositions. Il convient dès lors, dans 
ÌȭÈÙÐÏÔÈîÓÅ ÏĬ ÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÓÏÌÌÉÃÉÔÅ ÌÅ 
bénéfice du statut de réfugié à raison de son 
ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅȟ ÄȭÁÐÐÒïÃÉÅÒ ÓÉ ÌÅÓ 
conditions existant dans le pays dont elle a la 
ÎÁÔÉÏÎÁÌÉÔï ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄȭÁÓÓÉÍÉÌÅÒ ÌÅÓ 
personnes se revendiquant de la même 
orientation sexuelle à un groupe social du fait 
du regard que portent sur ces personnes la 
société environnante ou les institutions et 
dont les membres peuvent craindre avec 
ÒÁÉÓÏÎ ÄȭðÔÒÅ ÐÅÒÓïÃÕÔïÓ ÄÕ ÆÁÉÔ ÍðÍÅ ÄÅ ÌÅÕÒ 
appartenance à ce groupe.  
 
ΧȢ )Ì ÒïÓÕÌÔÅ ÄÅ ÃÅ ÑÕÉ ÐÒïÃîÄÅ ÑÕÅ ÌȭÏÃÔÒÏÉ ÄÕ 
statut de réfugié du fait de persécutions liées 
Û ÌȭÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÃÅ Û ÕÎ ÇÒÏÕÐÅ ÓÏÃÉÁÌ ÆÏÎÄï ÓÕÒ 
des orientations sexuelles communes ne 
saurait être subordonné à la manifestation 
publique de cette orientation sexuelle par la 
personne qui sollicite le bénéfice du statut de 
réfugié dès lors que le groupe social, au sens 
ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÐÒïÃÉÔïÅÓȟ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÉÎÓÔÉÔÕï 
par ceux qui le composent, ni même du fait de 
ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÏÂÊÅÃÔÉÖÅ ÄÅ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓtiques 
ÑÕȭÏÎ ÌÅÕÒ ÐÒðÔÅ ÍÁÉÓ ÐÁÒ ÌÅ ÒÅÇÁÒÄ ÑÕÅ 
portent sur ces personnes la société 
environnante ou les institutions. La 
ÃÉÒÃÏÎÓÔÁÎÃÅ ÑÕÅ ÌȭÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÃÅ ÁÕ ÇÒÏÕÐÅ 
ÓÏÃÉÁÌ ÎÅ ÆÁÓÓÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÁÕÃÕÎÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ 
pénale répressive spécifique est sans 
incidence ÓÕÒ ÌȭÁÐÐÒïÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÒïÁÌÉÔï ÄÅÓ 
persécutions à raison de cette appartenance 
ÑÕÉ ÐÅÕÔȟ ÅÎ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÔÏÕÔÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ 
pénale spécifique, reposer soit sur des 
dispositions de droit commun abusivement 
appliquées au groupe social considéré, soit 

sur des comportements émanant des 
autorités, encouragés ou favorisés par ces 
autorités ou même simplement tolérés par 
elles. Il appartient cependant à une personne 
ÑÕÉ ÓÏÌÌÉÃÉÔÅ ÌȭÁÄÍÉÓÓÉÏÎ ÁÕ ÓÔÁÔÕÔ ÄÅ ÒïÆÕÇÉï 
en se prévalant de son appartenance à un 
groupe social de fournir l'ensemble des 
éléments circonstanciés, relatifs aux risques 
qu'elle encourt personnellement de manière 
Û ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ Û Ìȭ/FPRA et, le cas échéant, au 
ÊÕÇÅ ÄÅ ÌȭÁÓÉÌÅ ÄȭÁÐÐÒïÃÉÅÒ ÌÅ ÂÉÅÎ-fondé de sa 
demande. 
 
6. Il ressort des pièces du dossier soumis aux 
juges du fond que pour solliciter son 
ÁÄÍÉÓÓÉÏÎ ÁÕ ÂïÎïÆÉÃÅ ÄÅ ÌȭÁÓÉÌÅȟ -ÍÅ -. 
ÓÏÕÔÉÅÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÃÒÁÉÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÐÅÒÓïÃÕÔïÅ ÅÎ 
ÃÁÓ ÄÅ ÒÅÔÏÕÒ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÅÎ 
raison de son orientation sexuelle. Il ressort 
des énonciations de la décision attaquée que, 
pour refuser de lui accorder le statut de 
réfugié, la CNDAȟ ÁÐÒîÓ ÁÖÏÉÒ ÒÅÌÅÖï ÄȭÕÎÅ 
part, que les personnes homosexuelles en 
République du Congo doivent être assimilées 
Û ÕÎ ÇÒÏÕÐÅ ÓÏÃÉÁÌ ÅÔȟ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÑÕÅ ÌÅÓ 
ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓée permettaient de 
tenir pour établie son orientation sexuelle, 
ÓȭÅÓÔ ÆÏÎÄïÅ ÓÕÒ ÌÁ ÃÉÒÃÏÎÓÔÁÎÃÅ ÑÕÅ ÎÉ ÌÅÓ 
pièces du dossier ni les déclarations de la 
requérante ne permettaient de tenir pour 
établis les faits allégués et les craintes 
ïÖÏÑÕïÅÓ ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÅÌle avait vécu de manière 
habituelle au Congo pendant plusieurs 
ÁÎÎïÅÓ ÓÁÎÓ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÍÅÎÁÃÅÓ ÅÔ ÄÅ 
ÐÒÅÓÓÉÏÎÓ ÅÔ ÎÅ ÆÁÉÓÁÉÔ ïÔÁÔ ÑÕÅ ÄȭÕÎ 
sentiment de solitude et du rejet par sa 
famille. Au vu de ces constatations 
souveraines, la CNDA, qui a suffisamment 
motivé sa décision, a pu sans erreur de droit 
ni contradiction de motifs, estimer que la 
réalité des risques encourus personnellement 
ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ ïÔÁÂÌÉÅȢ  
 
7. Il résulte de ce qui précède que Mme M. 
ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÆÏÎÄïÅ Û ÄÅÍÁÎÄÅÒ ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ 
la décÉÓÉÏÎ ÑÕȭÅÌÌÅ ÁÔÔÁÑÕÅȢ 3ÏÎ ÐÏÕÒÖÏÉ ÄÏÉÔ 
donc être rejeté, y compris les conclusions 
présentées au titre des articles L. 761-1 du 
code de justice administrative et 37 de la loi 
du 10 juillet 1991.  
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ΣȢ !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 de la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 et du 
protocole signé à New York le 31 janvier 1967, 
doit être considérée comme réfugiée toute 
personne qui « craignant avec raison d'être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son appartenance à un 
certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la 
nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
ce pays ».  

 
2. Aux termes de ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 512-1 du CESEDA : 
« Le bénéfice de la protection subsidiaire est 
accordé à toute personne qui ne remplit pas les 
conditions pour se voir reconnaître la qualité 
de réfugié mais pour laquelle il existe des 
motifs sérieux et avérés de croire qu'elle 
courrait dans son pays un risque réel de subir 
l'une des atteintes graves suivantes : 1° La peine 
de mort ou une exécution ; 2° La torture ou des 
peines ou traitements inhumains ou 
dégradants ; 3° S'agissant d'un civil, une 
menace grave et individuelle contre sa vie ou sa 
personne en raison d'une violence qui peut 
s'étendre à des personnes sans considération 
de leur situation personnelle et résultant d'une 
situation de conflit armé interne ou 
international ». 

 
3. Mme A., de nationalité nigériane, née le 8 
ÍÁÉ ΣΫΫΦ ÁÕ .ÉÇïÒÉÁȟ ÓÏÕÔÉÅÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÃÒÁÉÎÔ 
ÄȭðÔÒÅ ÅØÐÏÓïÅ Û ÄÅÓ ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎÓ ÏÕ Û ÕÎÅ 
atteinte grave, en cas de retour dans son pays 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÓÁ ÓÏÕÓÔÒÁÃÔÉÏÎ Û ÕÎ 
réseau de traite des êtres humains à des fins 
ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅȟ Óans pouvoir 
bénéficier de la protection effective des 
ÁÕÔÏÒÉÔïÓȢ %ÌÌÅ ÆÁÉÔ ÖÁÌÏÉÒ ÑÕȭÅÌÌÅ ÁÐÐÁÒÔÉÅÎÔ ÁÕ 
ÇÒÏÕÐÅ ÓÏÃÉÁÌ ÄÅÓ ÆÅÍÍÅÓ ÎÉÇïÒÉÁÎÅÓ ÓȭïÔÁÎÔ 
soustraites à un réseau de traite des êtres 
ÈÕÍÁÉÎÓ Û ÄÅÓ ÆÉÎÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅȢ 
$ȭÅÔÈÎÉÅ ÙÏÒÕÂÁ ÅÔ Äe confession chrétienne, 
elle est originaire de Lagos. Ayant rencontré 
des difficultés pour financer ses études 
universitaires, elle a été contrainte de les 
abandonner en août 2016. Le 20 août 2016, 

son ex-ÃÏÍÐÁÇÎÏÎ ÌȭÁ ÁÐÐÅÌïÅ ÄÅ "ÅÎÉÎ #ÉÔÙ 
pour lui proposer de l'aider à partir en France 
afin qu'elle puisse continuer ses études. 
Ayant accepté, elle a été mise en relation par 
ce dernier avec une femme censée pouvoir 
l'aider à se rendre en Europe et à y trouver un 
emploi de secrétaire ou de femme de 
ménage. %ÌÌÅ ÓȭÅÓÔ ÁÉÎÓÉ ÒÅÎÄÕÅ Û "ÅÎÉÎ #ÉÔÙ ÌÅ 
24 août 2016 avec sa mère, où cette femme et 
ÓÏÎ ÃÏÎÊÏÉÎÔ ÌȭÏÎÔ ÓÏÕÍÉÓÅ Û ÕÎÅ ÃïÒïÍÏÎÉÅ 
de serment dans un temple consacré à la 
ÄïÅÓÓÅ !ÙÅÌÁÌÁȢ %ÌÌÅ ÓȭÅÓÔ ÁÉÎÓÉ ÅÎÇÁÇïÅ Û 
rembourser la somme de vingt-cinq mille 
euros Û ÃÅÓ ÄÅÒÎÉÅÒÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ ÓȭÁÃÑÕÉÔÔÅÒ ÄÅ 
divers autres frais et cadeaux, et à ne pas faire 
appel à la police. Ces engagements ont été 
ÆÏÒÍÁÌÉÓïÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ ÃÏÎÔÒÁÔȢ %ÌÌÅ Á 
commencé à regretter sa décision pendant la 
ÃïÒïÍÏÎÉÅȟ Û ÌȭÉÓÓÕÅ ÄÅ ÌÁÑÕÅÌle elle a été 
conduite dans un hôtel de Benin City. Elle a 
ainsi quitté le Nigéria le 26 août 2016 au sein 
ÄȭÕÎ ÇÒÏÕÐÅ ÅÎÃÁÄÒï ÐÁÒ ÄÅÓ ÐÁÓÓÅÕÒÓȟ 

NIGÉRIA 
 

Il ressort des sources publiques 
disponibles que la traite pratiquée 
ÄÁÎÓ ÌȭÉtat de Lagos ne peut être 
regardée comme atteignant, par 
son ampleur, ses méthodes et les 
ÍÏÙÅÎÓ ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ ÓÕÒ ÓÅÓ ÖÉÃÔÉÍÅÓȟ 

un niveau comparable à celui 
prévalant dans les ÉÔÁÔÓ Äȭ%ÄÏ ÅÔ ÄÕ 
Delta, où celle-ÃÉ ÓȭÁÐÐÁÒÅÎÔÅ Û ÕÎÅ 

norme sociale dont la 
transgression, manifestée par la 
soustraction des femmes qui en 
sont victimes aux réseaux qui les 

exploitent, exposerait celles-ci à des 
représailles de la part de leurs 

anciens proxénètes mais aussi à une 
mise au ban de la société 

 
 

http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/Nigeria-en-dehors-des-Etats-d-Edo-et-du-Delta-les-femmes-s-etant-extraites-des-reseaux-de-prostitution-sont-eligibles-a-la-protection-subsidiaire
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transitant par le Niger puis la Libye. Elle a vécu 
dix mois en Libye dans plusieurs localités dans 
des conditions difficiles, ayant été enlevée à 
plusieurs reprises par des individus qui ont 
rançonné sa « madam » en échange de sa 
libération. Elle y a aussi appris par des 
compatriotes qu'elle devrait se prostituer en 
Europe. Après une première tentative 
infructueuse, en mai 2017, au cours de 
laquelle elle a été enlevée, son passeur est 
ÐÁÒÖÅÎÕ Û ÌÕÉ ÆÁÉÒÅ ÑÕÉÔÔÅÒ 4ÒÉÐÏÌÉ ÐÏÕÒ Ìȭ)ÔÁÌÉÅȟ 
où elle est arrivée le 16 juin 2017. En Italie, ses 
ÐÒÏØïÎîÔÅÓ ÏÎÔ ÏÒÇÁÎÉÓï ÓÁ ÓÏÒÔÉÅ ÄȭÕÎ ÃÁÍÐ 
à Bologne et son voyage vers la France avec 
un faux titre de séjour. Contrôlée à la 
frontière, elle a été renvoyée par les autorités 
françaises en Italie le 26 juin 2017. Le 
lendemain, elle est parvenue à rejoindre la 
France, où elle a gagné la ville de Nantes. A 
son arrivée, une femme du résÅÁÕ ÌȭÁ ÅÎÖÏÙïÅ 
ÄïÐÏÓÅÒ ÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅȟ ÓÏÕÓ ÕÎÅ 
fausse identité ghanéenne, et elle a ainsi été 
placée en procédure Dublin. Partageant un 
logement avec deux compatriotes 
prostituées, elle a commencé son activité de 
prostitution dans le cadre du réseau le 1er 
juillet 2017. %ÌÌÅ ÄÏÎÎÁÉÔ ÌȭÁÒÇÅÎÔ ÇÁÇÎï Û ÕÎ 
compatriote, incarcéré à compter du 13 
décembre 2018, qui transférait ensuite les 
fonds à sa « madam », après prélèvement 
ÄȭÕÎÅ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎȢ %ÌÌÅ Á ÐÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÓÕÂÉ ÄÅ 
graves sévices le premier jour où elle a 
travaillé dans la rue. En octobre 2017, elle a 
rencontré un ressortissant français avec 
lequel elle a noué une relation amoureuse en 
juillet 2018 ÅÔ ÑÕÉ ÌȭÁ ÁÉÄïÅ Û ÍÅÔÔÒÅ ÕÎ ÔÅÒÍÅ 
à ses activités prostitutionnelles. Le 18 janvier 
2018, elle a décidé de quitter le réseau en 
cessant de rembourser sa dette. Elle a loué 
une chambre ailleurs mais a continué de se 
prostituer à son compte pour subvenir à ses 
besoins et à ceux de sa famille. Ayant reçu 
plusieurs appels de menaces de la part du 
réseau, elle a changé de numéro de 
téléphone. Le Mouvement du Nid a 
ÃÏÍÍÅÎÃï Û ÌȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÅÎ ÊÕÉÎ ΤΡΣΪȢ %ÌÌÅ 
a définitivement arrêté la prostitution le 30 
août 2018. Elle a pris des cours de français au 
sein de plusieurs associations, à commencer 
par « Gasprom ». De septembre 2018 à 
ÏÃÔÏÂÒÅ ΤΡΣΫȟ ÅÌÌÅ Á ÖïÃÕ ÁÕÐÒîÓ ÄȭÕÎÅ ÆÅÍÍÅ 
ÔÒÁÖÁÉÌÌÁÎÔ ÐÏÕÒ ÃÅÔÔÅ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎȟ ÄȭÁÂÏÒÄ ÁÕ 

domicile de celle-ci, puis dans un logement 
illégalement occupé. Elle a ensuite été 
hébergée par la mère de son compagnon, 
ÊÕÓÑÕȭÛ ÃÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÅÍÍénage avec celui-ci en 
novembre 2019. Cette même année, elle a 
ÃÅÓÓï ÄÅ ÓÅ ÒÅÎÄÒÅ Û ÌȭïÇÌÉÓÅ ÏĬ ÅÌÌÅ ÄÏÎÎÁÉÔ 
des cours aux enfants car celle-ci était 
fréquentée par la communauté nigériane. Elle 
a appris par sa mère que sa famille était 
menacée au Nigéria en raison de la 
persistance de sa dette à l'égard du réseau. 
 
En ce qui concerne la soustraction effective à 
un réseau de prostitution : 
4. Les pièces du dossier et les déclarations 
substantielles, cohérentes et personnalisées 
de Mme A., notamment tenues devant la 
#ÏÕÒȟ ÏÎÔ ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÃÏÎÓÉÄïÒÅÒ ÑÕȭÅÌÌÅ Á ïÔï 
ÅÎÒĖÌïÅ ÁÕ .ÉÇïÒÉÁ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄȭÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ 
traite des êtres humains à des fins 
ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅ ÅÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÓȭÅÎ ÅÓÔ 
effectivement extraite à ce jour. En effet, en 
premier lieu, la requérante, qui a su justifier sa 
provenance de Lagos, a tenu des propos 
circonstanciés et empreints de vécu 
concernant les conditions dans lesquelles elle 
a été enrôlée en août 2016 au sein de ce 
ÒïÓÅÁÕ Û ÌÁ ÆÁÖÅÕÒ ÄȭÕÎÅ ÆÁÕÓÓÅ ÐÒÏÍÅÓÓÅ 
ÄȭÅÍÐÌÏÉ ÁÕ ÄïÐÁÒÔ ÄÅ "ÅÎÉÎ #ÉÔÙȟ contractant 
alors une dette de vingt-cinq mille euros ainsi 
que plusieurs autres engagements au cours 
ÄȭÕÎÅ ÃïÒïÍÏÎÉÅ Ⱥ juju ». Elle a également 
livré des déclarations spontanées sur son 
parcours en Libye et les circonstances dans 
lesquelles elle y a appriÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ÄÅÖÒÁÉÔ ÓÅ 
prostituer pour le compte du réseau à son 
ÁÒÒÉÖïÅ ÅÎ %ÕÒÏÐÅȢ %ÌÌÅ ÓȭÅÓÔ ÅÎÓÕÉÔÅ ÅØÐÒÉÍïÅ 
de manière concrète sur les modalités de son 
ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÄÅ Ìȭ)ÔÁÌÉÅ ÖÅÒÓ ÌÁ &ÒÁÎÃÅ ÅÎ ΤΡΣΩȢ %ÌÌÅ 
a aussi tenu des propos tangibles et 
personnalisés ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÁÎÓ 
ÌÅÓÑÕÅÌÌÅÓ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÌȭÁ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅ Û ÓÅ 
prostituer à Nantes pendant plusieurs mois. 
En deuxième lieu, la requérante a étayé son 
ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ ÄÉÓÔÁÎÃÉÁÔÉÏÎȟ ÐÕÉÓ ÄȭÅØÔÒÁÃÔÉÏÎ 
définitive du réseau, sur le territoire français. 
%ÌÌÅ Á ÁÉÎÓÉ ÄȭÁÂÏÒÄ ÉÌÌÕÓÔÒï ÓÅÓ ÅÆÆÏÒÔÓ 
ÉÎÆÏÒÍÅÌÓ ÐÏÕÒ ÓȭïÌÏÉÇÎÅÒ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ Û 
ÃÏÍÐÔÅÒ ÄÅ ÊÁÎÖÉÅÒ ΤΡΣΪȟ ÁÖÅÃ ÌȭÁÐÐÕÉ ÄÅ ÓÏÎ 
compagnon français et de la famille de celui-
ci, corroborés par des attestations, 
témoignages et photographies versés au 
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dossier dȭÉÎÓÔÁÎÃÅȢ ,ÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ 
produits, confortés par ses déclarations 
pertinentes, ont ensuite mis en évidence son 
extraction effective du réseau dans le cadre 
ÄȭÕÎ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÆ ÅÔ 
institutionnel. Il résulte en effet de 
ÌȭÁÔÔÅÓÔÁÔÉÏÎ ÄÕ -ÏÕvement du Nid établie le 
4 septembre 2020 que cette association 
accompagne Mme A. depuis le 9 octobre 
ΤΡΣΪȟ ÅÎ ÌȭÁÉÄÁÎÔ Û ÐÒïÓÅÎÔÅÒ ÕÎÅ ÃÁÎÄÉÄÁÔÕÒÅ 
au parcours de sortie de la prostitution en 
juillet 2020. Comme le montre le courrier du 
préfet de la Loire-Atlantique du 10 juillet 2020, 
la commission départementale de lutte 
contre la prostitution, le proxénétisme et la 
traite des êtres humains a admis la 
requérante au bénéfice du parcours de sortie 
ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÔ 
professionnelle. De plus, le courrier du préfet 
de la Loire-Atlantique daté de janvier 2021 
ÉÎÄÉÑÕÅ ÑÕȭÛ ÌȭÉÓÓÕÅ ÄÅ ÓÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ 
renouvellement effectuée en novembre 
2020, ladite commission a maintenu la 
requérante dans ce dispositif. De surcroît, le 
ÐÏÉÎÔ ÄȭïÔÁÐÅ ÄȭÁÃÃompagnement des plans 
ÌÏÃÁÕØ ÐÌÕÒÉÁÎÎÕÅÌÓ ÐÏÕÒ ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÅÔ 
ÌȭÅÍÐÌÏÉ ɉ0,)%Ɋ ÁÕ ΣΥ ÎÏÖÅÍÂÒÅ ΤΡΤΡ ÅÔ 
ÌȭÁÔÔÅÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄïÌÉÖÒïÅ ÐÁÒ 
Ìȭ!ÇÅÎÃÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 
professionnelle des adultes (AFPA) le 
16 novembre 2020 confortent le parcours 
ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅ ÄÅ -ÍÅ 
A. Par ailleurs, le procès-verbal de dépôt de 
plainte en date du 23 juillet 2020, complété 
par les déclarations probantes de la 
requérante, a mis en évidence ses efforts 
réels et sincères pour dénoncer ses anciens 
proxénètes auprès des autorités françaises. 
%Î ÄÅÒÎÉÅÒ ÌÉÅÕȟ ÌÁ ÒÅÑÕïÒÁÎÔÅ ÓȭÅÓÔ ÍÏÎÔÒïÅ 
précise et personnalisée sur les menaces dont 
ÅÌÌÅ Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÁÐÒîÓ 
avoir cessé de rembourser sa dette, au moyen 
ÄȭÁÐÐÅÌÓ ÔïÌïÐÈÏÎÉÑÕÅÓ Åt de pressions 
exercées sur sa famille restée au pays, 
ÄïÍÏÎÔÒÁÎÔ ÁÉÎÓÉ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ 
représailles à son encontre en cas de retour 
au Nigéria, où elle ne pourrait pas bénéficier 
ÄȭÕÎÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅ ÄÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓȢ !Õ 
surplus, elle a apporté devant la Cour des 
ÉÎÄÉÃÁÔÉÏÎÓ ÅÍÐÒÅÉÎÔÅÓ ÄȭïÍÏÔÉÏÎ ÓÕÒ ÓÏÎ 
absence de soutien familial au Nigéria, 
ÓÏÕÐëÏÎÎÁÎÔ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÓÁ ÍîÒÅ ÄȭÁÖÏÉÒ 

ïÔï ÃÏÍÐÌÉÃÅ ÄÅ ÓÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎȟ ÃÅ 
ÑÕÉ ÌȭÁ ÃÏÎÄÕÉÔÅ Û ÒÏÍÐÒÅ ÔÏÕÔ ÌÉÅÎ ÁÖÅÃ ÓÅÓ 
proches. 

 
En ce qui concerne le fondement juridique de 
la protection internationale dont peut se 
prévaloir la requérante : 
5. Un groupe social est, au sens des 
ÓÔÉÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 précité, 
constitué de personnes partageant un 
caractère inné, une histoire commune ou une 
caractéristique essentielle à leur identité et à 
leur conscience, auxquels il ne peut leur être 
demandé de renoncer, et une identité propre 
perçue comme étant différente par la société 
environnante ou par les institutions. Les 
femmes nigérianes originaires des États 
Äȭ%ÄÏ ÅÔ ÄÕ $ÅÌÔÁȟ ÖÉÃÔÉÍÅÓ ÄȭÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ 
traite des êtres humains à des fins 
ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅȟ ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ 
ÅÆÆÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔ ÐÁÒÖÅÎÕÅÓ Û ÓȭÅØÔÒÁÉÒÅ ÄȭÕÎ ÔÅÌ 
réseau, partagent une histoire commune et 
une identité propre, perçues comme 
spécifiques par la société environnante dans 
ÌÅÕÒ ÐÁÙÓȟ ÏĬ ÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÆÒÁÐÐïÅÓ ÄȭÏÓÔÒÁÃÉÓÍÅ 
pour avoir rompu leur serment sans 
ÓȭÁÃÑÕÉÔÔÅÒ ÄÅ ÌÅÕÒ ÄÅÔÔÅȢ %ÌÌÅÓ ÄÏÉÖÅÎÔȟ ÄÁÎÓ 
ces conditions, être regardées comme 
constituant un groupe social au sens des 
stipulations précitées de la convention de 
Genève. 

 
ΨȢ )Ì ÒïÓÕÌÔÅ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÑÕÅȟ ÓÉ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ 
ÓÏÎ ÒÅÃÒÕÔÅÍÅÎÔ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄȭÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ 
prostitution, Mme A. a été amenée à transiter 
ÐÁÒ "ÅÎÉÎ #ÉÔÙȟ ÄÁÎÓ ÌȭÉtat dȭ%ÄÏȟ ÅÌÌÅ ÅÓÔ 
originaire de ÌȭÉÔÁÔ ÄÅ ,ÁÇÏÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÉÌ Á ïÔï 
dit au point 4. Or, si la requérante soutient 
que, compte tenu de sa soustraction effective 
audit réseau, elle appartient à un certain 
groupe social tel que défini au point 5, les 
sources publiques consultées ne permettent 
pas, au jour de la présente décision, de 
conclure au fait que la traite à des fins 
ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅ ÐÒÁÔÉÑÕïÅ ÄÁÎÓ ÌȭÉtat 
de Lagos atteindrait un niveau comparable à 
celui prévalant dans les ÉÔÁÔÓ Äȭ%ÄÏ ÅÔ ÄÕ 
$ÅÌÔÁȟ ÅÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÒÁÉÔ ÄÅ ÃÅ fait une 
norme sociale dont la transgression 
exposerait les femmes victimes des réseaux 
non seulement à des représailles de ces 
derniers mais également à une mise au ban de 



 

 

 
 

91 

la société. Ainsi, par exemple, si le rapport du 
Home Office britannique de juillet 2019 intitulé 
Nigeria: Trafficking of women, compilant de 
nombreuses sources, ou le récent rapport du 
"ÕÒÅÁÕ ÅÕÒÏÐïÅÎ ÄȭÁÐÐÕÉ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÓÉÌÅ 
ɉ%!3/Ɋ ÄȭÁÖÒÉÌ ΤΡΤΣ ÉÎÔÉÔÕÌï Nigeria. Trafficking 
in Human Beings, indiquent que les victimes 
de la traite sont principalement issues de 
ÌȭÉÔÁÔ Äȭ%ÄÏ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ États du Sud du 
Nigéria, zone géographique à laquelle 
appartient certes lȭÉtat de Lagos, ces 
éléments ne permettent pas de mettre en 
évidence que le phénomène de la traite dans 
cet État, par son ampleur, ses méthodes et 
ÓÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÖÉÃÔÉÍÅÓȟ 
atteindrait un niveau comparable à celui qui 
prévaut dans les ÉÔÁÔÓ Äȭ%ÄÏ ÅÔ ÄÕ $ÅÌÔÁ ÅÔ Ù 
constituerait à part entière une norme 
sociale. Ainsi, il résulte de ce qui précède que 

ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓïÅ ÎÅ ÊÕÓÔÉÆÉÅ ÄȭÁÕÃÕÎÅ ÃÒÁÉÎÔÅ 
ÆÏÎÄïÅ ÓÕÒ ÌȭÕÎ ÄÅÓ ÍÏÔÉÆÓ ïÎÕÍïÒïÓ Û 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 de la convention de Genève et 
ne saurait dès lors prétendre à ce que lui soit 
reconnue la qualité de réfugiée. Elle établit en 
ÒÅÖÁÎÃÈÅ ðÔÒÅ ÅØÐÏÓïÅ Û ÕÎ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÁÔÔÅÉÎÔÅÓ 
graves au sens des dispositions du 2° de 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΧΣΤ-1 du CESEDA, en cas de retour 
ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÓÁ 
soustraction à un réseau de traite des êtres 
ÈÕÍÁÉÎÓ Û ÄÅÓ ÆÉÎÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅȟ 
sans être en mesure de bénéficier de la 
protection effective des autorités. Ainsi, 
Mme A. doit se voir accorder le bénéfice de la 
protection subsidiaire. (Octroi de la 
protection subsidiaire) 
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1. Mme T., de nationalité ivoirienne, née le 6 
novembre 1992 en Côte d'Ivoire, soutient 
ÑÕȭÅÌÌÅ ÃÒÁÉÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÐÅÒÓïÃÕÔïÅȟ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ 
ÒÅÔÏÕÒ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÐÁÒ ÓÅÓ 
ÐÁÒÅÎÔÓ ÅÔ ÌȭÈÏÍÍÅ Û ÑÕÉ ÅÌÌÅ Á ïÔï ÐÒÏÍÉÓÅȟ 
en raison de son appartenance au groupe 
social des femmes qui entendent se 
soustraire à un mariage imposé et en raison 
du risquÅ ÄȭÅØÃÉÓÉÏÎ ÁÕÑÕÅÌ ÅÌÌÅ ÓÅÒÁÉÔ 
confrontée. %ÌÌÅ ÆÁÉÔ ÖÁÌÏÉÒ ÑÕȭÅÌÌÅ ÅÓÔ ÄȭÅÔÈÎÉÅ 
!ÂÒÏÎȟ ÄÅ ÃÏÎÆÅÓÓÉÏÎ ÍÕÓÕÌÍÁÎÅȟ ÅÔ ÑÕȭÅÌÌÅ Á 

vécu à Transua dans la région du Gontougo. 
!ÌÏÒÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ïÔÁÉÔ ÅÎÆÁÎÔȟ ÅÌÌÅ Á ïÔï ÃÏÎÆÉïÅ Û 
sa tante paternelle par ses parents, qui 
résidaient avec leurs autres enfants à 
Boundiali dans le Nord du pays. En novembre 
2015, alors âgée de vingt-trois ans, son père 
ÌÕÉ Á ÁÎÎÏÎÃï ÓÏÎ ÍÁÒÉÁÇÅ ÁÖÅÃ ÌȭÕÎ ÄÅ ÓÅÓ 
amis notables. Quelques jours plus tard, son 
ÆÕÔÕÒ ïÐÏÕØ ÓȭÅÓÔ ÁÃÑÕÉÔÔï ÄÅ ÌÁ ÄÏt auprès de 
son père et lui a demandé si sa fille avait été 
ÅØÃÉÓïÅȟ ÃÅ ÑÕÉ ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ ÌÅ ÃÁÓȢ 3ÏÎ ÐîÒÅ Á 
alors fait venir Mme T. à Boundiali pour lui 
ÁÎÎÏÎÃÅÒ ÑÕȭÅÌÌÅ ÓÅÒÁÉÔ ÅØÃÉÓïÅ ÁÖÁÎÔ ÓÅÓ 
ÎÏÃÅÓȢ %ÌÌÅ ÓȭÅÓÔ ÏÐÐÏÓïÅ Û ÃÅÔÔÅ ÐÒÁÔÉÑÕÅȟ ÄÅ 
même que sa tante. Elles ont pour cela été 
victimes de mauvais traitements de la part du 
père de la requérante, qui leur a accordé 
quelques heures pour revenir sur leur 
décision. Plus tard, elles ont renouvelé leur 
refus et ont été menacées avec un fusil. Mme 
4Ȣ ÓȭÅÓÔ ÒÅÎÄÕÅ ÁÕ ÃÏÍÍÉÓÓÁÒÉÁÔ ÍÁÉÓ ÎȭÁ ÒÅëÕ 
aucun soutien de la part des gendarmes. Sa 
tante lui a alors conseillé de quitter la ville. Le 
ÊÏÕÒ ÓÕÉÖÁÎÔȟ ÅÌÌÅ ÓȭÅÓÔ ÄÏÎÃ ÒÅÎÄÕÅ Û 
Treichville, à Abidjan, chez une amie de sa 
tante. Cette dernière, de retour à Transua, a 

CÔ4% $ȭ)6/)2% 
 

La Cour reconnait la qualité de 
réfugiée à une femme issue du 
sous-ÇÒÏÕÐÅ !ÂÒÏÎ ÄÅ ÌȭÅÔÈÎÉÅ 
!ËÁÎ ÆÁÉÓÁÎÔ ÖÁÌÏÉÒ ÓÏÎ ÒÅÆÕÓ ÄȭÕÎ 

mariage forcé assorti à la condition 
ÑÕȭÅÌÌÅ ÆÁÓÓÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÅØÃÉÓÉÏÎ  

http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/La-Cour-reconnait-la-qualite-de-refugie-a-une-ressortissante-ivoirienne-du-fait-de-sa-soustraction-a-un-mariage-force-et-d-un-risque-de-mutilation-sexuelle-feminine
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ÒÅëÕ ÌÁ ÖÉÓÉÔÅ ÄÕ ÐîÒÅ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓïÅ ÑÕÉ 
cherchait à localiser sa fille. Peu de temps 
ÁÐÒîÓȟ ÌȭÁÍÉÅ ÃÈÅÚ ÑÕÉ -ÍÅ 4Ȣ ïÔÁÉÔ ÈïÂÅÒÇïÅ 
ÌȭÁ ÉÎÆÏÒÍïÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÉÔ ÕÎÅ ÆÅÍÍÅ 
ÑÕÉ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÅÔ ÌÁ ÆÁÉÒÅ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÒ 
chez elle en Tunisie. Elle a alors entrepris les 
ÄïÍÁÒÃÈÅÓ ÐÏÕÒ ÑÕÉÔÔÅÒ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȢ !Õ 
même moment, sa tante a reçu la visite de 
son futur époux qui tentait de la retrouver. Le 
10 février 2016, elle a quitté définitivement 
son pays pour se rendre en Tunisie. Sur place, 
elle a par la suite compris avoir été livrée à un 
réseau de prostitution en Libye dont elle est 
ÐÁÒÖÅÎÕÅ Û ÓȭïÃÈÁÐÐÅÒ ÁÖÅÃ ÌȭÁÉÄÅ ÄȭÕÎÅ 
compatriote, avant de se rendre en Italie puis 
en France. 
 
2. Aux termes de l'article 1er, A, 2 de la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 et du 
protocole signé à New York le 31 janvier 1967, 
doit être considérée comme réfugiée toute 
personne qui « craignant avec raison d'être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son appartenance à un 
certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la 
nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
ce pays ȻȢ ,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΣΣ-2, alinéas 1 et 2 du 
CESEDA dispose : « Les actes de persécution et 
les motifs de persécution, au sens de la section 
A de l'article 1er de la convention de Genève, du 
28 juillet 1951, relative au statut des réfugiés, 
sont appréciés dans les conditions prévues aux 
paragraphes 1 et 2 de l'article 9 et au 
paragraphe 1 de l'article 10 de la directive 
2011/95/UE du Parlement européen et du 
ConÓÅÉÌȟ ÄÕ ΧΩ ÄïÃÅÍÂÒÅ ΨΦΧΧ ɍȣɎȢ 

 
3. AÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ΣΡ ɘΣ ÄɊ ÄÅ ÃÅÔÔÅ 
même directive, « un groupe est considéré 
comme un certain groupe social lorsque, en 
particulier : ses membres partagent une 
caractéristique innée ou une histoire commune 
qui ne peut être modifiée, ou encore une 
caractéristique ou une croyance à ce point 
ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅ ÐÏÕÒ ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÏÕ ÌÁ ÃÏÎÓÃÉÅÎÃÅ ÑÕȭÉÌ 
ÎÅ ÄÅÖÒÁÉÔ ÐÁÓ ðÔÒÅ ÅØÉÇï ÄȭÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ 
ÑÕȭÅÌÌÅ Ù ÒÅÎÏÎÃÅȟ ÅÔ ÃÅ ÇÒÏÕÐÅ Á ÓÏÎ ÉÄÅÎÔÉÔï 
ÐÒÏÐÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÁÙÓ ÅÎ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÐÁÒÃÅ ÑÕȭil est 
perçu comme étant différent par la société 
ÅÎÖÉÒÏÎÎÁÎÔÅȢɍȣɎ )Ì ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄÅ ÐÒÅÎÄÒÅ 

dûment en considération les aspects liés au 
ÇÅÎÒÅȟ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÄÅ ÇÅÎÒÅȟ ÁÕØ ÆÉÎÓ ÄÅ 
ÌÁ ÒÅÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÃÅ Û ÕÎ 
ÃÅÒÔÁÉÎ ÇÒÏÕÐÅ ÓÏÃÉÁÌ ÏÕ ÄÅ ÌȭÉdentification 
ÄȭÕÎÅ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅ ÄȭÕÎ ÔÅÌ ÇÒÏÕÐÅ. ». 

 
4. !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 
713-2 du CESEDA : « Les persécutions ou 
menaces de persécutions prises en compte 
dans la reconnaissance de la qualité de réfugié 
et les atteintes graves ÏÕ ÍÅÎÁÃÅÓ ÄȭÁÔÔÅÉÎÔÅÓ 
graves pouvant donner lieu au bénéfice de la 
protection subsidiaire peuvent être le fait des 
autorités de l'État, de partis ou d'organisations 
qui contrôlent l'État ou une partie 
substantielle du territoire de l'État, ou 
d'acteurs non étatiques dans les cas où les 
autorités définies à l'alinéa suivant refusent ou 
ne sont pas en mesure d'offrir une protection. 
/ Les autorités susceptibles d'offrir une 
protection peuvent être les autorités de l'État 
ou des partis ou organisations, y compris des 
organisations internationales, qui contrôlent 
l'État ou une partie importante du territoire de 
celui-ci. Cette protection doit être effective et 
non temporaire. / Une telle protection est en 
principe assurée lorsque les autorités 
mentionnées au deuxième alinéa prennent des 
mesures appropriées pour empêcher les 
persécutions ou les atteintes graves, en 
particulier lorsqu'elles disposent d'un système 
judiciaire effectif permettant de déceler, de 
poursuivre et de sanctionner les actes 
constituant de telles persécutions ou de telles 
atteintes, et lorsque le demandeur a accès à 
cette protection. » 
 
5. Un groupe social est, au sens de cet article, 
constitué de personnes partageant un 
caractère inné, une histoire commune ou une 
caractéristique essentielle à leur identité et à 
leur conscience, auxquels il ne peut leur être 
demandé de renoncer, et une identité propre 
perçue comme étant différente par la société 
environnante ou par les institutions. 
L'appartenance à un tel groupe est un fait 
social objectif qui ne dépend pas de la 
manifestation par ses membres, ou, s'ils ne 
sont pas en mesure de le faire, par leurs 
proches, de leur appartenance à ce groupe. 
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6. En premier lieu, dans une population au 
sein de laquelle le mariage forcé est 
couramment pratiqué au point de constituer 
une norme sociale, les jeunes filles et les 
femmes qui entendent se soustraire à un 
mariage imposé contre leur volonté 
constituent de ce fait un groupe social. 
,ȭÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÃÅ Û ÕÎ ÔÅÌ ÇÒÏÕÐÅ ÅÓÔ ÕÎ ÆÁÉÔ 
social objectif qui ne dépend pas de la 
manifestation par ses membres de leur 
appartenance à ce groupe. Il appartient à la 
personne qui sollicite la reconnaissance de la 
qualité de réfugiée en se prévalant de son 
appartenance à un groupe social de fournir 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÃÉÒÃÏÎÓÔÁnciés, 
notamment familiaux, géographiques et 
sociologiques, relatifs aux risques de 
ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎ ÑÕȭÅÌÌÅ ÅÎÃÏÕÒÔ 
personnellement. Par ailleurs, la 
reconnaissance de la qualité de réfugiée peut 
légalement être refusée, ainsi que le prévoit 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΣΥ-3 du CESEDA, lorsque 
ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓïÅ ÐÅÕÔ ÁÖÏÉÒ ÁÃÃîÓ Û ÕÎÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ 
sur une partie du territoire de son pays 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÄÁÎÓ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÅÌÌÅ ÅÓÔ ÅÎ ÍÅÓÕÒÅȟ ÅÎ 
ÔÏÕÔÅ ÓïÃÕÒÉÔïȟ ÄÅ ÓÅ ÒÅÎÄÒÅ ÁÆÉÎ ÄÅ ÓȭÙ ïÔÁÂÌÉÒ 
ÅÔ ÄȭÙ ÍÅÎÅÒ ÕÎÅ ÖÉÅ ÆÁÍÉÌÉÁÌÅ ÎÏÒÍÁÌÅȢ 
 
7. )Ì ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ 
ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ 
ÎÏÔÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ Ìȭ)ÍÍÉÇÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÕ 
Statut de Réfugié (CISR) du Canada du 24 
mars 2016 intitulée « #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȡ 
information sur la pratique du mariage forcé, y 
compris chez les Malinkés; information sur sa 
fréquence et la protection offerte par l'État; 
information sur la possibilité pour une jeune 
femme de refuser l'homme qui lui est destiné » 
que si les dispositions du code civil ivoirien 
consacrent le principe du consentement des 
deux époux au mariage et punissent le 
mariage forcéȟ ÑÕÁÌÉÆÉï ÄÅ ÄïÌÉÔ ÐÁÒ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 
378 du Code pénal, cette ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÎȭÅÎ 
demeure pas moins réelle et actuelle dans le 
ÐÁÙÓȢ ,Á ÎÏÔÅ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ Äȭ%ÔÕÄÅÓȟ ÄÅ 
documentation et de conférences annuelles 
(CEDOCA) du 25 octobre 2018 sur les 
ÍÁÒÉÁÇÅÓ ÆÏÒÃïÓ ÅÎ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÒÁÐÐÅÌÌÅ 
quant à elle que la conséquence immédiate 
en cas de refus est le bannissement du cercle 
familial. Le rapport du Bureau européen 
ÄȭÁÐÐÕÉ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÓÉÌÅ ɉ%!3/Ɋ ÓÕÒ ÌÁ #ĖÔÅ 

Äȭ)ÖÏÉÒÅȟ ÐÕÂÌÉï ÅÎ ÊÕÉÎ ΤΡΣΫ ÃÏÎÓÔÁÔÅ 
également la persistance de la pratique des 
mariages forcés malgré des efforts conjoints 
du gouvernement ivoirien, des agences des 
Nations unies et de la société civile. Enfin, le 
ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄȭOÔÁÔ ÄÅÓ États-Unis, dans son 
dernier rapport pays sur les pratiques en 
ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÄÒÏÉÔ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÎ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ 
ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ΤΡΣΫȟ ÐÕÂÌÉï ÌÅ ΣΣ ÍÁÒÓ ΤΡΤΡȟ 
constate que plusieurs cas de mariages 
forcés, ainsi que des tentatives de telles 
unions, ont été documentés au cours de 
ÌȭÁÎÎïÅ ΤΡΣΫȢ ,ÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÄÅÍÅÕÒÅÎÔȟ ÅÎ 
outre, peu formées sur la question. Dès lors, il 
apparaît que les femmes qui entendent se 
soustraire à un mariage imposé en Côte 
Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ ÕÎ ÇÒÏÕÐÅ ÓÏÃÉÁÌ ÁÕ ÓÅÎÓ 
de la convention de Genève et sont 
suÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭðÔÒÅ ÅØÐÏÓïÅÓ ÄÅ ÃÅ ÆÁÉÔ Û ÄÅÓ 
persécutions. 
 
8. Dans une population au sein de laquelle les 
mutilations sexuelles féminines sont 
couramment pratiquées au point de 
constituer une norme sociale, les enfants et 
les femmes non mutilées constituent de ce 
ÆÁÉÔ ÕÎ ÇÒÏÕÐÅ ÓÏÃÉÁÌȢ $îÓ ÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ 
de ce groupe social ne dépend pas du nombre 
des personnes qui le composent mais du 
regard porté par la société environnante et 
les institutions sur les personnes appartenant 
Û ÃÅ ÇÒÏÕÐÅȟ ÌȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ des variations des 
taux de prévalence des mutilations sexuelles 
ÆïÍÉÎÉÎÅÓ ÐÁÒÍÉ ÌÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÄȭÕÎ ÐÁÙÓȟ 
qui a pour seul objet de mesurer la présence 
ÅÔ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÆÁÉÔ ÓÏÃÉÁÌ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÁÕ ÓÅÉÎ 
ÄÅ ÃÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓȟ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭïÔÁÂÌÉÒȟ ÐÁÒÍÉ 
ÄȭÁÕÔÒÅÓ facteurs géographiques, ethniques, 
culturels, sociaux ou familiaux, le lien 
éventuel entre cette persécution et 
ÌȭÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÃÅ ÁÕ ÇÒÏÕÐÅ ÓÏÃÉÁÌ ÄÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ 
et des femmes non mutilées. Il appartient 
ainsi à une personne qui sollicite la 
reconnaissance de la qualité de réfugiée en se 
prévalant de son appartenance à ce groupe 
social de fournir l'ensemble des éléments 
circonstanciés, notamment familiaux, 
géographiques, sociologiques, relatifs aux 
risques qu'elle encourt personnellement de 
manière à permettre à Ìȭ/FPRA et, le cas 
ïÃÈïÁÎÔȟ ÁÕ ÊÕÇÅ ÄÅ ÌȭÁÓÉÌÅ ÄȭÁÐÐÒïÃÉÅÒ ÌÅ ÂÉÅÎ-
fondé de sa demande. 
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9. Il ressort des sources publiques consultées, 
notamment du rapport de mission de 
Ìȭ/&02! ÅÔ ÄÅ ÌÁ #ÏÕÒ ÅÎ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȟ ÐÕÂÌÉï 
en 2019, que bien que la pratique de ÌȭÅØÃÉÓÉÏÎ 
soit interdite dans le pays, le cadre légal a très 
ÐÅÕ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅȢ ,ȭÅØÃÉÓÉÏÎ 
demeure un problème sérieux, notamment 
ÄÁÎÓ ÌÅ .ÏÒÄ ÄÕ ÐÁÙÓȟ ÆÁÕÔÅ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÓÁÎÃÔÉÏÎÓ Û ÌȭÅÎÃÏÎÔÒÅ ÄÅ ÃÅÕØ ÅÔ ÃÅÌÌÅÓ ÑÕÉ ÌÁ 
préconisent et la pratiquent. Selon les 
chiffres du Fonds des Nations unies pour 
ÌȭÅÎÆÁÎÃÅ ÄÅ ΤΡΣΨȟ ÌÅ ÔÁÕØ ÄÅ ÐÒïÖÁÌÅÎÃÅ ÄÅ 
ÌȭÅØÃÉÓÉÏÎ ÅÓÔ ÄÅ ΥΪϷ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÆÅÍÍÅÓ ÝÇïÅÓ 
de 15 à 49 ans. Les données collectées à 
ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄȭÕÎÅ %ÎÑÕðÔÅ ÄïÍÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÅÔ 
de santé et à indicateurs multiples (EDS-
MICS) de 2016 révèlent que ces pratiques 
mutilatrices sont encore répandues mais 
connaissent des disparités notables en 
fonction des régions, ethnies et confessions 
religieuses. Elles sont ainsi prédominantes 
dans les régions du Nord-Ouest (75%) et du 
.ÏÒÄ ɉΩΥȟΩϷɊȢ ,ȭÅØÃÉÓÉÏÎ ÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÐÌÕÓ 
courante chez les femmes ivoiriennes de 
confession musulmane, avec un taux de 
61,5%. Enfin, la pratique est surtout répandue 
chez les Mandé du Nord où elle atteint les 
60%. 

 
10. 3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÕ ÃÁÓ ÄȭÅÓÐèce, bien que la 
note précitée de la Commission de 
Ìȭ)ÍÍÉÇÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÕ 3ÔÁÔÕÔ ÄÅ 2ïÆÕÇÉï ɉ#)32Ɋ 
du Canada du 24 mars 2016 sur la pratique du 
ÍÁÒÉÁÇÅ ÆÏÒÃï ÅÎ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÆÁÓÓÅ ÍÅÎÔÉÏÎ 
ÄÅ ÌȭÅÔÈÎÉÅ -ÁÌÉÎËïȟ ÉÌ ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄÅ ÒÁÐÐÅÌÅÒ 
ÑÕÅ ÌȭÅÔÈÎÉÅ !ÂÒÏÎȟ ÄÕ ÇÒoupe ethnique des 
Akan, à laquelle Mme T. appartient, est 
assimilée tant sur les coutumes que sur les 
pratiques traditionnelles aux ethnies 
originaires du Nord donc aux ethnies Mandé. 
%Î ÏÕÔÒÅȟ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÄÅ 
ÌȭÅØÃÉÓÉÏÎȟ ÉÌ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭÅÎÑÕðte intitulée 
« Enquête par grappes à indicateurs multiples 
ɀ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ Ȼȟ ÒïÁÌÉÓïÅ ÐÁÒ Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔ 
national de la statistique en collaboration 
ÁÖÅÃ Ìȭ5.)#%& ÅÔ ÐÕÂÌÉïÅ ÅÎ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ΤΡΣΩ 
que le taux de prévalence au sein du groupe 
Akan, auxquels sont rattachés les Abron, 
ethnie de Mme T., est de 2.7%. Si le taux global 
ÅÓÔ ÆÁÉÂÌÅ ÅÎ ÃÏÍÐÁÒÁÉÓÏÎ ÁÖÅÃ ÃÅÌÕÉ ÄȭÁÕÔÒÅÓ 
ÅÔÈÎÉÅÓ ÄÅ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȟ ÉÌ ÁÔÔÅÓÔÅ ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ 
ÑÕÅ ÌȭÅØÃÉÓÉÏÎ Ù ÅÓÔ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÐÒÁÔÉÑÕïÅ ÅÎ 

particulier dans les populations acculturées 
aux populations Mandé ; aussi, comme 
indiqué précédemment, il existe une 
assimilation culturelle des Abron avec les 
populations Mandé, qui pratiquent le mariage 
ÉÍÐÏÓï ÅÔ ÐÏÕÒ ÌÅÓÑÕÅÌÌÅÓ ÌÅ ÔÁÕØ ÄȭÅØÃÉÓÉÏÎ 
demeure très élevé. De plus, Mme T. a 
démontré être de confession musulmane. Par 
ailleurs, la prise en considération 
ÄȭÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌÓ ÅÔ ÄÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ 
ÑÕȭÅÌÌÅ Á ÆÏÕÒÎÉÅÓ ÔÏÕÔ ÁÕ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ 
sur son environnement familial et social a 
ÃÏÎÆÏÒÔï ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÓÅÓ ÃÒÁÉÎÔÅÓ ÅÎ 
cas de retour en #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȢ 
 
11. A titre liminaire, la Cour a tenu pour établie 
sa soustraction au mariage arrangé organisé 
par son père. En effet, si elle a indiqué dans 
un premier temps avoir accueilli positivement 
ÌȭÁÎÎÏÎÃÅ ÄÅ ÓÏÎ ÐîÒÅȟ ÅÌÌÅ Á ÄïÃÌÁÒï ÌÏÒÓ ÄÅ 
ÓÏÎ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÖÁÎÔ Ìȭ/ÆÆice comme lors de 
ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅ ÄÅÖÁÎÔ ÌÁ #ÏÕÒ ÎÅ ÐÁÓ ÁÖÏÉÒ ÅÕ ÌÁ 
ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÅØÐÒÉÍÅÒ ÓÏÎ ÒÅÆÕÓ ÁÐÒîÓ ÁÖÏÉÒ 
ÒÅÎÃÏÎÔÒï ÌȭÈÏÍÍÅ Û ÑÕÉ ÅÌÌÅ ÁÖÁÉÔ ïÔï 
promise. Elle a développé ses propos 
décrivant ce dernier comme étant un homme 
âgé, déjà marié à deux femmes et père 
ÄȭÅÎÆÁÎÔÓ ÐÌÕÓ ÝÇïÓ ÑÕȭÅÌÌÅȢ -ÍÅ 4Ȣ Á ÁÉÎÓÉ 
expliqué de façon cohérente le poids des 
ÔÒÁÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÓÁ ÆÁÍÉÌÌÅȟ ÓÅÓ ÓĞÕÒÓ ÁÙÁÎÔ ïÔï 
elles aussi mariées par leur père. En outre, il 
convient de relever que le caractère contraint 
de son mariage repose principalement dans 
ÓÏÎ ÒÅÆÕÓ ÄÅ ÓÕÂÉÒ ÌȭÅØÃÉÓÉÏÎ ÅØÉÇïÅ ÐÁÒ ÓÏÎ 
futur époux et partant par son père. Elle a 
ainsi rappelé avec pertinence que son 
ÅØÃÉÓÉÏÎ ïÔÁÉÔ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ ÉÎÄÉÓÐÅÎÓÁÂÌÅ 
pour sa famille que son futur époux avait 
versé à son père la dot du mariage. La Cour 
relève également que cet homme, de 
confession musulmane, auquel elle a été 
promise est Sénoufo, ethnie du Nord de la 
#ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÄÁÎÓ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÌÅÓ ÍÁÒÉÁÇÅÓ 
forcés et les excisions sont particulièrement 
pratiqués, renforçant ainsi ses dires quant à 
son incapacité à se soustraire à ces pratiques. 
0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ -ÍÅ 4Ȣ Á ÒÁÐÐÅÌï ÑÕȭÅÌÌÅ Á ÄÏÎÎï 
naissance à une fille en France, et à cet égard 
ses parents ont exigé que celle-ci soit excisée 
ÅÎ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȢ )ÎÔÅÒÒÏÇïÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÒÁÉÓÏÎÓ 
pour lÅÓÑÕÅÌÌÅÓ ÅÌÌÅ ÎȭÁÖÁÉÔ ÐÁÓ ïÔï ÓÏÕÍÉÓÅ Û 
ÌȭÅØÃÉÓÉÏÎ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÅÎÆÁÎÃÅ ÃÏÎÔÒÁÉÒÅÍÅÎÔ Û 
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ÓÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÓĞÕÒÓȟ ÃÏÍÍÅ ÌȭÁÔÔÅÓÔÅ ÌÅ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔ 
médical en date du 29 juin 2020 établi par un 
médecin légiste, Mme T. a indiqué avoir été 
confiée à sa tante paternelle à lȭÝÇÅ ÄÅ ÄÅÕØ 
ans Ƞ ÃÅÔÔÅ ÄÅÒÎÉîÒÅȟ ÃïÌÉÂÁÔÁÉÒÅ ÅÔ ÎȭÁÙÁÎÔ 
ÊÁÍÁÉÓ ÐÕ ÁÖÏÉÒ ÄȭÅÎÆÁÎÔ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ 
complications liées à sa propre excision, a fait 
ÌÅ ÃÈÏÉØ ÄÅ ÐÒÏÔïÇÅÒ ÓÁ ÎÉîÃÅ ÄȭÕÎÅ 
mutilation. En effet, la requérante a relaté en 
des termes personnalisés comment sa tante, 
traumatisée physiquement et 
psychologiquement par sa propre excision, 
attestée par le certificat médical établi le 19 
ÁÏĮÔ ΤΡΤΡ ÅÎ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȟ ÌÕÉ ÁÖÁÉÔ ÐÒÏÍÉÓ 
ÄîÓ ÓÏÎ ÅÎÆÁÎÃÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÎȭÁÃÃÅÐÔÅÒÁÉÔ ÊÁÍÁÉÓ 
ÑÕȭÅÌÌÅ ÓÕÂÉÓÓÅ ÌÅÓ ÍðÍÅÓ ÓÏÕÆÆÒances. La 
violence de la réaction de ses parents après 
ÓÏÎ ÒÅÆÕÓ ÄȭðÔÒÅ ÅØÃÉÓïÅ ÄïÍÏÎÔÒÅ 
ÌȭÁÔÔÁÃÈÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÅÓ ÄÅÒÎÉÅÒÓ Û ÃÅÔÔÅ 
pratique. Elle a en particulier évoqué avec 
émotion le déshonneur dont son père lui a 
fait part et la malédiction proférée à son 
ÅÎÃÏÎÔÒÅ ÐÁÒ ÓÁ ÍîÒÅȢ %ÎÆÉÎȟ -ÍÅ 4Ȣ ÓȭÅÓÔ 
exprimée en des termes étayés sur 
ÌȭÉÎÃÏÍÐÒïÈÅÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÇÅÎÄÁÒÍÅÓ ÆÁÃÅ Û ÓÁ 
demande de protection et sur les efforts 
ÄïÐÌÏÙïÓ ÐÁÒ ÓÁ ÔÁÎÔÅ ÐÏÕÒ ÑÕȭÅÌÌÅ ïÃÈÁÐÐÅ Û 
son père et à son futur époux. Son parcours 

ÄȭÅØÉÌ Äepuis Abidjan, où elle avait trouvé 
ÒÅÆÕÇÅȟ ÅÔ ÓÏÎ ÐÒÏÆÉÌ ÄÅ ÖÉÃÔÉÍÅ ÄȭÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ 
traite des êtres humains, trafic transnational 
ÄÅÐÕÉÓ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÉÍÐÌÉÑÕÁÎÔ ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ 
nigérians, est corroboré par les informations 
contenues dans le rapport du Département 
ÄȭÉÔÁÔ ÁÍïÒÉÃÁÉÎ ÓÕÒ ÌÅ ÔÒÁÆÉÃ ÄȭðÔÒÅÓ ÈÕÍÁÉÎÓ 
ÅÎ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȟ ÐÕÂÌÉï ÌÅ ΤΧ ÊÕÉÎ ΤΡΤΡȢ !ÉÎÓÉȟ ÉÌ 
résulte de ce qui précède que Mme T. craint 
avec raison, au sens des stipulations précitées 
de la convention de Genève, d'être 
persécutée en cas de retour dans son pays en 
raison de son appartenance au groupe social 
ÄÅÓ ÆÅÍÍÅÓ ÓȭïÔÁÎÔ ÓÏÕÓÔÒÁÉÔÅÓ Û ÕÎ ÍÁÒÉÁÇÅ 
forcé et à celui des femmes exposées à une 
mutilation sexuelle féminine, sans pouvoir se 
prévaloir utilement de la protection des 
autorités ivoiriennes. Dès lors, elle est fondée 
à se prévaloir de la qualité de réfugiée. 
(Reconnaissance de la qualité de réfugiée) 
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CNDA 13 décembre 2021 M. G. n° 21036532 C 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voir la décision p. 56 
 

 
 
 
 

 

CNDA 16 novembre 2021 M. C. n° 21018533 C 

 
1. !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 de la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 et du 
protocole signé à New York le 31 janvier 1967, 
doit être considérée comme réfugiée toute 
personne qui « craignant avec raison d'être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son appartenance à un 
certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la 
nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
ce pays ».  

 
2. Un groupe social est, au sens de ces 
dispositions, constitué de personnes 
partageant un caractère inné, une histoire 
commune ou une caractéristique essentielle à 

leur identité et à leur conscience, auxquels il 
ne peut leur être demandé de renoncer, et 
une identité propre perçue comme étant 
différente par la société environnante ou par 
les institutions. En fonction des conditions qui 
prévalent dans un pays, des personnes 
peuvent, en raison de leur orientation 
sexuelle, constituer un groupe social au sens 
de ces dispositions. Il convient, dès lors, dans 
ÌȭÈÙÐÏÔÈîÓÅ ÏĬ ÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÓÏÌÌÉÃÉÔÅ ÌÅ 
bénéfice du statut de réfugié en raison de son 
ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅȟ ÄȭÁÐÐÒïÃÉÅÒ ÓÉ ÌÅÓ 
conditions existant dans le pays dont elle a la 
ÎÁÔÉÏÎÁÌÉÔï ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄȭÁÓÓÉÍÉÌÅÒ ÌÅÓ 
personnes se revendiquant de la même 
orientation sexuelle à un groupe social du fait 
du regard que portent sur ces personnes la 

VÉNÉZUÉLA 
 

$ÁÎÓ ÕÎÅ ÁÆÆÁÉÒÅ ÔÏÐÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÏÒÃÅÓ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÁÎÓ ÌÁ 
ÐÅÒÐïÔÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅØÁÃÔÉÏÎÓ ÈÏÍÏÐÈÏÂÅÓȟ ÌÁ #ÏÕÒ ÅÓÔÉÍÅ ÑÕÅ 
ÌȭÁÃÈÁÒÎÅÍÅÎÔ ÄÏÎÔ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï Á ïÔï ÖÉÃÔÉÍÅ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅ ÓÉØ 

membres de la garde nationale, après son interpellation dans une 
ÍÁÎÉÆÅÓÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎ ÁÕ ÒïÇÉÍÅ ÄÕ ÐÒïÓÉÄÅÎÔ -ÁÄÕÒÏȟ Á ïÔï 

amplifiée par la découverte par ces derniers de son homosexualité. Le 
ÊÕÇÅ ÄÅ ÌȭÁÓÉÌÅ ÁÃÔÕÁÌÉÓÅ Û ÃÅÔÔÅ ÏÃÃÁÓÉÏÎȟ ÅÎ ÌÁ ÐÒïÃÉÓÁÎÔȟ 
ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÆÁÉÔÅ ÅÎ ΤΡΣΪ ÄÕ ÇÒÏÕÐÅ ÓÏÃÉÁÌ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎnes 

homosexuelles au Vénézuéla (CNDA 14 mai 2018 M. F. n° 17052687 C)  
 

 

http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/La-Cour-reconnait-la-qualite-de-refugie-a-un-ressortissant-venezuelien-victime-de-graves-exactions-de-la-part-des-forces-de-securite-en-raison-de-sa-participation-a-une-manifestation-d-opposition-et-de-son-orientation-sexuelle
http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/La-qualite-de-refugie-est-reconnue-a-un-ressortissant-bresilien-ostracise-et-maltraite-par-ses-proches-en-raison-de-son-homosexualite
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société environnante ou les institutions et 
dont les membres peuvent craindre avec 
ÒÁÉÓÏÎ ÄȭðÔÒÅ ÐÅÒÓïÃÕÔïÓ ÄÕ ÆÁÉÔ ÍðÍÅ ÄÅ ÌÅÕÒ 
appartenance à ce groupe. 

 
3. )Ì ÒïÓÕÌÔÅ ÄÅ ÃÅ ÑÕÉ ÐÒïÃîÄÅ ÑÕÅ ÌȭÏÃÔÒÏÉ ÄÕ 
statut de réfugié du fait de persécutions liées 
Û ÌȭÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÃÅ Û ÕÎ ÇÒÏÕÐÅ ÓÏÃÉÁÌ ÆÏÎÄï ÓÕÒ 
une orientation sexuelle commune ne saurait 
être subordonné à la manifestation publique 
de cette orientation sexuelle par la personne 
qui sollicite le bénéfice du statut de réfugié. 
$ȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÌÅ ÇÒÏÕÐÅ ÓÏÃÉÁÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÉÎÓÔÉÔÕï 
par ceux qui le composent, ni même du fait de 
ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÏÂÊÅÃÔÉÖÅ ÄÅ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ 
ÑÕȭÏÎ ÌÅÕÒ ÐÒðÔÅ ÍÁÉÓ ÐÁÒ ÌÅ ÒÅÇÁÒÄ ÑÕÅ 
portent sur ces personnes la société 
ÅÎÖÉÒÏÎÎÁÎÔÅ ÏÕ ÌÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓȢ $ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ 
ÉÌ ÅÓÔ ÅØÃÌÕ ÑÕÅ ÌÅ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅ ÄÏÉÖÅȟ 
pour éviter le risque de persécution dans son 
ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÄÉÓÓÉÍÕÌÅÒ ÓÏÎ ÈÏÍÏÓÅØÕÁÌÉÔï 
ÏÕ ÆÁÉÒÅ ÐÒÅÕÖÅ ÄÅ ÒïÓÅÒÖÅ ÄÁÎÓ ÌȭÅØÐÒÅÓÓÉÏÎ 
ÄÅ ÓÏÎ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅȢ ,ȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ 

législation pénale qui réprime spécifiquement 
les personnes homosexuelles permet de 
constater que ces personnes doivent être 
considérées comme formant un certain 
ÇÒÏÕÐÅ ÓÏÃÉÁÌȢ ,ȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÔÅÌÌÅ 
législation ne suffit pas à établir que ces 
personnes ne subissent pas de persécutions 
en raison de leur orientation sexuelle. Des 
persécutions peuvent en effet être exercées 
sur les membres du groupe social considéré 
sous couvert de dispositions de droit 
commun abusivement appliquées ou par des 
comportements émanant des autorités, ou 
encouragés, favorisés ou même simplement 
tolérés par celles-ci. 

 
4. Il ressort des sources publiques 
disponibles, notamment de la note de la 
#ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÍÍÉÇÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÕ ÓÔÁÔÕÔ ÄÅ 
réfugié du Canada sur la situation des 
homosexuels au Brésil, publiée le 5 avril 2016, 
ÄÕ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄÅ Ìȭ/&02!  Ⱥ Brésil ɀ La situation 
des minorités sexuelles et de genre » du 26 
février 2019 et des rapports du Département 
ÄȭÉtat américain sur la situation des droits de 
ÌȭÈÏÍÍÅ ÁÕ "ÒïÓÉÌ ÄÅÓ ΣΣ ÍÁÒÓ ΤΡΤΡ ÅÔ ΥΡ ÍÁÒÓ 
2021, que bien que les relations sexuelles 
entre personnes de même sexe ne soient pas 
réprimées pénalement, des articles du Code 
pénal ont pu être utilisés contre des 
ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÁÃÃÕÓïÅÓ ÄȭÁÃÔÅÓ ÈÏÍÏÓÅØÕÅÌÓȢ $Å 
plus, alors que le mariage entre personnes de 
même sexe est autorisé depuis une décision 
du Conseil national de justice du 14 mai 2013 
et que la discrimination fondée sur 
ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅ ÅÔ ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÄÅ ÇÅÎÒÅ 
est criminalisée par la Cour suprême depuis 
juin 2019, de nombreuses formes de 
stigmatisations subsistent dans les faits, 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭÁÃÃîÓ Û ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎȟ Û ÌÁ 
ÓÁÎÔï ÏÕ ÁÕ ÔÒÁÖÁÉÌȢ ,ȭhostilité de la société 
envers les minorités homosexuelles est 
encouragée, depuis son élection le 28 
octobre 2018, par les propos homophobes du 
président Jair Bolsonaro, qui a également 
ÄïÎÏÎÃï ÌÁ ÃÒÉÍÉÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÈÏÍÏÐÈÏÂÉÅ 
par la Cour suprême. Dans ce contexte, Jean 
Wyllys, seul député du Congrès brésilien 
ouvertement homosexuel, a annoncé son 
retrait de la vie politique et son départ du 
Brésil en janvier 2019, en raison des menaces 
ÄÅ ÍÏÒÔ ÄÏÎÔ ÉÌ Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔȢ ,Å "ÒïÓÉÌ ÅÓÔ ÌÅ 

BRÉSIL 
 

La CNDA reconnait la qualité de 
réfugié à un ressortissant brésilien 

ostracisé et maltraité par ses 
proches depuis sa naissance en 

raison de son homosexualité. Elle 
relève que de nombreuses formes 
de stigmatisations subsistent au 
"ÒïÓÉÌ Û ÌȭÅÎÃÏÎÔÒÅ ÄÅÓ ÐÅrsonnes 

homosexuelles et que le code pénal 
brésilien est parfois utilisé afin de 

poursuivre des personnes en raison 
de leur homosexualité. Ceci alors 
même que les relations sexuelles 

entre personnes de même sexe ne 
sont pas réprimées pénalement, 

que le mariage entre personnes de 
même sexe est autorisé au Brésil et 

que la discrimination fondée sur 
ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅ ÅÔ ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï 
de genre est criminalisée par la 
Cour suprême depuis juin 2019  
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pays le plus touché au monde par les 
meurtres homophobes et fait face à un 
nombre croissant de crimes de haine et de 
ÖÉÏÌÅÎÃÅÓ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ ÌÁ 
communauté LGBTI, malgré la sous-
déclaration de ces crimes par les victimes qui 
ÃÒÁÉÇÎÅÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÓÔÉÇÍÁÔÉÓïÅÓȟ ÄÉÓÃÒÉÍÉÎïes 
ou maltraitées par les autorités, lesquelles ne 
prennent généralement pas en compte les 
actes de violence subis et continuent de 
commettre des exactions extrajudiciaires 
sans être sanctionnées. La majorité des 
agresseurs poursuivis bénéficient par ailleurs 
ÄȭÕÎÅ ÇÒÁÎÄÅ ÃÌïÍÅÎÃÅ ÄÅÖÁÎÔ ÌÅÓ ÔÒÉÂÕÎÁÕØ 
ÂÒïÓÉÌÉÅÎÓȢ !ÉÎÓÉȟ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÃÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ 
permet de considérer que les personnes 
homosexuelles constituent au Brésil un 
groupe social en raison du regard que portent 
sur ces personnes la société environnante et 
les institutions, ÅÔ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ 
ÄȭðÔÒÅ ÅØÐÏÓïÅÓ Û ÕÎ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎ ÅÎ 
raison de leur orientation sexuelle. 
 
5. M. C., de nationalité brésilienne, né le 16 
ÍÁÉ ΣΫΪΫȟ ÓÏÕÔÉÅÎÔ ÑÕȭÉÌ ÃÒÁÉÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÅØÐÏÓïȟ 
ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÒÅÔÏÕÒ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ Û 
des persécutions ou à une atteinte grave de la 
part de ses proches et de la société civile en 
raison de son orientation sexuelle, sans 
pouvoir bénéficier de la protection effective 
des autorités. Il fait valoir les faits suivants. Il 
est originaire de Ceilandia et résident de 
Goiânia. Durant son enfance, il a pris 
conscience de son attirance pour les hommes 
et a été rejeté, ostracisé et maltraité par ses 
proches, qui nourrissaient des soupçons vis-à-
ÖÉÓ ÄÅ ÓÏÎ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅȢ $Å ÌȭÝÇÅ ÄÅ 
ÓÅÐÔ ÁÎÓ ÊÕÓÑÕȭÛ ÓÅÓ ÔÒÅÉÚÅ ÁÎÓȟ ÉÌ Á 
ÒïÇÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ïÔï ÖÉÃÔÉÍÅ ÄȭÁÂÕÓ ÓÅØÕÅÌÓ ÄÅ 
la part de son entourage. Lors de son 
adolescence, il a été surpris dans un moment 
ÄȭÉÎÔÉÍÉÔï ÁÖÅÃ ÓÏÎ ÃÏÍÐÁÇÎÏÎ ÄÅ ÌȭïÐÏÑÕÅ 
ÐÁÒ ÓÁ ÍîÒÅȟ ÑÕÉ ÌȭÁ ÖÉÏÌÅÍÍÅÎÔ ÂÁÔÔÕ ÅÔ ÌȭÁ 
forcé à suivre une thérapie de conversion 
ÐÅÎÄÁÎÔ ÓÉØ ÍÏÉÓȢ )Ì Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÍÅÎÁÃÅÓ 
et de mauvais traitements de la part de son 
voisinage, puis, craignant pour sa sécurité, a 
ÑÕÉÔÔï ÌÅ "ÒïÓÉÌ Û ÌȭÝÇÅ ÄÅ ÄÉØ-huit ans. Il a 
résidé en Belgique pendant une année, puis 
en a été expulsé. De retour dans son pays 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÉÌ Á ïÔï ÁÇÒÅÓÓï ÐÁÒ ÄÅÓ ÉÎÃÏÎÎÕÓȢ )Ì 
a tenté de déposer une plainte auprès des 

ÁÕÔÏÒÉÔïÓȟ Û ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÁÕÃÕÎÅ ÓÕÉÔÅ ÎȭÁ ïÔï 
donnée, et a été stigmatisé et discriminé par 
ces dernières. En 2010, il a de nouveau quitté 
le Brésil, puis est arrivé en France. Il a débuté 
une activité prostitutionnelle pour subvenir à 
ses besoins, puis est retourné dans son pays 
en 2019, pendant deux mois, afin de rendre 
visite à sa mère, malade. Il a alors, de 
ÎÏÕÖÅÁÕȟ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÍÅÎÁÃÅÓ ÓïÒÉÅÕÓÅÓ ÄÅ 
la part de ses proches et a définitivement 
ÑÕÉÔÔï ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȢ )Ì ÅÓÔ ÒÅÖÅÎÕ ÅÔ ÓȭÅÓÔ 
établi définitivement en France le 31 juillet 
2019.  
 
6. Les déclarations de M. C., tant devant 
Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÑÕÅ ÄÅÖÁÎÔ ÌÁ #ÏÕÒȟ ÏÎÔ ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ 
tenir pour établies son orientation sexuelle et 
les persécutions qui en ont découlé. Il a 
ÄȭÁÂÏÒÄ ÔÅÎÕ ÄÅÓ ÐÒÏÐÏÓ ÐÁÒÔÉculièrement 
spontanés et cohérents au sujet de la prise de 
conscience progressive de son 
homosexualité lors de son enfance, de son 
environnement familial et des rumeurs et 
soupçons circulant à son sujet au sein de sa 
famille. Il a également relaté les menaces, les 
maltraitances et les graves sévices récurrents 
ÄÏÎÔ ÉÌ Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ 
ÄȭÕÎ ÖÏÉÓÉÎȟ ÅÎ ÄÅÓ ÔÅÒÍÅÓ ÃÏÎÓÔÁÎÔÓ ÅÔ 
empreints de vécu. La réaction de ses 
proches, et de sa mère notamment, après la 
découverte de son homosexualité, a fait 
ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÐÒÏÐÏÓ ïÔÁÙïÓ ÅÔ ÐÒïÃÉÓȟ ÔÁÎÄÉÓ ÑÕȭÉÌ 
a décrit les circonstances, le déroulement, la 
teneur et la récurrence de la thérapie de 
conversion qui lui a été imposée par un 
pasteur pendant six mois, en des termes 
développés et individualisés lors de 
ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅȢ ! ÃÅ ÔÉÔÒÅȟ ÉÌ Á ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÉÎÄÉÑÕï 
ÁÖÏÉÒ ïÔï ÓÏÕÍÉÓ Û ÄÅÓ ÒÉÔÕÅÌÓ ÄȭÅØÏÒÃÉÓÍÅ ÅÔ 
à des violences physiques au sein du domicile 
familial, à raison de deux séances par 
semaine. En outre, les agressions dont il a fait 
ÌȭÏÂÊÅÔ ÅÔ ÌÁ ÒïÁÃÔÉÏÎ stigmatisante et 
discriminante des autorités après son dépôt 
de plainte sont apparues particulièrement 
vraisemblables au vu des sources publiques 
précitées et de ses déclarations précises et 
circonstanciées. Les motifs de son retour au 
Brésil en 2019 ont, par ailleurs, été évoqués 
clairement devant la Cour. A ce titre, M. C. a 
expliqué avoir voulu rendre visite à sa mère, 
souffrante, et avoir tenté de renouer avec sa 
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famille et de réintégrer la société brésilienne. 
Il a toutefois relaté la perpétuation des 
menaces proférées à son encontre de la part 
de ses proches et de son entourage. Dans ce 
contexte, son départ définitif du Brésil, en 
raison de son orientation sexuelle, est apparu 
crédible. Ainsi, il résulte de ce qui précède que 
M. C. craint avec raison, au sens des 

stipulations précitées de la convention de 
Genève, d'être persécuté en cas de retour 
dans son pays en raison de son appartenance 
au groupe social des personnes 
homosexuelles au Brésil. Dès lors, il est fondé 
à se prévaloir de la qualité de réfugié. 
(Reconnaissance de la qualité de réfugié) 
 

 
 
 
 
 

CNDA 25 mars 2021 Mme S. et Mme S.  n°s 20006893 et 20006894 C  

 
1. Les recours de Mme S. et de sa fille mineure, 
ÌÁ ÊÅÕÎÅ 3Ȣȟ ÏÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ 
commune. Dès lors, il y a lieu de les joindre 
pour y statuer par une seule décision. 
 
2. Aux termes des ÓÔÉÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, 
A, 2 de la convention de Genève du 28 juillet 
1951 et du protocole signé à New York le 31 
janvier 1967, doit être considérée comme 
réfugiée toute personne qui « craignant avec 
raison d'être persécutée du fait de sa race, de 
sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de 
ses opinions politiques, se trouve hors du pays 
dont elle a la nationalité et qui ne peut, ou, du 
fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 
protection de ce pays ». Un groupe social, au 
sens de ces stipulations, est constitué de 
personnes partageant un caractère inné, une 
histoire commune ou une caractéristique 
essentielle à leur identité et à leur conscience, 
auxquelles il ne peut leur être demandé de 
renoncer, ou une identité propre perçue 
comme étant différente par la société 
environnante ou par les institutions. 
L'appartenance à un tel groupe est un fait 
social objectif qui ne dépend pas de la 
manifestation par ses membres, ou, s'ils ne 
sont pas en mesure de le faire, par leurs 
proches, de leur appartenance à ce groupe. 
 
3. Dans une population dans laquelle les 
mutilations sexuelles féminines sont 
couramment pratiquées au point de 
constituer une norme sociale, les enfants et 
les adolescentes non mutilées constituent de 

ce fait un groupe social et sont susceptibles 
de se voir reconnaître la qualité de réfugié si 
les éléments circonstanciés, notamment 
familiaux, géographiques, sociologiques, 
ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÆÏÎÔ ÖÁÌÏÉÒ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÎÔ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄÅ 
persécution qu'elles encourent 
ÐÅÒÓÏÎÎÅÌÌÅÍÅÎÔȟ Û ÍÏÉÎÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÐÕÉÓÓÅÎÔ 
avoir accès à une protection sur une partie du 
ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÅÕÒ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ Û ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÅÌÌÅÓ 
ÓÏÎÔ ÅÎ ÍÅÓÕÒÅȟ ÅÎ ÔÏÕÔÅ ÓĮÒÅÔïȟ ÄȭÁÃÃïÄÅÒ 
ÁÆÉÎ ÄÅ ÓȭÙ ïÔÁÂÌÉÒ ÅÔ ÄȭÙ ÍÅÎÅÒ ÕÎÅ ÖÉÅ 
ÆÁÍÉÌÉÁÌÅ ÎÏÒÍÁÌÅȢ %Î ÒÅÖÁÎÃÈÅȟ ÌȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎ 
des parents de ces enfants ou adolescentes 
aux mutilations sexuelles auxquelles elles 
seraient exposées en cas de retour dans leur 
ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÎÅ ÐÅÒÍÅÔ ÐÁÓȟ ÐÁÒ ÅÌÌÅ-même, 
ÄÅ ÒÅÇÁÒÄÅÒ ÃÅÓ ÐÁÒÅÎÔÓ ÃÏÍÍÅ ÒÅÌÅÖÁÎÔ ÄȭÕÎ 
ÇÒÏÕÐÅ ÓÏÃÉÁÌ ÅÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ Û ÃÅ ÔÉÔÒÅ ÄȭðÔÒÅ 
personnellement exposés à des persécutions 

SÉNÉGAL 
 

La CNDA reconnait réfugiée une 
enfant née en 2018, en France, de 
ÐÁÒÅÎÔÓ ÄȭÅÔÈÎÉÅ ÓÏÎÉÎËï ÉÓÓÕÓ ÄÅ ÌÁ 

communauté rurale de Bokiladji 
dans le Fouta, au motif de son 

appartenance au groupe social des 
jeunes filles et femmes soninké non 

excisées au Sénégal  

http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/La-CNDA-reconnait-l-existence-d-un-groupe-social-des-jeunes-filles-et-femmes-d-ethnie-soninke-non-excisees
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ÁÕ ÓÅÎÓ ÄÅÓ ÓÔÉÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÄÕ Τ ÄÕ ! ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 
1er de la convention de Genève. 

 
3ÕÒ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅ ÄÅ Mme S. : 
4. Au Sénégal, la loi n° 99 05 du 29 janvier 1999 
a modifié le code pénal pour y introduire un 
ÁÒÔÉÃÌÅ ΤΫΫ ÂÉÓ ÐÕÎÉÓÓÁÎÔ ÄȭÕÎ 
emprisonnement de six mois à cinq ans la 
ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÅØÃÉÓÉÏÎȢ 4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ 
les rapports établis au titre des années 2016 à 
ΤΡΣΫ ÐÁÒ ÌÅ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄȭÉtat des États-Unis 
Äȭ!ÍïÒÉÑÕÅȟ ÉÎÔÉÔÕÌïÓ Ⱥ Country Reports on 
Human Rights Practices ɀ Senegal », révèlent 
ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÅÉÎÅÓ ÁÉÎÓÉ ÐÒïÖÕÅÓ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ïÔï 
appliquées au titre des années considérées. 
$ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÓÅÌÏÎ ÌÁ ÎÏÔÅ ÄÅ Ìȭ/&02! 
intitulée « Sénégal : les mutilations sexuelles 
féminines (MSF) » du 15 mai 2019, « malgré 
ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÃÁÄÒÅ ÌïÇÁl clair, les 
poursuites sont rares car elles impliquent des 
témoignages qui sont inconcevables au sein 
ÄȭÕÎÅ ÍðÍÅ ÆÁÍÉÌÌÅ ». Enfin, il ne résulte pas 
ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÑÕȭÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅÓ ÁÎÎïÅÓ ΤΡΤΡ ÅÔ 
2021, la situation ait substantiellement 
évolué.  
 
5. Par ailleurs, il ressort du rapport intitulé 
« enquête démographique et de santé 
continue 2016 », réalisé de mars à novembre 
ΤΡΣΨȟ ÐÁÒ Ìȭ!ÇÅÎÃÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ ÌÁ ÓÔÁÔÉÓÔÉÑÕÅ 
et de la démographie du Sénégal dans le 
cadre du programme DHS (Demographic and 
Health Surveys), soutenu notamment par 
ÌȭÁÇÅÎÃÅ 53!)$ ÅÔ Ìȭ5.)#%&ȟ ÑÕÅ ΤΥ % des 
femmes sénégalaises de 15 à 49 ans ont 
déclaré avoir été excisées. Si ce rapport, dont 
les données ont été reprises, notamment par 
ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÐÒïÃÉÔï ÄÅ Ìȭ/&02! ÅÔ ÐÁÒ 
ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÎÏÎ ÇÏÕvernementale 28 Too 
Many dans ses publications ultérieures 
intitulées « Country Profile : FGM in Senegal », 
indique également que le taux de prévalence 
ÄÅ ÌȭÅØÃÉÓÉÏÎ ÃÈÅÚ ÌÅÓ ÆÅÍÍÅÓ ÄȭÅÔÈÎÉÅ 
soninké est de « 58,8 % », sa lecture révèle 
toutefois que ce pourcentage, déterminé en 
ÒÁÐÐÏÒÔÁÎÔ Û ÌȭïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎ ÄÅÓ ÆÅÍÍÅÓ 
soninké interrogé, composé, uniquement, de 
64 personnes, le nombre total de personnes 
ayant déclaré être excisée (38 personnes), 
ÒïÓÕÌÔÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄȭÕÎ ïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎ 
statistiquement non représentatif. Pour 
ÁÕÔÁÎÔȟ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÒÁÐÐÏÒÔÓ ÃÏÎÆÉÒÍÅÎÔ ÌÅÓ 

conclusions générales de cette enquête et 
indiquent, sans avancer de chiffres, que le 
ÔÁÕØ ÄÅ ÐÒïÖÁÌÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÅØÃÉÓÉÏÎ ÃÈÅÚ ÌÅÓ 
femmes soninké est spécialement élevé. 
Ainsi, le rapport établi au ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁnnée 2016 
ÐÁÒ ÌÅ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄȭÉtat des États-Unis 
Äȭ!ÍïÒÉÑÕÅȟ ÉÎÔÉÔÕÌï Ⱥ Country Reports on 
Human Rights Practices ɀ Senegal », affirme 
que, dans la zone du Fouta, située au nord-est 
du pays, le long du fleuve Sénégal, « presque 
toutes les filles étaient victimes de 
mutilations génitales », cette zone étant celle 
ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÐÒïÄÏÍÉÎÁÎÔÅȟ ÁÕ 3ïÎïÇÁÌȟ ÄÅ 
ÌȭÅÔÈÎÉÅ ÓÏÎÉÎËïȢ )Ì ÓÕÉÔ ÄÅ ÌÛ ÑÕÅ ÌÅÓ ÆÅÍÍÅÓ 
ÓïÎïÇÁÌÁÉÓÅÓ ÄȭÅÔÈÎÉÅ ÓÏÎÉÎËï ÎÏÎ ÅØÃÉÓïÅÓ 
doivent être regardées comme constituant, 
au sens ÄÅÓ ÓÔÉÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 1er, A, 2 de 
la convention de Genève, un groupe social. 
 
ΨȢ %Î ÌȭÅÓÐîÃÅȟ ÌÁ ÊÅÕÎÅ 3Ȣȟ ÄÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÉÔï 
sénégalaise, est née le 29 octobre 2018 en 
&ÒÁÎÃÅ ÄÅ ÐÁÒÅÎÔÓ ÄȭÅÔÈÎÉÅ ÓÏÎÉÎËï ÉÓÓÕÓ ÄÅ ÌÁ 
communauté rurale de Bokiladji, située, au 
Sénégal, dans le Fouta (région administrative 
ÄÅ -ÁÔÁÍɊȢ )Ì ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅÓ ïÎÏÎÃÉÁÔÉÏÎÓ ÄȭÕÎ 
certificat médical établi par un praticien 
hospitalier, le 6 novembre 2019, dans le cadre 
de la procédure prévue aux articles L. 723-5 et 
L. 752-3 du CESEDA, ÑÕȭÅÌÌÅ ÎȭÁ ÐÁÓ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ 
ÄȭÕÎÅ ÅØÃÉÓÉÏÎȢ /Òȟ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÉÌ ÅÓÔ ïÔÁÂÌÉ 
ÑÕȭÅÎ ÒÅÖÁÎÃÈÅȟ ÓÁ ÍîÒÅ Á ÓÕÂÉ ÕÎÅ ÍÕÔÉÌÁÔÉÏÎ 
génitale de type 2. Les indications 
ÃÏÎÃÏÒÄÁÎÔÅÓ ÄÅ ÓÁ ÍîÒÅȟ ÄÅÖÁÎÔ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÅÔ ÌÁ 
Cour, révèlent en outre que la pratique des 
mutilations génitales féminines est 
généralisée au sein de la famille de celle-ci, les 
ÄÅÕØ ÓĞÕÒÓ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓïÅ ïÔÁÎÔȟ ÅÎ 
ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒȟ ÅØÃÉÓïÅÓȢ $ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÓÉȟ ÄÅÖÁÎÔ 
Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÅÔ ÌÁ #ÏÕÒȟ ÌÅÓ ÉÎÄÉÃÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ ÍîÒÅ 
de la jeune Khadidja ont été fluctuantes quant 
Û ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÑÕÅ ÓÁ ÂÅÌÌÅ-mère est susceptible 
ÄȭÅØÅÒÃÅÒ ÓÕÒ ÓÏÎ ïÐÏÕØȟ ÅÌÌÅ-même et sa fille, 
elles ont été univoques quant au caractère 
généralisé de la pratique des mutilations 
génitales au sein de sa belle-famille. Enfin, la 
mère de la jeune Khadidja a décrit en des 
termes clairs et constants la pression sociale 
ÄÏÎÔ ÅÌÌÅ ÆÅÒÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔȟ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÒÅÔÏÕÒ ÁÕ 
Sénégal, de la part, en particulier, des 
ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ ÓÏÎ ÃÅÒÃÌÅ ÆÁÍÉÌÉÁÌȟ ÁÆÉÎ ÑÕȭÕÎÅ 
mutilation génitale soit pratiquée sur sa fille. 
Dans ces conditions, cette dernière doit être 
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regardée comme craignant avec raison d'être 
persécutée du fait de son appartenance au 
groupe social des femmes sénégalaises 
ÄȭÅÔÈÎÉÅ ÓÏÎÉÎËï ÎÏÎ ÅØÃÉÓïÅÓȢ %Î ÏÕÔÒÅȟ 
compte tenu de ce qui a été dit au point 4, et 
en dépit ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÅØÃÉÓÉÏÎ 
entreprises par les autorités sénégalaises, 
dont les rapports précités font état, elle doit 
être regardée comme ne pouvant pas se 
réclamer, en cas de retour au Sénégal, y 
compris hors la région du Fouta, de la 
protection effective des autorités de ce pays 
ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÅØÃÉÓÉÏÎ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÓÏÎ 
ethnie. La qualité de réfugiée doit donc être 
reconnue à la jeune S. 
 
3ÕÒ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅ ÄÅ -ÍÅ 3Ȣ : 
7. Mme S., de nationalité sénégalaise, 
ÄȭÅÔÈÎÉÅ ÓÏÎÉÎËïȟ ÓÏÕÔÉÅÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÅÓÔ 
opposée tout comme son conjoint, à 
ÌȭÅØÃÉÓÉÏÎȟ ÐÒÁÔÉÑÕÅ Û ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÅÌÌÅ Á ïÔï 
ÓÏÕÍÉÓÅ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÆÁÎÃÅ ÅÔ ÑÕÉ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭðÔÒÅ 
ÉÎÆÌÉÇïÅ Û ÓÁ ÆÉÌÌÅȟ ÓÁÎÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ÐÕÉÓÓÅȟ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 
faits, rechercher la protection des autorités 
sénégalaise. Elle affiÒÍÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÃÒÁÉÎÔȟ ÐÏÕÒ 
cette raison, de subir des persécutions en cas 
de retour au Sénégal. 
 
8. Toutefois, en premier lieu, il ne résulte ni 
des stipulations de la convention de Genève, 
ni des principes généraux du droit applicables 
aux réfugiés que le statut de réfugié doive 
être accordé aux parents d'une enfant ou 
d'une jeune fille mineure ayant obtenu le 
statut de réfugié en raison de risques de 
mutilations sexuelles féminines encourus 
dans le pays dont elle a la nationalité du seul 
fait que le statut a été reconnu à leur enfant 
et indépendamment des risques de 
persécutions qu'ils pourraient faire 
ÐÅÒÓÏÎÎÅÌÌÅÍÅÎÔ ÖÁÌÏÉÒȢ !ÉÎÓÉȟ ÌȭÉÎÖÏÃÁÔÉÏÎȟ 
par Mme 3Ȣȟ Û ÌȭÁÐÐÕÉ ÄÅ ÓÁ ÐÒÏÐÒÅ ÄÅÍÁÎÄÅ 
ÄȭÁÓÉÌÅȟ des risques de mutilations génitales 
de sa fille mineure est inopérante. 
 

ΫȢ %Î ÄÅÕØÉîÍÅ ÌÉÅÕȟ ÌȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ -ÍÅ 3Ȣ 
aux mutilations sexuelles auxquelles sa fille 
mineure, la jeune Khadidja, serait exposée en 
cas de retour au Sénégal ne permet pas, par 
elle-même, de la regarder comme relevant 
ÄȭÕÎ ÇÒÏÕÐÅ ÓÏÃÉÁÌ ÅÔ susceptible à ce titre 
ÄȭðÔÒÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌÌÅÍÅÎÔ ÅØÐÏÓïÅ Û ÄÅÓ 
persécutions au sens des stipulations du 2 du 
! ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer de la convention de Genève. 
 
10. En dernier lieu, aucun des éléments issus 
ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÎÅ ÒïÖîÌÅ ÑÕÅ Mme S., qui, 
ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÉÌ a été dit, est excisée, puisse être 
ÒÅÇÁÒÄïÅ ÃÏÍÍÅ ïÔÁÎÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄȭÅÎÃÏÕÒÉÒ 
personnellement des risques cas de retour au 
3ïÎïÇÁÌ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÓÏÎ ÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎ Û ÌȭÅØÃÉÓÉÏÎ 
ÄÅ ÓÁ ÆÉÌÌÅ ÍÉÎÅÕÒÅȢ ,ÏÒÓ ÄÅ ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅȟ ÔÏÕÔ 
ÃÏÍÍÅ ÄÅÖÁÎÔ Ìȭ/ÆÆÉÃÅȟ ÓÅÓ ÐÒÏÐÏÓ Û ÃÅt 
égard ont été spécialement peu étayés, Mme 
S., qui a admis avoir conservé des relations 
proches avec sa famille et notamment sa 
mère, marquées par des contacts 
ÔïÌïÐÈÏÎÉÑÕÅÓ ÆÒïÑÕÅÎÔÓȟ ÎȭÁÙÁÎÔ 
aucunement invoqué de risques de 
persécution émanant de son cercle familial ni 
ÆÁÉÔ ïÔÁÔ ÄȭÁÕÃÕÎÅ ÃÒÁÉÎÔÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌÌÅ Û 
ÌȭïÇÁÒÄȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔȟ ÄÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ ÓÏÎ 
ethnie ou des habitants de sa région 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȢ  
 
11. Il suit de là que ni les pièces du dossier, ni 
ÌÅÓ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎÓ ÆÁÉÔÅÓ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅ ÎÅ 
permettent de regarder Mme S. comme étant 
personnellement et actuellement exposée, 
en cas de retour au Sénégal, à des 
persécutions au sens des stipulations 
ÐÒïÃÉÔïÅÓ ÄÕ Τ ÄÕ ! ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer de la 
convention de Genève. Aucun élément ne 
ÐÅÒÍÅÔ ÐÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÄȭÅÓÔÉÍÅÒ ÑÕÅ -ÍÅ 3Ȣ 
ÒÉÓÑÕÅ ÄȭðÔÒÅ ÅØÐÏÓïÅȟ ÄÁÎÓ ÃÅ ÐÁÙÓȟ Û ÄÅÓ 
traitements inhumains ou dégradants, au 
sens des dispositions précitées du b) de 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 712-1 du CESEDAȟ ÏÕ Û ÄȭÁÕÔÒÅÓ 
actes mentionnés à cet article. Son recours 
doit donc être rejeté. (Rejet) 
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CNDA 18 mars 2021 Mme O. n° 20040394 C  

 
1. !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 de la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 et du 
protocole signé à New York le 31 janvier 1967, 
doit être considérée comme réfugiée toute 
personne qui « craignant avec raison d'être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son appartenance à un 
certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la 
nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
ce pays ». 

 
2. Un groupe social est, au sens des 
dispositions précitées, constitué de 
personnes partageant un caractère inné, une 
histoire commune ou une caractéristique 
essentielle à leur identité et à leur conscience, 
auxquels il ne peut leur être demandé de 
renoncer, et une identité propre perçue 

comme étant différente par la société 
environnante ou par les institutions. 

 
3. Dans une population au sein de laquelle 
le mariage forcé est couramment pratiqué au 
point de constituer une norme sociale, les 
filles et les femmes qui entendent se 
soustraire à un tel mariage constituent de ce 
ÆÁÉÔ ÕÎ ÇÒÏÕÐÅ ÓÏÃÉÁÌȢ ,ȭÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÃÅ Û ÕÎ ÔÅÌ 
groupe est un fait social objectif qui ne 
dépend pas de la manifestation par ses 
membres de leur appartenance à ce groupe. 
Il appartient à la personne qui sollicite la 
reconnaissance de la qualité de réfugié en se 
prévalant de son appartenance à un ou 
plusieurs groupes sociaux de fournir 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÃÉÒÃÏÎÓÔÁÎÃÉïÓȟ 
notamment familiaux, géographiques et 
sociologiques, relatifs aux risques de 
ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎ ÑÕȭÅÌÌÅ ÅÎÃÏÕÒÔ 
personnellement. 

 
4. )Ì ÒïÓÕÌÔÅ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÑÕȭÅÎ #ĖÔÅ 
Äȭ)ÖÏÉÒÅȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Φ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ Î° 2019-570 du 26 
juin 2019 relative au mariage consacre le 
principe du consentement des deux époux au 
ÍÁÒÉÁÇÅȟ ÃÏÍÍÅ ÌÅ ÆÁÉÓÁÉÔ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Υ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÎІ 
64-375 du 7 octobre 1964 modifiée, et que le 
ÍÁÒÉÁÇÅ ÆÏÒÃïȟ ÑÕȭÉÌ ÓÏÉÔ ÃÉÖÉÌȟ ÃÏÕÔÕÍÉÅÒ ÏÕ 
religieux, eÓÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÆ ÄȭÕÎ ÄïÌÉÔ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ΦΥΫ ÄÕ ÎÏÕÖÅÁÕ ÃÏÄÅ ÐïÎÁÌ ÉÖÏÉÒÉÅÎ 
issu de la loi n° 2019-574 du 26 juin 2019, alors 
ÑÕÅ ÓÏÕÓ ÌȭÅÍÐÉÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ΥΩΪ ÄÕ ÃÏÄÅ 
ÐïÎÁÌ ÉÌ ÎÅ ÌȭïÔÁÉÔ ÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ 
ÝÇïÅÓ ÄÅ ÍÏÉÎÓ ÄÅ ΣΪ ÁÎÓ ÆÏÒÃïÅÓ ÄȭÅÎtrer 
dans une union coutumière ou religieuse. 
Toutefois, il résulte des sources publiques 
disponibles, et notamment du « Rapport de la 
ÍÉÓÓÉÏÎ ÅÎ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÅ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ » de 
Ìȭ/&02! ÁÖÅÃ ÌÁ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ #NDA 
publié en 2020, qui confirme sur ce point son 
rapport de mission précédent publié en 2013, 
ÑÕÅ ÌÁ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÄÕ ÍÁÒÉÁÇÅ ÆÏÒÃï ÎȭÅÎ 
demeure pas moins réelle et actuelle dans le 
pays, perdurant principalement dans les 
zones rurales en reposant sur des 
fondements traditionnels et culturels, et non 
religieux, et dont « le motif économique est la 
principale cause » ainsi que le relève le COI 

CÔ4% $ȭ)6/)2% 
 

La Cour juge fondées les craintes 
de persécution résultant de la 
ÓÏÕÓÔÒÁÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓïÅ Û ÕÎ 

mariage forcé décidé par son oncle 
et tuteur. Dans le prolongement 
ÄȭÕÎÅ ÊÕÒÉÓÐÒÕÄÅÎÃÅ ÂÉÅÎ ïÔÁÂÌÉÅ 

(CNDA 19 avril 2017 Mme C n° 
ΣΨΡΥΦΨΨΦ #Ɋȟ ÌÅ ÊÕÇÅ ÄÅ ÌȭÁÓile prend 
ÁÃÔÅ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÃÁÄÒÅ 

normatif applicable aux situations 
ÄÅ ÍÁÒÉÁÇÅ ÆÏÒÃï ÅÎ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȟ 

marquée par un durcissement 
théorique de la répression de cette 
pratique, la qualification de délit 
ÎȭïÔÁÎÔ ÐÌÕÓ ÒïÓÅÒÖïÅ ÁÕØ ÃÁÓ ÄÅÓ 
mineures mariées de force. Pour 

autant, la décision constate la 
permanence de cette pratique 

comme du défaut de protection 
effective des autorités  

http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/Cote-d-Ivoire-le-durcissement-de-la-legislation-relative-au-mariage-force-n-affecte-pas-la-permanence-de-ce-phenomene-et-le-defaut-de-protection-effective-des-autorites
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Focus du 25 octobre 2018 du Commissariat 
général aux réfugiés et aux apatrides « Côté 
Äȭ)ÖÏÉÒÅ - Le mariage forcé ». Le rapport du 
"ÕÒÅÁÕ ÅÕÒÏÐïÅÎ ÄȭÁÐÐÕÉ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÓÉÌÅ 
ÓÕÒ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȟ ÐÕÂÌÉï ÅÎ ÊÕÉÎ ΤΡΣΫȟ 
constate également la persistance de la 
pratique des mariages forcés malgré des 
efforts conjoints du gouvernement ivoirien, 
des agences des Nations unies et de la société 
civile. Par ailleurs, il est particulièrement 
difficile pour les femmes de se soustraire à 
ces unions, sous peine de subir un ostracisme 
social, ou même des violences de la part de 
leur famille, et les autorités policières, peu 
formées sur la question, ne coopèrent guère. 
Dès lors, il apparaît que les femmes qui 
entendent se soustraire à un mariage imposé 
ÅÎ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ ÕÎ ÇÒÏÕÐÅ ÓÏÃÉÁÌ 
au sens de la convention de Genève et sont 
ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭðÔÒÅ ÅØÐÏÓïÅÓ ÄÅ ÃÅ ÆÁÉÔ Û ÄÅÓ 
persécutions. 
 
5. Les pièces du dossier et les déclarations 
particulièrement précises faites devant la 
#ÏÕÒ ÄÅ -ÍÅ /Ȣ ÏÎÔ ÐÅÒÍÉÓ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÌÅÓ 
circonstances ayant prévalu à son départ de 
ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȢ 4ÏÕÔ ÄȭÁÂÏÒÄȟ ÌÁ 
ÒÅÑÕïÒÁÎÔÅȟ ÎïÅ ÅÎ ΣΫΪΪ ÅÔ ÄȭÅÔÈÎÉÅ ÄÊÉÍÉÎÉȟ Á 
tenu des déclarations cohérentes et 
ÔïÍÏÉÇÎÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÖïÃÕÅ ÁÕ ÓÕÊÅÔ 
de son enfance dans le village de Diénékoro, 
près de Ferkessédougou, dont elle est 
ÏÒÉÇÉÎÁÉÒÅȟ ÃÈÅÚ ÓÏÎ ÏÎÃÌÅȟ ÅÔ ÌȭÁÓÓÅÒÖÉÓÓÅÍÅÎÔ 
auquel elle a été réduite par ce dernier et son 
épouse, ceux-ÃÉ ÒÅÆÕÓÁÎÔ ÄȭÅÎÇÅÎÄÒÅÒ ÄÅÓ 
dépenses pour lui assurer une scolarité et 
ÐÒÏÆÉÔÁÎÔ ÄÅ ÌÁ ÍÁÉÎ ÄȭĞÕÖÒÅ ÇÒÁÔÕÉÔÅ ÑÕȭÅÌÌÅ 
représentait. Elle a également livré un récit 
constant des raisons pour lesquelles le 
mariage avec le cousin de son oncle auquel 
ÅÌÌÅ ïÔÁÉÔ ÐÒÏÍÉÓÅ ÄÅÐÕÉÓ ÓÏÎ ÅÎÆÁÎÃÅ ÎȭÁ ÐÁÓ 
pu être célébré, du fait du décès de cet 
homme en 2007. Mme O. a de même exposé 
de manière personnalisée les circonstances 
dans lesquelles son oncle, qui souhaitait tirer 
ÐÒÏÆÉÔ ÄÅ ÓÁ ÎÉîÃÅȟ ÌȭÁ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅ Û partir en 
Arabie saoudite où elle a travaillé de 2011 à 
2015, sans percevoir de salaire, celui-ci étant 
directement versé à son oncle et ne lui ayant 
jamais été restitué à son retour, 
contrairement à ce que son oncle lui avait 
promis. Le récit de sa rencontre et de sa 

relation avec un homme à son retour au pays 
et des circonstances dans lesquelles elle a 
ÁÐÐÒÉÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ÁÌÌÁÉÔ ðÔÒÅ ÍÁÒÉïÅ ÁÕ ÆÒîÒÅ ÄÕ 
ÃÏÕÓÉÎ ÑÕȭÅÌÌÅ ÄÅÖÁÉÔ ÉÎÉÔÉÁÌÅÍÅÎÔ ïÐÏÕÓÅÒȟ 
ÝÇï ÄȭÕÎÅ ÓÏÉØÁÎÔÁÉÎÅ ÄȭÁÎÎïÅÓ ÅÔ ÁÖÅÃ ÑÕÉ 
son oncle travaillait, ÓȭÅÓÔ ÒïÖïÌï ïÔÁÙï ÅÔ 
ÐÅÒÓÏÎÎÁÌÉÓïȟ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÁÄÍÅÔÔÒÅ ÌÁ 
crédibilité des faits compte tenu de son 
environnement. Notamment, Mme O. a su 
présenter les conditions financières de ce 
mariage, en expliquant que la dot versée 
devait permettre à son oncle de rembourser 
ÕÎÅ ÄÅÔÔÅ ÑÕȭÉÌ ÁÖÁÉÔ ÃÏÎÔÒÁÃÔïÅ ÁÕÐÒîÓ ÄÅ ÓÏÎ 
futur époux qui, de surcroît, projetait de 
ÌȭÕÔÉÌÉÓÅÒ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕÅ ÄÏÍÅÓÔÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅ ÎÅ ÐÁÓ 
la considérer comme sa troisième épouse, et 
a ainsi démontré de manière crédible et en 
des termes personnalisés que son oncle avait 
souhaité là encore tirer profit de sa nièce pour 
ÓȭïÖÉÔÅÒ ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓȢ !ÉÎÓÉȟ ÅÌÌÅ Á ÓÕ 
expliquer de manière crédible et cohérente 
les raisons financières pour lesquelles son 
ÏÎÃÌÅ ÎȭÁÖÁÉÔ ÐÁÓ ÏÒÇÁÎÉÓï ÓÏÎ ÍÁÒÉÁÇÅ ÁÖÅÃ 
le frère du premier homme auquel elle était 
promise avant ses vingt-neuf ans, ce qui lui a 
ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÓȭÅÎÒÉÃÈÉÒ Û ÓÅÓ ÄïÐÅÎÓȢ 0ÕÉÓȟ ÌÅÓ 
ÍÅÎÁÃÅÓ ÐÒÏÆïÒïÅÓ Û ÌȭÅÎÃÏÎÔÒÅ ÄÅ ÓÏÎ 
compagnon venu demander sa main à son 
ÏÎÃÌÅ ÏÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÐÒÏÐÏÓ ÓÕÆÆÉÓÁÍÍÅÎÔ 
circonstanciés, de même que les violences 
dont elle a été victime de la part de son oncle 
après avoir manifesté son opposition à cette 
ÕÎÉÏÎ ÅÔ ÁÐÒîÓ ÓȭðÔÒÅ ÅÎÆÕÉÅ ÕÎÅ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÆÏÉÓ 
ÐÏÕÒ ÔÅÎÔÅÒ ÄÅ ÔÒÏÕÖÅÒ ÄÅ ÌȭÁÉÄÅ ÁÕÐÒîÓ ÄÅ 
ÌȭÉÍÁÍ ÄÅ ÓÁ ÌÏÃÁÌÉÔï ÅÔ ÕÎÅ ÓÅÃÏÎÄÅ ÆÏÉs vers 
Sikolo. Enfin, Mme O. a tenu un discours 
cohérent et étayé sur les modalités par 
lesquelles elle a pu organiser sa fuite du 
domicile de son oncle, après que celui-ci a 
ÔÅÎÔï ÄÅ ÌȭÅÍÐÏÉÓÏÎÎÅÒȟ ÁÖÅÃ ÌȭÁÉÄÅ ÄÅ ÓÁ 
tante maternelle et de son compagnon, avec 
ÌÅÑÕÅÌ ÅÌÌÅ Á ÑÕÉÔÔï ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÌÅ ΣΡ ÊÁÎÖÉÅÒ 
2017. De surcroît, le rapport, cité au point 4 
précédent, du Commissariat général aux 
réfugiés et aux apatrides, qui observe que le 
taux de prévalence des mariages forcés 
augmente « dans certaines régions comme 
ÃÅÌÌÅÓ ÄÕ ÎÏÒÄ ɉȣɊȟ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÒÕÒÁÌÅÓȟ ÃÈÅÚ 
ÌÅÓ ÆÅÍÍÅÓ ÁÎÉÍÉÓÔÅÓ ɉȣɊ », ce qui correspond 
au profil de la requérante, laquelle est 
ÏÒÉÇÉÎÁÉÒÅ ÄȭÕÎ ÖÉÌÌÁÇÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÄÅ 
Tchologo, dans le nord du pays, et appartient 
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Û ÌȭÅÔÈÎÉÅ ÁÎÉÍÉÓÔÅ ÄÊÉmini, renforce la 
crédibilité des faits et des craintes exposés. 
!ÉÎÓÉȟ ÉÌ ÒïÓÕÌÔÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÃÅ ÑÕÉ 
précède que Mme O. peut être regardée 
comme craignant avec raison, au sens des 
stipulations précitées de la convention de 
Genève, d'être persécutée par son oncle et 
ÌȭÈÏÍÍÅ Û ÑÕÉ ÅÌÌÅ ïÔÁÉÔ ÐÒÏÍÉÓȟ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ 

retour dans son pays, en raison de son 
appartenance au groupe social des femmes 
entendant se soustraire à une union imposée, 
sans pouvoir se prévaloir utilement de la 
protection des autorités de son pays. Dès 
lors, elle est fondée à se prévaloir de la qualité 
de réfugiée. (Reconnaissance de la qualité de 
réfugiée) 

 
 
 
 
 

CNDA 3 mars 2021 M. M. alias Mme M. n° 19054324 C  

 
1. !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 de la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 et du 
protocole signé à New York le 31 janvier 1967, 
doit être considérée comme réfugiée toute 
personne qui « craignant avec raison d'être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son appartenance à un 
certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la 
nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
ce pays ȻȢ 0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÁÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 
L. 713-2 du CESEDA, « ɉȣɊ 5ÎÅ ɍȣɎ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ 
est en principe assurée lorsque les autorités 
ɍȣɎ ÐÒÅÎÎÅÎÔ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÁÐÐÒÏÐÒÉïÅÓ ÐÏÕÒ 
empêcher les persécutions ou les atteintes 
graves, en particulier lorsqu'elles disposent 
d'un système judiciaire effectif permettant de 
déceler, de poursuivre et de sanctionner les 
actes constituant de telles persécutions ou de 
telles atteintes, et lorsque le demandeur a 
accès à cette protection. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. Un groupe social est, au sens de ces 
dispositions, constitué de personnes 
partageant un caractère inné, une histoire 
commune ou une caractéristique essentielle à 
leur identité et à leur conscience, auxquels il 
ne peut leur être demandé de renoncer, et 
une identité propre perçue comme étant 
différente par la société environnante ou par 
les institutions. En fonction des conditions qui 
prévalent dans un pays, des personnes 
peuvent, en raison de leur orientation 
sexuelle ou de leur identité de genre, 
constituer un groupe social au sens de ces 
dispositions. Il convient, dès lors, dans 
ÌȭÈÙÐÏÔÈîÓÅ ÏĬ ÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÓÏÌÌÉÃÉÔÅ ÌÅ 
bénéfice du statut de réfugié en raison de son 
orientation sexuelle ou de son identité de 
ÇÅÎÒÅȟ ÄȭÁÐÐÒïÃÉÅÒ ÓÉ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÅØÉÓÔÁÎÔ 
dans le pays dont elle a la nationalité 
ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄȭÁÓÓÉÍÉÌÅÒ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÓÅ 
revendiquant de la même orientation 
sexuelle ou de la même identité de genre à un 
groupe social du fait du regard que portent 
sur ces personnes la société environnante ou 
les institutions et dont les membres peuvent 
ÃÒÁÉÎÄÒÅ ÁÖÅÃ ÒÁÉÓÏÎ ÄȭðÔÒÅ ÐÅÒÓïÃÕÔïÓ ÄÕ ÆÁÉÔ 
même de leur appartenance à ce groupe. 

 
3. )Ì ÒïÓÕÌÔÅ ÄÅ ÃÅ ÑÕÉ ÐÒïÃîÄÅ ÑÕÅ ÌȭÏÃÔÒÏÉ ÄÕ 
statut de réfugié du fait de persécutions liées 
Û ÌȭÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÃÅ Û ÕÎ ÇÒÏÕÐÅ ÓÏÃÉÁÌ ÆÏÎÄï ÓÕÒ 
une orientation sexuelle ou une identité de 
genre commune ne saurait être subordonné 
à la manifestation publique de cette 
orientation sexuelle ou de cette identité de 
genre par la personne qui sollicite le bénéfice 

MACÉDOINE 
 

La CNDA reconnait réfugiée une 
ressortissante macédonienne 

transgenre, en transition vers le 
sexe féminin, en butte à une 

hostilité persistante de la part des 
personnes de son entourage 

familial et communautaire rom 
traditionnaliste  
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ÄÕ ÓÔÁÔÕÔ ÄÅ ÒïÆÕÇÉïȢ $ȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÌÅ ÇÒÏÕÐÅ 
ÓÏÃÉÁÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÉÎÓÔÉÔÕï ÐÁÒ ÃÅÕØ ÑÕÉ ÌÅ 
ÃÏÍÐÏÓÅÎÔȟ ÎÉ ÍðÍÅ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ 
objective de caractéristiques ÑÕȭÏÎ ÌÅÕÒ ÐÒðÔÅ 
mais par le regard que portent sur ces 
personnes la société environnante ou les 
ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓȢ $ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÉÌ ÅÓÔ ÅØÃÌÕ ÑÕÅ ÌÅ 
ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅ ÄÏÉÖÅȟ ÐÏÕÒ ïÖÉÔÅÒ ÌÅ ÒÉÓÑÕÅ 
ÄÅ ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ 
dissimuler son orientation sexuelle ou son 
identité de genre, ou faire preuve de réserve 
ÄÁÎÓ ÌȭÅØÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄÅ ÃÅÌÌÅÓ-ÃÉȢ ,ȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ 
ÄȭÕÎÅ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÏÎ ÐïÎÁÌÅ ÑÕÉ ÒïÐÒÉÍÅ 
spécifiquement les personnes homosexuelles 
ou transgenres permet de constater que ces 
personnes doivent être considérées comme 
ÆÏÒÍÁÎÔ ÕÎ ÃÅÒÔÁÉÎ ÇÒÏÕÐÅ ÓÏÃÉÁÌȢ ,ȭÁÂÓÅÎÃÅ 
ÄȭÕÎÅ ÔÅÌÌÅ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÏÎ ÎÅ ÓÕÆÆÉÔ ÐÁÓ Û ïÔÁÂÌÉÒ 
que ces personnes ne subissent pas de 
persécutions en raison de leur orientation 
sexuelle. Des persécutions peuvent en effet 
être exercées sur les membres du groupe 
social considéré sous couvert de dispositions 
de droit commun abusivement appliquées ou 
par des comportements émanant des 
autorités, ou encouragés, favorisés ou même 
simplement tolérés par celles-ci.   

 
4. ,ȭÈÏÍÏÓÅØÕÁÌÉÔï ÅÔ ÌÁ ÔÒÁÎÓÉÄÅÎÔité ne sont 
pas criminalisées en Macédoine. Il existe, 
depuis peu, une « Loi sur la protection et la 
prévention contre les discriminations » qui 
interdit les discriminations fondées sur 
ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅ ÅÔ ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÄÅ ÇÅÎÒÅ 
dans tous les domaines, laquelle a été 
adoptée en mai 2019, suspendue par la Cour 
ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÅÎ ÍÁÉ ΤΡΤΡ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄȭÕÎ 
quorum insuffisant puis ré-adoptée par le 
Parlement en octobre 2020. Certes, plusieurs 
sources, dont le rapport du 4 février 2020 de 
Ìȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÎationale des personnes 
lesbiennes, gays, bisexuelles, trans et 
intersexuées (ILGA) intitulé « Annual Review 
of the Human Rights Situation of LGBTI people 
in Europe and Central Asia 2020 », et un article 
de Balkan Insight du 28 octobre 2020 intitulé 
« North Macedonia reinstates anti-
discrimination law », rappellent les difficultés 
ÁÙÁÎÔ ÐÒïÓÉÄï Û ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÏÎ 
en raison des réticences concernant 
ÌȭÉÎÃÌÕÓÉÏÎ ÄÁÎÓ ÃÅÌÌÅ-ci des personnes 
lesbiennes, gays, bisexuelles, trans et 

intersexuées (LGBTI). Par ailleurs, le rapport 
ÁÎÎÕÅÌ ÄÕ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄȭÉtat américain 
« 2019 Country Report on Human Rights 
Practices : North Macedonia », publié le 11 mars 
2020, précise que la « ,ÏÉ ÓÕÒ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ 
primaire » adoptée en juillet 2019 contient 
également des dispositions interdisant les 
discriminations fondées ÓÕÒ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ 
ÓÅØÕÅÌÌÅ ÅÔ ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÄÅ ÇÅÎÒÅ, et que la 
section du Code pénal concernant les 
discours de haine inclut explicitement ces 
deux fondements. De plus, le rapport de la 
Commission européenne du 6 octobre 2020, 
« North Macedonia 2020 Report », indique que 
ÌÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÏÎÔ ÐÅÒÍÉÓ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÒïÕÓÓÉÅ 
de la première Marche des fiertés à Skopje en 
juin 2019, avec la participation de membres du 
ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÕ 0ÁÒÌÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ 
personnalités officielles.  

 
5. Toutefois, les sources publiques soulignent 
ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ,'"4) ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ 
stigmatisation sociale en Macédoine, qui se 
traduit par des actes de violence, et que la 
protection des autorités macédoniennes 
demeure insuffisante dans ce contexte 
malgré les efforts entrepris. En effet, il ressort 
du rapport précité de la Commission 
européenne que « les préjugés sociétaux, les 
discours de haine, les discriminations et une 
ÉÎÔÏÌïÒÁÎÃÅ ÇïÎïÒÁÌÉÓïÅ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ 
LGBTI demeurent répandus », et que « des 
ÅÆÆÏÒÔÓ ÓÏÎÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÁÆÉÎ ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÌÁ 
ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÅÓ ÆÏÒÃÅÓ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÅÔ ÄÅÓ 
professionnels du droit pour prévenir et juger 
toutes les instances de violence, de crimes et 
discours de haine de manière plus efficace ». 
Celle-ci note que les enquêtes concernant les 
attaques perpétrées contre le Centre LGBTI 
ÄÅ 3ËÏÐÊÅ ÅÎ ΤΡΣΤȟ ΤΡΣΥ ÅÔ ΤΡΣΦ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ 
progressé. A ce sujet, le rapport de la 
Commission européenne contre le racisme et 
ÌȭÉÎÔÏÌïÒÁÎÃÅ ɉ%#2)Ɋ ÓÕÒ ÌÁ -ÁÃïÄÏÉÎÅ ÐÕblié le 
7 juin 2016 a recensé six attaques contre cette 
organisation, en particulier le 22 juin 2013 et le 
23 octobre 2014 par une dizaine et une 
ÑÕÁÒÁÎÔÁÉÎÅ ÄȭÈÏÍÍÅÓ ÍÁÓÑÕïÓ 
respectivement. Plus récemment, le rapport 
de la Banque Mondiale de septembre 2018 « 
Life on the Margins. Survey results on the 
experiences of LGBTI people in Southeastern 
Europe » indique que la Macédoine présente 
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ÌȭÕÎ ÄÅÓ ÐÌÕÓ ÂÁÓ Ⱥ Indices de perception de 
ÌȭÁÃÃÅÐÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ,'"4) » des pays 
du Sud-%ÓÔ ÄÅ Ìȭ%ÕÒÏÐÅ ɉÆÏÎÄï ÓÕr trois 
critères, « tolérance, visibilité et étapes 
ÐÏÓÉÔÉÖÅÓ ÖÅÒÓ ÌȭÉÎÃÌÕÓÉÏÎ »), avec un indice 
ÄȭΣȟΦΩ ÓÕÒ Φȟ ÓÁÃÈÁÎÔ ÑÕÅ ÌȭÉÎÄÉÃÅ Σ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ 
à une « très faible acceptation Ȼ ÅÔ ÌȭÉÎÄÉÃÅ Τ Û 
une « faible acceptation ». Le rapport de 
Ìȭ),'! ÃÉÔï ÁÕ ÐÏÉnt 4, qui couvre la période de 
ÊÁÎÖÉÅÒ Û ÄïÃÅÍÂÒÅ ΤΡΣΫȟ ÁÊÏÕÔÅ ÑÕȭÉÌ ÒÅÓÓÏÒÔ 
ÄÅ ÄÅÕØ ÓÏÎÄÁÇÅÓ ÄȭÏÐÉÎÉÏÎ ÃÏÎÄÕÉÔÓ ÐÁÒ 
Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÑÕÅ ΪΡϷ ÄÅÓ 
ÓÏÎÄïÓ ÃÏÎÓÉÄîÒÅÎÔ ÌȭÈÏÍÏÓÅØÕÁÌÉÔï ÃÏÍÍÅ 
ÕÎÅ ÍÁÌÁÄÉÅȢ )Ì ÒïÖîÌÅ ÁÕÓÓÉ ÑÕȭÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ 
ÌȭÁÎÎïÅ Τ019, les organisations non 
gouvernementales ont recensé 216 cas de 
discours de haine, dont 73 pendant le seul 
×ÅÅËÅÎÄ ÄÅ ÌÁ -ÁÒÃÈÅ ÄÅÓ ÆÉÅÒÔïÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎ 
certain nombre de crimes de haine, dont 40 
cas de violence physique et 16 cas de violence 
verbale et ÐÓÙÃÈÏÌÏÇÉÑÕÅȢ $ȭÁÐÒès le rapport 
ÄÕ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄȭÉtat américain précité, 
ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ Ⱥ CSO Coalition Margini » a 
quant à elle documenté 70 cas de violences 
contre des personnes LGBTI en 2019 et 
considère que la majorité des cas ne sont pas 
dénoncés aux autorités. Parmi ces actes de 
violences, le DépartÅÍÅÎÔ ÄȭÉtat américain et 
Ìȭ),'! ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÒÁÐÐÏÒÔÓ ÄïÊÛ ÃÉÔïÓ ÓÅ ÒïÆîÒÅÎÔ 
Û ÌȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎ ÄÅ "ÅËÉÍ !ÓÁÎÉ ÅÔ ÄÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ 
militants LGBTI par un groupe de vingt 
personnes le 29 juin 2019 après la Marche des 
ÆÉÅÒÔïÓȟ ÑÕÉ Á ÃÏÎÄÕÉÔ Û ÌȭÁÒÒÅÓÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
agresseurÓ ÅÔ Û ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄȭÕÎÅ ÅÎÑÕðÔÅ 
pénale. 3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÐÌÕÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 
situation des personnes transgenres, le 
ÒÁÐÐÏÒÔ ÄÅ Ìȭ),'! ÐÒïÃÉÔï ÅØÐÏÓÅ ÑÕÅ ÌÅ 
Ministère de la santé a décidé en juin 2019 que 
la santé des personnes transgenres serait 
couverte par la sécurité sociale, mais a 
ensuite retiré cette décision face à la pression 
publique. Il ressort également du rapport de 
la Commission européenne précité que peu 
de progrès concrets ont été réalisés en terme 
ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÄÅ 
reconnaissance du genre légalement 
ÒïÇÌÅÍÅÎÔïÅÓ ÄÅÐÕÉÓ ÌȭÁÒÒðÔ ÄÅ ÌÁ #ÏÕÒ 
ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÄÕ ΣΩ 
janvier 2019 X c. « ,ȭÅØ-République 
yougoslave de Macédoine », qui avait conclu 
Û ÕÎÅ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ϊ ÄÅ ÌÁ #ÏÎÖÅÎÔÉÏÎ 
européenne des droits de ÌȭÈÏÍÍÅ 

concernant le droit au respect de la vie privée 
ÅÔ ÆÁÍÉÌÉÁÌÅȟ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ 
ÔÒÁÎÓÇÅÎÒÅȟ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÃÁÄÒÅ 
réglementaire pour la reconnaissance 
juridique du genre.   
 
6. !ÕÓÓÉȟ ÔÁÎÔ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌȭÏÓÔÒÁÃÉÓÍÅ ÄÏÎÔ 
ÅÌÌÅÓ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï ÑÕÅ 
ÄÅ ÌȭÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÏÆÆÅÒÔÅ ÐÁÒ 
les autorités macédoniennes contre les 
ÁÇÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÕÂÉÓÓÅÎÔȟ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ 
homosexuelles et transgenres constituent un 
groupe social dont la caractéristique 
essentielle à laquelle elles ne peuvent 
renoncer est leur orientation sexuelle ou leur 
ÉÄÅÎÔÉÔï ÄÅ ÇÅÎÒÅȟ ÅÔ ÄÏÎÔ ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÐÒÏÐÒÅ ÅÓÔ 
perçue comme étant différente par la société 
environnante et par les institutions de leur 
pays.  
  
7. M. M. alias Mme M., de nationalité 
macédonienne, née le 23 juillet 1966 en ex-
9ÏÕÇÏÓÌÁÖÉÅȟ ÓÏÕÔÉÅÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÃÒÁÉÎÔ ÄȭðÔÒÅ 
exposée à des persécutions ou à une atteinte 
grave du fait de sa famille, de sa communauté 
et de la société environnante, en cas de 
ÒÅÔÏÕÒ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ 
son appartenance à un groupe social, fondée 
sur son identité transgenre et son 
homosexualité imputée. Elle craint 
ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÅØÐÏÓïÅ Û ÄÅÓ ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎÓ 
ou à une atteinte grave du fait de son-ex-
ÃÏÍÐÁÇÎÏÎ ÑÕÉ ÌȭÁ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅ Û ÌÁ 
ÐÒÏÓÔÉÔÕÔÉÏÎȢ %ÌÌÅ ÃÒÁÉÎÔ ÅÎÆÉÎ ÄȭðÔÒÅ ÅØÐÏÓïÅ Û 
des persécutions ou à une atteinte grave du 
fait de la société environnante en raison de 
son appartenance à la communauté Rom. Elle 
ne pourrait en outre bénéficier de la 
protection effective des autorités contre ces 
ÁÇÉÓÓÅÍÅÎÔÓȢ %ÌÌÅ ÆÁÉÔ ÖÁÌÏÉÒ ÑÕÅ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ 
Rom et originaire de la localité de Gluvo, le 
sexe masculin lui a été assigné à la naissance. 
%ÌÌÅ ÓȭÅÓÔ ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ïÐÁÎÏÕÉÅ ÄîÓ ÓÏÎ 
enfance en portant des vêtements féminins 
ÅÔ ÄÕ ÍÁÑÕÉÌÌÁÇÅȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ÒïÓÉÄÁÉÔ ÁÕ 
domicile de son grand-père. Tombée 
amoureuse de son cousin, elle a eu sa 
première relation intime avec celui-ÃÉ Û ÌȭÝÇÅ 
ÄÅ ÑÕÁÔÏÒÚÅ ÁÎÓȢ ,ÅÕÒ ÒÅÌÁÔÉÏÎ ÓȭÅÓÔ 
ÐÏÕÒÓÕÉÖÉÅ ÅÎ ÃÁÃÈÅÔÔÅ ÊÕÓÑÕȭÛ Óes dix-huit ou 
ÖÉÎÇÔ ÁÎÓȢ 3ÏÎ ÃÏÕÓÉÎ ÓȭÅÓÔ ÅÎÓÕÉÔÅ ÍÁÒÉïȟ 
ïÖîÎÅÍÅÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅ Á ÍÁÌ ÖïÃÕȢ ! ÌͻÝÇÅ ÄÅ 
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vingt-ÔÒÏÉÓ ÁÎÓȟ ÓÁ ÆÁÍÉÌÌÅ ÌȭÁ ÐÏÕÓÓïÅ Û ÓÅ 
ÍÁÒÉÅÒ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÆÅÍÍÅȟ ÕÎÉÏÎ ÑÕÉ ÓȭÅÓÔ 
ÔÅÒÍÉÎïÅ ÎÅÕÆ ÊÏÕÒÓ ÐÌÕÓ ÔÁÒÄ ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅ Á 
révélé la vérité à cette dernière, qui a accepté 
de garder le secret. Elle a alors pris la décision 
ÄÅ ÓȭïÌÏÉÇÎÅÒ ÄÅ ÓÁ ÆÁÍÉÌÌÅȢ %ÌÌÅ ÎÅ ÐÏÒÔÁÉÔ ÄÅÓ 
ÈÁÂÉÔÓ ÆïÍÉÎÉÎÓ ÑÕȭÅÎ ÌÉÅÕ ÓĮÒ ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅ ÓÅ 
trouvait chez ses amis. Néanmoins, elle 
subissait dans la rue des insultes et 
moqueries, ainsi que des agressions, à 
caractère homophobe. Elle était aussi victime 
de relations sexuelles imposées dans le cadre 
ÄȭÕÎ ÃÈÁÎÔÁÇÅ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄȭÉÎÄÉÖÉÄÕÓ ÑÕÉ 
menaçaient de révéler sa situation à son 
ÆÒîÒÅȢ 0ÁÒ ÐÅÕÒȟ ÅÌÌÅ ÎȭÁ ÐÁÓ ÐÏÒÔï ÐÌÁÉÎÔÅ 
auprès des ÁÕÔÏÒÉÔïÓȢ %Î ÍÁÒÓ ΤΡΡΪȟ Û ÌȭÝÇÅ ÄÅ 
quarante-deux ans, sa famille a souhaité la 
marier une seconde fois à une femme qui 
avait déjà été mariée par le passé et possédait 
une bonne situation en Allemagne. Elle a alors 
ÅØÐÌÉÑÕï Û ÓÅÓ ÐÒÏÃÈÅÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ÁÉÍÁÉÔ ÌÅÓ 
hommes.  Elle a ainsi été violemment 
agressée par son frère et son père et 
séquestrée dans la cave de la maison pendant 
quatre jours. Le quatrième jour, elle a de 
ÎÏÕÖÅÁÕ ïÔï ÖÉÏÌÅÍÍÅÎÔ ÂÁÔÔÕÅ ÅÔ ÓȭÅÓÔ 
enfuie à Gostivar, où elle a été recueillie par 
une amie. Elle a subvenu à ses besoins grâce 
à des ménages et petits travaux, ce qui lui a 
ÐÅÒÍÉÓ ÄȭÁÐÐÏÒÔÅÒ ÄÅÓ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ Û ÓÏÎ 
apparence physique. En août 2013, elle a 
rencontré un homme dont elle est tombée 
amoureuse. Un an ou trois mois plus tard, 
celui-cÉ ÌȭÁ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅ Û ÓÅ ÐÒÏÓÔÉÔÕÅÒ ÄÁÎÓ ÕÎ 
café albanais situé à Tetovo, ce à quoi elle 
ÓȭÅÓÔ ÓÏÕÍÉÓÅ ÐÁÒ ÁÍÏÕÒ ÄÁÎÓ ÕÎ ÐÒÅÍÉÅÒ 
temps, puis par peur. Son compagnon, 
alcoolique et violent envers elle, restreignait 
sa liberté de mouvement, mais elle est 
parvenue à voyager en Italie et en Allemagne. 
En janvier 2018, elle est tombée malade du 
ÐÁÎÃÒïÁÓ ÐÁÒÃÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÃÏÎÓÏÍÍÁÉÔ ÄÅ 
ÌȭÁÌÃÏÏÌ ÐÏÕÒ ÓÕÐÐÏÒÔÅÒ ÓÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎȢ %ÌÌÅ Á 
alors souhaité cesser la prostitution. Son 
ÃÏÍÐÁÇÎÏÎ ÎÅ ÌȭÁ ÐÁÓ ÁÃÃÅÐÔï ÅÔ ÌȭÁ ÍÅÎÁÃïÅ 
et violentée. Vers mars 2018, profitant de 
ÌȭïÔÁÔ ÄȭÉÖÒÅÓÓÅ ÄÅ ÓÏÎ ÃÏÍÐÁÇÎÏÎȟ ÅÌÌÅ ÅÓÔ 
ÐÁÒÖÅÎÕÅ Û ÓȭÅÎÆÕÉÒ Û 3ËÏÐÊÅȢ #ÅÌÕÉ-ÃÉ ÌȭÁ 
ÅÎÓÕÉÔÅ ÍÅÎÁÃïÅ ÄÅ ÍÏÒÔȢ ,ÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅ ÓȭÅÓÔ 
rendue auprès des autorités de police, celles-
ÃÉ ÌȭÏÎÔ ÃÈÁÓÓïÅ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÓÏÎ 
appartenance à la communauté Rom et son 

orientation sexuelle perçue. Craignant pour 
sa sécurité, elle a quitté la Macédoine le 26 
mai 2018 pour gagner la France le lendemain. 
En France, elle suit un traitement hormonal 
dans le cadre de sa transition depuis la fin de 
ÌȭÁÎÎïÅ ΤΡΣΪȢ  

 
8. En premier lieu, les pièces du dossier et les 
déclarations substantielles et spontanées de 
M. M. alias Mme M., notamment celles faites 
en audience à huis clos devant la Cour, ont 
permis de tenir pour établies son identité de 
genre et son orientation sexuelle. En effet, 
ÅÌÌÅ Á ÄȭÁÂÏÒÄ ÆÁÉÔ ÖÁÌÏÉÒ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÃÏÎÃÒîÔÅ 
ÅÔ ÐÅÒÓÏÎÎÁÌÉÓïÅ ÑÕȭÅÌÌÅ Á ÒÅÓÓÅÎÔÉȟ ÄîÓ ÓÏÎ 
plus jeune âge, que le sexe masculin assigné à 
sa naissance ne correspondait pas à son 
identité de genre et a commencé à exprimer 
celle-ci en Macédoine. Ainsi, elle a en 
ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÒÅÌÁÔï ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÃÏÎÃÒîÔÅ ÑÕȭÅÌÌÅ 
ÓȭÅÓÔ ïÐÁÎÏÕÉÅ ÅÎ ÒÅÖðÔÁÎÔ ÄÅÓ ÖðÔÅÍÅÎÔÓ ÅÔ 
ÁÔÏÕÒÓ ÆïÍÉÎÉÎÓȟ ÄȭÁÂÏÒÄ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÆÁÎÃÅ ÓÁÎÓ 
que son grand-père le perçoive comme autre 
ÃÈÏÓÅ ÑÕȭÕÎ ÊÅÕȟ ÐÕÉÓ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÁdulte dans 
ÕÎ ÃÁÄÒÅ ÅØÃÌÕÓÉÖÅÍÅÎÔ ÁÍÉÃÁÌȟ ÅÔ ÑÕȭÅÌÌÅ Á 
plus tard procédé dans son pays à des 
changements esthétiques afin de 
« féminiser » durablement son apparence 
physique. De surcroît, ses déclarations 
pertinentes et les pièces versées, notamment 
les certificats médicaux et ordonnances 
établis par le médecin assurant son suivi en 
centre de planification familiale le 7 
novembre 2018, le 12 mars 2019, le 15 
novembre 2019 et le 20 décembre 2019, ainsi 
que le certificat médical établi par un médecin 
généraliste le 12 novembre 2020 et 
ÌȭÁÔÔÅÓÔÁÔÉÏÎ ÄÕ #ÅÎÔÒÅ ,'"4) ÄÅ 'ÒÅÎÏÂÌÅ 
datée du 17 novembre 2020, attestent de sa 
situation de transition par hormonothérapie 
ÄïÂÕÔïÅ Û ÌÁ ÆÉÎ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ΤΡΣΪ ÓÕÒ ÌÅ 
territoire français, sans chirurgie de 
réassignation sexuellÅ ÅÎ ÌȭïÔÁÔȟ ÅÔ ÄÕ ÆÁÉÔ 
ÑÕȭÅÌÌÅ ÓÅÒÁ ÐÅÒëÕÅ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÒÅÔÏÕÒ ÅÎ 
Macédoine comme une personne transgenre, 
plus précisément une femme trans. En outre, 
ÅÌÌÅ ÓȭÅÓÔ ÅØÐÒÉÍïÅ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ïÌÏÑÕÅÎÔÅ ÓÕÒ 
sa prise de conscience de son attirance pour 
les hommes, à travers la relation entretenue 
ÁÖÅÃ ÓÏÎ ÃÏÕÓÉÎ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÁÄÏÌÅÓÃÅÎÔÅ ÅÔ 
ÊÅÕÎÅ ÁÄÕÌÔÅȢ #ȭÅÓÔ ÅÎ ÄÅÓ ÔÅÒÍÅÓ ÔÏÕÔ ÁÕÓÓÉ 
ÅØÐÌÉÃÉÔÅÓ ÑÕȭÅÌÌÅ Á ÒÅÌÁÔï ÑÕȭÅÌÌÅ ÓȭïÔÁÉÔ 
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soustraite, pour le même motif, aux deux 
mariages auxquels sa famille a souhaité la 
soumettre.  

 
9. En deuxième lieu, ses déclarations ont 
ÐÅÒÍÉÓ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÑÕȭÅÌÌÅ Á ïÔï ÖÉÃÔÉÍÅ ÄÅ 
persécutions en raison de son orientation 
sexuelle et discriminée au motif de son 
ÏÒÉÇÉÎÅ 2ÏÍ ÅÎ -ÁÃïÄÏÉÎÅȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÅÌÌÅ ÓȭÅÓÔ 
exprimée de manière précise et empreinte de 
ÖïÃÕ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ ÖÉÏÌÅÎÃÅÓ ÆÁÍÉÌÉÁÌÅÓ ÅÔ 
sociétales dont elle a été victime dans son 
pays en étant perçue et stigmatisée comme 
ÕÎ ÈÏÍÍÅ ÈÏÍÏÓÅØÕÅÌȟ Û ÌȭÁÐÐÁÒÅÎÃÅ 
« efféminée ȻȢ ! ÃÅÔ ïÇÁÒÄȟ ÅÌÌÅ ÓȭÅÓÔ ÍÏÎÔÒïÅ 
détaillée et personnalisée sur les violences 
verbales et physiques à caractère 
ÈÏÍÏÐÈÏÂÅ ÄÏÎÔ ÅÌÌÅ Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ 
de la société environnante. Elle a également 
mis en exergue le chantage sexuel dont elle a 
ïÔï ÖÉÃÔÉÍÅ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄȭÉÎÄÉÖÉÄÕÓ ÑÕÉ 
menaçaient de la dénoncer comme 
homosexuel à son frère. Elle a aussi évoqué 
de manière précise les graves violences dont 
ÅÌÌÅ Á ïÔï ÖÉÃÔÉÍÅ ÅÎ ΤΡΡΪ ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅ Á ÆÁÉÔ 
part à sa famille de son attirance pour les 
hommes afin de se soustraire à un second 
mariage. Si les termes exacts de son parcours 
enÔÒÅ ΤΡΣΥ ÅÔ ΤΡΣΪ ÎȭÏÎÔ ÐÕ ðÔÒÅ ÅÎÔÉîÒÅÍÅÎÔ 
ïÔÁÂÌÉÓȟ ÉÌ ÅÓÔ ÁÐÐÁÒÕ ÖÒÁÉÓÅÍÂÌÁÂÌÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÁÉÔ 
ÖïÃÕ ÕÎ ÃÅÒÔÁÉÎ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÁÎÎïÅÓ ÓÏÕÓ 
ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄȭÕÎ ÃÏÍÐÁÇÎÏÎ ÐÒÏØïÎîÔÅȟ ÓÁÎÓ 
ÑÕȭÅÌÌÅ ÁÉÔ ÎïÁÎÍÏÉÎÓ ÐÕ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ïÖÉÄÅÎÃÅ 
ÄÅÓ ÃÒÁÉÎÔÅÓ ÁÃÔÕÅÌÌÅÓ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅ ÃÅ ÄÅÒnier. 
.ïÁÎÍÏÉÎÓȟ ÅÌÌÅ Á ÂÉÅÎ ÅØÐÌÉÑÕï ÑÕȭÅÌÌÅ ÁÖÁÉÔ 
alors été discriminée par les autorités de 
police, en cherchant à se soustraire à cette 
ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎȟ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÓÁ 
ÐÅÒÃÅÐÔÉÏÎ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÈÏÍÏÓÅØÕÅÌ ÅÔ ÄÅ ÓÏÎ 
origine Rom. Il convient à ce dernier égard de 
ÒÅÌÅÖÅÒ ÑÕȭÉÌ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÕ Òapport annuel du 
$ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄȭÉtat américain précité, que 
les Roms, qui constituent 2,7% de la 
population macédonienne, sont sous-
représentés au sein du système politique et 
ÓÏÃÉÁÌȟ ÑÕȭÉÌÓ ÖÉÖÅÎÔ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÇÒÏÕÐÅÓ 
ÍÁÒÇÉÎÁÌÉÓïÓ ÅÔ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÎÔ ÃÏÎÆÒÏÎÔïÓ Û ÕÎÅ 
discrimination généralisée.  

 

10. En dernier lieu, ses craintes de 
persécutions en cas de retour en Macédoine 
ÏÎÔ ÐÕ ðÔÒÅ ÔÅÎÕÅÓ ÐÏÕÒ ÆÏÎÄïÅÓȢ %ÌÌÅ ÓȭÅÓÔ ÅÎ 
effet exprimée de manière sincère et 
argumentée sur le fait que sa situation de 
ÆÅÍÍÅ ÔÒÁÎÓ ÁÃÃÅÎÔÕÅÒÁ ÌȭÈÏÓÔÉÌÉÔï ÄÏÎÔ ÅÌÌÅ 
ÆÅÒÁ ÌȭÏÂÊÅÔ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÒÅÔÏÕÒ ÅÎ -ÁÃïÄÏÉÎÅȟ ÄÅ 
la part des personnes de son entourage 
familial et communautaire traditionnaliste, sa 
ÓĞÕÒ ÅÔ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÁÍÉÅÓ ÐÅÒÄÕÅÓ ÄÅ ÖÕÅ ïÔÁÎÔ 
les seulÅÓ Û ÌȭÁÖÏÉÒ ÃÏÍÐÒÉÓÅ ÅÔ ÓÏÕÔÅÎÕÅȟ ÁÉÎÓÉ 
que de la part de la société environnante. Il 
ÃÏÎÖÉÅÎÔ Û ÃÅÔ ïÇÁÒÄ ÄȭÁÊÏÕÔÅÒ ÑÕÅ ÌÅ ÆÁÉÔ 
ÄȭÁÐÐÁÒÔÅÎÉÒ Û ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï ,'"4) 
constitue généralement un tabou au sein de 
la communauté Rom pouvant entraîner des 
violenceÓ ÅÔ ÕÎ ÏÓÔÒÁÃÉÓÍÅȟ ÃÏÍÍÅ ÌȭÉÌÌÕÓÔÒÅ 
un article de Radio Prague International du 1er 
ÍÁÒÓ ΤΡΣΫ Û ÐÒÏÐÏÓ ÄÕ ÐÁÒÃÏÕÒÓ ÄȭÕÎ ÍÉÌÉÔÁÎÔ 
Rom et homosexuel, intitulé « $ÁÖÉÄ 4ÉĤÅÒ ȡ 
Ȭ4ÏÕÔÅ ÍÁ ÖÉÅȟ ÊȭÁÉ ÂÒÉÓï ÄÅÓ ÔÁÂÏÕÓȭ ». Il résulte 
de tout ce qui précède que les persécutions à 
caractère homophobe subies par le passé, 
son affirmation en tant que personne 
transgenre et le contexte de stigmatisation 
sociale des personnes homosexuelles et 
transgenres prévalant en Macédoine, 
associées à la marginalisation vécue en tant 
ÑÕÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ 2ÏÍȟ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ ÅÎ ÌȭÅÓÐîÃÅ 
un indice sérieux du profil de vulnérabilité de 
ÌÁ ÒÅÑÕïÒÁÎÔÅ ÅÔ ÄÕ ÆÁÉÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ðÔÒÅ Û 
nouveau persécutée en cas de retour dans 
son pays, sans pouvoir se prévaloir de la 
protection effective des autorités. Ainsi, il 
résulte de ce qui précède que M. M. alias 
Mme M. craint avec raison, au sens des 
stipulations précitées de la convention de 
Genève, d'être persécutée en cas de retour 
dans son pays en raison de sa transidentité, 
sans pouvoir se prévaloir utilement de la 
protection des autorités macédoniennes. Dès 
lors, elle est fondée à se prévaloir de la qualité 
de réfugiée. (Reconnaissance de la qualité de 
réfugiée) 
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1. !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 de la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 et du 
protocole signé à New York le 31 janvier 1967, 
doit être considérée comme réfugiée toute 
personne qui « craignant avec raison d'être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son appartenance à un 
certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la 
nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
ce pays ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2. Un groupe social est, au sens de ces 
dispositions, constitué de personnes 
partageant un caractère inné, une histoire 
commune ou une caractéristique essentielle à 
leur identité et à leur conscience, auxquels il 
ne peut leur être demandé de renoncer, et 
une identité propre perçue comme étant 
différente par la société environnante ou par 
les institutions. En fonction des conditions qui 
prévalent dans un pays, des personnes 
peuvent, en raison de leur orientation 
sexuelle, constituer un groupe social au sens 
de ces dispositions. Il convient, dès lors, dans 
ÌȭÈÙÐÏÔÈîÓÅ ÏĬ ÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÓÏÌÌÉÃÉÔÅ ÌÅ 
bénéfice du statut de réfugié en raison de son 
ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅȟ ÄȭÁÐÐÒïÃÉÅÒ ÓÉ ÌÅÓ 
conditions existant dans le pays dont elle a la 
naÔÉÏÎÁÌÉÔï ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄȭÁÓÓÉÍÉÌÅÒ ÌÅÓ 
personnes se revendiquant de la même 
orientation sexuelle à un groupe social du fait 
du regard que portent sur ces personnes la 
société environnante ou les institutions et 
dont les membres peuvent craindre avec 
raison dȭðÔÒÅ ÐÅÒÓïÃÕÔïÓ ÄÕ ÆÁÉÔ ÍðÍÅ ÄÅ ÌÅÕÒ 
appartenance à ce groupe. 
 

3. )Ì ÒïÓÕÌÔÅ ÄÅ ÃÅ ÑÕÉ ÐÒïÃîÄÅ ÑÕÅ ÌȭÏÃÔÒÏÉ ÄÕ 
statut de réfugié du fait de persécutions liées 
Û ÌȭÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÃÅ Û ÕÎ ÇÒÏÕÐÅ ÓÏÃÉÁÌ ÆÏÎÄï ÓÕÒ 
une orientation sexuelle commune ne saurait 
être subordonné à la manifestation publique 
de cette orientation sexuelle par la personne 
qui sollicite le bénéfice du statut de réfugié. 
$ȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÌÅ ÇÒÏÕÐÅ ÓÏÃÉÁÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÉÎÓÔÉÔÕï 
par ceux qui le composent, ni même du fait de 
ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÏÂÊÅÃÔÉÖÅ ÄÅ ÃÁÒÁctéristiques 
ÑÕȭÏÎ ÌÅÕÒ ÐÒðÔÅ ÍÁÉÓ ÐÁÒ ÌÅ ÒÅÇÁÒÄ ÑÕÅ 
portent sur ces personnes la société 
ÅÎÖÉÒÏÎÎÁÎÔÅ ÏÕ ÌÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓȢ $ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ 
ÉÌ ÅÓÔ ÅØÃÌÕ ÑÕÅ ÌÅ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅ ÄÏÉÖÅȟ 
pour éviter le risque de persécution dans son 
ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÄÉÓÓÉÍÕÌÅÒ son homosexualité 
ÏÕ ÆÁÉÒÅ ÐÒÅÕÖÅ ÄÅ ÒïÓÅÒÖÅ ÄÁÎÓ ÌȭÅØÐÒÅÓÓÉÏÎ 
ÄÅ ÓÏÎ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅȢ ,ȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ 
législation pénale qui réprime spécifiquement 
les personnes homosexuelles permet de 
constater que ces personnes doivent être 
considérées comme formant un certain 
ÇÒÏÕÐÅ ÓÏÃÉÁÌȢ ,ȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÔÅÌÌÅ 
législation ne suffit pas à établir que ces 
personnes ne subissent pas de persécutions 
en raison de leur orientation sexuelle. Des 
persécutions peuvent en effet être exercées 
sur les membres du groupe social considéré 
sous couvert de dispositions de droit 
commun abusivement appliquées ou par des 
comportements émanant des autorités, ou 
encouragés, favorisés ou même simplement 
tolérés par celles-ci. 
 
4. "ÉÅÎ ÑÕÅ ÌȭÈÏÍÏÓÅØÕÁÌÉÔï ÎÅ ÓÏÉÔ ÐÁÓ 
criminalisée au Bénin, il ressort du rapport sur 
ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈomme au Bénin du 
$ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄȭÉtat des États-Unis du 11 mars 
ΤΡΤΡ ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ΤΡΣΫȟ ÑÕȭÕÎÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÕ 
ÃÏÄÅ ÐïÎÁÌ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌȭÏÕÔÒÁÇÅ ÐÕÂÌÉÃ Û ÌÁ 
pudeur et aux atteintes à la pudeur peut 
toutefois être appliquée pour engager des 
poursuites pour comportement sexuel entre 
personnes du même sexe, en accusant des 
ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÄȭðÔÒÅ ÉÍÐÕÄÉÑÕÅÓ ÏÕ ÄÅ 
ÓȭÁÄÏÎÎÅÒ Û ÄÅÓ ÁÃÔÅÓ ÃÏÎÔÒÅ ÎÁÔÕÒÅȢ #Å 
rapport souligne par ailleurs que malgré 
ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÌÏÉ ÉÎÔÅÒÄÉÓÁÎÔ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ 
formes de discrimination, aucune disposition 

BÉNIN 
 

La CNDA reconnaît la qualité de 
réfugiée à une femme persécutée 
en raison de son homosexualité  

http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/Benin-la-CNDA-reconnait-la-qualite-de-refugiee-a-une-femme-persecutee-en-raison-de-son-orientation-sexuelle
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spécifique ne fait référence aux personnes 
lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres et 
intersexuées (LGBTI), et que des membres de 
la communauté LGBTI ont signalé des cas de 
discrimination et de stigmatisation sociale 
fondés sur l'orientation sexuelle. La note de 
ÌÁ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÍmigration et du réfugié 
au Canada parue le 28 janvier 2015, intitulée 
« Bénin : information sur le traitement 
réservé aux minorités sexuelles par la société 
et les autorités, y compris sur les lois, la 
protection offerte par l'État et les services de 
soutien (2014-juillet 2015) », rapporte, de 
ÍðÍÅȟ ÑÕȭÕÎÅ ÈÏÍÏÐÈÏÂÉÅ latente 
ÓȭÅØÐÒÉÍÅ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÖÉÏÌÅÎÃÅÓ ÉÎÆÌÉÇïÅÓ Û 
ÌȭïÃÏÌÅ ÏÕ ÌȭÕÎÉÖÅÒÓÉÔïȟ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔï Û 
trouver ou garder un emploi. Cette note 
évoque également que les relations 
homosexuelles ne sont pas acceptées en 
ÇïÎïÒÁÌȟ ÅÔ ÑÕȭÉÌ ÅØÉÓÔÅ ÕÎÅ ÆÏÒÔÅ 
ÓÔÉÇÍÁÔÉÓÁÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ ÑÕÉ ÌÉÍÉÔÅ ÌȭÁÆÆÉÒÍÁÔÉÏÎ 
ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅ ÏÕ ÄͻÕÎÅ 
identité de genre non-conforme. 
,ȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ &ÅÍÍÅÓ ÐÏÕÒ ÕÎÅ 2ÅÌîÖÅ 
Orientée (AFRO), qui lutte contre les 
persécutions sociales et le harcèlement des 
minorités sexuelles et des travailleuses du 
sexe au Bénin, souligne dans cette logique 
que « les femmes sont toujours les plus 
marginalisées et opprimées » et que « cette 
situation est encore plus accrue chez les 
femmes qui ne respectent pas les normes de 
genre. ». Selon la note précitée de la 
#ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÍÍÉÇÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÕ ÓÔÁÔÕÔ ÄÅ 
réfugié du Canada, il est en outre préférable 
ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÄȭÕÎÅ ÍÉÎÏÒÉÔï ÓÅØÕÅÌÌÅ 
ÄȭðÔÒÅ ÄÉÓÃÒîÔÅ ÁÕ ÓÕÊÅÔ ÄÅ ÓÏÎ ÏÒÉÅÎÔÁÔion 
sexuelle. De même, si les attaques physiques 
ÓÅÒÁÉÅÎÔ ÒÁÒÅÓȟ ÌȭÈÏÓÔÉÌÉÔï ÓȭÅØÐÒÉÍÅÒÁÉÔ 
davantage par des agressions verbales, 
notamment à l'endroit de personnes 
ÓÕÒÐÒÉÓÅÓ ÅÎ ÔÒÁÉÎ ÄȭÅÍÂÒÁÓÓÅÒ ÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ 
de même sexe, et parfois, ces personnes sont 
également chassées de leur domicile et 
rejetées par leurs familles. Ces informations 
ont été récemment confirmées par des 
articles parus dans le journal Le Monde le 25 
décembre 2018, « Etre adolescent et gay au 
"ïÎÉÎȟ ÃȭÅÓÔ ÖÉÖÒÅ ÃÁÃÈï ÄÁÎÓ ÕÎ ÍÏÎÄÅ 
libre », et le 26 mai 2020 sur le site 
ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ 24 heures au Bénin, « Des 
homosexuels parlent de leur vie », qui 

témoignent du caractère indésirable des 
ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ,'"4)ȟ ÄÅ ÃÅ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÆÁÉÒÅ 
ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎÓ ÖÉÏÌÅÎÔÅÓ ÅÔ ÄÅ ÍÅÎÁÃÅÓ 
de mort, et de la volonté de certains 
ÄȭÅÎÃÏÕÒÁÇÅÒ ÌÅ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ Û ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÅÒ 
ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÈÏÍÏÓÅØÕÁÌÉÔïȢ #Å ÄÅÒÎÉÅÒ ÁÒÔÉÃÌÅ 
montre par ailleurs que des dignitaires 
religieux peuvent accuser les personnes 
,'"4) ÄȭðÔÒÅ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅÓ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ 
maux qui touchent la sociétïȢ ,ȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ 
protection dont les personnes LGBTI sont 
victimes de la part des autorités béninoises 
ÅÓÔ ÃÏÎÆÉÒÍïÅ ÐÁÒ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ILGA World 
dans son rapport pour 2020 sur 
ÌȭȺ (ÏÍÏÐÈÏÂÉÅ ÄȭÉtat » et la carte intitulée 
« ,ÅÓ ÌÏÉÓ ÓÕÒ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÓÅØÕÅlle dans le 
monde », publiés en décembre 2020. Encore 
récemment, le Département des affaires 
étrangères et du commerce australien, dans 
sa publication du 3 décembre 2020 intitulée 
« DAFT Thematic Report ɀ Economic 
Community Of West African States 
(ECOWAS) », a rappelé que bien que le Bénin 
ne criminalisait pas les actes sexuels 
consensuels entre adultes, les autorités 
ÎȭÏÆÆÒÁÉÅÎÔ ÁÕÃÕÎÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅ ÅÔ Á 
relevé des cas, signalés par des militants 
LGBTI, de violences commises par des civils et 
des membres des forces de police contre des 
personnes perçues comme LGBTI. La 
sensibilisation des autorités et de la société à 
la cause des femmes homosexuelles, 
bisexuelles, transgenres et intersexuées et la 
dénonciation de la précarité et de la 
marginalisation dont ces femmes sont 
victimes demeurent pour ces raisons deux 
ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÐÒïÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎÓ ÄÅ Ìȭ!&2/ȟ 
ÄÏÎÔ ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÄïÍÏÎÔÒÅ ÌÅ ÂÅÓÏÉÎ ÄÅ 
protection de ces femmes. Aussi, tant en 
ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌȭÏÓÔÒÁÃÉÓÍÅ ÄÏÎÔ ÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ 
de la part de la société que de ÌȭÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÃÅ 
de la protection offerte par les autorités 
contre les agissements subis, les personnes, 
notamment les femmes, homosexuelles au 
Bénin constituent un groupe social dont la 
caractéristique essentielle à laquelle elles ne 
peuvent renoncer est leur orientation 
ÓÅØÕÅÌÌÅ ÅÔ ÄÏÎÔ ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÐÒÏÐÒÅ ÅÓÔ ÐÅÒëÕÅ 
comme étant différente par la société 
environnante et par les institutions de leur 
pays. 
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5. Pour demander la qualité de réfugiée, Mme 
T. soutient ÑÕȭÅÌÌÅ ïÔÁÉÔ ÁÔÔÉÒïÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÆÅÍÍÅÓ 
depuis son enfance et a entretenu une liaison 
avec une amie de collège. Toutefois, en 
ÄïÃÅÍÂÒÅ ΤΡΣΥȟ ÅÌÌÅ ÓȭÅÓÔ ÍÁÒÉïÅ Û ÕÎ 
musicien que ses parents avaient choisi pour 
elle. Le 16 septembre 2015, elle a mis au 
monde un enfant. Durant sa vie conjugale, 
elle a continué à fréquenter son amie tout en 
entretenant de bonnes relations avec son 
époux et en étant en mesure de poursuivre 
ses études pour obtenir une licence en 2016. 
En août 2017, son conjoint, qui rentrait à 
ÌȭÉÍÐÒÏÖÉÓÔÅ ÁÐÒîÓ ÕÎ ÖÏÙÁÇÅȟ ÌȭÁ ÓÕÒÐÒÉÓÅ dans 
ÓÁ ÒÅÌÁÔÉÏÎ ÉÎÔÉÍÅ ÁÖÅÃ ÓÏÎ ÁÍÉÅȢ )Ì ÌȭÁ ÁÌÏÒÓ 
maltraitée et menacée, avant de la dénoncer 
Û ÓÅÓ ÐÁÒÅÎÔÓȟ ÑÕÉ ÌȭÏÎÔ ÃÏÎÄÁÍÎïÅ ÅÔ ÒÅÊÅÔïÅȢ 
%Î ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅȟ ÅÌÌÅ ÓȭÅÓÔ ÒïÆÕÇÉïÅ ÃÈÅÚ ÕÎ 
ami, à qui elle a révélé son orientation 
sexuelle. Craignant pour sa sécurité et que 
son époux lui retire la garde de son enfant, 
elle a quitté son pays le 28 janvier 2018, après 
avoir enlevé ce dernier au domicile conjugal. 
Elle est arrivée en France le lendemain, par 
avion, en faisant escale en Turquie. 

 
6. Les pièces du dossier et les déclarations de 
Mme T., notamment celles faites à huis clos 
devant la Cour, permettent de tenir pour 
établies son orientation sexuelle et la relation 
ÑÕȭÅÌÌÅ Á ÅÎÔÒÅÔÅÎÕÅ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÊÅÕÎÅ ÆÅÍÍÅ 
ÐÒïÎÏÍÍïÅ "ÅÌÉÎÄÁ ÑÕȭÅÌÌÅ Á ÒÅÎÃÏÎÔÒïÅ 
durant sa scolarité dans un internat. La 
requérante a tenu des propos étayés et 
cohérents sur les raisons pour lesquelles elle 
Á ÆÉÎÁÌÅÍÅÎÔ ÁÃÃÅÐÔï ÄȭïÐÏÕÓÅÒ ÕÎ ÈÏÍÍÅ 
choisi pour elle par son père, après que ce 
ÄÅÒÎÉÅÒ ÌȭÁ ÍÅÎÁÃïÅ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÓÓÅÒ ÄÕ ÄÏÍÉÃÉÌÅ 
familial si elle refusait. De même, elle a livré 
un récit spontané des conditions dans 
lesquelles elle avait continué à rencontrer 
"ÅÌÉÎÄÁ ÅÎ ÓÅÃÒÅÔ ÅÔ ÄÅÓ ÓÅÎÔÉÍÅÎÔÓ ÑÕȭÅÌÌÅ 
nourrissait toujours à son égard. Ses 
ÁÌÌïÇÁÔÉÏÎÓ ÁÕ ÓÕÊÅÔ ÄÅÓ ÖÉÏÌÅÎÃÅÓ ÑÕȭÅÌÌÅ Á 
subies de la part de son époux après que 
celui-ÃÉ ÌȭÁ ÓÕÒÐÒÉÓÅ ÁÕ ÄÏÍÉÃÉÌÅ ÁÖÅÃ "ÅÌÉÎÄÁ ÅÔ 
des circonstances dans lesquelles elle a été 

chassée du domicile conjugal ont été 
constantes tout au long de la procédure 
ÄȭÁÓÉÌÅȢ %ÌÌÅ Á ïÖÏÑÕï ÅÎ ÄÅÓ ÔÅÒÍÅÓ 
personnaliséÓ ÌÅÓ ÑÕÁÔÒÅ ÍÏÉÓ ÑÕȭÅÌÌÅ Á ÐÁÓÓïÓ 
chez un ami, après avoir été rejetée par ses 
parents, et les conditions dans lesquelles elle 
est finalement parvenue à retrouver son fils 
au domicile de son ex-époux, afin de fuir avec 
lui en France. Ainsi, ses déclarations précises 
et personnalisées ont démontré les motifs à 
ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅ ÓÏÎ ÄïÐÁÒÔ ÄÅ ÓÏÎ ÐÁÙÓȢ 0ÕÉÓȟ 
invitée à revenir sur les risques auxquels elle 
serait exposée en cas de retour, elle a fait part 
de manière circonstanciée de ses craintes à 
ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅ ÓÏÎ époux qui souhaite lui retirer la 
garde de leur fils en raison de son 
homosexualité, et des discriminations et de la 
ÓÔÉÇÍÁÔÉÓÁÔÉÏÎ ÄÏÎÔ ÅÌÌÅ ÆÅÒÁ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ 
de son entourage et de la société, ce qui 
ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÕÎ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔï ÁÉÎÓÉ 
que cela a été précisé au point 4. Les 
violences subies de la part de son époux, le 
rejet dont elle a été victime de la part de sa 
famille et la persistance de risques pour les 
personnes homosexuelles au Bénin, 
constituent un indice sérieux que la 
requérante puisse être à nouveau persécutée 
en cas de retour dans son pays. Son récit et 
ses craintes sont enfin corroborés par trois 
ÁÔÔÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ Ⱥ Actions 
Migrants Solidarités » des 22 août 2019, 18 
octobre 2019 et 4 décembre 2020, rédigées 
en des termes précis et circonstanciés. Dans 
ces conditions, et compte tenu de ce qui a été 
ÉÎÄÉÑÕï ÁÕ ÐÏÉÎÔ Φȟ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÃÅÓ 
éléments permet donc de considérer que 
Mme T. appartient au groupe social des 
ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÈÏÍÏÓÅØÕÅÌÌÅÓ ÁÕ "ïÎÉÎ ÅÔ ÑÕȭÅÌÌÅ 
serait exposée, en cas de retour au Bénin, à 
des persécutions pour ce motif, sans pouvoir 
se prévaloir de la protection des autorités de 
son pays. Par suite, elle est fondée à se 
prévaloir de la qualité de réfugiée. 
(Reconnaissance de la qualité de réfugiée) 
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Octroi de la protection subsidiaire 

 
 
 

- Tortures, peines ou traitements inhumains ou dégradants (art. L. 512-

1, 2° du CESEDA) 
 
 
 
CNDA 21 septembre 2021 M. A. n° 18037855 C + 

 
1. Aux teÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 de la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 et du 
protocole signé à New York le 31 janvier 1967, 
doit être considérée comme réfugiée toute 
personne qui « craignant avec raison d'être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son appartenance à un 
certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la 
nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
ce pays ». 

 
2. Aux ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 512-1 du CESEDA : 
« Le bénéfice de la protection subsidiaire est 
accordé à toute personne qui ne remplit pas les 
conditions pour se voir reconnaître la qualité 
de réfugié mais pour laquelle il existe des 
motifs sérieux et avérés de croire qu'elle 
courrait dans son pays un risque réel de subir 
l'une des atteintes graves suivantes : / 1° La 
peine de mort ou une exécution ; / 2° La torture 
ou des peines ou traitements inhumains ou 
dégradants ; / 3° S'agissant d'un civil, une 
menace grave et individuelle contre sa vie ou sa 
personne en raison d'une violence qui peut 
s'étendre à des personnes sans considération 
de leur situation personnelle et résultant d'une 
situation de conflit armé interne ou 
international ». 

 
3. Aux termes de l'article L. 513-2 du même 
code : « Les persécutions ou menaces de 
persécutions prises en compte dans la 
reconnaissance de la qualité de réfugié et les 
atteintes graves ou menaces d'atteintes graves 
pouvant donner lieu au bénéfice de la 
protection subsidiaire peuvent être le fait des 

autorités de l'État, de partis ou d'organisations 
qui contrôlent l'État ou une partie 
substantielle du territoire de l'État, ou 
d'acteurs non étatiques dans les cas où les 
autorités définies au premier alinéa de l'article 
L. 513-3 refusent ou ne sont pas en mesure 
d'offrir une protection. » et aux termes de ce 
premier alinéa de l'article L. 513-3 : « Les 
autorités susceptibles d'offrir une protection 
peuvent être les autorités de l'État ou des 
partis ou organisations, y compris des 
organisations internationales, qui contrôlent 
l'État  ou une partie importante de son 

AFGHANISTAN 
 

Après avoir pris acte de la fin du 
conflit armé, la Cour protège un 
demandeur vulnérable au regard 
ÄÅ ÌÁ ÐÅÒÍÁÎÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÎÉÖÅÁÕ 
ïÌÅÖï ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅȟ ÄȭÉÎÓïÃÕÒÉÔï ÅÔ 
ÄȭÁÒÂÉÔÒÁÉÒÅ ÒïÇÎÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÁÙÓȢ 
%Î ÌȭÅÓÐîÃÅȟ ÅÌÌÅ Á ÒÅÔÅÎÕ ÌÁ 

situation personnelle de 
ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓïȟ ÑÕÉ ÎȭÁ ÐÌÕÓ ÄÅ ÆÁÍÉÌÌÅ 

en Afghanistan, et les sérieux 
problèmes de santé dont il souffre 
ÐÏÕÒ ÃÏÎÓÉÄïÒÅÒ ÑÕȭÉÌ ÓÅÒÁÉÔ 

particulièrement exposé dans son 
pays à un risque réel et personnel 

de subir des traitements inhumains 
ou dégradants  

http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/La-Cour-prend-acte-de-la-fin-du-conflit-arme-en-Afghanistan-et-protege-un-demandeur-vulnerable-au-regard-de-la-permanence-d-un-niveau-eleve-de-violence-d-insecurite-et-d-arbitraire
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territoire de celui-ci. Cette protection doit être 
effective et non temporaire. ». 

 
4. Enfin, aux termes de l'article L. 513-4 de ce 
code : « Les craintes de persécutions prises en 
compte dans la reconnaissance de la qualité de 
réfugié et le risque réel de subir des atteintes 
graves pouvant donner lieu au bénéfice de la 
protection subsidiaire peuvent être appréciés 
sur le fondement d'événements survenus après 
que le demandeur d'asile a quitté son pays 
d'origine (...) ». 
 
5. M. A., ressortissant afghan né le 1er janvier 
1999 à Chaotra, village du district de 
Mohammad Agha, province de Logar, 
soutient ÑÕȭÉÌ ÃÒÁÉÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÐÅÒÓïÃÕÔïȟ ÅÎ ÃÁÓ 
ÄÅ ÒÅÔÏÕÒ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÐÁÒ ÌÅÓ 
taliban ÑÕÉ ÌȭÁÃÃÕÓÅÎÔ ÄȭÁÖÏÉÒ ÄïÎÏÎÃï 
quelques-ÕÎÓ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÃÏÍÂÁÔÔÁÎÔÓ Û ÌȭÁÒÍïÅ 
afghane début 2015. Il fait valoir, dans ses 
ïÃÒÉÔÕÒÅÓȟ ÑÕȭen février 2015, ses parents ainsi 
que son frère aîné sont décédés et la maison 
ÆÁÍÉÌÉÁÌÅ ÄïÔÒÕÉÔÅ ÌÏÒÓ ÄȭÁÆÆÒÏÎÔÅÍÅÎÔÓ ÅÎÔÒÅ 
forces gouvernementales et talibanes. Peu 
après, il a été approché par des taliban qui lui 
ont proposé de les rejoindre afin de venger 
ÓÅÓ ÐÁÒÅÎÔÓȢ #ÒÁÉÇÎÁÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÔÕï ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ 
refus, il a feint de solliciter un délai pour 
réfléchir à leur proposition. Il est ensuite 
ÒÅÎÔÒï ÁÕ ÖÉÌÌÁÇÅ ÅÎ ÍðÍÅ ÔÅÍÐÓ ÑÕÅ ÄȭÁÕÔÒÅÓ 
taliban y étaient attaqÕïÓ ÐÁÒ ÌȭÁÒÍïÅȢ !ÃÃÕÓï 
ÄÅ ÌÅÓ ÁÖÏÉÒ ÄïÎÏÎÃïÓȟ ÉÌ Á ïÔï ÁÒÒðÔï ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌ 
fuyait le village puis détenu et maltraité par 
les taliban ÁÖÁÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÌÉÂïÒï ÇÒÝÃÅ Û 
ÌȭÁÔÔÁÑÕÅ ÄÅ ÌȭÁÒÍïÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÁÆÇÈÁÎÅȢ 
Craignant pour sa sécurité, il a quitté 
l'Afghanistan en avril 2015 et a rejoint la 
France en décembre 2017. 

 
6. En premier lieu, si les déclarations précises 
et circonstanciées de M. A. permettent de 
tenir pour établis sa provenance 
géographique ainsi que le décès de ses 
parents et de son frère aîné lors du 
bombardement de la maison familiale à 
ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄȭÁÆÆÒÏÎÔÅÍÅÎÔÓ entre forces 
ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÅÔ ÔÁÌÉÂÁÎÅÓ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌ 
ÎȭïÔÁÉÔ ÅÎÃÏÒÅ ÑÕȭÁÄÏÌÅÓÃÅÎÔȟ ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÎȭÁ 
ÅÎ ÒÅÖÁÎÃÈÅ ÐÅÒÍÉÓ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÎÉ ÌÁ ÔÅÎÔÁÔÉÖÅ ÄÅ 
ÒÅÃÒÕÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï ÐÁÒ ÌÅÓ taliban ni 
ÌȭÁÃÃÕÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÒÁÈÉÓÏÎ ÄÏÎÔ ÉÌ ÁÕÒÁÉÔȟ ÄÅ ÌÅÕÒ 

ÐÁÒÔȟ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔȢ 3ÅÓ ÅØÐÌÉÃÁÔÉÏÎÓ ÏÎÔ ÅÎ ÅÆÆÅÔ 
été sur ces points fluctuantes et évasives. 
Outre la version des faits rappelée au point 
précédent, M. A. a indiqué, lors de son 
ÅÎÔÒÅÔÉÅÎ Û Ìȭ/&02!ȟ ÑÕȭil avait été enlevé et 
amené à la base des taliban ÄÅ 4ÁÎÇÕÉ ÁÆÉÎ ÄȭÙ 
ÓÕÉÖÒÅ ÕÎ ÅÎÔÒÁÿÎÅÍÅÎÔ ÍÉÌÉÔÁÉÒÅ ÐÕÉÓ ÑÕȭïÔÁÎÔ 
retourné au village avec quatre taliban afin de 
régler un différend entre villageois, ils y 
ÁÖÁÉÅÎÔ ïÔï ÁÔÔÁÑÕïÓ ÐÁÒ ÌȭÁÒÍïÅ ÅÔ ÑÕȭÉÌ ÁÖÁÉÔ 
ensuite été accusé de trahison et détenu par 
les taliban ÁÖÁÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÌÉÂïÒï ÐÁÒ ÌȭÁÒÍïÅ 
deux mois plus tard. Enfin, devant la Cour à 
ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅȟ ÉÌ Á ÉÎÄÉÑÕï ÑÕȭÉÌ ÁÖÁÉÔ ïÔï ÁÒÒðÔï 
par les taliban ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌ ÓȭïÔÁÉÔ ÃÁÃÈï ÌÁ ÎÕÉÔ 
dans la montagne après ÌȭÁÔÔÁÑÕÅ ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅȢ 
Ces variations et approximations, que 
ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÏÒÁÌÅ ÎȭÁ ÐÁÓ ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÃÌÁÒÉÆÉÅÒȟ 
affectent la crédibilité de ce point essentiel 
du récit personnel de M. A. Il ne peut donc pas 
prétendre à la reconnaissance de la qualité de 
réfugié en application des stipulations citées 
au point 1. 

 
7. %Î ÄÅÕØÉîÍÅ ÌÉÅÕȟ ÉÌ ÒïÓÕÌÔÅ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ 
et des sources publiques disponibles, 
notamment du rapport du Bureau européen 
ÄȭÁÐÐÕÉ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÓÉÌÅ ɉ"%!!Ɋ ÓÕÒ ÌÁ 
situation sécuritaire en Afghanistan publié en 
septembre 2021, que, depuis le 16 août 2021, 
la victoire militaire des forces talibanes 
conjuguée à la désagrégation des autorités 
ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÒÍïÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ 
afghane et au retrait des forces armées 
ïÔÒÁÎÇîÒÅÓ Áȟ ÐÏÕÒ ÌȭÅÓÓÅÎÔÉÅÌ, mis fin au 
conflit armé que connaissait le pays depuis 
plusieurs années. M. A. ne peut donc plus 
ÐÒïÔÅÎÄÒÅ ÁÕ ÂïÎïÆÉÃÅ ÄȭÕÎÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ 
subsidiaire en application des dispositions, 
ÃÉÔïÅÓ ÁÕ ÐÏÉÎÔ Τȟ ÄÕ ΥІ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΧΣΤ-1 du 
CESEDA, qui impliquent de prendre en 
ÃÏÍÐÔÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÔï ÄÅÓ 
affrontements armés, le niveau 
ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÏÒÃÅÓ ÁÒÍïÅÓ ÅÎ 
ÐÒïÓÅÎÃÅȟ ÌÁ ÄÕÒïÅ ÄÕ ÃÏÎÆÌÉÔȟ ÌȭïÔÅÎÄÕÅ 
géographique de la situation de violence, ou 
ÌȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÉÎÔÅÎÔÉÏÎÎÅÌÌÅ 
contre des civils exercée par les belligérants. 
 
8. Mais en dernier lieu, compte tenu de la 
désorganisation générale du pays laissant 
place à des éléments plus ou moins 
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incontrôlés, y compris parmi les différents 
groupes taliban locaux, et de son niveau élevé 
ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅȟ ÄȭÉÎÓïÃÕÒÉÔï ÅÔ ÄȭÁÒÂÉÔÒÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ 
part des autorités de fait, il existe des motifs 
sérieux et avérés de croire que M. A., qui a 
ÑÕÉÔÔï ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÉÌ Ù Á ÓÉØ ÁÎÓ Û ÌȭÝÇÅ ÄÅ ÓÅÉÚÅ 
ans, qui est démuni et isolé, ainsi ÑÕȭÉÌ Á ïÔï ÄÉÔ 
ÁÕ ÐÏÉÎÔ Ψȟ ÅÔ ÑÕÉ ÄÅ ÓÕÒÃÒÏÿÔ ÓÏÕÆÆÒÅ ÄȭÕÎÅ 
pathologie du bras gauche et de troubles 
psychiques ainsi que cela ressort des 
certificats médicaux versés au dossier, serait 

particulièrement exposé dans son pays à un 
risque réel et personnel de subir 
des traitements inhumains ou dégradants. Il 
peut donc actuellement prétendre au 
bénéfice de la protection subsidiaire en 
application du 2° de l'article L. 512-1 du 
CESEDAȟ ÓÁÎÓ ÑÕȭÉÌ Ù ÁÉÔ ÍÁÔÉîÒÅ Û ÌȭÅØÃÌÕÒÅ ÄÕ 
ÂïÎïÆÉÃÅ ÄȭÕÎÅ ÔÅÌÌÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎȢ ɉOctroi de la 
protection subsidiaire) 
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CNDA 11 juin 2021 Mme S. n° 21003853 C  

 
ΣȢ !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 de la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 et du 
protocole signé à New York le 31 janvier 1967, 
doit être considérée comme réfugiée toute 
personne qui « craignant avec raison d'être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son appartenance à un 
certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la 
nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette 

NIGÉRIA 
 

En dehors des ÉÔÁÔÓ ÆïÄïÒïÓ Äȭ%ÄÏ ÅÔ ÄÕ $ÅÌÔÁȟ ÌÅÓ ÆÅÍÍÅÓ 
ÎÉÇïÒÉÁÎÅÓ ÓȭïÔÁÎÔ ÅØÔÒÁÉÔÅÓ ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÄÅ ÐÒÏÓÔÉÔÕÔÉÏÎ 

sont éligibles à la protection subsidiaire sur le fondement 
ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΧΣΤ-1, 2° du CESEDA  

 

GUINÉE 
 

,Á #ÏÕÒ ÊÕÇÅ ÑÕÅ ÌȭÁÓÓÅÒÖÉÓÓÅÍÅÎÔ 
domestique constitue une 
atteinte grave au sens de la 

protection subsidiaire  
 

http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/Nigeria-en-dehors-des-Etats-d-Edo-et-du-Delta-les-femmes-s-etant-extraites-des-reseaux-de-prostitution-sont-eligibles-a-la-protection-subsidiaire
http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/La-Cour-octroie-le-benefice-de-la-protection-subsidiaire-a-une-Guineenne-victime-d-asservissement-domestique


 

 

 
 

115 

crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
ce pays ».  

 
2. !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 512-1 du CESEDA : 
« Le bénéfice de la protection subsidiaire est 
accordé à toute personne qui ne remplit pas les 
conditions pour se voir reconnaître la qualité 
de réfugié mais pour laquelle il existe des 
motifs sérieux et avérés de croire qu'elle 
courrait dans son pays un risque réel de subir 
l'une des atteintes graves suivantes : 1° La peine 
de mort ou une exécution ; 2° La torture ou des 
peines ou traitements inhumains ou 
dégradants ; 3° S'agissant d'un civil, une 
menace grave et individuelle contre sa vie ou sa 
personne en raison d'une violence qui peut 
s'étendre à des personnes sans considération 
de leur situation personnelle et résultant d'une 
situation de conflit armé interne ou 
international ». 

 
3. Mme S., de nationalité guinéenne, née le 6 
mai 1988 en Guinéeȟ ÓÏÕÔÉÅÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÃÒÁÉÎÔ 
ÄȭðÔÒÅ ÅØÐÏÓïÅ Û ÄÅÓ ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎÓ ÏÕ Û ÕÎÅ 
ÁÔÔÅÉÎÔÅ ÇÒÁÖÅȟ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄȭÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ traite 
ÄÅÓ ðÔÒÅÓ ÈÕÍÁÉÎÓ Û ÄÅÓ ÆÉÎÓ ÄȭÁÓÓÅÒÖÉÓÓÅÍÅÎÔ 
par le travail, dont ses employeurs en Tunisie, 
ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÒÅÔÏÕÒ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÅÎ 
raison de son extraction dudit réseau, sans 
pouvoir bénéficier de la protection effective 
des autorités. Elle ÆÁÉÔ ÖÁÌÏÉÒ ÑÕȭÅÌÌÅ ÅÓÔ 
ÄȭÅÔÈÎÉÅ ÓÏÕÓÓÏÕ ÅÔ ÏÒÉÇÉÎÁÉÒÅ ÄÅ #ÏÎÁËÒÙȢ 
%ÌÌÅ Á ÖïÃÕ ÁÖÅÃ ÓÏÎ ÐîÒÅ ÊÕÓÑÕȭÛ ÓÏÎ ÄïÃîÓ ÅÎ 
ΤΡΡΫȢ 3ÏÎ ÐîÒÅ ÌȭÁÖÁÉÔ ÄÏÎÎïÅ ÅÎ ÍÁÒÉÁÇÅȟ 
avant son décès, à un homme avec lequel elle 
ÓȭÅÓÔ ÍÁÒÉïÅ ÅÎ ΤΡΡΫ ÅÔ ÄÏÎÔ ÅÌÌÅ ÓȭÅÓÔ 
séparée en 2012. Par la suite, elle a vécu chez 
une amie. En décembre 2016, un client de 
l'hôtel où elle était employée, lui a proposé de 
travailler en Tunisie. Il a été convenu que la 
requérante lui rembourse cinquante millions 
de francs guinéens, en paiement de la dette 
contractée au titre des frais du passeport et 
de voyage. Elle a demandé que son fils 
reçoive une partie de sa rémunération, en 
ÌȭÅÓÐîÃÅȟ ÌÁ ÓÏÍÍÅ ÍÅÎÓÕÅÌÌÅ ÄÅ ÓÉØ-cent 
mille francs guinéens. Le 11 mars 2017, elle a 
quitté la Guinée afin de rejoindre la Tunisie, où 
elle a été accueillie par un homme, puis 
présentée à une famille monoparentale 
tunisienne. Elle a alors été chargée, pour le 
compte d'une mère de famille, d'assurer la 

garde de deux enfants et d'accomplir 
diverses tâches domestiques quotidiennes, 
sans rémunération, ni jours de repos. Au mois 
de novembre 2017, elle a accompagné son 
employeuse en France durant quelques jours, 
avant de repartir en Tunisie. Le 12 avril 2018, 
elle est retournée en Guinée jusqu'au 8 mai 
2018, afin de rendre visite à son fils. Elle est 
retournée une nouvelle fois en Guinée du 25 
avril au 21 mai 2019. Elle a alors annoncé à son 
recruteur qu'elle avait terminé de payer sa 
dette, mais ce dernier a réclamé une somme 
d'agent supplémentaire afin de couvrir les 
frais de voyage en Guinée et les sommes 
mensuellement envoyées à son fils. Elle a été 
menacée, puis agressée par cet homme. Elle 
a déposé plainte auprès des autorités 
policières de Conakry. En raison des menaces 
ÐÏÒÔïÅÓ Û ÓÏÎ ÅÎÃÏÎÔÒÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅ 
son fils, elle a été contrainte de retourner en 
Tunisie. Au mois d'août 2019, elle a 
accompagné son employeuse en France 
durant quelques jours. Le 19 octobre 2019, 
elle a de nouveau voyagé en France avec la 
famille qui l'employait. Peu de temps après, 
elle a fui la famille et a déposé une demande 
d'asile en France le 25 novembre 2019. 

 
En ce qui concerne la soustraction à un réseau 
de traite des êtres humains à des fins 
ÄȭÁÓÓÅÒÖÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÏÍÅÓÔÉÑÕÅ : 
4. Les déclarations constantes, 
personnalisées et crédibles de Mme S. tant 
ÄÅÖÁÎÔ Ìȭ/&02! ÑÕÅ ÄÅÖÁÎÔ ÌÁ #ÏÕÒ ÏÎÔ 
ÐÅÒÍÉÓ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÌÁ ÒïÁÌÉÔï ÄÅÓ ïÖïÎÅÍÅÎÔÓ 
ÐÒïÓÅÎÔïÓ ÃÏÍÍÅ ïÔÁÎÔ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅ ÓÏÎ 
ÄïÐÁÒÔ ÄÅ 'ÕÉÎïÅȟ ÅÔ ÄÅ ÃÏÎÓÉÄïÒÅÒ ÑÕȭÅÌÌÅ 
ÒÉÓÑÕÅ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÅØÐÏÓïÅ ÁÕØ 
atteintes graves exprimées. En effet, elle a 
apporté des éléments étayés et 
circonstanciés sur sa rencontre avec un 
trafiquant, de nationalité guinéenne, dans le 
cadre de son emploi dans un hôtel à Conakry, 
ÅÔ ÌÅ ÒÅÃÒÕÔÅÍÅÎÔ ÄÏÎÔ ÅÌÌÅ Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÁÕ 
ÓÅÉÎ ÄȭÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ ÔÒÁÉÔÅ ÄÅÓ ðÔÒÅÓ ÈÕÍÁÉÎÓ Û 
des fÉÎÓ ÄȭÁÓÓÅÒÖÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÅ ÔÒÁÖÁÉÌȟ ÃÅÌÕÉ-
ci lui faisant notamment miroiter la promesse 
ÄȭÕÎÅ ÐÌÕÓ ÌÁÒÇÅ ÒïÍÕÎïÒÁÔÉÏÎȟ ÄÕ 
remboursement rapide de sa dette en une 
année et quelques mois, et de conditions de 
vie meilleures. Elle a ainsi apporté des 
explications claires sur la manière dont elle a 
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contracté une dette auprès de ce dernier, 
ainsi que les modalités de son trajet vers la 
Tunisie. A cet égard, elle a expliqué, de 
manière spontanée et personnalisée, la 
réticence initiale du trafiquant à accepter 
ÑÕȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÓÁ ÒïÍÕÎïÒÁÔÉÏÎȟ ÅÎ ÌȭÅÓÐîÃÅ 
ÌȭïÑÕÉÖÁÌÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÓÏÍÍÅ ÄÅ ÃÉÎÑÕÁÎÔÅ ÅÕÒÏÓȟ 
ÓÏÉÔ ÖÅÒÓïÅ ÍÅÎÓÕÅÌÌÅÍÅÎÔ Û ÌȭÁÍÉÅ ÑÕÉ 
prenait en charge son fils, tout en détaillant 
ensuite les raisons avancées au trafiquant. Il 
ressort notamment du profil social et familial 
ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓïÅȟ ÕÎÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄȭÉÓÏÌÅÍÅÎÔ 
familial, une vulnérabilité particulière ainsi 
ÑÕȭÕÎ ÄïÆÁÕÔ ÄȭïÄÕÃÁÔÉÏÎȟ ÑÕÉ ÅØÐÌÉÑÕÅÎÔ ÑÕÅ 
celle-ÃÉ ÎȭÁÉÔ ÐÁÓ ÅÕ ÃÏÎÓÃÉÅÎÃÅ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ 
ÑÕÅ ÐÒïÓÅÎÔÁÉÔ ÃÅÔÔÅ ÏÆÆÒÅ ÄȭÅÍÐÌÏÉȟ ÌÅ 
recruteur ayant usé de tromperie. Ce profil 
ÅØÐÌÉÑÕÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÑÕÅ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓïÅ ÎȭÁÉÔ ÐÁÓ 
été en mesure de revenir sur les modalités de 
ÌȭÏÂÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÓÏÎ ÐÁÓÓÅÐÏÒÔ ÅÔ ÄÅ ÓÅÓ ÖÉÓÁÓȟ 
ÌÅ ÔÒÁÆÉÑÕÁÎÔ ÅÔ ÓÏÎ ÅÍÐÌÏÙÅÕÓÅ ÓȭÅÎ ïÔÁÎÔ 
chargé. Les faits allégués sont utilement 
corroborés par les sources publiques 
disponibles, telles que le rapport du 
ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄȭÉtat américain, intitulé « 2020 
Trafficking in Persons Report ɀ Guinea », publié 
le 25 juin 2020, qui indique que les trafiquants 
exploitent des victimes guinéennes à 
ÌȭïÔÒÁÎÇÅÒ ÅÔ que les femmes et enfants sont 
les plus vulnérables à la traite, victimes 
notamment de travail forcé pour le service 
domestique et de trafic sexuel en Afrique de 
l'Ouest, en Europe et au Moyen-Orient, ainsi 
qu'aux États-Unis. De plus, selon le rapport du 
ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄȭOÔÁÔ ÁÍïÒÉÃÁÉÎȟ ÉÎÔÉÔÕÌï Ⱥ 2020 
Trafficking in Persons Report ɀ Tunisia », 
publié le 25 juin 2020, les migrants étrangers, 
notamment les ÆÅÍÍÅÓ ÖÅÎÁÎÔ Äȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ 
Ìȭ/ÕÅÓÔ, seraient particulièrement victimes 
Äȭexploitation sexuelle, de servitude 
ÄÏÍÅÓÔÉÑÕÅ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÆÏÒÍÅÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ 
forcé en Tunisie. Les femmes victimes de 
servitude domestique seraient exploitées au 
sein de foyers privés à Tunis, Sfax, Sousse ou 
encore Gabes. Ainsi, ses déclarations 
ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ ÍÅÎÁÃÅÓ ÄÕ ÔÒÁÆÉÑÕÁÎÔȟ ÄȭÕn 
maintien forcé au domicile de son 
employeuse sans jour de congés, et des 
rapports entretenus avec son employeuse et 
ses enfants, ont été particulièrement 
circonstanciées, spontanées et étayées. En 
effet, la description des tâches effectuées et 

des violences subies dans le cadre de son 
ÅÍÐÌÏÉ ÁÕ ÔÒÁÖÅÒÓ ÄȭÅØÅÍÐÌÅÓ ÒïÁÌÉÓÔÅÓȟ ÓȭÅÓÔ 
avérée particulièrement crédible. Elle est, de 
ÍðÍÅȟ ÒÅÖÅÎÕÅȟ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅȟ ÁÖÅÃ 
émotion et précision, sur les violences dont 
ÅÌÌÅ Á ïÔï ÖÉÃÔÉÍÅ ÐÁÒ ÌȭÅØ-conjoint de son 
employeuse. De plus, le passeport produit 
corrobore utilement ses dires, au sujet de son 
emploi en Tunisie et des voyages effectués 
dans ce cadre.  

 
5. Par ailleurs, elle a apporté des explications 
claires et plausibles sur les conditions de son 
voyage en Guinée en avril 2018 pour se rendre 
auprès de son fils malade, et du voyage 
ÕÌÔïÒÉÅÕÒ ÄȭÁÖÒÉÌ ΤΡΣΫȢ -ÍÅ 3Ȣ Á ÄÅ ÍðÍÅ 
détaillé, de manière concrète, les menaces 
proférées par le trafiquant à son encontre 
ainsi que contre son fils pour avoir 
revendiqué sa rémuÎïÒÁÔÉÏÎȟ ÓȭïÔÁÎÔ 
acquittée du remboursement de la totalité de 
sa dette. Interrogée, ÓÕÒ ÌȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎ ÄÏÎÔ ÅÌÌÅ 
a été victime, elle a apporté des 
éclaircissements solides et circonstanciés, 
ÒÅÆÌïÔÁÎÔ ÌÅ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÄȭÕÎÅ ÅØÐïÒÉÅÎÃÅ 
vécue. Par ailleurs, les modalités du dépôt 
ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÉÎÔÅ ÅÔ ÌÅ ÄïÆÁÕÔ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ 
ÁÕÔÏÒÉÔïÓ Û ÃÅÔ ïÇÁÒÄ ÏÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÐÒÏÐÏÓ 
ÃÏÎÖÁÉÎÃÁÎÔÓ ÅÔ ÐÅÒÔÉÎÅÎÔÓȟ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓïÅ 
ÅØÐÌÉÑÕÁÎÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÑÕÅ ÓÁ ÐÌÁÉÎÔÅ ÎȭÁ ÆÁÉÔ 
ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÁÕÃÕÎÅ ÓÕÉÔÅȢ 3Á ÄïÍÁÒÃÈÅ ÅÓÔȟ ÅÎ 
outre, corroborée par la production au 
dossier du justificatif de la convocation de ce 
trafiquant auprès du poste de police, daté du 
17 mai 2019 et la documentation publique 
disponible. En effet, il ressort notamment du 
ÒÁÐÐÏÒÔ ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄȭÉtat américain sur 
la traite des êtres humains en Guinée susvisé, 
que si les articles 323 et 324 du code pénal 
guinéen criminalisent le trafic sexuel et le 
ÔÒÁÆÉÃ ÄÅ ÍÁÉÎ ÄͻĞÕÖÒÅ ÅÔ ÐÒÅÓÃÒÉÖÅÎÔ ÄÅÓ 
peines de trois à sept ans d'emprisonnement, 
une amende, ou les deux pour les délits de 
trafic impliquant une victime adulte, et de 
cinq à dix ans d'emprisonnement, une 
amende ou les deux pour ceux impliquant 
une victime mineure, le gouvernement a 
considérablement réduit ses efforts en 
matière d'enquête et de poursuite des délits 
de traite et n'a condamné aucun trafiquant au 
cours de la période étudiée entre le 1er avril 
2019 et le 31 mars 2020. Les efforts pour 
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identifier les victimes sont restés insuffisants, 
ÌÅ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÎȭÁÙÁÎÔ ÐÁÓ ÅÎÃÏÕÒÁÇï ÌÅÓ 
victimes de trafic à participer aux enquêtes 
ou aux poursuites contre leurs trafiquants. A 
cet égard les victimes et leurs parents 
hésitent à porter plainte contre les 
trafiquants, en raison d'une défiance envers 
système judiciaire. Le gouvernement n'a pas, 
de plus, soutenu les organisations non 
gouvernementales fournissant des services 
ÁÕØ ÖÉÃÔÉÍÅÓȢ %ÎÆÉÎȟ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ départ 
de son fils dans une ville éloignée de la 
capitale en Guinée, au sein de la famille de son 
amie, afin de le protéger des menaces 
émanant du trafiquant, ainsi que les 
précautions prises par cette amie, qui a 
déménagé et changé de numéro de 
ÔïÌïÐÈÏÎÅȟ ÁÆÉÎ ÄȭïÃÈÁÐÐÅÒ Û ÃÅ ÄÅÒÎÉÅÒȟ ÏÎÔ 
ïÔï ïÃÌÁÉÒÃÉÓ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅȢ ,Á ÒÅÑÕïÒÁÎÔÅ 
a ainsi dépeint, en des termes crédibles et 
personnalisés, ses craintes actuelles et 
perÓÏÎÎÅÌÌÅÓȟ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄȭÕÎ ÍÅÍÂÒÅ ÄȭÕÎ 
réseau de traite des êtres humains à des fins 
ÄȭÁÓÓÅÒÖÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÏÍÅÓÔÉÑÕÅȟ ÔÏÕÔ ÅÎ 
ÄïÔÁÉÌÌÁÎÔ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÓÁ ÆÕÉÔÅ ÌÏÒÓ ÄȭÕÎ 
voyage en France avec son employeuse.  

 
En ce qui concerne le fondement juridique de 
la protection internationale dont peut se 
prévaloir la requérante : 
6. Un groupe social est, au sens des 
ÓÔÉÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 précité, 
constitué de personnes partageant un 
caractère inné, une histoire commune ou une 
caractéristique essentielle à leur identité et à 
leur conscience, auxquels il ne peut leur être 
demandé de renoncer, et une identité propre 
perçue comme étant différente par la société 
environnante ou par les institutions. 

 
7. 3É ÌÅÓ ÖÉÃÔÉÍÅÓ ÄȭÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ ÔÒÁÉÔÅ ÄÅÓ 
êtres humains à ÄÅÓ ÆÉÎÓ ÄȭÁÓÓÅÒÖÉÓÓÅÍÅÎÔ 
domestique présentent une caractéristique 
commune tirée de cette expérience, les 
sources publiques disponibles ne permettent 
ÐÁÓ ÄÅ ÃÏÎÓÉÄïÒÅÒ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÆÅÒÁÉÅÎÔ ÄÅ ÃÅ ÆÁÉÔȟ 
de la part de tout ou partie de la société 
guinéenne ou ÄÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÄÅ ÃÅ ÐÁÙÓȟ ÌȭÏÂÊÅÔ 
ÄȭÕÎÅ ÐÅÒÃÅÐÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅȢ %Î 
effet, d'une part, les sources publiques 
consultées, notamment le rapport du 
ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄȭÉtat américain, intitulé « 2020 

Trafficking in Persons Report ɀ Guinea », publié 
le 25 juin 2020, ne permettent pas, au jour de 
ÌȭÁÃÔÕÅÌÌÅ ÄïÃÉÓÉÏÎȟ ÄÅ ÃÏÎÃÌÕÒÅ ÑÕÅ ÌÅ 
phénomène de la traite des êtres humains à 
ÄÅÓ ÆÉÎÓ ÄȭÁÓÓÅÒÖÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÏÍÅÓÔÉÑÕÅ 
atteindrait, en Guinée, une ampleur telle 
ÑÕȭÅÌÌÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÒÁÉÔȟ ÄÅ ÃÅ ÆÁÉÔȟ ÕÎÅ ÎÏÒÍÅ 
sociale. Ainsi, le rapport du département 
ÄȭÉtat américain précité, qui estime à environ 
mille quarante le nombre de Guinéens 
victimes de la traite en Afrique du Nord, ne 
ÍÅÔ ÐÁÓ ÅÎ ÁÖÁÎÔ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅ ÒïÓÅÁÕØ 
transnationaux possédant des méthodes et 
ÄÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄȭÅmprise structurés et 
organisés exerçant une contrainte 
ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÕÒÓ ÖÉÃÔÉÍÅÓȢ $ȭÁÕÔÒÅ 
part, lesdites sources publiques disponibles 
ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ïÖÉÄÅÎÃÅ ÑÕÅ 
les victimes de tels réseaux de traite feraient, 
tant durant le temps de leur asservissement 
ÑÕȭÁÐÒîÓ ÌÅÕÒ ÓÏÕÓÔÒÁÃÔÉÏÎ Û ÃÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÅÔ ÅÎ 
ÃÁÓ ÄÅ ÒÅÔÏÕÒ ÄÁÎÓ ÌÅÕÒ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÌȭÏÂÊÅÔ 
ÄȭÕÎÅ ÐÅÒÃÅÐÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅ ÄÕ ÒÅÓÔÅ 
de la population guinéenne, sachant par 
ailleurs que les autorités prévoient de 
pénaliser ces agissements, toutefois sans agir 
réellement en ce sens. Dans ces conditions, la 
traite des êtres humains à des fins 
ÄȭÁÓÓÅÒÖÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÏÍÅÓÔÉÑÕÅ ÎÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ 
pas une norme sociale dont la transgression 
exposerait les victimes des réseaux à des 
représailles de la part de la société.  

 
8. Ainsi, il résulte de tout ce qui précède que 
ÓÉ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓïÅ ÎÅ ÓÁÕÒÁÉÔ ÐÒïÔÅÎÄÒÅ Û ÃÅ ÑÕÅ ÌÕÉ 
soit reconnue la qualité de réfugiée dès lors 
ÑÕȭÅÌÌÅ ÎÅ ÆÁÉÔ ÖÁÌÏÉÒ ÁÕÃÕÎÅ ÃÒÁÉÎÔÅ ÆÏÎÄïÅ 
ÓÕÒ ÌȭÕÎ ÄÅÓ ÍÏÔÉÆÓ ïÎÕÍïÒïÓ Û ÌȭÁÒÔÉcle 1er, A, 
2 de la convention de Genève, elle établit en 
revanche être exposée à des atteintes graves 
ÁÕ ÓÅÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΧΣΤ-1, 2° du CESEDA, en 
cas de retour dans son pays, en raison de son 
ÅØÔÒÁÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ ÔÒÁÉÔÅ des êtres 
humains à des ÆÉÎÓ ÄȭÁÓÓÅÒÖÉÓÓÅÍÅÎÔ 
domestique, sans être en mesure de 
bénéficier de la protection effective des 
autorités guinéennes. Ainsi, Mme S. doit se 
voir accorder le bénéfice de la protection 
subsidiaire. (Octroi de la protection 
subsidiaire) 
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- !ÔÔÅÉÎÔÅÓ ÇÒÁÖÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÎÆÌÉÔ ÁÒÍï ɉart. L. 512-

1, 3° du CESEDA) 
 
 
 

 CE 9 juillet 2021 M. M. n° 448707 A  

 
1. Il ressort des pièces du dossier soumis 
aux juges du fond que par une décision du 12 
novembre 2018, le directeur général de 
Ìȭ/&02! a refusé de faire droit à la demande 
de M. M., de nationalité afghane, tendant à ce 
que lui soit reconnu le statut de réfugié ou, à 
défaut, accordé le bénéfice de la protection 
subsidiaire. Par une décision du 28 octobre 
2020, la CNDA a rejeté la demande présentée 
par M. M. tendant à la récusation de Mme D., 

membre de la grande formation de jugement 
chargée de statuer sur son recours contre 
cette décision. Par une décision du 19 
novembre 2019, la grande formation de la 
CNDA Á ÒÅÊÅÔï ÓÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
décision du 12 novembre 2018 du directeur 
ÇïÎïÒÁÌ ÄÅ Ìȭ/&02!Ȣ -Ȣ -Ȣ se pourvoit en 
cassation contre ces décisions.  
 
Sur la demande de récusation : 
2. !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2Ȣ 
733-27 du CESEDA, reprises aux articles R. 532-
33 à R. 532-36 du code : « Le membre de la 
formation de jugement qui suppose en sa 
personne une cause de récusation ou estime en 
conscience devoir s'abstenir se fait remplacer 

par un autre membre que désigne le président 
de la Cour. / La partie qui veut récuser un 
membre d'une formation de jugement doit, à 
peine d'irrecevabilité, le faire par un acte 
spécial remis à la cour dès qu'elle a 
connaissance de la cause de la récusation. Cet 
acte indique avec précision les motifs de la 
récusation et est accompagné des pièces 
propres à la justifier. En aucun cas, la 
récusation ne peut être formée après la fin de 
l'audience. / Le membre récusé fait connaître 
par écrit soit son acquiescement à la 
récusation, soit les motifs pour lesquels il s'y 
oppose. / Si le membre de la cour qui est récusé 
acquiesce à la demande, il est aussitôt 
remplacé. S'il ne peut être remplacé en temps 
utile, l'affaire est renvoyée à une audience 
ultérieure. / Dans le cas où le membre de la Cour 
n'acquiesce pas à la demande de récusation, il 
est statué, le plus rapidement possible, sur 
cette demande par une autre formation de 
jugement. / La décision ne peut être contestée 
devant le juge de cassation qu'à l'occasion de la 
décision définitive de la Cour ». 

 
3. En premier lieu, le premier alinéa de 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2Ȣ ΩΥΥ-11 du CESEDA, devenu le 
ÐÒÅÍÉÅÒ ÁÌÉÎïÁ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2Ȣ ΧΥΤ-16, dispose 
que « lorsque le requérant est représenté par 
un avocat les actes de procédure sont 
ÁÃÃÏÍÐÌÉÓ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅ ÃÅ ÍÁÎÄÁÔÁÉÒÅ Û 
ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ɉȣɊ ÄÅ ÌȭÁÖÉÓ ÄȭÁÕÄÉÅÎÃÅ ÐÒïÖÕ Û 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2Ȣ 733-Χί ɉȣɊȟ adressés 
personnellement au requérant par lettre 
ÒÅÃÏÍÍÁÎÄïÅ ÁÖÅÃ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÖÉÓ ÄÅ 
réception ». Toutefois, ces dispositions ne 
sauraient être lues comme imposant, 
ÌÏÒÓÑÕȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔïÅ ÐÁÒ ÕÎ ÁÖÏÃÁÔ Á 
ÐÒïÓÅÎÔï ÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÒïÃÕÓÁÔÉÏÎȟ ÑÕȭÕÎÅ 
convocation lui soit personnellement 
ÁÄÒÅÓÓïÅ ÅÎ ÖÕÅ ÄÅ ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅ ÄȭÅØÁÍÅÎ ÄÅ 
cette demande, sur laquelle, selon les termes 
ÍðÍÅÓ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÐÒïÃÉÔïÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 

,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÉtat valide le cadre 
ÄȭÁÎÁÌÙÓÅ ÇÌÏÂÁÌÅ ÄÏÎÔ ÌÁ #.$! 
ÓȭÅÓÔ ÄÏÔïÅ ÐÏÕÒ ÁÐÐÒïÃÉÅÒ ÄÅ 
manière générale la violence 

ÁÖÅÕÇÌÅ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄȭÕÎ ÃÏÎÆÌÉÔ ÁÒÍï 
ÅÔ ÁÐÐÒÏÕÖÅȟ ÅÎ ÌȭÅÓÐîÃÅȟ ÓÏÎ 

ÁÐÐÒïÃÉÁÔÉÏÎ ÑÕÁÎÔ Û ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÔï ÎÏÎ 
exceptionnelle de la violence 

aveugle régnant dans la ville de 
+ÁÂÏÕÌ ÅÔ ÌÁ ÐÒÏÖÉÎÃÅ Äȭ(ïÒÁÔ Û ÌÁ 

date de lecture de sa décision. Rejet 
du pourvoi  

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000043799788?page=1&pageSize=10&query=448707*&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT


 

 

 
 

119 

R. 733-27, il doit être statué « le plus 
rapidement possible ». Par suite, la 
circonstance que M. M., à la différence de son 
avocat, n'aurait pas été convoqué à 
ÌͻÁÕÄÉÅÎÃÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄÅ ÎÁÔÕÒÅ Û ÅÎÔÁÃÈÅÒ 
ÄȭÉÒÒïÇÕÌÁÒÉÔï ÌÁ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÓÕÉÖÉÅȢ 
 
4. En second lieu, la circonstance que Mme 
D. était responsable du centre de recherche 
et documentation de la CNDA lors de 
ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÎÏÔÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 
intitulée « Problématique de la PS c) ɀ Analyse 
de la notion de violence aveugle ɀ 
Méthodologie », diffusée aux membres de la 
grande formatÉÏÎ ÄÅ ÊÕÇÅÍÅÎÔ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÁÕ 
sein de la Cour et qui donnait des éléments 
ÄȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ ÇïÎïÒÁÌ ÓÕÒ ÄÅÓ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ ÄÅ 
ÄÒÏÉÔȟ ÄÏÎÔ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÎȭïÔÁÉÅÎÔ ÐÁÓ ÄïÎÕïÅÓ 
de lien avec celles sur lesquelles la Cour 
pourrait être amenée à se prononcer pour 
statuer sur la demande de protection 
présentée par M. M.ȟ ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓȟ ÐÁÒ ÅÌÌÅ-
même, susceptible de faire obstacle à ce 
ÑÕȭÅÌÌÅ ÓÉîÇÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌÁ ÇÒÁÎÄÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 
ÃÈÁÒÇïÅ ÄȭÅØÁÍÉÎÅÒ ÃÅÔÔÅ ÄÅÍÁÎÄÅȢ )Ì ÅÎ ÖÁ 
de même de sa participation antérieure à une 
formation de jugement ayant eu à connaître 
ÄÅ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ ÓÉÍÉÌÁÉÒÅÓ Û ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅ 
ÌȭÅØÁÍÅÎ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÕÎ ÁÕÔÒÅ 
ÒÅÑÕïÒÁÎÔȢ )Ì ÓÕÉÔ ÄÅ ÌÛ ÑÕȭÅÎ ÅÓÔÉÍÁÎÔ 
ÑÕȭÁÕÃÕÎ ÄÅÓ ÍÏÔÉÆÓ ÄÅ ÒïÃÕÓÁÔÉÏÎ ÉÎÖÏÑÕïÓ 
ÎȭïÔÁÉÔ ÄÅ ÎÁÔÕÒÅ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ doute 
ÌȭÉÍÐÁÒÔÉÁÌÉÔï ÄÅ -ÍÅ $Ȣ, la Cour, qui a 
ÓÕÆÆÉÓÁÍÍÅÎÔ ÍÏÔÉÖï ÓÁ ÄïÃÉÓÉÏÎȟ ÎȭÁ ÐÁÓ 
ÃÏÍÍÉÓ ÄȭÅÒÒÅÕÒ ÄÅ ÑÕÁÌÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅȢ  
 
Sur la composition de la formation de 
jugement : 
5. Aux termes des dispositions du I. de 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2Ȣ ΩΥΤ-5 du CESEDAȟ ÒÅÐÒÉÓÅÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 
R. 131-7 : « La grande formation de la cour 
comprend la formation de jugement saisie du 
recours, complétée par le vice-président ou le 
plus ancien des vice-présidents ou un président 
de section ou de chambre, deux assesseurs 
choisis parmi les personnalités mentionnées au 
2° de l'article L. 732-1 et deux assesseurs choisis 
parmi les personnalités mentionnées au 3° du 
ÍðÍÅ ÁÒÔÉÃÌÅȢ Ⱦ ɉȣɊ %ÌÌÅ ÅÓÔ présidée par le 
président de la Cour et, en cas d'empêchement, 
par le vice-président ou le plus ancien des vice-
présidents. / Les membres qui complètent ainsi 

la formation de jugement saisie du recours sont 
désignés selon un tableau établi annuellement 
ɉȣɊ ». 
 
6. ,Á ÓÅÕÌÅ ÃÉÒÃÏÎÓÔÁÎÃÅ ÑÕȭÕÎ ÍÅÍÂÒÅ ÄÅ 
la formation de jugement saisie initialement 
du recours soit absent lorsque la grande 
formation de la Cour se prononce sur ce 
ÒÅÃÏÕÒÓ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄÅ ÎÁÔÕÒÅ Û ÅÎÔÁÃÈÅÒ 
ÄȭÉÒÒïÇÕÌÁÒÉÔï ÌÁ ÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÌÌÅ-ci. Par 
ÓÕÉÔÅȟ ÅÎ ÊÕÇÅÁÎÔ ÑÕÅ ÓÁ ÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÎȭïÔÁÉÔ 
pas irrégulière du seul fait que tous les 
membres de la formation de jugement saisie 
du recoÕÒÓ ÎȭÁÖÁÉÅÎÔ ÐÕ ÓÉïÇÅÒȟ ÌÁ ÇÒÁÎÄÅ 
formation de la CNDA ÎȭÁ ÐÁÓ ÃÏÍÍÉÓ 
ÄȭÅÒÒÅÕÒ ÄÅ ÄÒÏÉÔȢ 0ÏÕÒ ÌÅ ÍðÍÅ ÍÏÔÉÆȟ ÅÌÌÅ ÎȭÁ 
pas davantage statué irrégulièrement. 
 
Sur la reconnaissance de la qualité de réfugié : 
7. Aux termes du 2° du paragraphe A de 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 1er de la convention de Genève du 28 
juillet 1951, la qualité de réfugié est reconnue 
à « ÔÏÕÔÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÑÕÉ ɉȣɊȟ ÃÒÁÉÇÎÁÎÔ ÁÖÅÃ 
ÒÁÉÓÏÎ ÄȭðÔÒÅ ÐÅÒÓïÃÕÔïÅ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÓÁ ÒÁÃÅȟ ÄÅ 
sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de 
ses opinions politiques, se trouve hors du pays 
dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du 
fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 
protection de ce pays ». 
 
8. Il ressort des pièces soumis aux juges du 
fond que pour solliciter son admission au 
ÂïÎïÆÉÃÅ ÄÅ ÌȭÁÓÉÌÅȟ -Ȣ -. ÓÏÕÔÉÅÎÔ ÑÕȭÉÌ ÃÒÁÉÎÔ 
ÄȭðÔÒÅ ÐÅÒÓïÃÕÔï ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÒÅÔÏÕÒ ÄÁÎÓ ÓÏÎ 
ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅ ÓÏÎ 
ÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÃÅ Û ÌȭÅÔÈÎÉÅ ÈÁÚÝÒÁȢ )Ì ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅÓ 
énonciations de la décision attaquée que, 
pour refuser de lui accorder le statut de 
réfugié, la CNDA, après avoir tenue pour 
ïÔÁÂÌÉÅ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÓÏÎ ÏÒÉÇÉÎÅ ÈÁÚÝÒÁ ÅÔȟ 
ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÌÁ ÐÅÒÓÉÓÔÁÎÃÅ ÄȭÁÃÔÅÓ ÄÅ 
ÖÉÏÌÅÎÃÅÓ ÅÔ ÄÅ ÈÁÒÃîÌÅÍÅÎÔ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅ ÃÅÔÔÅ 
ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï ÅÎ !ÆÇÈÁÎÉÓÔÁÎȟ ÓȭÅÓÔ ÆÏÎÄïÅ 
sur la circonstance que les sources publiques 
disponibles sur les traitements infligés à cette 
minorité, tels les rapports de la mission 
ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÄÅÓ .ÁÔÉÏÎÓ Õnies en 
Afghanistan, et les déclarations du requérant, 
par leur caractère sommaire et peu 
personnalisé, y compris pour ce qui concerne 
ses activités en Syrie, ne permettaient pas de 
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confirmer la réalité des craintes personnelles 
alléguées en lien avec son origine hazâra. Ce 
faisant, la Cour a porté sur les faits qui lui 
étaient soumis des appréciations souveraines 
exemptes ÄÅ ÄïÎÁÔÕÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÎȭÁ ÎÉ ÍïÃÏÎÎÕ 
les règles de dévolution de la charge de la 
ÐÒÅÕÖÅ ÎÉ ÃÏÍÍÉÓ ÄȭÅÒÒÅÕÒ ÄÅ ÄÒÏÉÔȢ 

 
Sur le bénéfice de la protection subsidiaire : 
9. !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΣΤ-1 du 
CESEDAȟ ÄÅÖÅÎÕ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΧΣΤ-1 : « Le bénéfice 
de la protection subsidiaire est accordé à toute 
personne qui ne remplit pas les conditions pour 
se voir reconnaître la qualité de réfugié et pour 
laquelle il existe des motifs sérieux et avérés de 
croire qu'elle courrait dans son pays un risque 
réel de subir l'une des atteintes graves 
suivantes :/ (...) c) S'agissant d'un civil, une 
menace grave et individuelle contre sa vie ou sa 
personne en raison d'une violence qui peut 
s'étendre à des personnes sans considération 
de leur situation personnelle et résultant d'une 
situation de conflit armé interne ou 
international ».  
 
10.  Il résulte de ces dispositions que 
ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÍÅÎÁÃÅ ÇÒÁÖÅȟ ÄÉÒÅÃÔÅ ÅÔ 
ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÌÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ ÖÉÅ ÏÕ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÄȭÕÎ 
ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÓÕÂÓÉÄÉÁÉÒÅ ÎȭÅÓÔ 
ÐÁÓ ÓÕÂÏÒÄÏÎÎïÅ Û ÌÁ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌ ÒÁÐÐÏÒÔÅ 
ÌÁ ÐÒÅÕÖÅ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÖÉÓï ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÍÅÎÔ en 
ÒÁÉÓÏÎ ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ ÐÒÏÐÒÅÓ Û ÓÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ 
personnelle dès lors que le degré de violence 
généralisée caractérisant le conflit armé 
ÁÔÔÅÉÎÔ ÕÎ ÎÉÖÅÁÕ ÓÉ ïÌÅÖï ÑÕȭÉÌ ÅØÉÓÔÅ ÄÅÓ 
ÍÏÔÉÆÓ ÓïÒÉÅÕØ ÅÔ ÁÖïÒïÓ ÄÅ ÃÒÏÉÒÅ ÑÕȭÕÎ ÃÉÖÉÌ 
renvoyé dans le pays ou la région concernés 
courrait, du seul fait de sa présence sur le 
territoire, un risque réel de subir ces menaces. 
Le bénéfice de la protection subsidiaire peut 
aussi résulter, dans le cas où la région que 
ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï Á ÖÏÃÁÔÉÏÎ Û ÒÅÊÏÉÎÄÒÅ ÎÅ ÃÏÎÎÁÿÔ 
pas une telle ÖÉÏÌÅÎÃÅȟ ÄÅ ÌÁ ÃÉÒÃÏÎÓÔÁÎÃÅ ÑÕȭÉÌ 
ÎÅ ÐÅÕÔ ÓȭÙ ÒÅÎÄÒÅ ÓÁÎÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÍÅÎÔ 
traverser une zone au sein de laquelle le 
degré de violence résultant de la situation de 
ÃÏÎÆÌÉÔ ÁÒÍï ÅÓÔ ÔÅÌ ÑÕȭÉÌ ÅØÉÓÔÅ ÄÅÓ ÍÏÔÉÆÓ 
ÓïÒÉÅÕØ ÅÔ ÁÖïÒïÓ ÄÅ ÃÒÏÉÒÅ ÑÕÅ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï ÓÅ 
trouverait exposé, du seul fait de son 
passage, même temporaire, dans la zone en 
cause, à une menace grave et individuelle 
contre sa vie ou sa personne.  

 
11. Par ailleurs, il résulte de ces mêmes 
dispositions, qui assurent la transposition de 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ΣΧȟ sous c), de la directive 2011/95/UE 
du Parlement européen et du Conseil, du 13 
décembre 2011, concernant les normes 
relatives aux conditions que doivent remplir 
les ressortissants des pays tiers ou les 
ÁÐÁÔÒÉÄÅÓ ÐÏÕÒ ÐÏÕÖÏÉÒ ÂïÎïÆÉÃÉÅÒ ÄȭÕÎÅ 
protection internationale, à un statut 
uniforme pour les réfugiés ou les personnes 
pouvant bénéficier de la protection 
subsidiaire, et au contenu de cette 
ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎȟ ÔÅÌ ÑÕȭÉÎÔÅÒÐÒïÔï ÐÁÒ ÌȭÁÒÒðÔ ÄÅ ÌÁ 
#ÏÕÒ ÄÅ ÊÕÓÔÉÃÅ ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ ÄÕ ΣΡ 
juin 2021, CF, DN c/ Bundesrepublik 
Deutschland (C-901/19), que la constatation 
ÄÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÔÅÌÌÅ ÍÅÎÁÃÅ ÎÅ ÓÁÕÒÁÉÔ 
être subordonnée à la condition que le 
rapport entre le nombre de victimes dans la 
ÚÏÎÅ ÃÏÎÃÅÒÎïÅ ÅÔ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÔÏÔÁÌ ÄȭÉÎÄÉÖÉÄÕÓ 
que compte la population de cette zone 
atteint un seuil déterminé mais exige une 
prise en compte globale de toutes les 
ÃÉÒÃÏÎÓÔÁÎÃÅÓ ÄÕ ÃÁÓ ÄȭÅÓÐîÃÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ 
de celles qui caractérisent la situation du pays 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÕ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒȟ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ ÏÕÔÒÅ 
des critères quantitatifs relatifs au nombre de 
ÖÉÃÔÉÍÅÓȟ ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÔï ÄÅÓ ÁÆÆÒÏÎÔÅÍÅÎÔÓ 
ÁÒÍïÓȟ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÏÒÃÅÓ 
armées en présence, la durée du conflit, 
ÌȭïÔÅÎÄÕÅ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÖÉÏÌÅÎÃÅȟ ÏÕ ÌȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ 
intentionnelle contre des civils exercée par 
les belligérants.  
 
12. Il ressort des énonciations de la décision 
attaquée et des pièces de la procédure que 
pour analyser la situation sécuritaire en 
Afghanistan, à Kaboul, zone par laquelle M. 
M. ÄÏÉÔ ÔÒÁÎÓÉÔÅÒȟ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÒÏÖÉÎÃÅ Äȭ(ïÒÁt, 
ÒïÇÉÏÎ ÑÕȭÉÌ Á ÖÏÃÁÔÉÏÎ Û ÒÅÊÏÉÎÄÒÅȟ ÌÁ #ÏÕÒ 
ÓȭÅÓÔ ÆÏÎÄïÅ ÓÕÒ ÄÅÓ ÒÁÐÐÏÒÔÓ ÅÔ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ 
librement accessibles au public, émanant 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓations et missions des 
Nations uÎÉÅÓȟ ÄÕ "ÕÒÅÁÕ ÅÕÒÏÐïÅÎ ÄȭÁÐÐÕÉ 
ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÓÉÌÅ ÅÔ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ÎÏn 
ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓȢ 3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ 
prévalant à la date de sa décision en 
Afghanistan, elle a souligné la baisse relative 
ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÖÉÃÔÉÍÅÓ ÅÔ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÔÓ 
sécuritaires, tout en admettant le caractère 
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volatile de la situation, et le retour dans le 
pays de nombreuses personnes. Elle a 
également relevé que dans certaines 
ÐÒÏÖÉÎÃÅÓȟ ÉÌ ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ ÏÂÓÅÒÖï ÄÅ ÃÏÍÂÁÔÓ 
ÏÕÖÅÒÔÓ ÏÕ ÄȭÁÆÆÒÏÎÔÅÍÅÎÔÓ ÐÅÒÓÉÓÔÁÎÔÓ ÏÕ 
ininterrompus, mais des incidents dont 
ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ ÅÔ ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÔï ÄÅ ÌÁ ÖÉÏÌÅÎÃÅ ÓÏÎÔ 
largement moindres que dans les provinces 
où se déroulent des combats ouverts, que la 
ÔÙÐÏÌÏÇÉÅ ÅÔ ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ ÄÅÓ ÖÉÏÌÅÎÃÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 
villes était différente de celle observée dans 
les zones rurales et que, plus généralement, 
la situation sécuritaire était marquée par de 
fortes différences régionales en termes de 
ÎÉÖÅÁÕ ÏÕ ÄȭïÔÅÎÄÕÅ ÄÅ ÌÁ ÖÉÏÌÅÎÃÅ ÅÔ 
ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÃÏÎÆÌÉÔ ÓïÖÉÓÓÁÎÔ ÄÁÎÓ ÃÅ ÐÁÙÓȢ %Î 
ce qui concerne la situation à Kaboul, la Cour 
a notamment constaté la forte croissance 
démographique et urbaine de cette ville, 
ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÃÏÍÂÁÔÓ ÏÕÖÅÒÔÓ ÅÔ ÌÁ 
circonstance que les civils ne constituent pas 
les principales cibles des groupes insurgés à 
Kaboul, ainsi que la diminution relative du 
nombre de victimes et le flux de personnes 
ÖÅÎÁÎÔ ÓȭÙ ÒïÆÕÇÉÅÒȢ 1ÕÁÎÔ Û ÌÁ situation à 

Hérat, si la Cour a admis le caractère 
hautement stratégique de cette province, 
elle a pris en compte le nombre de victimes, 
ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÔÓ ÅÔ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÄïÐÌÁÃïÅÓ ÏÕ ÄÅ 
retour dans la province ainsi que les 
ÍïÔÈÏÄÅÓ ÅÍÐÌÏÙïÅÓȟ ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÔï ÄÅÓ 
combats et les cibles privilégiées. En jugeant, 
au vu des appréciations souveraines ainsi 
ÐÏÒÔïÅÓ ÅÔ ÅØÅÍÐÔÅÓ ÄÅ ÄïÎÁÔÕÒÁÔÉÏÎȟ ÑÕȭÛ ÌÁ 
date de sa décision, si la situation sécuritaire 
prévalant dans ces différentes zones se 
traduisait par un niveau significatif de 
violence, elle ne se caractérisait pas par un 
ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄÅ ÓȭïÔÅÎÄÒÅ Û 
des personnes sans considération de leur 
situation personnelle de nature à permettre 
ÄÅ ÂïÎïÆÉÃÉÅÒ ÄÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ 
ÄÕ ÃɊ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ Ω12-1 du CESEDA, la Cour 
ÎȭÁ ÐÁÓ ÉÎÅØÁÃÔÅÍÅÎÔ ÑÕÁÌÉÆÉï ÌÅÓ ÆÁÉÔÓ ÄÅ 
ÌȭÅÓÐîÃÅȢ  
 
13. Il résulte de tout ce qui précède que M. 
M. ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÆÏÎÄï Û ÄÅÍÁÎÄÅÒ ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ 
des décisions attaquées. 
 

 
 
 

 
 

 CE 6 juillet 2021 M. D. n° 445236 C  

 

1. Il ressort des pièces du dossier soumis 
aux juges du fond que, par une décision du 31 
janvier 2020, le directeur général de Ìȭ/&02! 
a refusé de faire droit à la demande de M. D., 
de nationalité malienne, tendant à ce que lui 

soit reconnu le statut de réfugié ou, à défaut, 
accordé le bénéfice de la protection 
subsidiaire. Par une ordonnance du 12 juin 
2020, contre laquelle M. D. se pourvoit en 
cassation, la CNDA a rejeté sa demande 
ÄȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅȢ 
 
2. !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΣΤ-1 du 
CESEDA, « le bénéfice de la protection 
subsidiaire est accordé à toute personne qui ne 
remplit pas les conditions pour se voir 
reconnaître la qualité de réfugié et pour 
laquelle il existe des motifs sérieux et avérés de 
croire qu'elle courrait dans son pays un risque 
réel de subir l'une des atteintes graves 
suivantes : a) la peine de mort ou une exécution 
; b) la torture ou des peines ou traitements 
inhumains ou dégradants ; c) s'agissant d'un 
civil, une menace grave et individuelle contre sa 

,ÏÒÓÑÕȭÕÎ ÒÅÑÕïÒÁÎÔ ÉÎÖÏÑÕÅ ÄÅÓ 
craintes au sens des dispositions de 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΣΤ-1 c), devenu L. 512-1 3°, 
ÄÕ #%3%$!ȟ ÌÅ ÊÕÇÅ ÄÅ ÌȭÁÓÉÌÅ ÅÓÔ 
tenu de vérifier le bien-fondé du 
ÍÏÙÅÎ ÅÔ ÄȭÙ ÒïÐÏÎÄÒÅ 

explicitement. Annulation et renvoi 
devant la Cour  

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000043767286?page=1&pageSize=10&query=445236*&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
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vie ou sa personne en raison d'une violence qui 
peut s'étendre à des personnes sans 
considération de leur situation personnelle et 
résultant d'une situation de conflit armé 
interne ou international ». Il résulte des 
dispositions du c) de cet article que 
ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÍÅÎÁÃÅ ÇÒÁÖÅȟ ÄÉÒÅÃÔÅ ÅÔ 
ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÌÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ ÖÉÅ ÏÕ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÄȭÕÎ 
ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÓÕÂÓÉÄÉÁÉÒÅ ÎȭÅÓÔ 
ÐÁÓ ÓÕÂÏÒÄÏÎÎïÅ Û ÌÁ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌ ÒÁÐÐÏÒÔÅ 
ÌÁ ÐÒÅÕÖÅ ÑÕȭÉÌ est visé spécifiquement en 
ÒÁÉÓÏÎ ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ ÐÒÏÐÒÅÓ Û ÓÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ 
personnelle dès lors que le degré de violence 
généralisée caractérisant le conflit armé 
ÁÔÔÅÉÎÔ ÕÎ ÎÉÖÅÁÕ ÓÉ ïÌÅÖï ÑÕȭÉÌ ÅØÉÓÔÅ ÄÅÓ 
ÍÏÔÉÆÓ ÓïÒÉÅÕØ ÅÔ ÁÖïÒïÓ ÄÅ ÃÒÏÉÒÅ ÑÕȭÕÎ ÃÉÖÉÌ 
renvoyé dans le pays ou la région concernés 
courrait, du seul fait de sa présence sur le 
territoire, un risque réel de subir lesdites 
menaces. 
 
3. Il ressort des pièces du dossier soumis 
aux juges du fond que, pour solliciter son 
admission au bénéfice de la protection 
subsidiaire, M. D. soutenait que le c) de 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΩΣΤ-1 du CESEDA serait méconnu en 

ÃÁÓ ÄÅ ÒÅÔÏÕÒ ÄÁÎÓ ÓÁ ÒïÇÉÏÎ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ Û 
proximité de la ville de Kayes (Mali). Il ressort 
ÄÅÓ ïÎÏÎÃÉÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÁÔÔÁÑÕïÅ 
que, pour rejeter la demande de M. D. sur ce 
point, la CNDA ÓȭÅÓÔ ÆÏÎÄïÅ ÓÕÒ ÃÅ ÑÕÅ ÃÅ 
dernier ne présentait aucun élément sérieux 
et circonstancié susceptible de remettre en 
cause la décision du directeur général de 
Ìȭ/FPRA. Toutefois, en ne recherchant pas, 
pour refuser à M. D. le bénéfice de la 
protection subsidiaire, si le degré de violence 
généralisée caractérisant le conflit armé dans 
la région de Kayes au Mali atteignait ou non 
un niveau tel que tout civil qui y serait renvoyé 
serait exposé, du seul fait de sa présence sur 
le territoire, à un risque réel de subir des 
ÍÅÎÁÃÅÓ ÇÒÁÖÅÓ ÁÕ ÓÅÎÓ ÄÕ ÃɊ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 
712-1 du CESEDAȟ ÌÁ #ÏÕÒ ÎȭÁ ÐÁÓ ÓÕÆÆÉÓÁÍÍÅÎÔ 
ÍÏÔÉÖï ÓÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÅÔ ÎȭÁ ÐÁÓ ÍÉÓ ÌÅ ÊÕÇÅ ÄÅ 
ÃÁÓÓÁÔÉÏÎ Û ÍðÍÅ ÄȭÅØÅÒÃÅÒ ÓÏÎ ÃÏÎÔÒĖÌÅȢ 0ÁÒ 
ÓÕÉÔÅȟ ÅÔ ÓÁÎÓ ÑÕȭÉÌ ÓÏÉÔ ÂÅÓÏÉÎ ÄȭÅØÁÍÉÎÅÒ ÌÅÓ 
autres moyens du pourvoi, M. D. est fondé à 
ÄÅÍÁÎÄÅÒ ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÑÕȭÉÌ 
attaque.  
 

 
 
 
 
 

CNDA grande formation 15 juin 2021 M. S. n° 20029676 R 

 
3ÕÒ ÌȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ : 
ΣȢ ,ȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ %,%.! &ÒÁÎÃÅ ÊÕÓÔÉÆÉÅȟ ÅÕ 
ïÇÁÒÄ Û ÌȭÏÂÊÅÔ ÅÔ Û ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÄÕ ÌÉÔÉÇÅȟ ÄȭÕÎ 
intérêt suffisant pour intervenir dans la 
présente instance au soutien des conclusions 
présentées par M. S.  Son intervention est, 
par suite, recevable.  
 
Sur la demaÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅ : 
ΤȢ !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 de la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 et du 
protocole signé à New York le 31 janvier 1967, 
doit être considérée comme réfugiée toute 
personne qui « ÃÒÁÉÇÎÁÎÔ ÁÖÅÃ ÒÁÉÓÏÎ ÄȭðÔÒÅ 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son appartenance à un 
certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la 

nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
ce pays ».  

http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/La-Grande-formation-de-la-CNDA-se-prononce-sur-les-conditions-relatives-a-l-asile-interne.-La-situation-examinee-concerne-les-personnes-originaires-de-Mopti-exposees-a-des-menaces-graves-resultant-de-la-violence-aveugle-cree-par-le-conflit-arme-au-Mali
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ΥȢ !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 512-1 du CESEDA : 
« Le bénéfice de la protection subsidiaire est 
accordé à toute personne qui ne remplit pas les 
conditions pour se voir reconnaître la qualité 
de réfugié mais pour laquelle il existe des 
motifs ÓïÒÉÅÕØ ÅÔ ÁÖïÒïÓ ÄÅ ÃÒÏÉÒÅ ÑÕȭÅÌÌÅ 
courrait dans son pays un risque réel de subir 
ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ ÁÔÔÅÉÎÔÅÓ ÇÒÁÖÅÓ ÓÕÉÖÁÎÔÅÓ : 1° La peine 
de mort ou une exécution ; 2° La torture ou des 
peines ou traitements inhumains ou 
dégradants Ƞ ΩЊ 3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ Ä΄ÕÎ ÃÉÖÉÌȟ une 
menace grave et individuelle contre sa vie ou sa 
ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄȭÕÎÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅ ÑÕÉ ÐÅÕÔ 
ÓȭïÔÅÎÄÒÅ Û ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÓÁÎÓ ÃÏÎÓÉÄïÒÁÔÉÏÎ 
ÄÅ ÌÅÕÒ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌÌÅ ÅÔ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄȭÕÎÅ 
situation de conflit armé interne ou 
international ». 

 

4. M. S., de nationalité malienne, né le 31 
ÄïÃÅÍÂÒÅ ΣΫΩΫ ÁÕ -ÁÌÉȟ ÓÏÕÔÉÅÎÔ ÑÕȭÅÎ ÃÁÓ ÄÅ 
ÒÅÔÏÕÒ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÉÌ ÃÒÁÉÎÔ ÄȭðÔÒÅ 
exposé à des persécutions ou à une atteinte 
ÇÒÁÖÅȟ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ 
ÌȭÅÔÈÎÉÅ ÄÏÇÏÎȟ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÓÏÎ 
appartenance Û ÌȭÅÔÈÎÉÅ ÐÅÕÌÅ ÅÔȟ ÄȭÁÕÔÒÅ 

part, du fait du conflit armé sévissant dans la 
région de Mopti dont il est originaire, sans 
pouvoir bénéficier, dans les deux cas, de la 
protection effective des autorités. Il fait valoir 
ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÄȭÅÔÈÎÉÅ ÐÅÕÌÅ ÅÔ ÏÒÉÇÉÎÁÉÒe du village 
de Saberlotte, dans la région de Mopti. Il fait 
également valoir que cette région est le 
théâtre de fréquents conflits entre éleveurs 
peuls et cultivateurs dogons. Dans ce 
ÃÏÎÔÅØÔÅȟ ÅÎ ΤΡΣΩȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌÓ ÓÅ ÔÒÏÕÖÁÉÅÎÔ ÅÎ 
brousse, ses deux frères ont été tués par des 
ÉÎÄÉÖÉÄÕÓ ÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÔ Û ÌȭÅÔÈÎÉÅ ÄÏÇÏÎ ÑÕÉ 
ÓȭÅÎ ÓÏÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÐÒÉÓ Û ÌÅÕÒ ÔÒÏÕÐÅÁÕȢ 3ÏÎ 
ÐîÒÅ Á ÔÅÎÔï ÅÎ ÖÁÉÎ ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ ÌȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ 
ÄÕ ÃÈÅÆ ÄÅ ÖÉÌÌÁÇÅȢ !ÐÒîÓ ÑÕȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÓÏÎ 
troupeau a été tuée par des membres de la 
communauté dogon, son père a de nouveau 
ÔÅÎÔï ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ ÌȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÕ ÃÈÅÆ ÄÅ 

village. Toutefois, les Dogons mis en cause se 
sont vengés et ont assassiné son père. Absent 
au moment des faits, il a été recueilli par des 
ÖÏÉÓÉÎÓ ÑÕÉ ÌȭÏÎÔ ÅÍÐðÃÈï ÄÅ ÓÅ ÒÅÎÄÒÅ ÓÕr les 
lieux du meurtre. Le jour-ÍðÍÅȟ ÓÁ ÓĞÕÒ Á 
tenté de porter plainte mais a également été 
assassinée. Craignant pour sa sécurité, il a 

MALI 
 

Saisie du recours ÄȭÕÎ ÒÅÓÓÏÒÔÉÓÓÁÎÔ ÍÁÌÉÅÎ ÉÓÓÕ ÄȭÕÎÅ ÆÁÍÉÌÌÅ ÄȭïÌÅÖÅÕÒÓ ÐÅÕÌÓ ÄÅ ÌÁ 
ÒïÇÉÏÎ ÄÅ -ÏÐÔÉȟ ÌÁ ÇÒÁÎÄÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ #.$! ÓȭÅÓÔ ÉÎÔÅÒÒÏÇïÅ ÓÕÒ ÌÅÓ 

conditions permettant de regarder les villes de Bamako et de Kayes comme des 
ÚÏÎÅÓ ÄȭÁÓÉÌÅ ÉÎÔÅÒÎÅ ÁÕ ÓÅÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ L. 513-5 du CESEDA, en particulier pour les 
personnes originaires de la région de Mopti fuyant le conflit  armé. Les allégations 

du requérant relatives à des craintes de persécution de la part de membres de 
ÌȭÅÔÈÎÉÅ ÄÏÇÏÎ ÁÙÁÎÔ ïÔï ÒÅÇÁÒÄïÅÓ ÃÏÍÍÅ ÄïÐÏÕÒÖÕÅs de crédibilité, la Cour a 
ïÔï ÃÏÎÄÕÉÔÅ Û ÖïÒÉÆÉÅÒ ÑÕÅ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï ïÔÁÉÔ ÅØÐÏÓï Û ÄÅÓ ÍÅÎÁÃÅÓ ÇÒÁÖÅÓ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ 
la violence aveugle générée par le conflit armé. A cet effet, la grande formation a 
ÐÒÏÃïÄï Û ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏn du niveau de cette violence, conformément à la méthode 
ÄȭÁÎÁÌÙÓÅ ÅØÐÏÓïÅ ÄÁÎÓ ÓÅÓ ÐÒïÃïÄÅÎÔÅÓ ÄïÃÉÓÉÏÎÓ ÄÕ ΣΫ ÎÏÖÅÍÂÒÅ ΤΡΤΡ ÃÌÁÓÓïÅÓ 2 
(n° 19009476 et n° 18054661). Cette appréciation des différents critères qualitatifs 

et quantitatifs pertinents a conduit la Cour à confirmer que dans la région de 
-ÏÐÔÉ ÅØÉÓÔÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÕÎÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅ ÁÖÅÕÇÌÅ ÄȭÉÎÔÅÎÓÉÔï 

exceptionnelle. Dans ces conditions, elle juge que du seul fait de sa provenance, le 
requérant serait personnellement exposé à une menace grave et individuelle 

contre sa vie ou sa personne  
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quitté son village avec sa mère, sa femme et 
ÓÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÅÎ ÎÏÖÅÍÂÒÅ ΤΡΣΩ ÅÔ ÓȭÅÓÔ ÒÅÎÄÕ 
chez un proche à Kidira au Sénégal. Il a rejoint 
la France le 15 octobre 2018, après avoir 
traversé le Burkina Faso, le Niger, la Libye et 
Ìȭ)ÔÁÌÉÅȢ 
 
ΧȢ %Î ÐÒÅÍÉÅÒ ÌÉÅÕȟ ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ Á ÐÅÒÍÉÓ 
ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÌÁ ÎÁÔÉÏÎÁÌÉÔï ÍÁÌÉÅÎÎÅ ÄÅ -Ȣ S., ainsi 
que son origine peule et sa provenance de la 
région de Mopti. En effet, il a fait preuve 
ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÃÏÒÒÅÃÔÅ ÄÅ ÌÁ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÅ 
ÄÅ ÓÁ ÒïÇÉÏÎ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÃÏÍÍÅ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ 
de vie dans le village de Saberlotte. Il a 
notamment été en mesure de situer son lieu 
de résidence au sein du cercle de Tenenkou 
ainsi que la ville de Tenenkou où il se rendait 
régulièrement, ses enfants y étant scolarisés. 
Il a également su décrire concrètement son 
ÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÂÅÒÇÅÒ ÅÎ ÐÒïÃÉÓÁÎÔ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ 
ÄÅ ÓÏÎ ÔÒÏÕÐÅÁÕ ÄÅ ÂĞÕÆÓ ÅÔ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 
de ses déplacements dans les pâturages. Par 
ailleurs, il a tenu des propos personnalisés et 
ÒÅÎÓÅÉÇÎïÓ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÔÁÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎ 
ethnique et sociale de son village que de son 
organisation. Le requérant a notamment 
indiqué que son village était composé 
exclusivement de 0ÅÕÌÓȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ ÄȭÁÕÔÒÅÓ 
villages alentour étaient habités par des 
Dogons. De même, à cet égard, M. S. a précisé 
ÁÖÏÉÒ ÕÎÅ ÁÓÃÅÎÄÁÎÃÅ ÐÅÕÌÅ Û ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅ 
sa grand-mère maternelle qui était bambara. 
En outre, il a su évoquer les fonctions 
exercées par le chef de son village. Enfin, 
Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÎÅ ÒÅÍÅÔ ÐÁÓ ÅÎ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÌÅ ÓïÊÏÕÒ ÄÕ 
requérant à Saberlotte mais conteste sa 
présence dans la région de Mopti en 2017 sans 
cependant assortir cette contestation 
ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ ÐÒïÃÉÓȢ 
 
ΨȢ %Î ÄÅÕØÉîÍÅ ÌÉÅÕȟ -Ȣ 3Ȣ ÎȭÁ ÅÎ Òevanche 
ÆÏÕÒÎÉȟ ÄÅÖÁÎÔ Ìȭ/&02! ÏÕ ÄÅÖÁÎÔ ÌÁ #ÏÕÒ ÅÔȟ 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔȟ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÑÕÅ 
des déclarations sommaires, très peu 
personnalisées, voire confuses sur les faits 
ÑÕÉ ÓÅÒÁÉÅÎÔ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅ ÓÏÎ ÄïÐÁÒÔ ÄÕ -ÁÌÉȢ 
)Ì ÎȭÁ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÁÓ ÓÕ ÅØÐÏÓer clairement 
les circonstances des meurtres de ses frères, 
ÐîÒÅ ÅÔ ÓĞÕÒȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÉÌ Á ÔÅÎÕ ÄÅÓ ÐÒÏÐÏÓ 
ÐÅÕ ÃÏÎÓÉÓÔÁÎÔÓ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ ÍÏÔÉÆÓ ÄÅ ÃÅÓ 
crimes, se limitant à évoquer le contexte 
général de conflit interethnique entre Peuls 

et Dogons dans la région de Mopti. Le 
ÒÅÑÕïÒÁÎÔ ÎȭÁ ÁÉÎÓÉ ÐÁÓ ïÔï ÅÎ ÍÅÓÕÒÅ 
ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÁÕÔÅÕÒÓ ÄÅÓ ÍÅÕÒÔÒÅÓ 
autrement que par leur origine ethnique. De 
ÐÌÕÓȟ ÓȭÉÌ Á ÄȭÁÂÏÒÄ ÒÅÌÉï ÌÅ ÍÅÕÒÔÒÅ ÄÅ ÓÏÎ ÐîÒÅ 
aux protestations de celui-ci après la mort de 
ses bêtes, M. S. a ensuite allégué que son 
père avait été tué en raison de ses 
ÒïÃÌÁÍÁÔÉÏÎÓ Û ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄÅ ÌȭÁÓÓÁÓÓÉÎÁÔ ÄÅ ÓÅÓ 
fils. Son discours est également demeuré 
confus sur les circonstances du meurtre de sa 
ÓĞÕÒ ÑÕÉ ÓÅ ÓÅÒÁÉÔ ÒÅÎÄÕÅ ÉÍÍïÄÉÁÔÅÍÅÎÔ ÓÕÒ 
les lieux de la mort de leur père alors que lui-
même aurait été retenu par des voisins en 
raison des risques de représailles à son 
encontre. Par ailleurs, les modalités de sa 
fuite de Saberlotte en compagnie de sa mère 
ÅÔ ÄÅ ÓÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÄÁÖÁÎÔÁÇÅ ïÔï 
clairement explicitées. Ainsi, ses propos sont 
apparus obscurs tant concernant les menaces 
de mort de Dogons à son encontre que 
ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ ÃÉÒÃÏÎÓÔÁÎÃÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓÑÕÅÌÌÅÓ 
sa mère en aurait eu connaissance avant de lui 
ÅÎ ÆÁÉÒÅ ÐÁÒÔȢ )Ì Á ïÖÏÑÕï ÌÁ ÔÒÁÖÅÒÓïÅ ÄȭÕÎ 
cours ÄȭÅÁÕ ÐÕÉÓ ÌȭÁÉÄÅ ÇÒÁÃÉÅÕÓÅ ÄÏÎÔ ÉÌ ÁÕÒÁÉÔ 
ÂïÎïÆÉÃÉï ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄȭÕÎ ÃÈÁÕÆÆÅÕÒ ÄÅ ÍÉÎÉÃÁÒ 
en des termes tout aussi imprécis. Il suit de là 
que ni les pièces du dossier ni les déclarations 
ÆÁÉÔÅÓ Û ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅ ÎÅ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄÅ ÔÅÎÉÒ 
pour établis les faits allégués et pour fondées 
les craintes énoncées, tant au regard de 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 précité de la convention de 
Genève que des dispositions des 1° et 2° de 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 512-1 précité du CESEDA.  
 
7. En troisième lieu, le bien-fondé de la 
demande de protection de M. S. doit 
également être apprécié au regard du 
contexte prévalant au Mali et, plus 
particulièrement, dans la région de Mopti 
dont il est originaire. 
 
8. Le bénéfice de la protection subsidiaire, au 
titre des dispositions précitées du 3° de 
ÌȭÁÒÔÉÃle L. 512-1 du CESEDA, est accordé 
lorsque, dans le pays ou la région que 
ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï Á ÖÏÃÁÔÉÏÎ Û ÒÅÊÏÉÎÄÒÅȟ ÌÅ ÄÅÇÒï ÄÅ 
violence caractérisant un conflit armé atteint 
ÕÎ ÎÉÖÅÁÕ ÓÉ ïÌÅÖï ÑÕȭÉÌ ÅØÉÓÔÅ ÄÅÓ ÍÏÔÉÆÓ 
ÓïÒÉÅÕØ ÄÅ ÃÒÏÉÒÅ ÑÕȭÕÎ ÃÉÖÉÌ ÒÅÎÖÏÙï ÄÁÎÓ Ìe 
pays ou la région concernés courrait, du seul 
fait de sa présence sur le territoire, un risque 
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réel de subir une menace grave et 
ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÌÅȟ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÔÅÌÌÅ ÍÅÎÁÃÅ 
contre la vie ou la personne du demandeur 
ÎȭïÔÁÎÔ ÐÁÓ ÓÕÂÏÒÄÏÎÎïÅ Û ÌÁ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌ 
ÒÁÐÐÏÒÔÅ ÌÁ ÐÒÅÕÖÅ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÖÉÓï 
ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÍÅÎÔ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ ÐÒÏÐÒÅÓ 
à sa situation personnelle. En revanche, 
lorsque la violence prévalant dans le pays ou 
ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÎȭÁÔÔÅÉÎÔ ÐÁÓ ÕÎ ÎÉÖÅÁÕ ÔÅÌ 
que tout civil courrait, du seul fait de sa 
présence, dans le pays ou la région en 
question, un risque réel de subir une telle 
menace, il appartient au demandeur de 
ÄïÍÏÎÔÒÅÒ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÁÆÆÅÃÔï ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÍÅÎÔ 
ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ ÐÒÏÐÒÅÓ Û ÓÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ 
personnelle, conformément à la 
jurisprudÅÎÃÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÕÒ ÄÅ ÊÕÓÔÉÃÅ ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ 
européenne qui a précisé « que plus le 
demandeur est éventuellement apte à 
ÄïÍÏÎÔÒÅÒ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÁÆÆÅÃÔï ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÍÅÎÔ ÅÎ 
ÒÁÉÓÏÎ ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ ÐÒÏÐÒÅÓ Û ÓÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ 
personnelle, moins sera élevé le degré de 
violence aveugÌÅ ÒÅÑÕÉÓ ÐÏÕÒ ÑÕȭÉÌ ÐÕÉÓÓÅ 
bénéficier de la protection subsidiaire » (CJUE 
17 février 2009 Elgafaji n° C-465/07 - point 39). 
 
9. !ÕØ ÆÉÎÓ ÄÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ 
dispositions, le niveau de violence aveugle 
ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÎÆÌÉÔ ÁÒÍï 
interne ou international, doit être évalué en 
prenant en compte un ensemble de critères 
tant quantitatifs que qualitatifs appréciés au 
ÖÕ ÄÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ ÅÔ 
pertinentes à la date de cette évaluation. 
 
10. 3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏns 
disponibles et pertinentes, conformément à 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Φ ÄÅ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÖÅ ΤΡΣΣȾΫΧȾ5% ÄÕ 
Parlement européen et du Conseil, relatif à 
ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÁÉÔÓ ÅÔ ÃÉÒÃÏÎÓÔÁÎÃÅÓ : « ɉȣɊ 
ΩȢ )Ì ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄÅ ÐÒÏÃïÄÅÒ Û ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 
ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÌÅ ÄȭÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÐÒÏÔection 
internationale en tenant compte des éléments 
suivants : a) tous les faits pertinents 
ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÁÕ ÍÏÍÅÎÔ ÄÅ 
statuer sur la demande, y compris les lois et 
ÒîÇÌÅÍÅÎÔÓ ÄÕ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÅÔ ÌÁ ÍÁÎÉîÒÅ 
dont ils sont appliqués ». Et aux termes de 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ΣΡ ÄÅ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÖÅ ΤΡΣΥȾΥΤȾ5% ÄÕ 
Parlement européen et du Conseil, relatif aux 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÁÕØÑÕÅÌÌÅÓ ÅÓÔ ÓÏÕÍÉÓ ÌȭÅØÁÍÅÎ 
des demandes : « ɉȣɊ 3. Les États membres 

font en sorte que les décisions sur les 
demandes de protection internationale soient 
ÐÒÉÓÅÓ ÐÁÒ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÄÅ ÌÁ 
ÄïÔÅÒÍÉÎÁÔÉÏÎ Û ÌȭÉÓÓÕÅ ÄȭÕÎ ÅØÁÍÅÎ 
approprié. À cet effet, les États membres 
ÖÅÉÌÌÅÎÔ Û ÃÅ ÑÕÅ ȡ ɉȣɊ ÂɊ ÄÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ 
précises et actualisées soient obtenues auprès 
de différentes sources, telles que le BEAA 
ɍ"ÕÒÅÁÕ ÅÕÒÏÐïÅÎ ÄȭÁÐÐÕÉ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÓÉÌÅɎ 
et le HCR [Haut-Commissariat pour les réfugiés] 
ainsi que les organisations internationales 
ÃÏÍÐïÔÅÎÔÅÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȟ 
sur la situation générale existant dans les pays 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅÓ ÄÅmandeurs et, le cas échéant, 
dans les pays par lesquels les demandeurs ont 
transité, et à  ce que le personnel chargé 
ÄȭÅØÁÍÉÎÅÒ ÌÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÅÔ ÄÅ ÐÒÅÎÄÒÅ ÌÅÓ 
décisions ait accès à ces informations ». Selon 
le Guide pratique juridique relatif à 
ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÐÕÂÌÉï ÐÁÒ 
le BEEA en 2018, « ,ȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÁÙÓ 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÅÓÔ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ 
utilisées lors des procédures visant à évaluer les 
ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄȭÏÃÔÒÏÉ ÄÕ ÓÔÁÔÕÔ ÄÅ ÒïÆÕÇÉï ÏÕ 
ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÆÏÒÍÅÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÎÁtionale » 
(paragraphe 1.1 p. 8). On entend ainsi par 
ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ɉ#/)ȟ 
Country of origin information) des 
informations publiquement accessibles, 
indépendantes, pertinentes, fiables et 
objectives, précises, cohérentes et actuelles, 
corroborées, transparentes et traçables. 
Conformément aux dispositions précitées de 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ΣΡ ÄÅ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÖÅ ΥΡΣΥȾΥΤȾ5%ȟ ÉÌ Ù Á ÌÉÅÕ 
ÄÅ ÓȭÁÐÐÕÙÅÒ ÓÕÒ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ 
ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ïÍÁÎÁÎÔȟ 
notamment, des organisations 
internationales et intergouvernementales, 
des organisations non gouvernementales, 
des institutions gouvernementales ou 
juridictionnelles, des organismes législatifs et 
administratifs ou encore des sources 
médiatiques ou académiques. 
 
11. 3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÔÁÎt quantitatifs 
que qualitatifs, il y a lieu de prendre en 
compte, sur la base des informations 
disponibles et pertinentes, notamment, les 
parties au conflit et leurs forces militaires 
respectives, les méthodes ou tactiques de 
ÇÕÅÒÒÅ ÅÍÐÌÏÙïÅÓȟ ÌÅÓ ÔÙÐÅÓ Äȭarmes utilisées, 
ÌȭïÔÅÎÄÕÅ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÅÔ ÌÁ ÄÕÒïÅ ÄÅÓ 
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ÃÏÍÂÁÔÓȟ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÔÓ ÌÉïÓ ÁÕ ÃÏÎÆÌÉÔȟ 
y compris leur localisation, leur fréquence et 
leur intensité par rapport à la population 
locale ainsi que les méthodes utilisées par les 
parties au conÆÌÉÔ ÅÔ ÌÅÕÒÓ ÃÉÂÌÅÓȟ ÌȭïÔÅÎÄÕÅ 
géographique de la situation de violence, le 
nombre de victimes civiles, y compris celles 
qui ont été blessées en raison des combats, 
au regard de la population nationale et dans 
les zones géographiques pertinentes telles 
que la ville, la province ou la région, 
administrative, les déplacements provoqués 
par le conflit, la sécurité des voies de 
circulation internes. Il doit également être 
tenu compte des violations des droits de 
ÌȭÈÏÍÍÅȟ ÄÅ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÄÅ 
baseȟ ÁÕØ ÓÏÉÎÓ ÄÅ ÓÁÎÔï ÅÔ Û ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎȟ ÄÅ 
la capacité des autorités de contrôler la 
situation du pays et de protéger les civils y 
ÃÏÍÐÒÉÓ ÌÅÓ ÍÉÎÏÒÉÔïÓȟ ÄÅ ÌȭÁÉÄÅ ÏÕ ÄÅ 
ÌȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÆÏÕÒÎÉÅ ÐÁÒ ÄÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ 
internationales, de la situation des personnes 
déplacées à leur retour et du nombre de 
retours volontaires. 
 
12. %Î ÌȭÅÓÐîÃÅȟ ÉÌ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ 
ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÐÅÒÔÉÎÅÎÔÅÓȟ ÁÃÔÕÅÌÌÅÓ ÅÔ 
publiquement disponibles que, depuis le mois 
de janvier 2012, le Mali connaît une situation 
ÄȭÉÎÓÔÁÂÉÌÉÔï ÅÔ des épisodes de violence 
répétés en raison de la présence de 
nombreux groupes armés rebelles sur son 
ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ ! ÌȭÈÅÕÒÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅȟ ÉÌ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅÓ 
sources documentaires disponibles sur le 
Mali, notamment des rapports du Secrétaire 
général des Nations unies sur la situation au 
Mali des mois de décembre 2019 et juin 2020, 
que la situation sécuritaire est complexe et 
préoccupante dans le centre du pays. Dans le 
rapport du mois de mars 2021, le Secrétaire 
général indique que la seule région de Mopti 
concentre 58% des actes de violence. Par 
rapport au reste du pays, les violences se 
caractérisent par une dimension ethnique et 
ÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ÆÏÒÔÅ ÑÕÉ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÌÅ 
contexte global du conflit armé et 
ÄȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÍÏÕÖÅÍÅÎÔÓ ÄÊÉÈÁÄÉÓÔÅÓ 
dont les civils sont les principales victimes. 
Sur la période allant du 1er janvier au 31 
décembre 2020, ÌȭArmed Conflit Location and 
Event Data (ACLED) dénombre 2 849 victimes 
dont 918 victimes civiles contre 1 887 victimes 

dont 888 civils en 2019 sur la même période. 
Les civils sont particulièrement affectés par 
ÌȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÖÉÏÌÅÎÃÅȢ 0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌÁ 
région de Mopti continue de représenter la 
majorité des violations et atteintes aux droits 
ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÒÅÃÅÎÓïÅÓ ÐÁÒ ÌÁ -).53-! ÅÎ 
date du mois de mai 2021, avec 421 violations 
au total, dont 242 commises dans cette 
région. Les principaux auteurs des violations 
ÓÏÎÔ ÌÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ Äȭ!Ì-Qaïda au Maghreb 
ÉÓÌÁÍÉÑÕÅ ɉ!1-)Ɋ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÇÒÏÕÐÅÓ 
djihadistes affiliés (182 violations 
enregistrées) et les milices et groupes armés 
communautaires (117 violations 
enregistrées). En outre, selon le rapport sur 
les déplacements, coécrit par le Haut-
Commissariat des Nations unies pour les 
ÒïÆÕÇÉïÓ ÅÔ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅÓ 
migrations (OIM) sur la situation sécuritaire 
au Mali, on dénombrait 372 266 personnes 
déplacées internes en avril 2021, dont la 
majorité provenait de la région de Mopti 
(155 534 personnes déplacées internes). Sur 
ÌÅ ÐÌÁÎ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅȟ ÌÅ ÃÏÕÐ ÄȭOÔÁÔ ÍÉÌÉÔÁÉÒÅ ÄÕ ΣΪ 
août 2020 ayant entraîné la destitution du 
président malien Ibrahim Boubacar Keita 
ajoute à la situation dégradée du pays et 
ÒÅÎÆÏÒÃÅ ÌȭÉÎÃÅÒÔÉÔÕÄÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ 
conséquences politiques et sécuritaires de ce 
renversement. Cette situation de crise 
perdure comme le montre le double coup de 
force des militaires qui, après avoir arrêté le 
24 mai 2021 le Président et le Premier ministre 
de la transition, lesquels ont été contraints à 
ÌÁ ÄïÍÉÓÓÉÏÎ ÁÆÉÎ ÄȭðÔÒÅ ÌÉÂïÒïÓ ÔÒÏÉÓ ÊÏÕÒÓ ÐÌÕÓ 
tard, ont obtenu de la Cour constitutionnelle, 
le 28 mai 2021, la nomination du colonel 
Assimi Goïta comme Président de la 
transition, suscitant de fermes réactions 
internationales, en particulier de la part de la 
Communauté des États de l'Afrique de 
Ìͻ/ÕÅÓÔ ɉ#ïÄïÁÏɊ ÅÔ ÄÅ ÌÁ &ÒÁÎÃÅȟ ÊÕÓÑÕȭÉÃÉ 
engagée dans le cadre de la mission des 
Nations unies pour la Stabilisation au Mali 
(MINUSMA), au moyen de la force Barkhane. 
LȭÉÎÓÔÁÂÉÌÉÔï ÐÒïÏÃÃÕÐÁÎÔÅ ÄÅ ÌȭÉtat malien, 
touché par une succession de coups de force, 
ÍÅÎÁÃÅ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÓïÃÕÒÉÔÁÉÒÅ ÄÁÎÓ 
la région du Sahel, comme le souligne, 
notamment, un expert de ÌȭÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ #ÒÉÓÉÓ 
group (ICG) dans un article en date du 27 mai 
2021. Dans ces circonstances, la situation 
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sécuritaire de la région de Mopti doit être 
regardée, à la date de la présente décision, 
comme une situation de violence aveugle 
ÄȭÉÎÔÅÎÓÉÔï ÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌÌÅȢ $îÓ ÌÏÒÓȟ ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ 
de la provenance de M. S., qui doit être 
regardé comme un civil, il convient de 
ÃÏÎÓÉÄïÒÅÒ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌÌÅÍÅÎÔ ÅØÐÏÓïȟ 
en cas de retour dans son pays, à une menace 
grave et individuelle contre sa vie ou sa 
ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄȭÕÎÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅ ÁÖÅÕÇÌÅ 
ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÎÆÌÉÔ ÁÒÍïȟ ÁÕ 
ÓÅÎÓ ÄÕ ΥІ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 512-1 précité du 
CESEDA, sans pouvoir se prévaloir de la 
protection effective des autorités, lui ouvrant 
droit au bénéfice de la protection subsidiaire. 
Ainsi, M. S. est susceptible de se prévaloir du 
bénéfice de la protection subsidiaire. 
 
3ÕÒ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÕÎÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÓÕÒ ÕÎÅ 
ÐÁÒÔÉÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÕ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÕ 
demandeur : 
13. !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 513-5 du CESEDA : 
« 0ÅÕÔ ðÔÒÅ ÒÅÊÅÔïÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅ ÄȭÕÎÅ 
personne qui aurait accès à une protection sur 
ÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÓÉ 
ÃÅÔÔÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÎȭÁ ÁÕÃÕÎÅ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÃÒÁÉÎÄÒÅ 
ÄȭÙ ðÔÒÅ ÐÅÒÓïÃÕÔïÅ ÏÕ ÄȭÙ ðÔÒÅ ÅØÐÏÓïÅ Û ÕÎÅ 
atteinte grave, si elle peut, légalement et en 
toute sécurité, se rendre vers cette partie du 
ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ ÓÉ ÌȭÏÎ ÐÅÕÔ ÒÁÉÓÏÎÎÁÂÌÅÍÅÎÔ 
ÓȭÁÔÔÅÎÄÒÅ Û ÃÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÓȭÙ ïÔÁÂÌÉÓÓÅȢ )Ì ÅÓÔ ÔÅÎÕ 
compte des conditions générales prévalant 
dans cette partie du territoire, de la situation 
personnelle du demandeur ainsi que de 
ÌȭÁÕÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎ ÁÕ ÍÏÍÅÎÔ ÏĬ ÉÌ ÅÓÔ 
ÓÔÁÔÕï ÓÕÒ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅȢ ».  
 
14. Il ressort de ces dispositions que, lorsque 
le demandeur a accès Û une protection sur 
une partie du territoire de son payÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ 
ÔÁÎÔ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÑÕÅ ÌÁ #ÏÕÒ ÏÎÔ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ 
rejeter sa demande de protection 
ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÅÔ ÄȭÅØÁÍÉÎÅÒ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ 
cet asile interne et ce, sous trois conditions. 
 
15. Ainsi, et après avoir établi que le 
demandeur était susceptible de se voir 
reconnaître la qualité de réfugié en 
ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 de la 
convention de Genève ou de se voir accorder 
le bénéfice de la protection subsidiaire en 
ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ΣІȟ ΤІ ÏÕ ΥІ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 512-1 

du CESEDA, lorsque la Cour souhaite mettre 
ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ Ìȭarticle L. 513-5 
précité, il lui appartient de déterminer si 
lȭintéressé peut avoir accès Û une protection 
sur une partie substantielle du territoire de 
ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÄÅ ÄïÓÉÇÎÅÒ ÃÅÔÔÅ ÐÁÒÔÉÅ 
du territÏÉÒÅ ÅÔ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÑÕÅ ÌÅ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ 
ÓÅÒÁ ÅÎ ÍÅÓÕÒÅȟ ÅÎ ÔÏÕÔÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÄȭÙ ÁÃÃïÄÅÒȟ 
ÄÅ ÓȭÙ ïÔÁÂÌÉÒ ÅÔ ÄȭÙ ÍÅÎÅÒ ÕÎÅ ÅØÉÓÔÅÎÃÅ 
normale. Par ailleurs, si la Cour décide de faire 
application de cette faculté, à défaut pour 
Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÄÅ ÌȭÁÖÏÉÒ ïÖÏÑÕïÅȟ ÉÌ ÌÕÉ ÁÐpartient, 
ÐÒïÁÌÁÂÌÅÍÅÎÔ Û ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅȟ ÄȭÉÎÆÏÒÍÅÒ ÌÅÓ 
ÐÁÒÔÉÅÓ ÄÕ ÍÏÙÅÎ ÑÕȭÅÌÌÅ ÅÎÔÅÎÄ ÓÏÕÌÅÖÅÒ ÅÎ 
mentionnant la ou les parties substantielles 
ÄÕ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÕ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄÁÎÓ 
lesquelles une protection alternative est 
envisagée. 
 
16. $ȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÌÏÒÓÑÕÅ la Cour envisage de 
ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÐÒïÃÉÔïÅÓ ÄÅ 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 513-5 du CESEDA, elle doit se 
ÐÒÏÎÏÎÃÅÒ ÓÕÒ ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔÉÅ ÄÕ 
territoire concernée. Pour ce faire, il y a lieu 
ÄÅ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÌÅ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÐÏÕÒÒÁ ÓȭÙ 
rendre légalement et en toute sécurité. Il 
ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÁÉÎÓÉ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅÒ ÃÏÎÃÒîÔÅÍÅÎÔ ÌÅÓ 
risques liés à ses déplacements et à son 
installation en un point précis du territoire, en 
ÐÒÅÎÁÎÔ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌȭÉÔÉÎïÒÁÉÒÅ ÑÕȭÉÌ ÄÅÖÒÁ 
ÓÕÉÖÒÅ ÄÅÐÕÉÓ ÓÏÎ ÐÏÉÎÔ ÄȭÅÎÔÒïÅ ÓÕÒ ÌÅ 
territoÉÒÅ ÄÅ ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÊÕÓÑÕȭÛ ÓÏÎ 
arrivée dans la zone de protection envisagée. 
 
ΣΩȢ $ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÌÁ #ÏÕÒ ÄÏÉÔ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÌÅ 
ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÐÏÕÒÒÁ ÓȭÉÎÓÔÁÌÌÅÒ ÅÔ ÖÉÖÒÅ ÄÁÎÓ 
cette partie du territoire en toute sécurité et 
ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÐïÒÅÎÎÅȟ ÅÔ ÑÕȭÉÌ ÎȭÁ aucune 
ÒÁÉÓÏÎ ÆÏÎÄïÅ ÄÅ ÃÒÁÉÎÄÒÅ ÄȭÙ ðÔÒÅ ÐÅÒÓïÃÕÔïȟ 
ÄÅ ÓÕÂÉÒ ÏÕ ÄȭðÔÒÅ ÅØÐÏÓï Û ÕÎ ÒÉÓÑÕÅ ÒïÅÌ ÄÅ 
ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎÓ ÏÕ ÄȭÁÔÔÅÉÎÔÅÓ ÇÒÁÖÅÓȢ ,ÏÒÓÑÕÅ 
les persécutions ou les atteintes graves que 
ÆÕÉÔ ÌÅ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ïÍÁÎÅÎÔ ÄȭÁÃÔÅÕÒÓ 
étatiques, ou sont couvertes ou tolérées par 
eux, il y a lieu de considérer que le demandeur 
est a priori ÍÅÎÁÃï ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ 
ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ Û ÍÏÉÎÓ ÑÕÅ 
ÌÅ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎ ÏÕ ÄȭÁÔÔÅÉÎÔÅ ÇÒÁÖÅ 
ïÍÁÎÅ ÄȭÕÎÅ ÁÕÔÏÒÉÔï ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÏÎÔ ÌÅ 
pouvoir est limité à une autre partie du 
ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÏÕ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌȭÉtat ne contrôle que 
certaines parties de son territoire. 
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ΣΪȢ %ÎÆÉÎȟ ÉÌ ÒÅÖÉÅÎÔ Û ÌÁ #ÏÕÒ ÄȭïÖÁÌÕÅÒ ÓÉ ÌȭÏÎ 
ÐÅÕÔ ÒÁÉÓÏÎÎÁÂÌÅÍÅÎÔ ÓȭÁÔÔÅÎÄÒÅ Û ÃÅ ÑÕÅ ÌÅ 
ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÓȭïÔÁÂÌÉÓÓÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÁÒÔÉÅ ÄÕ 
territoire concernée pour y mener une 
ÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÎÏÒÍÁÌÅȢ !ÉÎÓÉȟ ÌȭÅÆÆÅÃÔÉÖÉÔï ÄÕ 
respect des droits et libertés les plus 
fondamentaux et les conditions 
économiques et sociales y prévalant sont à 
prendre en compte tout comme la situation 
personnelle du demandeur, notamment son 
âge, son genre, un éventuel handicap ou une 
situation particulière de vulnérabilité. Plus 
largement il y a lieu de retenir également des 
ÃÏÎÓÉÄïÒÁÔÉÏÎÓ ÄȭÏÒÄÒÅ ÅÔÈÎÉÑÕÅȟ ÃÕÌÔÕÒÅÌȟ 
linguistique ou religieux, ses liens éventuels, 
passés ou actuels, avec la partie du territoire 
en cause, ses liens familiaux et ses 
ÐÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅÓ ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎȟ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ 
professionnelle, ainsi que toute persécution 
antérieure et ses conséquences 
psychologiques. Certains facteurs qui, en eux-
ÍðÍÅÓȟ ÎȭÅØÃÌÕÅÎÔ ÐÁÓ ÌÁ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ 
ÉÎÔÅÒÎÅ ÐÅÕÖÅÎÔ ÁÉÎÓÉȟ ÐÁÒ ÅÆÆÅÔ ÃÕÍÕÌÁÔÉÆȟ ÓȭÙ 
opposer. Toutefois la simple diminution du 
niveÁÕ ÄÅ ÖÉÅ ÏÕ ÌÁ ÄïÇÒÁÄÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÓÔÁÔÕÔ 
économique ne peuvent suffire à écarter tout 
ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÁÓÉÌÅ ÉÎÔÅÒÎÅȢ  
 
ΣΫȢ %Î ÔÏÕÔ ïÔÁÔ ÄÅ ÃÁÕÓÅȟ ÉÌ ÎȭÁÐÐÁÒÁÿÔ ÐÁÓ 
ÐÅÒÔÉÎÅÎÔ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ 
ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 513-5 du CESEDA permettant 
ÄȭÏÐÐÏser à un requérant, qui peut prétendre 
au bénéfice du statut de réfugié ou à celui de 
ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÓÕÂÓÉÄÉÁÉÒÅȟ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ 
protection sur une partie du territoire de son 
pays, lorsque ledit pays se trouve dans une 
situation de conflit armé affectant une partie 
substantielle de son territoire ou lorsque 
ÌȭÉÔÁÔ ÎÅ ÄÉÓÐÏÓÅ ÐÁÓ ÄȭÕÎ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ 
stable.  
 
ΤΡȢ !Õ ÃÁÓ ÄȭÅÓÐîÃÅȟ ÌÁ #ÏÕÒ a informé les 
parties le 18 février 2021 de ce que la décision 
à intervenir était susceptible de se fonder sur 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ L. 713-3 du CESEDA, dont les 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ Ù ÏÎÔ ïÔï ÒÅÐÒÉÓÅÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 513-
5, M. 3Ȣ ÐÏÕÖÁÎÔ ÓȭïÔÁÂÌÉÒ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÉÓÔÒÉÃÔ ÄÅ 
Bamako ou dans la région de Kayes. 
 
ΤΣȢ 3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÕ ÄÉÓÔÒÉÃÔ ÄÅ "ÁÍÁËÏȟ ÉÌ ÒÅÓÓÏÒÔ 
ÄÅ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÐÅÒÔÉÎÅÎÔÅÓȟ 
actuelles et publiquement disponibles que 

ÌȭÁïÒÏÐÏÒÔ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ "ÁÍÁËÏ ÅÓÔ 
fonctionnel et sécurisé, de nombreuses 
liaisons aériennes étant assurées par des 
compagnies aériennes françaises et turques. 
Sur le plan sécuritaire, les civils résidant dans 
le district de Bamako demeurent 
relativement épargnés par rapport au reste 
du pays. Les récentes violences et 
arrestations arbitraires contre des civils dans 
ce district semblent avoir été circonscrites au 
contexte postélectoral après les élections 
législatives de mars-avril 2020, puis au coup 
ÄȭOÔÁÔ ÄÕ ΣΪ ÁÏĮÔ ΤΡΤΡȢ !ÉÎÓÉȟ ÓÉ ÌÁ -ÉÓÓÉÏÎ 
multidimensionnelle intégrée des Nations 
unies pour la stabilisation au Mali 
ɉ-).53-!Ɋȟ $ÉÖÉÓÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ 
et de la protection, souligne dans une note du 
5 mai 2021 intitulée « Note sur les tendances 
ÄÅÓ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÁÂÕÓ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÁÕ 
Mali du 1er janvier au 31 mars 2021 » un total de 
ΦΫΦ ÉÎÃÉÄÅÎÔÓ ÓïÃÕÒÉÔÁÉÒÅÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ 
territoire malien pour la période étudiée, 
seuls cinq incidents ont concerné le district de 
"ÁÍÁËÏȢ 3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ 
ÁÃÃÏÒÄÓ Äȭ!ÌÇÅÒȟ ÌÅ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ 
route a été fortement ébranlé depuis 
ÌȭÁÓÓÁÓÓÉÎÁÔ Û "ÁÍÁËÏ ÌÅ ΣΥ ÁÖÒÉÌ ΤΡΤΣ ÄÅ 3ÉÄÉ 
Brahim Ould Sidati, président de la 
#ÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅÓ -ÏÕÖÅÍÅÎÔÓ ÄÅ Ìȭ!ÚÁ×ÁÄ. 
Si la situation sécuritaire est relativement 
stable dans la région de Bamako, eu égard au 
faible nombre de victimes civiles, sur le plan 
ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌȟ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÁÍïÒÉÃÁÉÎÅ ÎÏÎ 
gouvernementale, « Freedom House » 
constate, dans son dernier rapport intitulé 
« Mali : Freedom in the world 2021 », une 
défaillance générale du système judiciaire 
malien, en particulier sur le droit à un procès 
ïÑÕÉÔÁÂÌÅȢ 0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÄÁÎÓ ÌȭÈÙÐÏÔÈîÓÅ ÄÅ ÓÁ 
réinstallation dans le district de Bamako M. S. 
se retrouverait sans attache familiale. Du fait 
de son origine peule et de sa provenance de 
ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÄÅ -ÏÐÔÉȟ ÉÌ ÅÓÔ ÐÒÏÂÁÂÌÅ ÑÕȭÉÌ ÓÅÒÁÉÔ 
ÁÍÅÎï Û ÄÅÖÏÉÒ ÓȭÉÎÓÔÁÌÌÅÒ ÄÁÎÓ ÕÎ ÃÁÍÐ ÄÅ 
personnes déplacées originaires de la région 
de Mopti. Ces camps de déplacés se sont 
multipliés dans la périphérie de Bamako et 
ses résidents y survivent dans des bidonvilles 
insalubres et dans le plus grand dénuement. 
!ÌÏÒÓ ÑÕȭÅÎ ÍÁÉ ΤΡΣΪȟ ÏÎ ÎÅ ÃÏÍÐÔÁÉÔ ÑÕȭÕÎ 
camp de déplacés, le conflit persistant et 
ÓȭÁÇÇÒÁÖÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÄÅ -ÏÐÔÉȟ ÏÎ 
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dénombrait quatre camps de déplacés à 
Bamako en mars 2019, ces camps de déplacés 
ÎȭïÔÁÎÔ ÐÌÕÓ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÄÅ ÔÒÁÎÓÉÔ ÃÏÍÍÅ ÉÌÓ 
ÐÏÕÖÁÉÅÎÔ ÌȭðÔÒÅ ÁÕ ÄïÂÕÔȟ ÍÁÉÓ ÄÅ ÖïÒÉÔÁÂÌÅÓ 
terminus de fuite du conflit sévissant à Mopti. 
Le camp de Faladié, où 1 600 personnes 
survivaient dans une décharge à ciel ouvert, a 
été détruit par un incendie en avril 2020, 
précarisant encore plus les déplacés qui y 
vivaient, comme le rapporte Le Monde 
Afrique dans un article du 30 avril 2020 
intitulé « Au Mali, un camp de déplacés est 
parti en fumée à Bamako ». Plus récemment, 
ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ #ÏÖÉÄ-19 est venue dégrader 
une situation déjà critique, marquée par la 
ÍÁÌÎÕÔÒÉÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÐïÎÕÒÉÅ ÄȭÅÁÕȢ #ÅÔÔÅ 
ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÓÕÓÃÉÔÅ ÌȭÉÎÑÕÉïÔÕÄÅ ÄÅÓ 
organisations non gouvernementales (ONG) 
présentes sur place. Enfin, les derniers 
évènements politiques affectant le 
ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÉtat malien ne 
ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÐÁÓ ÄÅ ÐÒïÓÁÇÅÒ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ 
sensible et prochaine de cette situation.  
 
ΤΤȢ $îÓ ÌÏÒÓȟ ÓȭÉÌ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÃÅ ÑÕÉ ÐÒïÃîÄÅ ÑÕÅ 
M. S. pourrait accéder de façon sécurisée au 
ÄÉÓÔÒÉÃÔ ÄÅ "ÁÍÁËÏȟ ÏĬ ÉÌ ÎȭÁ ÐÁÓ ÄÅ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ 
craindre de subir à nouveau des atteintes 
graves, il ne peut toutefois être considéré 
comme pouvant raisonnablement y 
poursuivre une vie normale. En effet, outre 
ÑÕȭÉÌ Á ÉÎÄÉÑÕï ÎÅ ÐÁÓ ÁÖÏir de liens familiaux 
à Bamako, le requérant sera 
vraisemblablement confronté à des 
ÄÉÆÆÉÃÕÌÔïÓ ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅ 
nécessitant une reconversion. Ainsi, en 
considération de la situation actuelle de la 
capitale du Mali, telle que décrite au point 21, 
il est fort probable que M. 3Ȣ ÎȭÁÕÒÁÉÔ ÄȭÁÕÔÒÅ 
choix que de rejoindre les très nombreux 
déplacés internes déjà réfugiés dans les 
camps autour de la capitale, sans que puisse 
lui être assurées de ce fait des conditions 
ÄȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÎÏÒÍÁÌÅÓ ÅÔ ÐïÒÅÎÎÅÓȢ Dans ces 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓȟ ÉÌ ÎȭÙ Á ÐÁÓ ÌÉÅÕ ÄÅ ÌÕÉ ÏÐÐÏÓÅÒ ÌÅÓ 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΧΣΥ-5 du CESEDA 
concernant le district de Bamako. 
  
ΤΥȢ 3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÄÅ +ÁÙÅÓȟ 
ÌȭÁïÒÏÐÏÒÔ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ +ÁÙÅÓ Á ÃÏÎÎÕ ÕÎ 
trafic erratique ces dernières anÎïÅÓ ÅÔ ÎȭÅÓÔ 
actuellement plus desservi, que ce soit par 

des vols internes ou internationaux. De 
ÍðÍÅȟ ÌÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ ÆÅÒÒÏÖÉÁÉÒÅ ÓÕÒ ÌȭÁØÅ 
Bamako-+ÁÙÅÓ ÎȭÅÓÔ ÐÌÕÓ ÅÎ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÅÐÕÉÓ 
plusieurs années. M. S. devrait donc 
ÅÍÐÒÕÎÔÅÒ ÌȭÁØÅ ÒÏÕÔÉÅÒ "ÁÍÁËÏ-Kayes, 
subdivisé au Nord en deux tronçons, les 
routes nationales 3 et 1, et au Sud les routes 
nationales 24 et 21, afin de se rendre dans la 
région de Kayes. Le premier axe est 
particulièrement accidenté ce qui a provoqué 
des manifestations spontanées de 
populations riveraines afin de demander sa 
ÒïÎÏÖÁÔÉÏÎ ÃÏÍÍÅ ÌȭÉÎÄÉÑÕÅ Radio France 
internationale (RFI) dans un article du 24 août 
2019 intitulé « Mali : la population réclame la 
réparation de l'axe routier Kayes-Bamako » et 
ÌÅ ÓÅÃÏÎÄ ÁØÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÒïÐÅÒÔÏÒÉïȢ Par 
ailleurs, les personnes empruntant le premier 
tronçon peuvent être la cible de violents 
ÂÒÁÑÕÁÇÅÓ Û ÍÁÉÎ ÁÒÍïÅȟ Û ÌȭÉÎÓÔÁÒ ÄÅ ÃÅÌÕÉ 
ÓÕÒÖÅÎÕ ÌÅ ΤΥ ÁÖÒÉÌ ΤΡΤΣ Û ÌȭÅÎÃÏÎÔÒÅ ÄÅ ÔÒÏÉÓ 
cars de transports, mentionné par le 
quotidien malien Nouvel Horizon dans un 
article du 26 avril 2021 intitulé « Insécurité sur 
ÌȭÁØÅ "ÁÍÁËÏ +ÁÙÅÓ ». Cet axe routier est 
particulièrement rentable pour les groupes 
armés constitués de simples bandits ou de 
djihadistes en raison des importantes mines 
ÄȭÏÒ ÓÉÔÕïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÄÅ +Áyes. Ainsi, RFI 
relève dans un article du 13 avril 2020 intitulé 
« Mali : deux attaques attribuées à des 
djihadistes dans la région de Kayes »ȟ ÑÕÅ ÌȭÁØÅ 
routier Bamako-Kayes avait été attaqué à 
plusieurs reprises en 2020. Ainsi, M. S. ne 
pouvant se rendre en toute sécurité dans la 
ÒïÇÉÏÎ ÄÅ +ÁÙÅÓȟ ÉÌ ÎȭÙ Á ÐÁÓ ÌÉÅÕ ÄÅ ÌÕÉ ÏÐÐÏÓÅÒ 
ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 513-5 du 
CESEDA. 
 
24. Dès lors, il résulte de tout ce qui précède 
que M. S., qui est personnellement exposé, 
en cas de retour dans son pays, à une menace 
grave et individuelle contre sa vie ou sa 
ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄȭÕÎÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅ ÁÖÅÕÇÌÅ 
ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÎÆÌÉÔ ÁÒÍé, au 
sens du 3° ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 512-1 précité du 
CESEDA, sans pouvoir se prévaloir de la 
protection effective des autorités, doit se voir 
accorder le bénéfice de la protection 
subsidiaire. (Octroi de la protection 
subsidiaire) 
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3ÕÒ ÌÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄȭÁÓÉÌÅ ÅÔ ÓÁÎÓ ÑÕȭÉÌ ÓÏÉÔ 
besoin de statuer sur les autres moyens des 
recours : 
1. Les recours de M. M. et Mme A. présentent 
Û ÊÕÇÅÒ ÌÅÓ ÍðÍÅÓ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ ÅÔ ÏÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ 
ÄȭÕÎÅ ÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÃÏÍÍÕÎÅȢ $îÓ ÌÏÒÓȟ ÉÌ Ù Á 
lieu de les joindre pour statuer par une seule 
décision. 
 
2. !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Σer, A, 2 de la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 et du 
protocole signé à New York le 31 janvier 1967, 
doit être considérée comme réfugiée toute 
personne qui « craignant avec raison d'être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son appartenance à un 
certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la 
nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
ce pays ».  
 

3. !ÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 512-1 du 
CESEDA : « Le bénéfice de la protection 
subsidiaire est accordé à toute personne qui ne 
remplit pas les conditions pour se voir 

NIGER 
 

La province de Tillabéri connait une 
situation de violence aveugle 

ÄȭÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÉÎÔÅÎÓÉÔïȢ ,Á #ÏÕÒ 
a notamment pris en considération 

la dégradation de la situation 
sécuritaire que connaît la région du 
Liptako-Gourma, zone frontalière 

avec le Mali et le Burkina-Faso  

AFGHANISTAN 
 

La Cour prend acte du fait que, depuis le 16 août 2021, la victoire 
militaire des forces talibanes conjuguée à la désagrégation des 
ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÒÍïÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ afghane et au 
ÒÅÔÒÁÉÔ ÄÅÓ ÆÏÒÃÅÓ ÁÒÍïÅÓ ïÔÒÁÎÇîÒÅÓ Áȟ ÐÏÕÒ ÌȭÅÓÓÅÎÔÉÅÌȟ ÍÉÓ ÆÉÎ ÁÕ 
conflit armé que connaissait le pays depuis plusieurs années. Elle 
ÃÏÎÓÔÁÔÅ ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ ÌÁ ÐÅÒÍÁÎÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÎÉÖÅÁÕ ïÌÅÖï ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅȟ 
ÄȭÉÎÓïÃÕÒÉÔï ÅÔ ÄȭÁÒÂÉÔÒÁÉÒÅ ÑÕÉ ÊÕÓÔÉÆÉÅ ÅÎ ÌȭÅÓÐîÃÅ ÕÎ ÏÃÔÒÏÉ ÄÅ 
ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÓÕÂÓÉÄÉÁÉÒÅ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÕ ΤІ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 512-1 du CESEDA  

http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/La-Cour-prend-acte-de-la-fin-du-conflit-arme-en-Afghanistan-et-protege-un-demandeur-vulnerable-au-regard-de-la-permanence-d-un-niveau-eleve-de-violence-d-insecurite-et-d-arbitraire
http://www.cnda.fr/Ressources-juridiques-et-geopolitiques/Actualite-jurisprudentielle/Selection-de-decisions-de-la-CNDA/La-Cour-considere-que-la-province-de-Tillaberi-au-Niger-connait-une-situation-de-violence-aveugle-d-exceptionnelle-intensite



























































































































































































































































































































































































